
RÉPÉTITIONS ÉCRITES 

Pour la Préparation de tous les 

EXAMENS DE DROIT 

1933-1934 

REPETITIONS ECRITES 
DE 

Droit International Privé 
rédigées d’après le Cours et avec l’autorisation 

de 

M. LEVY ULLMANN 
Professeur à la Faculté de Droit de Paris 

Troisième Année 

“ LES COURS DE DROIT ” 

RÉPÉTITIONS ECRITES & ORALES 

RÉSUMES — PREPARATION A L’EXAMEN ECRIT 

3, Place de la Sorbonne (au premier) 
— PARIS -





3 Droit international privé (Sème année) 3 

D H 0 T T INTERNATIONAL PRIVE 

(3ème ANNEE) 

INTRODUCTION 

éfinition. On peut définir le droit international pri-
vé : la branche du droit ayant principalement pour 
objet la solution des litiges engendrés par les rap-
ports de droit privé, qui, à raison de certains de 
leurs éléments, mettent concurremment en cause les 
lois et les juridictions de pays différents..Cette 
définition, comme toutes les définitions juridiques, 
comporte des données primordiales, et, en second 
lieu, d’autres données d’un caractère plus subsidiai-
re. 

Données es-
sentielles. 

Les données essentielles sont au nombre de 
trois. Elles portent des noms techniques. Ce sont : 
le rapport de droit, le Conflit des lois, la compé-
tence législative. Ce sont des données techniques 
correspondant à des notions particulièrement abstrai-
tes, et parce que précisément. ces nations sont abs-
traites, il est indispensable de ne jamais perdre de 
vue les réalités concrètes, auxquelles elles corres-
pondent dans le vie juridique. C’est pourquoi, on se 
placera en présence d’espèces pratiques, et non pas 
d’espèces imaginées pour les besoins de la théorie, 
en présence de procès jugés devant nos tribunaux et 
plus spécialement parmi les plus récents. 
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Espèces prati-
ques les plus 
récentes. 

Voidune première espèce, jugée par la Cour 
de Paris, ôème Chambre, arrêt du 1er mars 1933, qui 
se trouve rapporté dans la Revue de D.I.P.,année 1933. 
p. 632, et ss. Affaire Stewart contre Stewart. C’est 
une affaire de divorce et de séparation de corps. 
Dans cette affaire, où les époux plaidaient pour 
torts réciproques, l’un et l’autre invoquaient comme 
cause de divorce des injures graves, article 231 du 
Code civil. La. nationalité des parties était la sui-
vante : le mari était de nationalité anglaise; la 
femme française d’origine, devenue anglaise par son 
mariage, en vertu de l'ancienne disposition du Code 
civil, avait recouvré la nationalité française., en 
vertu de la loi du 10 août 1927. Le mariage avait eu 
lieu en France, devant un officier de l’état civil. 
Le domicile des parties était en France. La Cour d’ap' 
pel, contrairement sur ce point au tribunal civil de 
la Seine, dont elle infirma la décision, rejeta la 
demande du mari fondée sur l’injure grave, l’autori-
sant seulement, s’il le pouvait, à redemander le di-
vorce pour une autre cause visée à l’article 231, 
pour adultère. Le motif donné par la Cour estle sui-
vant : le droit anglais n’admet pas parmi les causes 
de divorce l'injure grave, contrairement au droit 
français, il n’admet comme cause de divorce que 
l’adultère. C’est le droit anglais, et non pas le 
droit français, que la Cour d'appel a jugé qu'il y 
avait lieu d’appliquer. Dans ses considérants, la 
Cour le dit d'une manière absolument formelle : "Con-
sidérant que Stewart est de nationalité anglaise, il 
est constant au terme de la loi anglaise qu'un mari 
ne peut fonder sa demande en divorce contre sa femme 
que sur l’adultère”, et d'autre part, "que l'applica-
tion de la loi étrangère doit être considérée comme 
légalement obligatoire, que c’est à tort que les pre-
miers juges ont appliqué à Stewart, sujet anglais, 
la loi française interne". Ainsi, il est nécessaire 
de raisonner sur cet exemple; bien que les parties 
aient plaidé devant un tribunal français, que le ma-
riage ait été passé en France, que les époux soient 
domiciliés en France, que l'un des époux ait recou-
vré la nationalité française, et enfin que l'époux 
anglais ait invoqué le droit français, la Cour d’ap-
pel a estimé que c'était le droit anglais qui était 
applicable. Voilà la première espèce. 

Deuxième espèce ; Recueil du Dalloz, 9ème 
cahier, 1933, p. 171, Cour de Cassation, Chambre ci-
vile, 31 mki 1932, une affaire mettant en présence 
l’Etat français plaidant par 1'intermédiaire du Minis 
tr|e de la Marine contre une personne de nationalité 
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ottomane, la princesse Carathéodory. Cette décision 
cassa un arrêt de la Cour de Paris du 5 janvier 1928. 
L’affaire portait sur une action en responsabilité 
intentée par le bailleur d'un immeuble à l’Etat fran-
çais locataire, en raison de l’incendie des lieux 
loués. En l’espèce, il s’agissait d’une location, 
qui avait eu lieu le 29 mai 1919 par l’Etat-Major de 
la division navale des bases d'Orient, d'un immeuble 
appartenant à Carathéodory Pacha, situé à Constantino-
ple. La maison fut détruite peu de temps après par un 
incendie, le 2 juillet 1919. Les parties représen-
taient donc des nationalités différentes, (dans la 
mesure où l'on peut' parler au figuré de nationalité 
pour l’Etat français), le bailleur étant de nationa-
lité ottomane. Le lieu du contrat, c'est-à-dire le lieu 
où le contrat avait été passé, était Constantinople; 
le lieu où la chose louée était située était Constan-
tinople. La Cour‘d’appel de Paris, statuant sur l’ac-
tion en responsabilité, a appliqué à la question une 
solution tirée du Code civil français, article.1733 
du Code. Cet article en effet statue sur la responsa-
bilité du locataire en cas d’incendie et fait béné-
ficier le propriétaire d’une présomption. Le locatai-
re répond de l'incendie, à moins qu'il ne prouve, 
soit que le feu est dû à un cas fortuit, à un événe-
ment de force majeure, ou à un vice de construction, 
soit qu’il ait été communiqué par une maison voisine. 
Et faute par l'Etat français de faire la preuve d'un 
de ces faits l’exonérant de.responsabilité, l'Etat 
français avait été condamné par le Tribunal de 1ère 
Instance et la Cour de Paris. La Chambre-civile de 
la Cour de Cassation cassa cette décision. La raison 
pour laquelle la Cour de Paris avait estimé pouvoir 
appliquer le Code civil français, c’est que la Cour 
avait,estimé qu'il est de principe que toute per-
sonne privée qui traite avec un Etat souverain se sou-
met, par le seul fait qu'elle traite avec lui, aux 
lois et à la juridiction de cet Etat. La Cour de Cas-
sation cassa cette décision, estimant, au contraire, 
que c'était le droit ottoman, et non pas le Code ci-
vil français, qui devait régler la solution du con-
flit. Le droit ottoman - on en avait fait la preuve 
aux débats - ne connaissait pas la présomption de res-
ponsabilité en faveur du propriétaire, et dans ces 
conditions, la Cour de Cassation estima qu’en excluant-
l'application du droit ottoman, qui était la loi du 
lieu où le contrat avait été passé et où il devait 
être exécuté, l'arrêt se fondait sur un principe de 
droit erroné en la forme qui lui avait été donnée. Ré-
pondant à l’argument tiré du fait qu'il s'agissait 



6 Introduction. 6 

d’un acte de puissance publique, la Cour de Cassa-
tion estimait, au contraire, que ce bail n'avait pro-
cédé en rien d’un acte d’autorité de l'Etat français, 
assimilable à une réquisition, à un séquestre ou à I 
tout autre mesure consécutive à l’état de guerre, que 
ce bail n’avait d’autre caractère, que celui d’un 
véritable contrat civil. Ainsi, retenons encore dans 
cette espèce que, bien que l’on ait plaidé devant un 
tribunal français, que l’Etat français ait été en 
cause, bien que la partie étrangère, sujet ottoman, 
ait demandé elle-même l'application du droit fran-
çais, la Cour de Cassation estime qu’en l'espèce, 
ce n’était pas le droit français qui était applica-
ble., mai s le droit ottoman. 

En présence de ces deux espèces, très con-
crètes, il convient de reprendre les trois termes im-
portants de la définition du D.I.P., dont le sens se-
ra éclairé par les deux exemples indiqués. 

Première don-
née essentiel-
le : le rapport 
de droit. 

1°) Rapport de droit. 
Le rapport de droit est une relation, un 

lien établi entre une personne et une autre, et do-
miné par une prescription juridique. C'ëst une rela-
tion d’une personne avec autrui dominée par une rè-
gle juridique. Si les relations entre personnes sont 
sujettes à une sanction, mettant en jeu la force pu-
blique, op est en présence d'une relation de droit, 
d'un rapport de droit. Toutes les relations entre 
personnes ne comportent pas nécessairement la sanotior 
de l’autorité publique. Les rapports qui se réfèrent 
à des règles de morale, aux moeurs, aux convenances, 
ne comportent pas l’intervention de l’autorité pu-
blique, ce ne sont pas des rapports de droit. Tels 
sont, dans l’ordre du droit des personnes, les rap-
ports de famille, rapports de droit entre mari et 
femme, rapports nés du mariage, rapports entre pa-
rents et enfants, la filiation; rapports entre person-
nes liées par des contrats- ou des délits, rapports 
qualifiés d'obligation conventionnelle ou délictuel-
le. Dans -la seconde espèce citée, il y avait un rap-
port de droit de ce genre, rapport entre créancier 
et débiteur, entre propriétaire et locataire. 

Cette notion du rapport de droit a été plus 
particulièrement mise en lumière, analysée et appli-
quée précisément aux fins du D.I.P. par l’un des fon-
dateurs de la science du D.I.P., le jurisconsulte 
allemand, Frédéric-Charles de Savigny. Dans son wSys-
tème du Droit romain contemporain", paru en 1839, et 
dont la publication s’étendit sur plusieurs années, 
Savigny. a analysé d’une façon particulièrement péné-
trante la notion du rapport de droit, et dans le 
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dernier volume de son ouvrage, où. il traite des con-
flits de lois, au tome VIII (1849), il fait une ap-
plication importante de l'analyse du rapport de droit 
à la matière des conflits de lois. Il est devenu de 
la sorte le ehef de l’école analytique. 

Savigny considérait (Tome I, p. 524 de la 
traduction française de son ouvrage) le rapport de 
droit comme une relation de personne à personne, dé-
terminée par une règle de droit. Il est essentiel, 
à la suite de Savigny et de son école, de pénétrer 
plus avant dans la notion du rapport de droit et d’en 
analyser les éléments. 

Analyse de la 
notion de rap-
port de droit. 
Premier él'é-
ment î fait gé-
nérateur du 
rapport. 

Les éléments du rapport de droit ont donné 
1 ieu, suivant les auteurs, à des nomenclatures plus 
ou moins détaillées, à des énumérations. Tous, du 
moins s’accordent à considérer comme également essen-
tiels les trois éléments suivants : à la base du rap-
port de droit il y a un fait initial, générateur du 
rapport, et qui est chronologiquement et logiquement 
le premier élément à considérer. Tel est par exemple, 
dans la 1ère espèce, le mariage qui a fait naître 
le rapport entre conjoints, qui a donné lieu aux pro-
cès en divorce et en séparation de corps. Dans le 
deuxième exemple, c’est le bail, le contrat de loca-
tion passé le 29 mai 1919 entre l’Etat français et le 
bailleur de nationalité ottomane. Ce fait génératev^r 
du rapport, il est nécessaire de le situer et de le 
localiser. Il doit être situé dans le temps, à une 
date déterminée, et il doit être localisé dans l’es-
pace, fixé dans un certain pays, une certaine ville, 
un certain endroit. Tel est le cas dans notre premiè-
re espèce, le mariage a eu lieu à Paris, à une date 
déterminée. La localisation et la situation, dans no-
tre deuxième espèce : location à Constantinople le 
29 mai 1919. Voila, le premier élément. 

Deuxième élé-
ment s les su-
jets. 

Deuxième élément du rapport de droit : les 
sujets. Le sujet actif et le sujet passif, créancier 
et débiteur. Dans les contrats synallagmatiques les 
deux sujets sont à la fois sujet actif et sujet pas-
sif. Il en est ainsi dans les rapports de droit du pa-
trimoine, notamment dans le contrat de bail de la 
deuxième espèce, rapport synallagmatique entre le 
bailleur et le preneur. Les rapports sont également 
synallagmatiques, articles 212 à 214 du Code civil, 
lorsqu’ils sont engendrés par le mariage entre les 
conjoints. 

Ce deuxième élément doit être également si-
tué et localisé. C’est dans le temps que les parties 
aigssent, et leur localisation s’opère, par rapport 
au territoire qu’ils habitent, par un élément très 
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important, qui s’appelle le domicile ou la résidence 
Il y a lieu également de tenir compte du rapport abs. 
trait qui les unit avec certains pays, et qui s’appe 
le, le nationalité. 

Troisième élé-
ment : l’objet. 

Enfin, troisième élément essentiel du rap-
port de droit : le contenu ou objet du rapport de 
droit, c’est-à-dire la prestation ou l’abstention qu: 
est due, qu’il s’agisse de rapports de famille ou de 
rapports patrimoniaux. Dans les rapports patrimoniau: 
une chose matérielle étant l’objet propre du contrat 
cette chose matérielle, l’immeuble dans notre deuxiè 
me espèce, peut être un meuble, et parfois même un o 
jet, un droit, un bien corporel, qui est considéré 
par extension comme l'objet, bien que, l’objet des 
obligations soit l'obligation même ou la prestation 
qui est visée. 

Ici encore, localisation et situation, situ! 
tion dans le temps, localisation dans l'espace. Situ! 
tion dans le temps et localisation dans l'espace re-
lativement à notre deuxième espèce à savoir situatio: 
à Constantinople de l’objet loué, et existence de 
cet objet à un certain moment, disparition à un cer-
tain autre par l'effet de l'incendie de juillet 1919 

Tels sont les éléments du rapport du droit. 
Voici alors où apparaît le droit international. Dès 
l’instant où l’un quelconque-ou plusieurs de ces élé 
ments-, présente ce que l'on appelle le caractère 
d’extranéité, dès l'instant où l’un ou plusieurs de 
ces éléments sont étrangers, apparaît le droit inter 
national, ou ce que l'on appelle le conflit des lois 
Il suffit qu'un seulement de ces éléments soit étram 
ger. Dans la première espèce, le seul élément étran-
ger était la nationalité anglaise du mari. Tous les 
autres éléments : lieu où le mariage avait été passé 
domicile des époux, tribunal saisi, partie adverse, 
tout était français, sauf la nationalité du demandeur 
Dans la deuxième espèce, le tribunal était français, 
on plaidait contre l'Etat français, mais le.domicile 
du demandeur était en Turquie, le lieu de l'acte ava-
été Constantinople, le lieu de la situation de la chr 

se était également Constantinople. Ces trois élément! 
réunis luttaient contre les considérations tirées 
de la nationalité, si l'on peut dire, de l'Etat fran 
çais, et du fait que l'on plaidait devant des tribufiü 
français, et c’est précisément, lorsque l'un de ces 
éléments est étranger, que fait apparition la deuxièr 
des données fondamentales du D.I.P., le conflit des 
lois. 

2°) Le conflit des lois. 
Le conflit des lois peut être défini comme 
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Deuxième don-
née essentiel-
le : le con-
flit des lois. 

rencontre à propos d'un rapport do droit de deux ou 
de plusieurs règles de droit de divers pays suscepti-
bles de s’appliquer à un même rapport de droit. Le 
professeur Pillet, dans son "Traité pratique de D.I.P." 
(tome 1er) écrivait ces lignes qui posent admirable-
ment le problème du conflit des lois :■ "On dit qu'il 
y a conflit chaque fois que l'on hésite entre les lois 
de divers pays, parce que toutes paraissent avoir cer-
tains titres à être appliquées au rapport de droit, 
dont il s'agit de déterminer la condition légale". Et 
l'auteur ajoutait : "Un conflit est comme une ques-
tion de droit qui se superposerait aux autres. Il ar-
rive fréquemment que l’on doute du sens d'une loi. G’ 
est la forme habituelle de la question de droit. Ici 
on doute d'abord de la loi que l'on doit appliquer, 
et le D.I.P. a pour fonction spéciale de donner une 
réponse à cette question préalable". C’est une ques-
tion de droit préjudiciable, on ne discute pas le 
sens de la loi, on se demande quelle est la loi appli-
cable. 

Le rapport de droit est en relation étroite avec 
la règle de droit. Le rapport n'est juridique que par-
ce qu'il est dominé par une prescription légale, par 
le droit positif, sanctionné par l'autorité publique. 
La règle de droit domine le rapport de droit. Si l'un 
des éléments est étranger, si l'on ou plusieurs des 
éléments du rapport de droit présentent le caractère 
d’extranéité, ce n'est pas une seule règle de droit 
que l'on a en face de soi, on voit se dresser doux ou 
plusieurs règles de droit qui sollicitent l’applica-
tion, qui demandent à l'interprète à être discutées. 

Ainsi les deux droits sont en concours, sont en 
concurrence. Il en est ainsi dans les deux exemples 
choisis. Première espèce : il y a doux droits en pré-
sence : le droit anglais et le droit français; le 
droit anglais qui ne connaît pas comme cause de divor-
ce l'injure grave, le droit français, au contraire, 
qui la comprend dans la nomenclature des causes de 
divorce et de séparation de corps. Deuxième espèce : 
le droit français, article 1733 du code civil, éta-
blit en faveur du propriétaire une présomption en cas 
d'incendie; le droit ottoman ne connaît pas cette rè-
gle. Voilà les deux droits en présence, et voilà ce 
que l'on a appelé d'un terme devenu classique, le con-
flit des lois. 

■Origine de l'ex-
pression con-
flit de lois. 

Pourquoi conflit ? Pourquoi conflit des lois ' 
Pourquoi ne pas dire conflit de droits, au lieu de 
conflit de lois ? Le droit français et le droit an-

Répétitions Ecrites et Orales 
r 

« Les Cours de Droit » 
3. Pl.ACS DE LA SOKHONNE. 3 



10 Introduction, 10 

glais d’une part, le droit français et le droit otto 
man, d'autre part, sont en concurrence. Pourquoi em-
ployer le mot lois et non pas le mot droit ? L'expre 
sion classique vient de l'évolution historique. C'es 
entre le XVIIème siècle et le XIXème siècle, plus pa: 
ticulièrement au XVIIIème siècle, que ce que l'on ap 
pelle le D.I.P. a trouvé sa base, sa terminologie. 0: 
à cette époque, l'expression employée, usitée notam-
ment dans l'ouvrage le plus célèbre du XVIIIème siè-
cle, se retrouve dans le titre même de cet ouvrage, 
"L'esprit des lois" de Montesquieu. On écrivait même 
"loix". C'était le terme classique par lequel on dés: 
gnait la législation. De nos jours, on emploie un mo’ 
qui a d'autres sens, le mot droit; c'était à cette éj 
que le mot lois qui était en usage. 

L'expression de conflit est apparue plus partiel 
lièrement vers le XVIIème siècle dans la doctrine dei 
auteurs hollandais, qui en ont établi les bases. A 1 
origine, ces auteurs avaient employé une autre exprei 
sion. Ils parlaient du concours des lois. L'un de ce: 
maîtres, le jurisconsulte hollandais Paul Voet dans i 
ouvrage de 1661 parlait du "concours des statuts". L 
statuts, c'était des lois. Les statuts municipaux 
avaient été en conflit dans l'Italie du Moyen-Age. "î 
statuts et de leur concours", "De statutis eorumque 
concursu", tel était le titre du livre de Voet. C'é-
tait donc le concours, la concurrence, que l'on envi, 
geait, et l'on recherchait surtout la conciliation di 
lois. C'est un autre auteur de la même école, le jur: 
consulte Huber, qui a employé l'un des premiers l'ex< 
pression de conflit, "De conflictu legum", du confli 
des lois. Et cette expression s'est perpétuée. Certa 
auteurs des écoles subséquentes, notamment en Allema-
gne, ont employé une expression identique, la colli-' 
sion "De statutorum collisione", la collision des st 
tuts, ce qui explique que dans la langue juridique 
al1 amande on emploie l'expression de règle de colli-
sion, "collisiones normen", pour indiquer les règles 
qui gouvernent la solution des conflits de lois. Cet 
notion et cette expression de conflit de lois a abou 
à une conséquence qui pèse sur l'ensemble de notre 
science. 

Conséquences 
de l'usage de 
cette expression. 

L'idée de conflit a amené les auteurs à considé 
rer les lois comme des sortes de personnes. On a per 
sonnifié les lois. Ce n'est plus le droit français, 
le droit anglais,qui sont en présence, ce n'est plus 
le droit français et le droit ottoman, c'est la loi 
française, la loi anglaise, la loi ottomane, qui son 
en conflit, qui luttent en quelque sorte pour la pré 
éminence, qui, ayant un domaine sur lequel elle s'é-
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tendent, ont la prétention d’étendre ce domaine dans 
l’espace et au-delà des frontières. C’est ainsi que, 
d'après les deux arrêts choisis, le droit anglais et 
le droit ottoman étendent leur empire en territoire 
français, puisque les tribunaux français se prononcent 
en vertu de ces lois. Cette idée de personnification 
des lois en conflit a amené les auteurs à faire inter-
venir ici une notion qui n’est point sans avoir donné 
une très grande gravité à ces conflits, la notion de 
souveraineté. On a dit - ceci a d’ailleurs été dis-
cuté - que, derrière les lois, étaient en présence les 
Etats, leur souveraineté, leur indépendance; que tout 
empiètement sur le territoire, même abstrait et ju-
ridique, est une atteinte à la souveraineté, et qu’il 
y a lieu de limiter le plus possible aux frontières 
des Etats l’étendue de l’autorité de leurs lois dans 
l’espace. 

Tels sont les divers éléments qui entrent dans 
l’analyse de cette expression de conflit des lois. 
Reste la troisième donnée fondamentale de la défini-
tion du D.I.P., la compétence législative. 

troisième don-
née essentiel-
Ee î la com-
?• tence légis-
lative. 

3°) La compétence législative. 
On peut définir la compétence législative comme 

un privilège. C’est le privilège reconnu àw loi 
de préférence à toute autre, avec laquelle elle est 
en concurrence, de trancher le litige qui a donné lieu 
au conflit. On pourrait dire que c’est un chapitre 
nouveau qui s’ajoute à ceux qui ont été étudiés. On 
a vu avec le conflit des lois le chapitre de colli-
sions legvm, de la collision des lois. Avec les juris-
consultes classiques on peut dire également que le 
chapitre que l'on aborde, c'est le de preferentia, c' 
est le chapitre de la préférence qui s’oppose au cha-
pitre du conflit et qui le suit. 

La compétence législative est un privilège. Cet-
te expression de privilège évoque à l'esprit certains 
termes du code civil avec lesquels il est opportun de 
rapprocher notre notion. Dans les articles 2.094 et 
2.095 du code civil le privilège apparaît comme une 
cause légitime de préférence. "Le privilège, dit 1’ 
article 2095, est un droit que la qualité de la cré-
ance donne à un créancier d'etre préféré aux autres 
créanciers", d'où la définition classique du privilè-
ge : "c'est une cause légitime de préférence attachée 
à une créance, à raison de sa qualité". On dira donc 
à propos du privilège spécial que constitue la compé-
tence législative, que la compétence législative appa-
raît comme la résultante d'une cause légitime de pré-
férence attachée à une loi, à raison de sa qualité. 
Le D.I.P. est proprement la science des causes légi-
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times de préférence entre lois. 
Confient déterminer les causes légitimes de pré-

férence ? Tel est l’objet des règles sur les conflits 
de lois. Pour ce faire, ces règles vont procéder à une 
méthode qui met en présence de deux étapes. 

D'abord, le droit va prendre en considération 
certains des éléments du rapport de droit, et ensuite 
il va fixer les circonstances dans lesquelles une loi 
déterminée doit l'emporter sur les autres. Voici d'a-
bord la première opération. 

Eléments du 
rapport de 
droit qui peu-
vent être pris 
en considéra-
tion. 

Le droit va prendre en considération certains 
éléments du rapport de droit. Il va examiner tous les I 
éléments; il va les examiner par comparaison, et sui- i 
vant l'expression de Pillet, il va peser les titres 
que peuvent avoir certaines lois à être appliquées : 
par préférence à d’autres au rapport, dont il s'agit. : 
"Lorsqu'un conflit de lois se présente, écrivait encorS 
Pillet, le râle du D.I.P. est de le résoudre, en don- ■ 
nant la préférence à celle des lois en présence qui 
paraît posséder les titres les plus forts à être ap-
pliquée". Cela veut dire que dans les divers éléments ; 
du rapport de droit il en est qui seront appelés à 
jouer un rôle prépondérant, eu égard à la matière, eu 
égard au litige. On a vu dans les deux espèces choisie: 
que l'on peut s'attacher, soit à la nature du tribu-

nal saisi, soit à la nationalité des parties, soit au 
domicile des parties, soit au lieu où l'acte, mariage 
ou bail, a été passé, soit au lieu où se trouve l'ob-
jet, l'immeuble sis en pays ottoman. Suivant le rap-
port de droit, suivant la matière dont il s'agit, ce 
sera tel ou tel de ces éléments qui aura l'importance 
prépondérante et qui emportera la préférence au pro-
fit de la loi qui y correspond. C'est ainsi que l'on 
peut invoquer alors les lois avec un qualificatif au-
tre que celui du pays qui les a édictées. En réalité, 
grâce à cette observation nouvelle, dans les espèces 
analysées, ce n'est pas tant le droit français et le 
droit anglais dans la première espèce, ce n'est pas 
tant le droit français et le droit ottoman dans la 
deuxième, qui étaient en conflit, que la loi nationa-
le, la loi du domicile, la loi du lieu de passation 
de l'acte, la loi de la situation du bien, la loi du 
juge saisi. Toutes ces expressions sont classiques, 
elles sont techniques. 

Le conflit des lois, c'est le conflit entre les 
éléments du rapport de droit, correspondant à des lois 
peut-être différentes. On vient de mentionner ainsi 
cinq lois, susceptibles d'entrer en conflit. Ces lois 
sont désignées dans la science du D.I.P. sous des ex- ; 
pressions différentes. On les appelle parfois loi per* 
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lualification 
le la loi ap-
îlicable d’a-
>rès l’élément 
lu rapport de 
droit reconnu 
prépondérant. 

sonnelle, loi locale, loi territoriale. C’est ainsi 
que l’on range la plupart du temps la loi nationale 
et la loi du domicile dans ce que l’on appelle les 
lois personnelles, parce qu’elles se réfèrent à ce 
que l’on appelle le statut personnel, et que l'on ré-
serve le nom de loi locale et territoriale à la loi 
du lieu de confection de l’acte, à la loi de la si-
tuation du bien, à la loi du juge saisi. Mais en de-
hors de ces expressions génériques, sur le sens des-
quelles d'ailleurs tous les auteurs ne sont pas d’ac-
cord, on a pris l'habitude de désigner par des noms 
latins classiques, les lois en question. Ce langage 
latin provenant du fait que la science du D.I.P, est 
internationale, a puissamment contribué à l'entente 
entre les jurisconsultes de divers pays discutant de 
ces questions. 

C'est ainsi que l'on nomme la loi du juge saisi 
la lex fori, la loi du for, on dit mâne parfois la 
loi du forum, la loi du tribunal. 

On nomme la loi du lieu où l'acte a été passé 
la lex loci actus, d'où vient la règle célèbre : lo-
cus régit actum. 

On nomme la loi de la situation d'un bien la lex 
rei sitae, la loi du lieu où la chose est située, 
ou encore la lex situs, la loi de la situation. 

L’expression latine pour la loi du domicile, 
c'est la lex domicilii. 

Il n'y a que pour la loi nationale que le terme 
latin fait défaut, parce que la notion de nationalité 
n'existait pas à Rome. Il existait la notion de la 
cité, la civitas; le mot de nationalité est un terme 
du UXème siècle, qui est apparu dans le droit con-
temporain. Un certain nombre d’auteurs étrangers n'hé-
sitent pas à qualifier la loi nationale par l'expression 
lex patriae. C'est une expression conventionnelle, qui 
n'a rien de romain, sinon de latin, l'expression pa-
tria étant une expression qualificative, comme dans 
patria potestas, la puissance paternelle, et qui n'a 
jamais désigné, à Rome,une chose qui est parfaitement 
inconnue et qui s'appelle la patrie. 

Parmi les lois qui ont été citées, il en est qui 
attirent plus spécialement l'attention. L'énumération 
qui a été donnée n'est point limitative. Il faut y 
joindre d'autres lois, par exemple, s’agissant dos 
contrats, la lex loci actus, la loi du lieu de l'acte, 
qui prend souvent le nom de lex loci eontractus. On 
donne souvent le nom de loi du lieu du contrat à la 
loi du lieu de l'acte, lorsqu'il s'agit d'un contrat 
et dans le cas d'un contrat, on prend même parfois 
en considération, non pas le lieu où le contrat a 
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été passé, mais le lieu où le contrat doit produire 
ses effets et où doivent être effeotuées les presta-
tions dûes en vertu du contrat. C’est ce que l’on 
appelle la loi du lieu d’exécution, lex loci solutio-
nis (solutio, c’est le paiement en droit romain); de 
meme encore, certains auteurs parlent de la "loi d’au-
tonomie”. 

Seconde opéra-
tion du juge-
ment de compé-
tence : dési-
gnation de 
la loi pré-
férée. 

La nomenclature une fois établie, vient alors 
la seconde opération impliquée par le jugement de com-
pétence : c’est la désignation de la loi préférée, le 
jugement de préférence, un choix, un jugement de va-
leur. Il s’agit, les lois étant ainsi présentées à 
l'attention de l'interprète, de choisir, parmi tou-
tes celles qui sont en concurrence, celle qui doit 1' 
emporter. Ce choix ne doit pas être livré au hasard, 
ce choix dépend de règles, et c'est précisâaent la 
tâche du jugement de compétence législative que de 
distinguer les circonstances dans lesquelles, à raison 
de certains éléments, une loi doit l'emporter sur les 
autres, de distinguer les circonstances dans lesquel-
les un des éléments du rapport de droit permet de dire 
que telle loi doit l'emporter sur toutes les autres. . 
Dans certains cas, c'est la loi nationale ou c'est la 
loi du domicile, qui doit l'emporter; dans d'autres 
cas particuliers, c’est la loi de la situation du 
bien ou la loi du lieu où l'acte a été passé. En défi-
nitive, la seconde opération consiste à déterminer les 
circonstances dans lesquelles une des lois doit l'em-
porter sur les autres, à raison de l'élément reconnu 
conme prépondérant. 

Question pré-
judicielle : 
Raisons pour 
lesquelles on 
n'applique pas 
toujours la 
lex fori. 

Ici se pose une question préjudicielle. Est-ce 
qu'il n'y a pas parmi toutes ces lois qui sollicitent 
l’interprète, et dans l’espèce d'un litige, le juge 
chargé de donner la solution au conflit, une des lois 
qui s’imposent impérieusement au juge ? Pourquoi ne 
pas dire d'une façon générale et systématique que la 
loi qui s’impose au juge, c'est celle qu'il est char-
gé d'appliquer, et que par conséquent la solution 
des conflits de lois serait de donner toujours et sans 
distinction la préférence à la lex fori, à la loi du 
juge saisi ? 

C'est un système qui n'a jamais été soutenu. Tou 
lo D.I.P, peut précisément se résumer dans une formule 
: c'est la liste des exceptions apportées à l'appli-
cation de la lex fori, liste des exceptions en vertu 
desquelles le juge va être amené à appliquer une autre 
loi que celle au nom de laquelle il a mission de sta-
tuer. Evidemment, par instinct, le juge aura tendance  
à appliquer sa propre loi, non pas seulement parce 
que c'est celle qu'il connaît, alors que la loi étran* 
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gère présentera évidemment pour lui des obscurités, 
mais encore par son titre même de juge national, qui le 
lie à une loi déterminée. Cependant il n’en peut être 
ainsi. 

Il faut remarquer en premier lieu que, lorsqu’un 
procès se déroule devant un tribunal, la plupart du 
temps les règles de compétence expliquent rationnelle-
ment les raisons pour lesquelles le juge en a été sai-
si : domicile des parties, nature de l’affaire, etc.. 
Mais il se peut, et c’est une première considération, 
que ce soit un hasard, le hasard d’un voyage ou d’une 
résidence momentanée, qui ait amené tel tribunal à 
connaître d’un litige plutôt qu’un autre tribunal. 
Ceci n’est pas la considération pour laquelle on re-
pousse l’idée systématique d'appliquer partout la lex 
fori. 

b ison d’inté-
rêt. 

h 

On fait remarquer en second lieu que l’intérêt 
mène des Etats se trouve attaché à ce que la lex fori 
ne soit pas toujours la loi.applicable. S’il en était 
ainsi, il serait trop facile aux particuliers d’éluder 
les règles de leur loi nationale. Exemple, la France a-
vant 1884 n’admettait plus le divorce, aboli par la 
Restauration. A l’heure actuelle, par une tradition 
séculaire, l'Italie ne connaît pas le divorce. A l'in-
verse, nos lois ne connaissent pas la séparation de 
corps volontaire, la séparation conventionnelle. Au 
contraire, en Italie existe la séparation volontaire 
et conventionnelle. Si ce devait toujours être le tribu-
nal saisi, dont la loi gouverne tous les litiges, il 
serait facile en se transportant au-delà des Monts pour 
un Français, ou pour un Italien en France, de changer 
la loi applicable. De même,, la Belgique a conservé 
le divorce par consentement mutuel, qui existait dans 
la forme première du code civil français, et qui n'a 
pas été repris en 1884. Est-ce que des Français dési-
rant divorcer par consentement mutuel pourraient ob-
tenir un résultat de ce genre en changeant simplement 
de domicile ? Ainsi, l'intérêt des Etats, l’intérêt 
du bon ordre d'une société déterminée est attaché à 
ce que dans une certaine mesure leurs lois suivent 
la personne au-delà de la frontière, et que ce ne 
soit pas toujours et indistinctement la loi du juge 
qui s'applique au litige. 

Baisons tirées 
droit indi-

viduel. 

Mais ce ne sont pas seulement des raisons d'in-
térêt qui dictent l'écart d'une application systéma-
tique de la lex fori. Des raisons plus hautes, tirées 
du droit individuel, militent en faveur de l'applica-
tion au-delà des frontières du principe de l'exterri-
torialité de certaines lois. L'exemple de la Belgique, 
peut aider à le comprendre. Supposons deux Belges a-
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yant divorcé en Belgique par consentement mutuel et 
venant s’installer en France. Par une série de circons 
tances, ils se trouvent amenés devant les tribunaux et 
la question de leur état se pose. Est-ce qu’un tribu-
nal français pourra méconnaître la situation de ces 
Belges ayant divorcé par consentement mutuel, pour 
la seule raison que le droit français ne connaît pas 
cette situation ? On touche là à un problème qui portt 
un nom particulier, c’est le principe du respect intei 
national des droits acquis. Lorsque sous l’empire d’ 
une législation déterminée des personnes se sont acqui 
une situation juridique, il serait contraire au droit, 
à l'équité, au plus élémentaire principe de la sécuri-
té des personnes et des biens, que l'on puisse dans w 
autre pays y porter atteinte parce que la loi de ce 
pays est différente. Ainsi, ce sont donc des principes 
de droit individuel, qui sont à la base des règles 
qui gouvernent le conflit des lois et qui déterminent 
les circonstances dans lesquelles une loi doit l’em-
porter sur les autres. 

En conséquence, même si, par tendance, les tri-
bunaux ont une inclination particulière à appliquer 
la lex fori, celle-ci n’a, dans le conflit des lois, 
aucune raison prééminente de l’emporter et d'avoir le 
privilège de la compétence législative. 

Toutefois, on 
ne peut pas 
suivre toujours 
la volonté des 
parties. 

Rôle et méca-
nisme du droit 
international 

A l'inverse, à l’opposé, on pourrait soutenir 
qu’il est indifférent à un Etat, de voir appliquer 
telle loi plutôt que telle autre. Pourquoi ne pas s' 
en remettre sur ce point à la volonté des parties ? © 
effet, la volonté des parti.es a, dans le choix de la 
loi applicable, un rôle inçortant. Cela ne veut pas 
dire que l'on puisse systématiquement s'en remettre 
aux intéressés du choix de la loi applicable. Pour 
reprendre les exemples théoriques déjà envisagés, 
supposons que deux français veuillent divorcer par 
consentement mutuel. Il ne dépendra pas de leur simple 
volonté de venir dire devant les tribunaux français 
ou même devant les tribunaux belges : il nous plaît 
de choisir la loi belge pour régir les conséquences 
de notre union matrimoniale. Sans doute, on peut ob- ! 
tenir que la volonté des parties exerce son choix, ne 
tamment en matière de contrat, mais lorsqu'on est en I 
présence de disposition touchant à ce que l'on appelé 
l'ordre public, lorsqu'on est en présence de disposi* 
tions prohibitives ou impératives, on ne peut pas s'e; 

remettre à la volonté des parties du choix de la loi £ 
applicable. Il faut donc se résigner à la recherche 
d'un certain nombre de principes, en vertu desquels, i 
dans certaines circonstances données, une loi l'empofl 
tera sur les autres à raison d'un élément reconnu coi^ 
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prépondérant» C’est, ainsi qu’ont raisonné, dans les 
deux espèces précédemment étudiées, les magistrats de 
la Cour d’Appel et ceux de la Cour de Cassation. 

Prenons l’affaire du divorce des époux Stewart, 
dans laquelle les juges de la Cour d’Appel avaient 
fait prévaloir la loi anglaise à raison de ce qu’elle 
était la loi nationale du mari. Comment est-ce que la 
Cour d’Appel a raisonné pour faire prévaloir l’élément 
national, la loi nationale qui emporte la compétence 
législative dans le litige en question ? C’est que 
le litige rentrait dans la catégorie de ce que l’on 
appelle les questions d’état et de capacité, et que, 
à tort ou à raison, par un raisonnement tiré d’un tex-
te du code civil, on décide en France que les questions 
d’état et de capacité, à raison de leur nature, ont 
un lien étroit avec la nationalité et que par consé-
quent c’est l’élément nationalité qui doit l’emporter 
et faire donner la préférence à la loi nationale. C’ 
est ainsi que l’arrêt en question indique : ”il faut 
donc appliquer à chacun des époux sa loi nationale re-
gardée comne engendrant pour lui un droit certain". Et 
cette solution est déduite de la façon suivante : "on 
peut la déduire de l’article 3 du code civil”. L’article 
3, § 3 du code civil édicte la règle que les Français, 
même résidant à l’étranger, voient leur état et leur 
capacité gouvernés par la loi française; et on en dé-
duit par réciprocité, qu’aux yeux de la loi française 
il en est de même pour les étrangers,et que par consé-
quent, pour les étrangers la loi applicable à leur é-
tat et à leur capacité c’est la loi nationale. On peut 
déduire de l’article 3 du code civil que l’état et la 
capacité de l’étranger sont gouvernés en France par sa 
loi nationale. Ce jugement, qui porte sur la compéten-
ce législative permet de saisir sur le vif le rSle et 
le mécanisme du droit international. 

Il en est de même dans la second espèce, sur le 
point de savoir si, relativement au litige portant 
sur la responsabilité du locataire en cas d’incendie, 
il y avait lieu de faire prévaloir la loi française, 
puisque c’était l’Etat français qui était locataire, 
ou la loi ottomane, puisque l’immeuble incendié se 
trouvait à Constantinople où le contrat avait été pas-
sé. Voici comment la Chambre civile de la Cour de 
Cassation motive son arrêt : "Attendu que la loi appli-
cable aux contrats, soit en ce qui concerne leur for-
mation, soit quant à leurs effets et conditions, est 
celle que les parties ont adoptée". Ici on est en ma-
tière de formation du contrat et d’effets du contrat. 

Répétitions Ecrites et Orales 
T 

« Les Cours de Droit » 

1. PLACE DE LA SORHONNE, 3 
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La loi applicable, proclame la Cour de Cassation, c* 
est la loi que les parties ont adoptée; c'est ce que 
certains auteurs appellent la loi d'autonomie, c'est 
le principe de l’autonomie de la volonté, désignant | 
la loi applicable, La Cour suprane ajoute "qu'entre I 
personnes de nationalité différentes, la loi du lieu 
où. le contrat est intervenu et doit être exécuté est 
en principe celle à laquelle il faut s'attacher, à 
moins que ne se dégage une intention contraire, soit 
de la convention, soit des circonstances de la cause' 
Par conséquent, par interprétation de la volonté des^ 
parties, on dira que la loi applicable sera la lex 
loci contractus ou la lex loci solutionis, la loi du, 
lieu où le contrat a été passé et où son exécution 
est intervenue, la loi ottomane, à moins d'intention 
contraire résultant de la convention ou des circons-
tances, Voilà ce qu'il faut entendre par la compétent 
législative. C'est un jugement portant sur la loi ap-
plicable, indiquant les circonstances dans lesquelle! 
par exclusivité, un certain nombre de textes de lois 
l'emportent sur ceux avec lesquels ils sont on concul 
rence, 

La détermination de la compétence législative 
est l'aboutissement du D.I.P.; on peut dire que le 
D.I.P. est le corps des règles édictées pour détermil 
ner les causes légitimes de préférence entre les lois 

Observation 
relative à 1' 
expression de 
compétence 

législative. 

A cet égard, il convient de présenter quelques | 
remarques sur l'expression même de compétence législi 
tive. On est toujours dans le langage imagé, figuré, 
qui a donné aux lois une sorte de personnification. 
Il s'agit de trancher un litige. Or, en droit, l'apti 
tude à trancher un litige s'appelle la compétence, M 
le vocabulaire juridique rédigé sous la direction de; 
M. Capitant, au mot compétence, s'agissant d'un triW 
nai ou d'une Cour, "l'expression signifie',' dit le vo* 
cabulaire, "le pouvoir reconnu à une juridiction d'iï 
truire et de juger un procès". 12ais ici il ne s'agit 
pas d'un tribunal, il s'agit de la législation, il 
s'agit de la loi qu'on doit appliquer. C'est donc pal 
image que l'on a personnifié la loi, c'est par exteii' 
sion que l'on parle de sa compétence. Lorsqu'on dit 
que la loi est compétente, cela veut dire qu'elle 1'] 
emporte sur celles avec lesquelles elle est en concuf 
rence pour trancher le litige. C'est du langage fig^j 
ré; précisément, il y a lieu ds distinguer alors le I 
sens figuré du sens propre, et, pour cela, on ajoute! 
le qualificatif de législative. On dit "compétence 
législative", par opposition à la "compétence du trij 
bunal", au pouvoir reconnu à une juridiction d'ins- I 
truire et de juger un procès, que l'on nomme la comx| 
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pétence juridictionnelle. Dès lors c’est en termes 
très clairs que M. Bartin a pu décrire la compétence 
législative : "la question de savoir quelle est, des 
deux législations auxquelles on peut songer pour ré-
soudre une question, celle qui doit régir, sous ce 
point de vue, les rapports des parties, celle qui est 
compétente pour les régir". Cette terminologie est 
consacrée, mais elle n’est pas sans soulever certaines 
critiques. L’expression de compétence législative 
s'expose à un double reproche. 

Critique de 
cette expres-
sion. 

En premier lieu une loi à proprement parler n’est 
pas compétente. C’est le tribunal qui est compétent. 
La loi est à la fois au-dessus et au-dessous du juge. 
Elle lui dicte sa sentence, mais d’autre part elle 
est son instrument. C'est le tribunal qui est compé-
tent; la loi, elle, est applicable. La loi est appli-
cable, et l’expression correcte devrait être "loi ap-
plicable" et non pas "loi compétente". On doit cepen-
dant reconnaître qu'eu égard à l’habitude prise par 
les auteurs contemporains, l’expression de compéten-
ce a fini par s’imposer. 

Mais il y a encore une autre critique à faire 
à l'expression de compétence législative. Elle expo-
se à une grande confusion, parce que précisément il 
existe un certain nombre de conflits de lois spéciaux 
qui portent sur la compétence des tribunaux, si bien 
que ces conflits de compétence rentrent dans une ca-
tégorie particulière, les conflits naissant de la ques 
tion de savoir si un litige est bien du ressort de la 
justice de tel Etat plutôt que de tel autre, et se 
rapprochent des conflits qui portent sur la procédu-
re et sur le sort des jugements,conflits qu'on ap-
pelle les conflits de juridictions. La terminologie 
qui consiste à employer l'expression compétence lé-
gislative s'expose donc à cette seconde objection, 
elle fait naître une confusion entre les conflits de 
compétence et la question de la compétence législa-
tive, les conflits de compétence juridictionnelle et 
les conflits de compétence législative. 

^erminologie 
fcouvelle adop-
tée par cer-
tains auteurs. 

C'est pourquoi un certain nombre d'auteurs ont 
résolu aujourd'hui d'écarter dans une certaine mesure 
1'exprès s ionde compétence législative et ont adopté 
une terminologie nouvelle, qui a été recueillie par 
les auteurs français les plus récents, notamment par 
M. Lerebours-Pigeonnière, Professeur à 1'Université 
de Rennes, dans son Précis de D. I.P. et également par 
un autre auteur qui publie un Précis de D.I.P. à 1’ 
heure actuelle en cours de réédition, M, Arminjon. 
Ces auteurs admettent l'expression de règles de rat-
tachement, Le rattachement, c'est la compétence lé-

gislative 
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Cette expression vient encor-e, comme le terme de rap-
port de droit, de l’école de Savigny, qui a fait du 
rattachement une des données essentielles de son sys-
tème. L’élément de rattachement, c’est l’élément qui 
permet dans le conflit des lois de faire ressortir 
une loi à raison de sa prépondérance, et les règles 
ds rattachement, ce sont les règles de conflit de 
lois, les règles qui déterminent les solutions dans 
le cas de conflit de lois. Il était indispensable 
d’indiquer cette terminologie, parce qu'elle est em-
ployée de plus en plus par les auteurs modernes. 

Observations 
complémentai-
res ; 
Observation re-
lative à une 
définition du 
D.I.P. propo-
sée par des 
auteurs ré-
cents. 

Avant d'en venir, pour ce commentaire de la défi 
nition du D*I.P., aux éléments secondaires, il faut 
encore, relativemeirt aux trois éléments primordiaux, 
qui ont été analysés, présenter quelques observations 
complémentaires. 

Tout d'abord, certains auteurs également très 
récents ont une tendance à définir le D.I.P. sous la 
forme suivante : la branche du droit ayant pour objet 
la détennination de l'empire des lois dans l'espace. 
C’est précisément la forme donnée à la définition du 
D.I.P. par un grand nombre d'auteurs récents en Fran-
ce et à l'étranger. On démontre la justesse de cette 
expression en rapprochant le problème du conflit des 
lois d'un autre problème très voisin, qui a pour obje 
précisément la détermination de l'empire des lois dan 
le temps. C'est la question de la rétroactivité ou de 
la non rétroactivité des lois. On se pose, en France 
et dans tous les pays, la question de savoir, lors-
qu'un changement survient dans la législation, quel 
est le sort de la loi antérieure et quel est le sort 
des actes passés sous l'empire de la loi antérieure ? 
Il existe, relativement à la rétroactivité et à la 
non-rétroactivité des lois, des principes généraux, 
soit en ce qui concerne les lois de droit civil et 
de droit privé, soit,ce qui est plus grave encore, 
en ce qui concerne les lois répressives. C'est un pri 
cipe fondamental, tutélaire de la liberté individuel-
le, que la loi pénale n'est pas rétroactive, et la 
liberté de chacun est attachée à ce principe. 

Il existe dans le D.I.P. une similitude avec 
le problème de la non rétroactivité ou de la limite 
de la rétroactivité des lois. Le principe de non ré-
troactivité a pour objet la délimitation de l'empire 
des lois dans le temps. Le D.I.P. a pour objet la dé-
limitation des lois dans l'espace. C’est ce qui ex-
plique que dans certains pays le langage juridique 
a adopté ce mode de désignation. C'est ainsi par ex-
emple que l'on appelle, en Allemagne, le D.I.P. le 
droit des frontières, le "grenzrecht", parce que c'eS 
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un droit qui trace des frontières et qui établit des 
délimitations, 

M. Lévy-Ullmann n’est pas favorable à des expres-
sions imagées de ce genre, car l'on a déjà usé et abu-
sé des images dans le D.I.P,, de la personnification 
des lois dans le conflit de lois. Mais si l'on devait 
se résoudre à expliquer les choses en faisant appel 
à l'imagination, ce n'est peut-être pas au tracé d'u-
ne frontière, à la délimitation physique et géogra-
phique du pays des lois, que l'on doit s'adresser au-
jourd'hui pour faire une comparaison. C'est, au con-
traire, vers d'autres phénomènes du monde physique du 
temps présent, dûs aux découvertes récentes, que l'on 
pourrait se tourner pour retrouver la source de plus 
utiles comparaisons. C'est ainsi que l'on pourrait 
très justement concevoir chaque Etat légiférant comme 
émettant des lois. C'est une émission législative, dont 
les ondes sont comparables aux ondes électriques qui 
se propagent au-delà des frontières. La législation 
des pays s'étend sur les pays voisins. A un moment 
donné, dans un pays, on peut être tenté d'étudier la 
loi du pays voisin. On peut être même tenté de faire 
passer la solution du pays voisin dans la législation 
de son propre pays. Il y a même des circonstances, où 
dans un pays autre que celui où l'émission a été fai-
te, on est amené à capter le droit étranger pour l'ap-
pliquer dans le pays propre. De la sorte, les émissions 
législatives se compénètrent au-dessus de la surface 
du globe. Ce n'est pas un tracé de frontières, puis-
que les frontières n'arrêtent rien, c'est une compéné-
tration des législations. Le D.I.P. n'est que l'orga-
nisation méthodique de cette captation des ondes lé-
gislatives. Voilà la première observation. 

deuxième ob-
sbrvation re-
vive au li-

i-ge faisant 
11 non inter-
enir la no-
ion de temps. 

Voyons maintenant la deuxième observation. Dans les 
espèces que l'on rencontre dans le D.I.P., on peut 
établir deux catégories : celles où il n'y a pas d'in-
tervention de temps, et celles au contraire -ce qui 
les rapproche de la question de rétroactivité- ou in-
tervient la notion de temps. C'est ainsi que dans la 
prendèra espèce, sur laquelle il a été raisonné, dans 
le divorce des époux Stewart, la fenine française d'o-
rigine, devenue anglaise par son mariage, avait récu-
péré la qualité de française en vertu de la loi de 
1927. C'est là l'exemple d'un conflit avec complica-
tion de temps. En effet, les données du problème se 
sont trouvées transformées. Si la femme était restee 
anglaise, le tribunal et la Cour lui auraient réservé 
le sort que l'on avait donné au mari dans l'affaire, 
on lui aurait interdit d'invoquer l'injure grave. 
Mais, étant redevenue française, elle prétendait avoir 
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le droit d’invoquer la législation française, bien 
que le mariage ait eu lieu avec un anglais et qu'ellt 
fût devenue, lors de son mariage, anglaise elle-mèael 
C’est là l'exemple d’un conflit avec complication de 
temps, exemple d'ailleuis que l’on retrouve dans un 
arrêt directeur très important où s'agissant du di-
vorce d'une ex-française avec un italien, la loi ita-
lienne interdisant le divorce, la Cour de Cassation s 
admis qu’il y aurait possibilité d'un divorce pour la 
femme réintégrée; c’est l’affaire Ferrari (Cassation,^ 
6Juillet 1922), 

Au litige de D„I.P, faisant ainsi intervenir la 
notion de temps, Bartin a suggéré de donner une 
épithète. Il appelle ces conflits les conflits mobi-
les, par opposition aux conflits fixes. Les conflits 
fixes, ce sont les conflits sans complication de tel-
les conflits mobiles, ce sont les conflits avec compll 
cation de temps. Telle était la seconde observation fl 
il convenait d'ajouter aux éléments constitutifs esse 
tiels de la définition. 

Troisième ob-
servation re-
lative à la 
distinction des 
conflits au 
premier degré 
et au second 
degré. 

Enfin, encore une dernière distinction. Elle est 
d'une importance capitale. C'est l'opposition entre ; 
les conflits au premier degré et les conflits au se-: 
cond degré. Qu'est-ce à dire ? Les conflits que l’onl 
vient d'étudier, sont des conflits qui se présentent 
entre les lois à raison des règles de fond contenues 
dans ces lois. C'est ainsi, pour reprendre les deux I 
exemples déjà étudiés, que dans la première espèce il 
y avait conflit entre le droit anglais et le droit 
français, parce que le droit anglais n'admettait pas 
l'injure grave comme cause de divorce, tandis que le 
droit français l'admettait. C'est ainsi que dans la 
seconde espèce, il y avait conflit à raison des règle 
de fond en matière de bail, de location, parce que le 
droit français admet en cette matière une présomption 
(article 1733 du code civil) en faveur du bailleur, 
que ne connaît pas, a-t-on dit, la loi ottomane. C' 
est un conflit entre les règles de fond, c'est un co» 
flit au premier degré. 

Mais alors -et c'est là que l’on voit apparaît™ 
le conflit au second degré- il peut se produire des j 
conflits entre les règles de rattachement, des confia 
entre les principes de rattachement adoptés dans 1M 
ou dans l'autre des pays. C'est précisément dans les 
deux espèces citées qu'on le constate. Non seulemo» 
il y avait conflit au fond, au premier degré, mais 
y avait conflit au second degré, soit conflit entre 
les règles de rattachement, soit conflit dans les co* 
ditions dans lesquelles ces règles pouvaient s'appli^ 
quer. 
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Première espèce. On décide que le droit anglais 
s’applique, parce qu’en France c’est la loi nationale 
qui gouverne la demande du mari demandeur, et la loi 
nationale, c’est la loi anglaise, liais quelle est la 
loi anglaise ? Non seulement l'Angleterre possède des 
règles de fond sur le mariage, mais elle possède aus-
si des règles de rattachement, elle possède aussi, 
en propre, des règles gouvernant le conflit de loiso 

Or, il se trouve qu'en vertu d’une tradition séculai-
re, qui remonte à l'ancien droit en matière d'état et 
de capacité, en matière de statut personnel, aux yeux 
de la loi anglaise, ce n'est pas la loi nationale qui 
gouverne le conflit, c'est la loi du domicile. Or, le 
mari était domicilié en France. Donc, par la vertu du 
raisonnement logique, s'il est exact que ce soit la 
loi nationale de l'anglais qui gouvernait sa demande, 
la loi nationale indiquant la loi du domicile comme 
loi compétente, la compétence législative ne devait 
pas appartenir au droit anglais, mais au droit fran-
çais. On est ici en présence.d'une des questions les 
plus célèbres du D.I.P., la célèbre question du ren-
voi. En effet, il y a de la part du droit français, 
à reconnaître la compétence du droit anglais, un "en-
voi", et, le droit anglais déclarant la loi du domi-
cile applicable, il y a "renvoi". La loi française est 
désignée. Pour constater que, sur cette question, les 
tribunaux ne jugent pas tous comme a jugé la Cour de 
Paris, qui n'a pas accepté le renvoi dans cette hypo-
thèse, il convient de se reporter quelques pages plus 
haut dans la Revue de D.I.P., aux deux décisions qui 
accompagnent relativement au divorce l’affaire Stewart, 
deux autres divorces anglais. Le tribunal civil de 
Marseille (1ère Chambre) et le tribunal civil de Fon-
tainebleau, dans deux décisions, l'une du 21 Octobre 
1931, et l'autre du 24 Juin 1932, ont, contrairement 
à la Cour de Paris, qui avait accepté la loi anglaise, 
fait prédominer la loi française et accepté le renvoi, 
que la Cour de Paris n'avait pas accepté. Voilà un 
exemple de conflit au second degré. 

La deuxième espèce étudiée donne également un 
exemple du meme genre. La raison pour laquelle le tri-
bunal de première instance avait admis que la loi fran-
çaise s'appliquait, article 1733, résultait de ce que 
le contrat lui apparaissait comme mettant en jeu la sou-
veraineté de l'Etat français locataire, et par consé-
quent présentant le caractère d'un acte relevant du 
droit public. Au contraire, la Cour de Cassation a es-
timé que le bail en question, bien que passé par l'E-
tat français, ne relevait pas du droit public, que c'é-
tait une opération qui n'était, par nul coté, assimi-
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labié à une réquisition, à un séquestre, à une mesure 
de guerre, et que c’était un véritable contrat civil. 
C’était de cette appréciation que l’on a déduit, de 
part et d’autre, l’application des règles sur la com-l 
pétence législative. Cette discussion sur la nature 
juridique d’un acte ou d’une institution porte dans 
notre D.I.P. un nom particulier, on l’appelle la ”qua« 
lification", et les conflits de qualification sont, 
comme le renvoi, des conflits qui mettent en jeu l'apJ 
plication des règles de rattachement, l’application 
des règles de compétence législative, des règles qui 
tranchent la solution des conflits de lois. 

Ces développements montrent qu’il était nécessai 
re de poser, dès le début, des distinctions. 

Données secon-
daires du 
D.I.P. 

L’étude de la définition du D.I.P. doit être COE 
pletée par l’examen des données secondaires. 

Le D.I.P. est 
une branche 
du droit po-
sitif et de 
la science 
juridique. 

On a déjà observé que le D.I.P. était une branch 
du droit. Il faut entendre ici le mot droit dans un 
double sens, à la fois comme droit positif, et comme 
science juridique. Comme droit positif, c’est-à-dire 
comme étant l’ensemble des règles s’appliquant, sous 1| 
sanction du pouvoir social, à un moment donné, à une 
société déterminée. Telle est la notion générale du 
droit positif. Et d’autre part, cornue branche de la 
science juridique, c’est-à-dire comme un objet spécial 
et particulier de la connaissance humaine. Le D.I.P. 
est à la fois branche du droit positif et branche de 
la science juridique. 

Il est au contraire, dans le droit, des discipli 
nés qui ne sont pas à la fois branche du droit positif 
et branche de la science juridique. Si le droit civil) 
le droit commercial, pour ne prendre que ces exemples) 
présentent les deux caractères, il est d’autres bran-* 
ches du droit qui ne présentent que le caractère scie® 
tifique; tel est à titre d’exemple le droit romain, 
qui n’a pas d'application positive dans notre droit 
français, à la différence de certains pays, qui encor«l 
à l’heure actuelle appliquent le droit romain ou cer-
tains textes du droit romain comme droit positif. Le 
droit français ne recourt au droit romain qu’à titre 
de tradition historique. Le droit de la révolution et 
les textes ont retiré au droit romain sa valeur positi 
ve en France. Il est certains pays en effet, où le dr£ 

romain possède encore la valeur positive. Il en est 
ainsi notanment en Ecosse et dans les pays du sud de ■ 
Afrique, qui relevaient autrefois du droit hollandais; 
du droit romano-hollandai s, et qui en ont conservé la 
tradition. 

De meme l’histoire de notre ancien droit ne pre' 
sente plus en France qu’un intérêt d'ordre scientifi* 



(4) 25 Droit Internationa]. Privé (Sème année), 25 

que, puisque ici encore les textes positifs qui ont 
mis en vigueur le code civil ont abrogé les textes 
de l’ancien droit. 

Il en est encore de même d’une discipline, juridi-
que, qui a avec le D.I.P. les plus grandes affinités : 
le droit comparé. Le droit comparé n’est lui aussi 
qu’une discipline scientifique, qu’une branche scien-
tifique du droit. Ce n’est pas une branche du droit 
positif, comme le D.I.P. Le droit comparé est né de la 
diversité des législations. Il a pour objet propre de 
rapprocher systématiquement les institutions juridi-
ques, relevant du droit public et du droit privé dans 
Iss principaux pays civilisés. C’est ce que fait éga-
lement le D.I.P. Uais le droit comparé ne poursuit que 
des fins scientifiques. Il rapproche les législations 
pour en faire ressortir les différences et les ressem-
blances; il vise parfois à l’unification, il tend à u-
nifier les règles d*' droit dans les divers pays, mais 
le droit comparé ne vise que la législation à faire, 
le lex ferenda, .il n’a pas d’effet positif, tandis qu’au 
contraire le D.I.P. statue de legs lata, c’est-à-dire 
qu’il poursuit des fins de droit appliqué. Les tribu-
naux retirent des lois étrangères des éléments de solu-
tion. Ainsi, c’est donc une première donnée secondaire 
à retenir, le D,I,P, est à la fois une branche du droit 
positif et une branche de la science juridique. 

te D.I.P, a 
PL^tei paiement 
pour objet 1 ’ é-
tude des con-
flits de lois 
et d© juridic-
tions. 
Autres objets 
à’ étude. 

En outre, le D.I.P. a principalement pour objet 
l’étude des conflits de lois et de juridiction. Prin-
cipalement, et ce mot principalement a été mis dans la 
définition a dessein pour laisser entendre que peut-ê-
tre, et c’est un point controversé, le D.I.P. contien-
drait autre chose que l’étude des conflits de lois. En 
effet, le problème du contenu exact du D.I.P., sous 
certains de ses aspects, est l’un des plus discutés, 
1<un de ceux dont la controverse arrête souvent à l’en-
trée de l’étude du droit D.I.P. Il est en effet deux 
matières, qui d'après les programmes rentrent dans l’é-
tude du D.I.P,, et dont on se demande, la controverse 
est assez ardente, si vraiment leur place se trouve 
dans le cadra de cette discipline. Il s’agit de la na-
tionalité et de la condition civile des étrangers, La 
nationalité est le lien d’un caractère particulier en-
tre un Etat et un individu déterminé. La condition . 
civile des étrangers, c’est l’étude dos droits civils, 
de la nomenclature et de la détermination des droits 
civils, dont peut jouir un étrang on dehors du pays, 
auquel il appartient. 

La place de ces deux matières dans le D.I.P. a été 

« Les Cours de Droit » 
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contestée et est encore contestée par des auteurs 
considérables. M. B art in estime que ces deux matières 
ne doivent pas rentrer dans le D.I.P., et il ne leur 
fait aucune place dans ses “Principes”, gui sont en 
oôurs de publication. Au contraire, le professeur 
Pillet, le prédécesseur de M. Bartin, défendait l’i-
dée inverse, et prétendait dans son Précis de D.I.P, 
que la place de la nationalité et de la condition des 
étrangers est très justement et très légitimement 
marquée dans le D.I.P, M. Lévy-Ullmann n’entrera pas 
dans le détail de cette controverse; il constatera 
simplement quo l’arrêté du 24 Juillet 1895 fait ou-
trer dans le programme du D.I.P. et du cours de li-
cence de Sème année la matière de la nationalité et 
de la condition des étrangers. Il traitera donc ces 
matières à la fin du cours, après avoir exposé ce qui 
est, en sorne, et tout le monde le reconnaît, le coBf' 
tenu principal du D.I.P., les principes généraux qui 
gouvernent les conflits de lois et les conflits de 
juridiction. 

Le D.I.P. pour-
suit la solu-
tion de liti-
ges. 

En troisième lieu, le D.I.P. poursuit la solutioi 
de litiges, c’est-à-dire de procès. A vrai dire, dans 
toutes les questions soulevées par le D.I.P., il n’y 
a pas toujours litige, il n’y a pas toujours procès. 
Il peut se poser des questions de D.I.P. notamment, 
par exemple, dans les études, dans les administration 
publiques, qui ne conduisent pas à des procès. Néan-
moins, le mot litige peut et doit figurer dans la 
définition, pour la raison que c’est précisément des 
procès, des décisions judiciaires, intervenues sur 
les conflits de lois, qu’est sorti tout entier le 
D.I.P. Il est de formation jurisprudentielle. Et 
quand bien même une question de D.I.P. n’aurait pas 
techniquement donné lieu aujourd’hui a une décision 
judiciaire, l’idée du litige s’attache toujours à ces 
questions qui sont de caractère de contentieux civil, 
et pour des raisons, non pas peut-être de précision, 
mgj« d’évocation, qui font naître l’idée d’éventualité 
d’un procès, le mot litige peut figurer dans.la défi-
nition. 

Le D.I.P. sta-
tue sur les 
litiges susci-
tés, par les 
rapports de 
droit privé. 

En quatrième lieu, le D.I.P. statue sur les litl 
ges, qui sont suscités par les rapports de droit pri-
vé, ce qui exclurait les rapports de droit public. Ce’ 
te distinction sera précisée plus tard lorsque l’on 
examinera si le D.I.P. est vraiment du droit privé, 
ou, au contraire, ressortit dans une certaine mesure 
du*droit public. On a vu que le D.I.P. statuo sur le* 
rapports de droit qui mettent en concurrencé les loi* 
et les juridictions de pays différents. Les lois et 
les juridictions î ce mot do juridiction est mis là 
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pour évoquer certaines questions qui, si on les creu-
se bien, se ramènent à des conflits de lois, mais qui 
en réalité englobant un certain nombre ds matières 
ayant entre elles des liens plus étroits, et qui peu-
vent être rangées sous une rubrique spéciale. Ce sont 
les questions de compétence des tribunaux, de procé-
dure et .d’exécution des jugements, c’est-à-dire on 
somme la mise en oeuvre des sanctions du droit. C’est 
pourquoi, l’on a donné à ces questions un titre généri-
que, et à ces sortes de conflit on attribue le terme 
de conflit de juridiction, par opposition aux conflits 
de lois. Précisément cette expression, conflit de ju-
ridiction, a été répandue par M. Bartin, qui en déve-
loppe les principes d'une manière particulièrement ap-
profondie dans la seconde partie de son tome premier : 
questions de compétence, juridiction des tribunaux, 
questions de procédure, questions d’efficacité des 
jugements, des sentences arbitrales, auxquelles on joint 
parfois des actes privés. Si bien que l’usage s’intro-
duit de plus en plus de distinguer les conflits de lois 
et les conflits de juridiction, alors que cependant, au 
fond, les conflits de juridiction ne sont que des con-
flits de lois d’un caractère particulier. 

S’entendre 
par "pays dif-
férents" ? 

Distinction 
conflits 

.internes et 
àes conflits 
internationaux. 

Dans les derniers mots de la définition, il a 
été indiqué que les conflits de lois et de juridiction 
sont ceux qui mettent en concurrence précisément les 
lois et les juridictions de pays différents. Que faut-il 
entendre par ce terme de "pays différents” ? Tous les 
conflits de lois, en effet, concernant les rapports 
de droit, privé, ne sont pas à proprement parler des 
conflits internationaux. Il existe des conflits de lois, 
qui n’ont pas le caractère international, et il y er 
a une très grande variété. D’abord, les conflits dits 
d’annexion. Lorsqu’à la suite d’une guerre ou d’un trai-
té, un pays, une contrée, cesse d’être rattachée à un 
Etat pour se trouver rattachée à un autre état, il se 
produit alors entre la législation de l’Etat rattachant 
et de l’Etat rattaché des conflits de lois, qui se pas-
sent en somme à l’intérieur d’un mâne Etat, et par con-
séquent sont des conflits internes et non pas des con-
flits internationaux à proprement parler. Il en est de 
même dans les pays qui possèdent des droits locaux, 
par exemple, les Etats-Unis d’Amérique, où chaque Etat 
a sa législation particulière, notamment en matière 
civile. Il en a été ainsi très longtemps en Suisse, et 
en Allemagne, notamment en Suisse avant l’apparition 
du code civil promulgué en 1912, notamment on Ail «ma-
gne avant l’apparition ds la grande codification de 
1900. Il se produisait donc, et il se produit encore 
dans les pays confie les Etats-Unis, des conflits inter-
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provinciaux, ou conflits entre les droits locaux, com-
me il s’en produisait dans 1'ancienne France entre les 
coutumes, et qu’on appelait les conflits de coutumes. 
Un. troisième exemple des conflits de lois, qui ne sont 
pas des conflits internationaux, se .rapproche beaucoup 
dos précédents î le cas se présente lorsque “à l’heu-
re actuelle aux Etats-Unis, autrefois et dans une cer-
taine mesure encore aujourd’hui, en Allemagne et en 
Suisse- il existe à c§té et au-dessus des droits lo-

caux une législation propre d’Etat, d’empire, de confé-
dération. C’est aux Etats-Unis la législation fédérale 
qui s’oppose à la législation des Etats. C’est un troi 
sième exemple de conflit interne : le conflit entre la 
législation fédérale et la législation des Etats. Ces 
conflits se produisaient également très fréqumeht 
avant l’unification en«Suisse. Des conflits de ce gen-
re se produisent sur notre territoire, depuis les trai 
tés de Versailles: l’Alsace et la Lorraine ayant, dans 
une certaine mesure, conservé une législation que nous 
appelons le droit local, et il a fallu trancher un 
certain nombre de conflits et de controverses entre 1s 
législation locale et le droit général français. 

Enfin, pour terminer avec cas conflits d’ordre is 
terne, on en trouve un dernier exemple dans les con-
flits du type colonial, conflits qui peuvent naître 
entre le droit de la métropole applicable notamment 
aux citoyens de la métropole et à certains autres 
citoyens habitant les pays de protectorat ou les colo' 
nias, et d’autre part la législation indigène qu’à 
beaucoup d’égards on a laissé subsister, notamment 
dans les matières que l’on appelle le statut person- ; 
nel. Ces conflits d’ordre colonial sont des conflits 
très importants et qui soulèvent des problèmes consi-
dérables. Certains auteurs estiment que tous ces con-
flits ont leur place dans le D.I

e
P. En particulier, 

M. Arminjon, dans son Précis de D. I.P. tient égale-
ment compte des conflits internationaux et des conflit 
d’ordre interne, les principes, selon lui, étant les 
mêmes. Au contraire, d’autres auteurs estiment que les 

conflits qui n’ont pas le caractère international n* 
ont pas de place dans le D.I.P., parce que pour une 
raison de principe fondamentale la notion de souverai' 
neté n’est point impliquée. Ils dénomment cos conflit 
internes des conflits de lois sans conflit de souve-
raineté, Il s’agit sans doute des conflits de lois, 
de l’empire des lois dans l’espace pour reprendre 1’ 
expression consacrée, mais sans conflit de souverai-
neté, Vous pourrez sur ce point consulter la thèse dsl 
Doctorat de M, Eliesco, Faculté de Paris, 1905, "Es-
sai sur les conflits de lois dans l’espace sans con-
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flit de souveraineté”, D'une façon générale, et dans un 
cours aussi général que celui de la troisième année de 
licence, on ne fait pas de place aux conflits qui n’ 
ont pas de caractère international. 

Données socio-
logiques domi-
nant le D.I.P. 

Enfin, il faut remarquer que dans la définition 
du D.I.P., telle qu’elle a été proposée, on ne trouve 
qu’une notion purement technique, et aucune dos données 
d’ordre sociologique que l’on a coutume d’insérer 
dans toute définition juridique. Il est cependant né-
cessaire, pour finir, dé s'arrêter un instant sur l’i-
dée qui existe derrière la définition du droit inter-
national privé, et c’est ce qui en réalité en explique 
et ©n justifie l’existence : c’est l’idée que la socié-
té contemporaine a engendré dans le D.I.P. un instru-
ment nécessaire à la solution de difficultés particu-
lières, et ces difficultés tiennent à l’état de cir-
culation intense des richesses, des personnes et, dans 
le domaine intellectuel, de la pensée, état qui carac-
térise la société actuelle. Les moyens de circulation, 
à la suite des grandes découvertes scientifiques, se 
sont multipliés. La circulation des richesses est tel-
le que l’Etat s’entoure de barrières douanières pour 
en retarder l’essor. D’autre part, la circulation des 
personnes est facilitée par des moyens que les société , 
qui nous ont précédés n’ont jamais connus. Enfin, dans 
le domaine de la; pensée, une transmission par des moyens 
qu’au contraire on n’aurait guère envisagés et entre-
vus il y a peu d’années, caractérise la société ac-
tuelle. Il en résulte que le D.I.P. est le résultat 
et la conséquence de l'internationalisation de-la vie 
moderne et qu’en définitive s’il y avait quelques mots 
à ajouter à la définition indiquée, il faudrait alors 
insérer ces quelques mots : c'est la branche du droit 
dûs à l’internationalisation de la vie moderne et qui 
a pour objet, etc... 

§ 2 - Sources du Droit International 

privé. • • 

Le terme de “sources” appliqué au droit, possède, 
comme le mot “droit" lui-meme d’ailleurs, des sens 
très variés. Ici encore on est en présence d’une ex-
pression idagée empruntée aux sciences de la nature, 
et qui visa - c’est une constatations - 1’endroit, le 
lieu ou encore le fait, d’où découle l’objet que l’on 
étudie. 

^^ision du 
“®ïme “sources" 

Appliqué au droit, le mot sources répond à la 
question : d’où vient le droit ? Où en trouve-t-on 
les principes ? Alors il est nécessaire quand on par-



30 Introduction. 3( 

le des sources du droit d’en fixer le sens et d’y ajt 
ter des qualificatifs, C’est ainsi que l’on peut dis' 
tinguer relativement à toutes les branches du droit, 
au droit international privé comme aux autres, les K 
ces sociales ou -sociologiques, les sources histori-
ques, les sources positives et les sources didactiqui 

Sources î 
a) sociales. 

Les sources sociales ou sociologiques, ce sont 
les faits sociaux, les données sociales qui sont la 
cause de la législation, qui engendrent le droit, les 
faits internes d’une société de caractère politique, 
économique, philosophique, moral, religieux, qui ex-
pliquent qu'à un moment donné le droit positif soit i 
qu’il est et tel qu’il se présente. Ce sont les sour-
ces sociales, ou sociologiques, ce que l’on a appelé 
de différents mots, les sources réelles, par opposi-
tion aux sources formelles, ou encore comme l’a fait 
M. Gény, le donné du droit, par opposition au cons-
truit qui en est la technique. 

b) historiques. Il y a , en outre, les sources dites historiques 
c’est-à-dire les précédents dans le temps, d’où déooï 
le le droit ou la branche du droit que l'on étudie. 

a) positives, Les sources positives, ce sont les facteurs d'é« 
laboration technique du droit. C’est là ce que l’on 

pelle justement les sources formelles, les sources 
techniques du droit, telles quo la loi, la jurispru-
dence, la doctrine, la coutume. 

d) didactiques. Enfin, les sources didactiques, ce sont les inS’ 
truments divers, notamment les livres qui sont suqcej 
tibles de documenter et d’instruire colui qui veut 
s’initier à une branche du droit. 

Quand on parle du droit et du droit interne, W 
tamment en France où le droit est particulièrement d*1 

veloppé, il est aisé de distinguer les 4 sens du mot 
sources : les sources sociales, les sources histori* 
ques de droit romain et de l’ancien droit, les sour-
ces positives et les sources didactiques. Il est fa-
cile de dresser le catalogue, des sources positives du 
droit français : la loi écrite, les codes et les lois 
complémentaires, la jurisprudence, la doctrine, la 
coutume et l’usage, et on y ajoute souvent la convm' 
tion des particuliers. Ce n’est pas que ce catalogue 
de sources n’ait donné lieu à certaines discussions,! 
notamment en ce qui concerne le rôle et le caractère 
propre de la jurisprudence : le juge fait-il la loi j 
ou l’applique-t-il ? C’est là une controverse oélèbf* 
D’autre part, les domaines de la coutume et de l’usai 
ont donné lieu également en France à de savantes dis' 
eussions, mais le système juridique français, est u» 
système clair, cohérent, facile à pénétrer. 

Difficultés de Il en est très différazment, au contraire, du 
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faire ces dis-
tinctions en 
D.I.P. : 
3n ne distingue 
pas les sour-
ces historiques 
et les sources 
positives. 

droit international en général,, et il on est ainsi 
plus spécialement du D.I.P. Tout d’abord, il est très 
difficile, sinon impossible, de distinguer entre eux 
les différents sens du mot “sources” lorsqu’il s’agit 
du D.I.P. Il est très difficile notamment de séparer 
les sources positives des sources historiques, parce 
que tandis que pour le droit français par exemple la 
séparation marquée par le droit intermédiaire le 
droit de la révolution et la codification napoléonien-
ne, a rejeté dans l’histoire l’ancien droit, en D.I.P, 
il n’y a pas d’ancien droit. Il y a une continuité 
historique, il y a une tradition qüi a engendré depuis 
le Ulème siècle une coutume internationale, dont le 
développement se poursuit encore aujourd’hui, dans tous 
les domaines et dans tous les pays. Bar conséquent ici, 
comme dans d’autres pays qui nous entourent, qui n’ont 
pas connu justement, cette séparation * de l’ancien droit 
et du droit moderne, corne notamment on Angleterre, 
où le droit coutumier se continue depuis le XXIIème 
siècle, il n’y a pas à distinguer les sources histo-
riques et les sources positives, l’histoire entre 
dans la composition du droit positif actuel. 

Distinction 
$eu tranchée 
des sources 
Positives et 
didactiques. 

D’autre part, la distinction entre les sources 
positives et les sources didactiques ne se présente 
pas non plus d’uns façon aussi tranchée dans le D.I.P, 
que dans les droits internes, dans le droit français 
notamment, la doctrine joue un rôle considérable, un 
rôle d’exposition du droit, un rôle de commentaire de 
la loi et d’interprétation du droit positif, mais on 
ne peut pas dire que la doctrine ait une autorité aur— 
si grande que celle de la législation écrite. Au con-
traire, dans le D.I.P. la doctrine, à côté de la ju-
risprudence, et même avant la jurisprudence, la pré-
cédant toujours, apparaît dans une certaine mesure 
comme la source la plus importante au point de vue po-
sitif du D.I.P. C’est.ce qui explique l’importance 
très grande qu’ont chez nous les ouvrages scientifi-
ques de D.I.P. 

1 en e®t ain-
raison 

7 la forma-
‘ion histori-
F® du D.I.P. 

A quoi tient donc cette différence entre le orcn; 
interne et le droit international, qui fait que l'on 
ne peut pas discriminer les différents sans des sour-
ces et aussi qu’il est difficile d'établir la nomen-
clature des sources du droit positif. Cela tient pré-
ci sèment à la contexture du D.I.P., qui est « et o*e?»v 
là l'élément essentiel de la question des sources du 
D.I.P. - une formation historique. Le D.I.P, est dû 
à la constitution d’une coutume internationale, qui 
s'est élaborée dans l’Italie du nord dès le Hlème 
et le XIIIème siècles, en même temps dans les pays uu 
sud de la France, qui a fini par gagner de parlement 
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en parlement tous les territoires français, par domi-
ner la France au XVIèm© siècle, et de là cheminant di 
sud au nord, raaontant dans les Flandres et dans les 
Pays-Bas. D’autre part, le droit de la Haute Italie, 
passant les Alpes, s’était répandu dans l'Allemagne, 
Les écoles florissantes des Flandres et des Pays-Bas 
eurent un attrait particuliei' peur les jurisconsultes 
et pour les juges des pays do Grande-Bretagne. La coJ 
tune internationale s’étendit sur l'Angleterre et 1' 
Ecosse; de là, avec les pionniers de la nouvelle An-I 
gleterre, elle passa axix Etats-Unis d’Amérique, où 
la divergence des Etats rendait indispensable un sys-
tèm© cohérent de solution des conflits de lois. C'est 
mâne aux Etats-Unis d’Amérique, au début du XIXème 
siècle, que la coutume internationale a trouvé son 
principal commentateur, si bien qu’au cours de la 
première moitié du XJXèiae siècle le monde entier, un 
peut Le-dire, était soumis à l’empire, en matière de 
conflit dos lois tout au moins, de la coutume intem1 

tion&le. 
On était donc en présence à cette époque d’un 

véritable droit coutumier, et d’un droit coutumier di 
caractère universel. 11 n’y avait pas de loi écrite; 
c’était dans chaque pays la doctrine et la jurispru-
dence qui s© référaient à la coutume. Cette coutume 
était jjntemationale, en ce sens que les auteurs et 
les décisions des pays les plus différents contri-
buaient à là développer, à 1*enrichir, à la faire pï 
gresseri 

An cours do la seconde moitié du HXème siècle, î 
se sont produits deux faits considérables, qui conçl 
quand la matière, expliquent aujourd’hui la diffictü 
té que l’on peut avoir de discriminer les sources dû 
D.I.P, et d’en établir la classification et la nomeû 
elature. Ces deux faits sont, d’une part la codifié 
tien, et d’autre part le principe des nationalités. 

Première cause 
de complexité 
de la question 
des sources : 
La codifica-
tion des droits 
nationaux. 

TA codification tout d’abord. Le code civil 
français au début du XIXème siècle avait dans l'un 
de ses articles, l’article 3, et quelques autres 
clés épars dans le corps du code, tranché certaines 
question du conflit des lois. Mais on ne peut pas ®j 
que sur ce premier point du moine le code français 
ait porté atteinte à la coutume internationale, Au 
contraire, les solutions adoptées par le code n'éts5 

pas autre chose qu’Une consécration empirique des 
principales solutions adoptées dans l’ancien droit | 
e,t à la veille de la révolution. Mais lorsqu’au mi'l 
lieu et à la fin du Xllèmo siècle, certains peuple® 
songèrent à leur codification, peuples qui, précis®' 
ment, possédaient dans le sein de leur organisme & 
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conflits interprovinciaux, notamment l’Italie, l’Al-
lemagne et la Suisse, ces pays songèrent immédiatement 
à inclure dans leur codification ou même à faire pré-
céder leur codification de règles sur la solution des 
conflits de lois. Il en a été ainsi notamment, pour 
prendre l’ordre chronologique, de l’Italie, qui en 
réalisant son unité nationale dota le royaume nouveau 
d’un code civil en 1866; dans les articles 6 à 12 des 
Dispositions préliminaires du code civil sur la publi-
cation, 1’interprétation et l’application des lois en 
général, on introduisit des règles sur les conflits de 
lois, règles qui dérogeaient gravement à certaines don-
nées de la coutume internationale antérieure. 

En Suisse, antérieurement au mouvement de codifi-
cation qui aboutit au code civil suisse, et après l’ap-
parition du code des obligations de 1883, la Suisse 
édicta une loi fédérale du 25 Juin 1891 sur les rap-
ports de droit civil des citoyens établis ou en sé-
jour, contenant les règles de conflits de lois appli-
cables aux conflits intercantonaux et aux conflits in-
ternationaux, et qui est restée après la codification 
une unification du droit suisse, une loi do conflits 
de droit international. 

L’Allemagne, dans la loi d’Introduction au code 
civil de 1900, a, dans les articles 7 à 31, inséré 
un nombre important de dispositions sur les conflits 
de lois, qui font de ces articles un véritable petit 
code de D. I,P. Ici encore, comme en ce qui concerne 
l’Italie, et peut-etre aussi comme en ce qui concerne 
la Suisse, on trouve des particularités qui ne se 
rencontraient pas dans la coutume internationale. 

L’Espagne, enfin, pour se borner aux pays qui 
entourent la France et avec lesquels les conflits de 
lois sont les plus fréquents, dans son code civil de 
1889, mis en vigueur le 1er mai 1889, a inséré dans 
les articles 8 à 11 des dispositions concernant les 
conflits de lois. 

De la sorte, tous les pays entourant la France, 
sauf la Belgique, ont adopté des lois particulières 
tranchant la question des conflits de lois. Seule la 
Grande Bretagne est restée fidèle à la coutume inter-
nationale, l’a développée progressivement, suivant 
la méthode et les procédés qu’elle a d’ailleurs appli-
qués à tout son droit national, dont le D.I.P., sui-
vant elle, n’est qu’uno des formes. 

Voilà donc l’une des causes de la complexité 
dans la discrimination des sources du D.I.P. A cSté 
de la coutume internationale, dans certains pays, il 

* Les Cours de Droit» 
3, PLACE DE LA SORBONNE.3 

Répétitions Ecrites et Orales 
T 
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y a lieu de tenir compte du particularisme national, 
d’un particularisme qui fait qu’il y a à côté des 
sources internationales des sources nationales du D.I, 
Ceci n’est que la première des causes de complexité 
de la question des sources. 

Deuxième cause 
de complexité : 
le principe 
des nationali-
tés. 

Une seconde cause, plus grave, met en cause le 
code civil français. Dans la coutume internationale 
telle qu’elle s’étendait sur l’ensemble des Etats 
et telle qu’elle était reçu universellement ou quasi-
universellement par tous les pays de la communauté 
civilisé©, les règles étaient à peu de chose près les 
mânes. On ne trouvait pas sur certains points des di-
vergences considérables qui transformaient complète-
ment le système. Sans doute en Allemagne, en France, 
en Grande Bretagne, aux Etats-Unis, telle règle reçue 
ici obtenait là une- interprétation ou une extension 
différentes, mais les règles étaient les mêmes. Au 
contraire, depuis l’apparition du code civil, depuis 
la doctrine, proclamée par la Révolution française, <i 
principe des nationalités, et depuis le mouvement des 
nationalités qui s’est opéré dans la seconde partie 
du XIXème siècle émancipant et.unifiant l’Italie, uni 
fiant l’Allemagne, le principe des nationalités a en-l 
gendré dans la contexture mâne du D.I.P. une dissocié 
tion, une division, on pourrait presque dire un schDn 
me

o
 Et voici lequel, Pour la matière qui donne lieu 

précisément de la façon la plus nette et la plus indl 
eutabla, à l’application dans les pays étrangers d’ul 
loi étrangère, à ce qu’on appelle l’exterritorialité 
de la loi, dans la matière de l’état et de la capaci 
té des personnes, le code civil d’abord, suivi par 
certain nombre do lois, a introduit une modification^ 
Alors que dans l’ancien droit, alors que dans les 
pays qui acceptent encore l’autorité de la coutume il 
tornationale sur ce point, l’état et la capacité des 
personnes étaient régis par la coutume, ou par la lo: 

du domicile de l’intéressé, le code civil a substitu 
à la loi du domicile la loi nationale. L’Anglais do-l 
micilié en France, aux. yeux da la loi anglaise, res-
sortit pour son état et sa capacité de la loi fran-
çais©, parce qu’il est domicilié en France; aux ys^ 
de la loi française, au contraire, l’individu pour 4 
état et pour sa capacité ressortit da sa loi nation8'! 
et la France n’admet pas, en principe, que l’.ânglaisl 
ne soit pas lié pour son état et sa capacité à sa g 
loi nationale. Ainsi, la loi nationale a fait recul8! 
l’application de la loi du domicile, sous l’empire 81 
principe des nationalités, elle a vu croître son do' I 
mine; le principe des nationalités ayant été prod® 
mé précisément parles auteurs de l’émancipation 
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lieme et de l'unité italienne, notamment par le grand 
ministre Mancini, le code civil italien dans les arti-
cles 6 à 12 de l’Introduction au code de 1866, a donné 
à la loi nationale un rSle prépondérant. Il en est de 
même du code civil allemand, an 1900, abandonnant à 
beaucoup d* égards le point de vue de la loi du domici-
le, pour y substituer la loi nationale. 

Les textes qui viennent d’être cités sont pres-
que tous imbus de l’esprit de la loi nationale, sauf 
la Suisse qui est restée fidèle à la loi du domicile. 
L’Espagne, le code de 1869, corne l’Italie, corne 1’ 
Allemagne, corne le code civil français, et notamment 
la Belgique qui y.est soumise, sont acquis à la loi 
nationale. Au contraire, l’Angleterre, la Grande Bre-
tagne, les Etats-Gnis, et d’autres pays encore, se 
sont conformés à la coutume internationale et ont 
conservé la loi du domicile. 

Tels sont les deux faits d'ordre capital qui 
sont venus, au milieu du XIXème siècle, détruire l’u-
nité de la coutume internationale en matière de con-
flits de lois. La coutume internationale reste le 
fond du D.I.P. mais il est nécessaire, à c$té d’elle, 
de faire place à des éléments de particularisme local, 
à des éléments d’ordre national,ce qui fait que beau-
coup d’auteurs opposent dans la discrimination des 
sources du D.I.P. les sources nationales et les sour-
ces internationales. 

Solution pro-
posée : simple 
description-
des sources 
du D.I.p. 

Ces difficultés relatives aux sources expliquent 
que certains ouvrages opposent aux sources nationales 
les sources internationales, aux sources positives 
les sources scientifiques; elles expliquent, en outre, 
que l’on rencontre des nomenclatures diverses et très 
variées. M. Lévy-Ullmann, de son cSté, ne pense pas 
qu’il soit possible, en présence d’un système juridi-
que aussi peu évolué qu’est celui du Droit internatio-
nal, d’établir en cette matière des nomenclatures 
absolument rigides. Les temps ne sont pas encore as-
sez avancés, le D.I.P. n’est point encore assez dé-
veloppé, pour se prêter à des classifications vrai-
ment scientifiques. On ne peut en cotte matière que 
décrire et non point définir et préciser. La descrip-
tion que l'on peut faire des sources du D.I.P. s'éclai-
re si l’on, fait appel à deux des sciences auxiliaires 
du droit, à l’histoire et au droit comparé. 

Cette descrip-
tion s’éclaire; 

par le droit 
ccmparé

w 

Deux systèmes juridiques peuvent aujourd'hui con-
tribuer à fournir 1’explication par des exemples, par 
des rapprochements du système de D.I.P. ; l'un existe 
encore de nos jours, mais est peu connu; l'autre, qui 
est aujourd’hui périmé, est beaucoup plus connu de 
nous. Le premier, c’est le système juridique anglais 
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b) par l’his-
toire : systè-
me du droit 
français avant 
1789. 

Tableau géné-
ral du droit 
français avant 
1789. 

actuel; celui-ci est un système à base coutumière, 
dont la description ressentie singulièrement à celle 
du quant aux sources. M. Lévy-Ùllmann n’entre-
ra pas dans l’exposé de ce système. Mais l’histoire 
fournit un exemple

r
 dont le rapprochement avec le sys-

tème juridique du D.I.P, est particulièrement instruc-
tif : c’est le système des sources du droit français, 
avant la Révolution, en 1789. La France, avant la 
Révolution, possédait un très grand nombre de sources 
de droit. Dans les pays dits coutumiers, il y avait 
des coutumes et ces coutumes étaient ou locales ou 
générales. Elles s’échelonnaient , suivant une hié- * 
rarchisation. Ces coutumes, d’ailleurs, avaient per- 3 

du le caractère oral qui faisait l’essence du droit 4 

coutumier. Elles avaient été rédigées au XVIème siè- 3 

cle en vertu de l’Ordonnance de Montil lès Tours, la 
Coutume de Paris ayant été successivement rédigée en 
1511 et en 1580. 

Mais dans les pays coutumiers le droit romain 
était encore en vigueur. C’est précisément en réac-
tion du droit romain que les coutumes avaient été 
rédigées. Le droit romain partout où les coutumes 
étaient muettes avait la valeur d'une source obliga- • 
toire de droit, à titre de raison écrite, ratio scrip-
ta. Dans les pays de droit écrit, on observait le droi 
romain. Mais le droit romain, recueilli par la traditiot 
est adopté comme une véritable coutume des pays du mi-
di. 

Au dessus de cette divergence des pays dits cou- ! 

tumiers et des pays de droit écrit, il y avait des 
éléments d’unification, des éléments d’unité : les 
actes législatifs émanant do la Couronne, les ordon-
nances, les édits, les déclarations des rois de Fran-
ce avec la nécessité pour ces diverses sources de 
droit d’etre soumises aux Parlements sous la forme d1 

un enregistrement par les cours souveraines, ce qui 
donna lieu à un grand nombre de conflits. 

A c&té de ces sources, soit coutumières, soit 
écrites, soit législatives, il s’était formé, la 
fin de l’ancien régime au XVIIIème siècle, grâce à 
un effort doctrinal, une opinion générale parmi les 
auteurs français, recherchant au-dessus des divergen-
ces une cœsounauté de droit. C’est notamment Bourjon 
dans son ouvrage célèbre, ”Le droit commun de la 
France”, qui au début du 'XVTIIèms siècle avait accli-
maté en France l’idée qu’au-dessus des divergences il 
existait en France un droit commun; et Pothier à la 
fin du même siècle, mit tous ses efforts à dégager 
le droit commun qui était en vigueur dans tout le 
royaume; alors que dans l’oeuvre de Pothiei le com— 
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mentairs de la coutume d’Orléans ne couvre qu’un volu-
àe, c’est au contraire dans un nombre beaucoup plus 
considérable d’ouvrages (7 volumes) que Pothier a dé-
veloppé tout le droit cbiatEun français d’avant la Révo-
lution. 

Voilà, le tableau générai du droit français avant 
1789. La comparaison de cet état de droit avec le 
spectacle qu’offre aujourd’hui le D.I.P. est particu-
lièrement frappante. 

nparaison 
cet état de 

oit avec 
1 HT.P,ac-
,el 
is nationales. 

En effet, à la base des sources du D0I„Pt> actuel, 
on trouve, dans les divers pays, un certain nombre 
de codifications qui jouent le même rôle que dans 
l’ancienne France jouaient les coutumes provinciales, 
ces coutmçs imprégnées sans douta de la tradition an-
térieure, se ressemblant à beaucoup d’égards, mais 
accentuant 1® particularisme des provinces. Les droits 
codifiés, ' le droit allemand, le droit italien, le 
droit suisse joutent ainsi pat rapport au D.Ï.P. géné-
ral le rôle que jouaient dans l’ancienne France les 
coutumes provinciales, 

La tradition des écoles de l’ancien droit univer-
salisé jusqu’à la codification, jusqu’au mouvement des 
nationalités, ressemble à beaucoup d’égards au fond 
du droit romain, qui était maintenu comme raison écri-
te dans les pays de coutumes, et qui dans les lacunes 
des coutumes laissait pénétrer les règles qui avaient 
toujours été reçues. 

durees écri-
as. 

En troisième lieu, il existe également des sour-
ces écrites du D^I.P. et qui pourraient ^tre comparées 
aux sources générales, telles que les édits, les or-
donnances, les déclarations des rois de France, qui 
s’appliquaient à tout le pays. 11 y a en D.X.F. un 
droit écrit, mais d’un caractère très différent, puis-
qu’il n’y a pas de souverain qui soit en état de pro-
mulguer des règles applicables à tous les pays: ce sont 
les conventions intornationales actuelles, rendues 
sans l’autorité ot sous l’impulsion de la Société des 
Estions, pour 1’Europe et pour certains Etats de 1’ 
Amérique et pour les Etats d’Amérique qui n*adhèrent 
pas à la Société des dations, les conventions panamé-
ricaines . 

Enfiîi, et en quatrième lieu, on retrouve dans 
le D.I.P. actuel quelque ci»se d’assez analogue à 
ce mouvement doctrinal qui s’était dessiné en France 
au XVIIIème siècle à l’effet de constituer par des-
sus les divergences et,les diversités un droit com-
mun : c’est le mouvement doctrinal de l’école univer-
saliste qui recherche par dessus los divergences des 
droits codifiés, renouant avec l’ancienne tradition 
do la coutume internationale, les règles Communes re» 
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çues dans les divers pays. à l’effet d’en dégageru 
droit commun, ce qu’on appelle en droit anglais, la ï 
"coinmon law”, c’est-à-dire un droit commin applicable 
à l’ensemble des ressortissants. 

Démonstration 
pratique d’où 
il résulte que 
toute précision 
serait vaine. 

Cette description fait comprendre pourquoi il 
est logiquement impossible de fournir plus qu’une de 
cription, des sources du D.I.P. actuel. Et pour cons-
tater à quel point toute espèce de précision serait 
vaine, on prendra encore l'exemple d’un des arrêts 
déjà cornantes et qui ont servi d’illustration, 1*-ÔI 
®nple du dernier arrêt de la Cour de Cassation rela-
tif à l’affaire de l’incendie de l’imeùble de Cons-
tantinople, Si l’on essaye de, préciser quelle est la 
source du droit, à laquelle on peut rattacher la so-
lution préconisée et imposée par la Cour de Cassation 
dans cet arrêt récent, on remarque qu’il est très di 
ficile de la rattacher à une source- déterminée. On r 
peut y voir en réalité ni du droit écrit, ni de la 
jurisprudence, ni même de la doctrine, et en dernier 
analysa, c’est à la coutume qu’il faut remonter. Cet 
arrêt, en effet, débute comme tous les arrêts de Cas 
sation, par l’indication du texte sur lequel repose 
la Cassation. Les arrêts de la. Chambre civile se dit 
vent, en effet, en deux catégories : les arrêts de 
Cassation qui débutent par les mots : "Vu tel arti-
cle. et les arrêts de rejet qui, au contraire, 
commencent par la formule : "attendu que,..”. L’ar^ 
de Cassation vise donc un article précis, ”Vu l’arti' 
oie 1134 du code civil...”. Dira-t-on que c’est 1’# 
ticle 1134 qui. est la source de la solution, en ve^ 
de laquelle la loi du lieu du contrat et la loi du H 
où se trouvait l’immeuble, devait l'emporter par pri 
férence au droit français ? L’article 1134 n© dit a'1 

solument rien do ce genre. C’est l’article célèbre 
qui dit que "les conventions légalement formées ti^ 
rient lieu de loi à ceux qui les ont faites”. Par coî 
séquent, si l'on a rattaché à l’article 1134 la soD 
tion adopté© par l’arrêt, on ne peut tout de même 
dire que l’on soit en présence d’une source écrite; 
il n’y a ï’ien qui se rapproche de la solution imposé 

par la Cour de Cassation dans l’article 1134 , qui ( 

un article de principe. 
Se croira-t-on en présence d’une jurisprudence 

prétorienne ? Que la source de la solution imposée 
par la Cour de Cassation, est de la jurisprudence ? 
'fout d’abord, on se heurte à la controverse célèbre 
portant sur le point de savoir si la jurisprudence . 
peut être considérée comme une source particulière 
droit positif. Mais cette controverse mise de côté, 
si l'on regarde l’arrêt d’un peu près, et si l’on 
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recherche les précédents, on aperçoit que mâne clas-
sât-on la jurisprudence panai les sources formelles 
de façon analogue au droit écrit, on ne saurait im-
puter la jurisprudence, attendu que la loi applicable 
aux contrats, soit quant à leur formation, soit quant ■ 
à leu^rs effets et conditions, est celle que les par-
ties ont adoptée. C’est évidemment une forroule lapi-
daire. On pourrait en faire un article de loi. Ce ne 
serait de la jurisprudence, que si la jurisprudence 
avait inçosé cette solution par èlle-®iêm.è. én est-il 
ainsi ? Il faut pour s’en rendre compte reprendre la 
série des états antérieurs. Et voici ce que l’on ob-
serve. '

x 

Des arrêts relativement récents contiennent un® 
formule où précisément l’arrêt du 31 Mai 1932 a pui-
sé la sienne. Il en était notamment ainsi dans l’ar-
rêt de la Chambre civile du 5 Décembre 1910 (S, 1911, 
I. p. 129) arrêt dans lequel on trouve à peu de chose 
près la même formule. Mais si l’on remonte plus haut, 
si avec les arrêtistes on recherche les précédents, 
on est reporté alors à des arrêts, notamment à un 
arrêt du 19 Mai 1884 de la Chambre des Requêtes, où 
il est dit que la solution de la question ne dépend qu® 
d’une appréciation de fait et où la Chambre des Requê-
tes se borne à déclares* que la Cour de Besançon, à gui 
l’arrêt avait été déféré, a bien apprécié on fait la 
solution à faire intervenir (S. 1885. I. p. 113). Si 
l’on se reporte à l’arrêt de la Cour de Besançon on 
voit, qu’on s’est livré en effet à 1 * interprétation 
de la volonté des parties. On a admis et sanctionné, 
ce que l’on appelle en doctrine l’autonomie de la 
volonté, mais semble-t-il, sans an proclamer le prin-
cipe. Dès lors, où donc la Cour de Besançon a-t-elle 
été chercher la possibilité d’analyser l’intention des 
parties ? La note sous l’arrêt de la Chambre des Re-
quêtes (S. 1885. I. p. 113) indique que c’est dans 
les anciens auteurs, et notamment dans trois auteurs, 
dont deux étrangers. Dans l’auteur français, Foelix, 
qui a été le premier commentateur du D.Î.F. en Franc®, 
son introducteur au cours de la 1ère moitié du X& ème 
siècle, dans le jurisconsulte belge, Laurent, dans 
le jurisconsulte italien, Pasquale Fier®. 

Maïs alors se pose une troisième question. Si 
la source du droit en cette matière n’est point la 
jurisprudence, puisque la jurisprudence a emprunté à 
dos auteurs, c’est donc la doctrine, Mais, ici encore, 
si l’on regarde dans les auteurs, on constate qu’ils 
n’ont null'eraent Inventé la règle, que le principe de 
1 * autonomie de la volonté est un des principes qui 
faisaient partie de la coutume internationale, depuis 
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notamment le ZVIènie siècle, depuis que Dumoulin l’a-
vait fait entrer dans m procès célèbre, qui sera é-
tudié ultérieurement. 

Si bien que de proche en proche on est amené à 
rattacher à 1© coutume internationale la solution qut 
l’on trouve dans l’arrêt de la Chambre Civile du 31 I 
Mai 1932. Une analyse de ce genre pourrait être fait 
dans 1© plupart des cas pour retrouver l’origine des 
principes appliqués par notre jurisprudence. Si bien 
que chercher dans l’énumération des sources du D.I.F, 
à établir une classification et une nomenclature rigi 
de, c’est faire oeuvre vaine, il faut se contenter de 
décrire.Sans recherche de précisions plus amples, voi’ 
ci donc la description et 1’énumération des sources 
eue l’on rencontre. 

Description 
des sources. 

Pour donner cette énumération, on peut songer -
l’exemple déjà cité de la France de 1789 le suggère «l 
deux procédés : soit de partir par les sources que 1' 
on appelle les plus rapprochées, les sources immédia-
tes, celles qui pour un juriste privé, pour un prati-
cien, s’imposent tout d’abord à lui; de même qu’un 
praticien d’Orléans cherchant à énumérer les sources 
■du droit de l’Orléanais aurait commencé pax- sa coutw 
locale, de mène en France, cherchant à faire l’énumé-
ration des sources du D.I.P., on ccimiencerait par l'é-
tude du code civil. Mais il est un autre procédé. Si 
l’on envisage le R I.P. coasse un véritable droit in-
ternational, c’est bien plutôt par les sources loin-
taines, par celles qui sont peut-être plus loin du 
ticien et qui du point de vue scientifique sont les 
plus importantes, qu’il faut commencer : par les sour-
ces les plus générales, celles qui. s’appliquent par-
tout, qui sont reçues partout, et passer du général 
au particulier. C’est le procédé qui sera utilisé d^ 
l’énumération très brève qui va être donnée des sour^ 
du R.I.P. 

Première sour-
ce : la coutu-
me internatio-
nale. 

La source la plus importante et la plus général 
c’est la coutume international©. Ce mot de coutume dl 
être pris-dans le ©ans technique, dans le sens classi-
que qu’il présente, c'est-à-dire coma© me source de 
principe réunissant deux éléments, consistant dans uni 
élément matériel de répétition de faits, de règles, I 
de sentences, et, d’autre part, dans un élément intel'

t lectuel, dans un sentiment d’obligation juridique, Ci 
ce que l’on appelle parfois ”opinio necossitatis”, 1* 
sentiment de la nécessité, base même de la coutume, q 
la coutume qui en Droit international public joue u» j 
rSls considérable, en engendrant des règles très W*” 
tantes (inraunité diplomatique, liberté des mers, res-

pect de la propriété privée), joue également un role 
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considérable dans 1® D.I.P. Un. très grand nombre 
de règles du D.I.P. n’ont pas d’autre source que la 
coutume. L’application des lois étrangères dans un 
pays déterminé, le fait que sur le territoire d’un 
Etat s’applique par l’intermédiaire des tribunaux un 
droit étranger, constituent une règle qui provient 
de la coutume internationale. Les Etats sont obligés 
par cette coutume de tenir compte dans leur applica-
tion de l’existence des lois étrangères. Autre exem-
ple : 1© respect international des droits acquis. La 
règle qu’il est impossible de troubler l’ordre social 
et international, de remettre, en question dans un pays 
des droits qui sont légitimement acquis dans un autre 
sous l’empire de la loi en vigueur n’est écrite nulle 
part. On la recherchera dans tout les droits particu-
liers, on ne la trouvera pas, elle est le résultat 
de la coutume internationale. 

Troisième et dernier exemple : la célèbre règle 
"locus régit actum”, la règle en vertu de laquelle 
les formes d’un acte doivent obéir à la loi du lieu 
où l’acte est confectionné. Cette règle qui est aujourd 
hui de pratique universelle, qui répond à un senti-
ment d’obligation juridique certain,est une règle qui 
dépend de la coutume internationale. Telle est la pre-
mière source. 

Deuxième source: 
conventions en 
Etats, bilatéra-
les ou plurila-
Orales, 

La deuxième source : ce sont les conventions en-
tre Etats, les accords, contrats entre divers Etats, 
en vue de créer entre eux, de modifier ou de suppri-
mer des rapports de droit. Ces conventions dans l’or-
dre du D. I.P, sont de deux sortes : il y a des conven-
tions passées entre deux Etats seulement, des conven-
tions bilatérales, par exemple le traité franco-bel-
ge du 8 Juillet 1899, sur la compétence judiciaire, 
l’exécution des décisions judiciaires des sentences 
arbitrales et des actes authentiques. En dehors des 
conventions passées entre deux Etats, qui est une des 
conventions les plus souvent appliquées, on en rencon-
tre également qui sont passées entre un très grand 
nombre d'Etats, les conventions plurilatéralss» Eh 
voici deux exemples, les plus célèbres : les conven-
tions de La Haye de D. I.P., issues des Conférences te-
nues à La Haye, et qui ont été contractées le 14 Novem-
bre 1896, le 12 Juin 1902, le 17 Juillet 1905, et 
que l'on étudiera ultérieurement. D’autre part, pour 
Iss Etats Américains, la convention de La Havane, du 
20 Février 1928, mettant en vigueur un code de D.I.P. 
en 437 articles. Le code porte le nom de son princi-
pal rédacteur, qui a déployé de plus des efforts mé-

“ Les Coars de Droit” 
3, PLACE OK L-A SORBONNE. 3 
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ritoiros pour faire aboutir la codification, le pro 
fesseur de Bustamante; et cela, par une décision da 
la Conférence de La Havane. Ces conventions, la cor. 
vention de La Haye et la convention de La Havane, o 
réuni un nombre important d’Etats. Les conventions 
de La Haye avaient réuni à la conférence 15 Etats, 
elles ne liaient plus ensuite que 9 Etats signatai-
res, après des dénonciations intervenues à la suite 
d’évènements historiques importants. Deux autres Et 
nouveaux, la Pologne et la ville libre de Dantzig y 
ayant adhéré, les conventions de La Haye lient 11 
puissances maintenant. Quant à La convention de La 
Havane, issue de la 6ème conférence panaméricaine, 
21 Etats y avaient adhéré, A l’heure actuelle, 15 o; 
donné leur ratification au code Bustamante. Il y a 
donc un code international de D.Ï.P., qui est actuel 
lofent en vigueur dans IS ,Etats, Telle est brièvemei 
résumée, la deuxième des sources du D.I.P. 

Troisième sour-
ces : les rè-
gles de conflit 
insérées dans 
les codes. 

’ On peut envisager, en troisième lieu, les divsi 
lois des pays qui ont par écrit inséré des règles à 
rattachement, des règles de -conflits, qui se trouve! 
par exemple dans la code civil allemand, le code ci’ 
italien, la loi suisse, le code civil espagnol. 

Quatrième sour-
ce : la juris-
prudence - tri-
bunaux interna-
tionaux ou na-
tionaux. 

Quatrièmement, la jurisprudence. La jurisprudeJ 
ce peut s’apprécier soit au point de vue des tribu* 
nâux internationaux, soit du point de vue des tribu 
nationaux. Les tribunaux internationaux, organismes 
divers aptes à trancher des litiges de caractère i» 
ternational, sont assez nombreux; ceux qui ont à tr^ 
cher des litiges de droit international public sont 
infiniment plus importants que les autres, mais ce^ 
là blême ont une tendance à trancher des questions <3* 
D.F.P. Il en a été ainsi notamment dé la Cour Ferai» 
naj^te de Justice Internationale de La Haye, qui, q^ 
que ne tranchant que des questions de droit internat 
nal public a été amenée à trancher des questions q^ 
relèvent du D.I.P., comme les questions de nations* 
lité, les différends entre la France et la Grande 
Bretagne, au sujet des décrets de nationalité promu 
gués par la France eh Tunisie et au Maroc, ou bien 
encore les questions célèbres relatives au paiement 
des emprunts en vertu de clauses internationales, 
qui touchent autant au droit privé qu’au droit publ 

A côté de la Cour Permanente de Justice Inte^ 
tionale, on doit citer les Cours d’arbitrage de La 
Haÿe, qu’il ne faut pas confondre avec la Cour per^ 
nente, les Tribunaux arbitraux mixtes créés par 1® 
traité de Versailles et certaines commissions int®^ 
nationales. Ceci est de la jurisprudence de tribun0 

internationaux. Hais le D.I.P," puise également dé® 
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sources dans les décisions des tribunaux des diffé-
rents Etats, Les points communs, les solutions adai-
ses par les tribunaux d’Angleterre, d’Allemagne, d’Es-
pagne, analogues à celles qu’admettent les tribunaux 
français, contribuent par leur addition à cette con-
fection du droit commun, que constitue le D.I.P, S’il 
y a des divergences, on les marque pour marquer les 
particularismes locaux. 

Cinquième 
purce : la 
doctrine. 

Il en est de même de la doctrine, La doctrine 
dans tous les pays est imbue de cet esprit de droit 
international qui amène même ceux qui voient dans le 
D.I.P. un droit national à ne pas perdre le sens du 
caractère international de oe droit. Les auteurs 
tendent à dégager, des sources qui précèdent ou de 
la raison ou de l’équité une synthèse d’ordre général 
qui contribue au progrès et au perfectionnement de 
notre science. 

Telle est très brièvement résumée la nomenclatu-
re des sources que l’on rencontre dans le D.I.P. A 
peu de chose près, elles coïncident avec les sources 
du droit international public, notamment telles qus 

elles sont énumérées dans l’article 38 du Statut de la 
Cour de La Haye, qui forme la liste des sources du 
droit international public, mises à contribution par 
cette haute juridiction. 

Aperçu des 
difficultés 

s’élèvent 
®ntre les 
diverses sour-
ces. 

Il y a bien entendu sur le caractère respectif? 
de ces sources, sur leur agencement, sur les rapports 
qu’elles ont entre elles, des questions et des contro-
verses, et non pas seulement d’ordre théorique, mais 
d’un caractère pratique; notamnent, la question des 
rapports entre les conventions internationales et 
la législation interne des pays

a
 En étudiant la condi-

tion des étrangers, et en particulier la question de 
savoir si les étrangers en France peuvent invoquer 
les bénéfices divers des lois sur les loyers et sur 
la propriété commerciale, on verra quel est le rap-
port qui existe entre la loi interne et la convention 
internationale. De même, une autre question, l’inter-
prétation et 1’application des conventions interna-
tionales dans un pays donné a fourni égal suent le sujet 
de nombreuses controverses, (Consulter à cét égard 
les ouvrages classiques de B, Pillet et Bartin). 

§ 3 - Caractères du D.I.P. 

Çrigine de ce 
pitre. 

Sous ce titre un peu vague, on va se demander, 
et ceci est purement et proprement scientifique, 
quelle place occupe le D.I.P. dans l’ensemble du droit 
contemporain, dans le corpus juris ? Le D

o
I.P.qui est 

une sciqnde ancienne, n’a vu son nom éclore qu’à la 
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première moitié du XCXème siècle. L’expression : 
D.I.P. est donc relativement récente. Antérieurement 
on parlait du conflit des lois, de conflictu léguai, < 
lorsque l’on a essayé d'employer le latin pour discu-
ter de ces questions dans les langues diverses, on 
a employé sous les diverses formes l'expression de 
conflit des lois, C’est ainsi que le premier ouvrage 
scientifique sur le D.r.P. ne s’intitulait pas D.U, 
mais s’intitulait conflit des lois, "conflict of la^ 
c’était l’ouvrage de l’américain Story, paru en 1834 
Dans cet ouvrage savant, 1*auteur avait employé à 
plusieurs reprises en anglais l’expression D.I.P. "id 
temational private lav?”. Cette expression avait été 
reprise en Angleterre, en Allemagne; elle fut égale-
ment reprise en France, au 1843 par le premier auteur 
qui ait écrit sur la matière, l’avocat Foelix. La 
question des caractères du D.I.P. est simplement la 
question de savoir si ce nom est correct, et si le ff 
d'avoir appliqué à cette discipline cette expression 
en trois mots correspond à la réalité. 

Le D.I.P. est 
une branche du 
droit, car il 
est pourvu de 
sanctions. 

Que le D. I.P. soit une branche du droit, ce n’el 
plus aujourd'hui contesté. En droit international 
blic, la controverse fondamentale consiste à dénier | 
au droit international public le caractère juridiqu«l 
parce que les sanctions font défaut. Là où il n’y a 
pas de sanction, on ne peut parler de droit. Si cettl 
controverse existe encore pour le droit internatioïWp 
public, elle a cessé de se faire jour en D.I.P., pàM 
la raison que les tribunaux des différents pays, ap* 
pliquant sous la coercition des voies d’exécution 1^1 
règles de ce droit, la sanction existe; le caractèr®! 
juridique ne .peut donc pas sérieusement lui être coï1 

testé. La controverse par conséquent pour la D.Ï.P. I 
n’a plus qu’un caractère purement historique. 

Relève-t-il 
du droit pu-
blic ou du 
droit privé ? 

Opinions con-
traires de 
MM. Pillet et 
Sartin. 

Au contraire on Se demande, et c’est la l’obje" < 
de la controverse scientifique, classique, si le 1 
D.I.P, relève bien, comme son titre l’indique, du éj 
national ou du droit international.du droit public c| 
du droit privé. Sur ce point, des auteurs considéra'! 
blés ont pris parti. C’est ainsi que M. Pillet pro-i< 
fessait quel® D.I.P» est bien du droit internatioflfl 
qué le D.I.P. est ^un rameau issu du tronc du D.I. I 
public”. Au contraire, position scientifique diamé-
tralement inverse, M. Bartin estime que le D.I.P. ! 
est du droit privé et Aon pas du droit public, et JJ 
titue du droit interne et non pas du droit interné J 
nal. Chose curieuse, ces deux auteurs puisent le | 
principal de leur argumentation en sens inverse, PrJ 
et contra, dans la mémo considération de la notio® I 

d' souveraineté. C’est en discutant sur la notion t! 



45 Droit International privé (3ème aimée) . 45 

souveraineté que M. Pillet estimait que le D.I.P. 
fait partie du D.I. public, et qu'au contraire M. 
Bart in estimait que c’est un droit de caractère pure-
ment national et interne» Voici ooument chacun raison-
ne de son coté. 

D’après M. Pillet, tout conflit de lois implique 
la souveraineté, met en jeu la souveraixieté des Etats» 
Tracer des frontières, des limites dans l’espace, à 
une loi ànise par un Etat, c’est limiter sa souverai-
neté par la souveraineté de l’Etat voisin» Dans ces 
conditions, dans toute question de D.I.P», puisqu’il y 
a une question de conflit de lois, il est nécessaire 
de bien considérer que l’on est en présence de prin-
cipes qui établissent un partage, qui départagent 
deux Etats, et la discipline qui s’occupe des règles 
qui statuent sur les conflits entre Etats pacifiques 
ou belliqueux, c’est le droit international public. 
Départager* les souverainetés à propos de l’applica-
tion des lois, que ce soit des lois d’ordre privé, ou 
des lois d’ordre public, la distinction n’a pas lieu 
d’être faite, c’est proprement du droit public, du 
droit international public. 

A l’inverse, M. Bartin estime que dès l’instant 
où se pose une question, qui est celle de savoir quel-
les sont les limites assignées aux lois promulguées 
et édictées par un pays, dans un pays déterminé, il 
ne peut y avoir au dessus des lois de cet Etat une 
autorité qui tranche cette question. Dès l’instant où 
il s’agit pour la France d’assigner les limites dm s 
l'espace du droit français, la souveraineté française 
ne saurait tolérer qu’une autorité internationale ou 
étrangère détermine ses limites. Par conséquent, cet-
te limitation dépend essentiellement et exclusivement 
du droit national, c’est donc une question de droit 
interne. Sans aucun doute, il s’agit de règles de 
droit privé. Ces règles de droit privé présentent à 
la fois le caractère interne et le caractère interna-
tional, lorsqu’elles statuent sur un litige, mettant 
en jeu des éléments d’extranéité, mais ce ne sont 
que les institutions de droit privé projetées sur le 
plan international. C’est en interprétant la nature 
juridique des institutions nationales, que le droit 
national vient dire quelles sont les règles qui sont 
applicables et si le droit français admet sur le ter-
ritoire français des lois étrangères, notamment en 
matière de statut personnel, c’est en vertu, non pas 
d’une règle internationale, mais d'une règle de droit 
interne. Telles sont deux dos positions scientifiques 
les plus importantes prises aujourd’hui par des au-
teurs autorisés. 
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Doctrine de 
HM. Lainé, 
Weiss ©t Lévy™ 
Ullmann. 

Il en existe une troisième, qui était professée 
avant W. Bartin et Pillet par leurs deux prédéces-
seurs, W. Lainé et André Weiss, suivant lesquels le 

mérite proprement son titre. Il est à la fois 
privé et international. M. Lévy-Ullmann adopte cette 
solution peur les raisons suivantes^ 

Point de dé-
part : distinc-
tion du droit 
public et du 
doit privé. 

La raison pour laquelle le D.I.P, est du droit 
privé, et non pas du droit public, sauf une excep-
tion qui sera mentionné©, tient à la définition m&ie 
que Von donne couramment du droit privé et du droit 
public. Cette distinction du droit public et du droit 
privé, fait l’objet elle aussi de grandes discussions 
les auteurs se rangent en deux categories, suivant le 
critérium auquel ils se rattachent pour distinguer le 
droit public du droit privé. 

Critérium tiré 
du caractère 
de l’intérêt 
protégé. 

Suivant les uns, le critère devrait se tirer 
du caractère de l’intérêt protégé : si l’on vise à 
protéger les intérêts des particuliers, on est en 
présence du droit privé, si l'on vise à protéger 1’ 
intérêt public, on est en présence du droit public. C 
est là le sens que les Romains eux-oiânes attachaient 
à cette distinction entre le jus publicum et le jus 
privatum, dont nous tenons d’ailleurs la distinction. 
Ce qui à Rome était de droit public, c’était ce qui 
regardait l’Etat romain, ”quod ad statum rei romanae 
spectat"; ce qui, au contraire, était de droit privé, 
c’était ce qui se rattachait à l’utilité des particu* 
liers, ”quod ad singulorum utilitatem pertinet". 

Critérium tiré 
de la nature 
des. rapports 
engendrés. 

Le D. I.P. edt 
du droit pri-
vé dans les 
deux accep-
tions. 

Au contraire, certains auteurs modernes seratta* 
chent à un autre critérium : la nature des rapports ] 
engendrés; si le rapport de droit existe entre 1 ’ indi1 

vidu et le groupe social, dont il fait partie, on est 
en présence de droit public; si, au contraire, le rap 
port ne met en présence que l’individu avec ses sem-
blables, il s’agit de rapports individuels des hommes 
c’est du droit privé. Quel que soit le critérium au-
quel on se rattache, le droit international privé 
dans l’une et l'autre conception apparaît comme du 
droit privé. Il est du droit privé au premier sens 
parce que ce qui domine dans ces questions, à une sX' 
ception près, c’est l'intérêt des particuliers. Sans 
doute, à l’analyse, l’intérêt général se dissimule-*' 
il derrière l’intérêt de chacun d'entre nous; mais 
ce qui apparaît au premier plan dans les litiges du 
D.I.P., c’est l'intérêt des particuliers. 

D'autre part, deuxième critérium, les rapports 
engendrés y sont le plus souvent des rapports entre 
particuliers. Les rapports qui mettent en présence 
l'Etat et un individu sont très rares, et l'Etat agi{| 

dans ces cas, comme un particulier. C’est d'ailleurs 
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ce qu’a proclamé la Cour de Cassation, dans 1*arrêt 
Carathéodory. Ainsi, suivant les deux critériums en-
visagés, le D.I.F. apparaît corne du droit privé. 

Seule, la 
matière de na-
tionalité peut 
être rattachée 
au droit pu-
blic. 

Une seule matière dont on discute d'ailleurs 
la place dans le D.I.P., est susceptible d’être rat-
tachée au droit public, c’est la matière de la natio-
nalité, D'après la Cour de Cassation elle-même, la 
nationalité serait une question de droit public, notam-
ment les règles relatives à l’acquisition et à la perte 
de la nationalité, relèvent du droit publie, parce 
qu’elles intéressent davantage l’Etat et l’intérêt pu-
blic, que les individus» D’autre part, le rapport de 
nationalité est bien un rapport entre particuliers et 
une collectivité publique. Ceci a été proclamé à main-
tes reprises par la Cour de Cassation, en particulier 
dans le célèbre arrêt du 21 Juin 1919, Chambre civi-
le, 21 Juin 1919, et Chambres réunies, 2 Février 1921 
(S. 1921, 1. p. 113. D, 1921. I. p. 1). Le point de 
savoir comment devaient être traités, au regard du 
décret du 10 Août 1914 suspendant les délais en ma-
tière civile, las délais existant pour répudier la 
qualité de français. Des arrêts ultérieurs ont main-
tenu sur ce point la doctrine de la Cour de Cassation 

Ainsi, à l’exception de la matière de la natio-
nalité, le D. l.P. nous apparaît sous tous ses aspects 
comme du droit privé. 

Le D.I.P, est 
aussi du droit 
Luternational 

C’est également du droit international. Le mpt 
international présente un très grand nombre de sens, 
mis c’est surtout avec deux formules que l’on peut 
le caractériser s l'expression de jus gentium, et 
l’expression de jus inter gantes. L’expression de 
jus gentium est purement romaine, Qn la rencontre 
dans les, ïnatitûtes. C’est le droit comun au genre 
humain, disent les Institutes, né de la raison natu-
relle, 8jus commune omni genari humano, naturali 
ratime natum”. Ce sont les institutions qui étaient 
communes à tout l’univers civilisé de l’époque romai-
ne. Tel est le premier sens du mot jus gentium.-, Jus 
inter gentes est une expression qui est apparue au 
XTIIème siècle, sous la plume des premiers écrivains, 
qui est dévenue le droit international, et que l’on 
a traduit alors par le droit des gens. C'était le 
droit qui caractérisait les rapports respectifs entre 
Etats, les rapports d’Etat à Etat, C’était le droit 
qui répartissait les souverainetés. 

Ces deux sens î jus gentium et jus inter gentes, 
se rencontrent encore aujourd’hui, lorsque l’on par-
le du droit international. On emploie le mot droit 
international dans les deux sens, soit que l’on veuil-
le parler d’un droit commun à tous les Etats civili-
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sés, comme l’est le droit international public, soit 
que l’on veuille parler du droit qui établit les li-
mites des souverainetés, ce qui est encore la tache 
du droit international public. Le mot droit des gens 
a sans doute pris notamment dans le langage scienti-
fique un sens un peu différent, mais les expressions; 
ont conservé leur sens général. Ainsi le droit inter 
national privé est du droit international aux deux s 
du mot. 

XI est international au sens de jus gentium par 
ce que il a un fond commun qui s'applique dans tous 
les pays de l’univers civilisé; et il est égal ment 
jus inter gentes, puisque à l’occasion des conflits 
entre particuliers, il a pour mission de répartir 1' 
autorité des souverainetés, et à propos des lois ap-
plicables de tracer leurs limites dans l’espace. 
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.an dix cours Il convient d’aborder maintenant l’étude des rè-
gles positives du D.I.P. On commencera par la par-
tie principale de la matière, c’est-à-dire le conflit 
des lois, auquel sera consacréeune première partie. 
Dans une seconde et une troisième partie, on étudiera 
successivement et plus succinctement la condition des 
étrangers et la nationalité. Pour cette étude, la mé-
thode à laquelle M. Lévy-Ullmann se conformera est une 
méthode prenant sa base dans l'histoire, qui en matiè-
re de D.I.P. est tout, dans la jurisprudence, les dé-
cisions dos tribunaux et enfin dans le droit comparé, 
c'est-à-dire les données du droit étranger. 

P B E K I E R E PARTIE 

LE CONFLIT DES LOIS. 

La matière du conflit des lois, même dans le 
droit actuel, est commandée par les précédents histo-
riques et par la formation de la coutume internationa-
le. C’est donc à cette coutume internationale qu'un 
premier chapitre sera consacré. 

Chapitre 1 

LA COETUEE INTERNATIONALE. 

La coutume internationale s'est formée par l'ef-
fet successif d'un triple apport : un. apport italien, 
un apport français, puis un apport des pays des Flan-
dres, des Pays-Bas et de l'Allemagne. Ces apports 
ont été successifs, et tout l'ouvrage a été couronné 
dans la première moitié du Hïème siècle par une syn-
thèse scientifique duo à deux auteurs, un Américain, 
Story, et un Allemand, Savigny. Ce sont ces quatre 
étapes que nous allons successivement parcourir. Exa-
minons d'abord le premier apport, l'apport italien, 
l'appo'rt de ce que l’on a appelé la première école 

« Les Cours de Droit » 
3, PLACE DE LA SORBONNE,3 

Répétitions Ecrites et Orales 
T 
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italienne. 

§ 1 « L’apport de la première école 

italienne,, 

Premier apports 
l’apport italien. 

Conflits entre 
les diverses 
législations 
au moyen âge. 

Au Moyen Age, au Hlème siècle et au XIII ème 
siècle notamment, la Haute-Italie était divisée en 
multiplicité de républiques, d’Etats minuscules, de 
municipalités, et les sources du droit de l’époque 
étaient particulièrement confuses, et entraient en 
perpétuel conflit les unes avec les autres. Il y a» 
vait sans doute un fond de droit commun, qui était ' 
droit romain, lequel n’avait jamais cessé d’être ap 
pliqué dans la Haute-Italie. Des écoles avaient mai 
tenu l’étude du droit romain; d’ailleurs, le droit 
de Justinien,avait été promulgué en 554 en vertu do 
la Pragmatique Sanction. Mais, à cSté de ce fond, : 
y avait, soit des législations générales, soit des 
législations régionales, et de multiples droits lo-
caux. Comme législations générales, il y avait les 
anciennes constitutions impériales, et le droit can< 
nique. Comme législation régionales, les législatioi 
édictées par les maisons seigneuriales, la maison d 
Savoie, les maisons d’Anjou, les maisons d’Aragon; 
enfin, dans les Etats de l’Eglise régnait le droit 
canonique. Parmi’ les législation locales il y avait 
lieu de tenir compte avant tout des législations 
cipales, qui portaient le nom de statuts, statuts, 
les statuts municipaux, lesquels contenaient pour 
plupart des règles de droit public, ot également q^ 
ques règles de droit privé. Enfin, il y avait lieu 
de tenir compte de certaines législations professio” 
nelles, des législations d’artisans, d’usages marit 
mes et commerciaux, qui allaient devenir la source, 
l’origine du droit commercial terrestre et du droi^ 
droit maritime. Toutes ces législations faisaient 
naître des conflits, et particulièrement des confié 
de deux sortes : le conflit entre la loi générale 
et les lois locales, entre le droit romain et les 
statuts, et d’autre part les conflits qui naissais®1 

entre statuts, statuts de deux villes, de deux muid'l 
cipalités différentes. 

Méthode de la 
glose. 

Il n’est pas étonnant, par conséquent, que le5 

hommos de science de l’époque aient vu leur attenti 
attirée par des conflits de ce genre. A cette épol®" 
la science, dans les écoles de droit, plus partie^ 
rement à l’école de droit de Bologne, qui avait suc 

cédé à l’école de droit de Ravenne, se présentait 
comme armée d’une méthode curieuse, et qui a donnd 
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Première glose 
en faveur de 
p loi du juge* 
saisi 

son nom a toute l'ecoie, la mevhode ae la glose. 
Ceux qui la pratiquaient s’appelaient les glossateurs. 
C’étaient des maîtres qui, prenant pour base les tex-
tes classiques, particulièrement les textes du droit 
romain, mettaient en note, soit on marge, soit en bas 
des pages, quelques brèves réflexions destinées à 
éclairer le sens du texte ou à en étendre la portée 
par interprétation. Aussi ne faut-il pas s’étonner 
que ce soit dans les textes romains que les maîtres 
du temps, que les docteurs de l’époque, aient été 
rechercher la source des solutions en matière de con-
flit de statuts, et qu’ayant découvert cette source 
plus ou moins artificiellement suivant les procédés 
de l’école, ils n’aient pas tardé à agrémenter la sour-
ce découverte de quelques gloses. C’est ce qui s’est 
produit. Mais ceci ne s’est pas produit immédiatement. 
Dans l’école des glossateurs, les premiers écrits 
révèlent simplement que les docteurs du temps avaient 
trouvé, sans rechercher de textes, des solutions très 
simples aux conflits des lois, en se prononçant en 
faveur de la loi du juge-saisi, on dirait aujourd'hui 
de la lex fori. C’est ainsi que la première "summa”, 
la somme, c'est-à-dire l’ouvrage contenant l’ensem-
ble des décisions de l'école, la summa codicis, de 
la fin du Xllème siècle, se prononçait en faveur d'une 
solution de ce genre, à propos notamment de l'obliga-
tion de payer les impôts, obligatoires pour tous 
ceux qui habitaient un territoire déterminé et que le 
juge pouvait contraindre à ce paiement. Tel était le 
sens de la première glose d’Accurce en 1228. 

deuxieme glose 
d'après laquel-
*e le droit 
roiaa,in a des 
1 ^ites. 

Toutefois, telle ne fut pas la solution qui pré-
valut à l'école, et postérieurement à la première 
glose, qui souscrivait à la lex fori, l'on rencontre 
une autre glose, qu'on attribue au chef de l'école, 
à Accurse, sans que les témoignages soient absolu-
ment certains, glose célèbre qui engendra la science 
du D.I.P. Cette glose était écrite en commentaire 
de la première loi figurant au code de Justinien, 
de la célèbre loi "Cunctos populos", la première 
constitution, la constitution de 380 au code, sous 
le titre de "summa Trinitate et vita catholica". Cette 
loi faisait de la religion catholique une religion 
d'Etat sous les empereurs Gratien, Valentinien et 
Théodose. Elle prescrivait au nom des empereurs la 
volonté que tous les peuples, (cunctos populos) - ce 
sont les deux mots par lesquels débute la constitutidn-
régis par la cléaence impériale, devraient etre ver-
sés dans la religion, que cette religion même déclare 
avoir été apportée aux Romains par l’apôtre Pierre. 
"Cunctos populos, quos dementia© nostrae régit im-
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perium”, tous les peuples que régit l’empire de noti> 
clémence, ”in tali religion© volumus ver sari”, nous 
voulons qu’ils soient versés dans telle religion, 

"qiiam divinum Petrum apostolum tradidisss Romanis rel 
gio déclarât”, que la religion ©lle-mêmo déclare ave 
été apportée aux Romains par 15apôtre Pierre. C’est, 
au vu d© ce texte que la glose ajouta le commentaire 
suivant, 1’argumentum, l’argument, sujet de dis eu s si 
”Quod si Boloniensis convenientur Mutina©”, que si m 
Bolonais se trouve assigné en justice à Modone, «non 
débet judicari secundum statuts Mutinae”, il ne doit 
pas etre jugé suivant les statuts de Modène, “quibus 
non subest”, auxquels il n’est pas soumis, ”cum dica' 
quos nostrae clementiae”, à raison de ce que le textî 
dit : ceux qui relèvent de notre clémence, etc... 
Ce texte indique donc que dans la pensée des glossa-
teurs les statuts locaux ne devaient pas s’appliquer 
à tous les ressortissants, à l’endroit où ces statut 
étaient en vigueur, mais qu’il y avait lieu de faire 
des distinctions et que si d'aventure un étranger à 
la cité était amené à comparaître devant les tribu-

; 

naux les statuts locaux ne lui étaient point applica1 

blés : quitus non subest, parce qu’il n’y était pas 
assujetti. Cett© solution est remarquable pour la 
raison qu’elle abandonne le système antérieurement 
vigueur de la lex fori et que, s’appuyant sur le droi 
romain, elle estime que ce droit lui-mène, bien que 
commun à toute l’Italie, comportait, de par l’autori' 
té de ce texte même , des limites, le droit romain 
n’obligeant que ses sujets. Et à la base de la solu^ 
des glossatcurs, on trouve un raisonnement sous-enW 
du, à savoir qu’une règle de droit n'oblige que cetï 
pour qui elle a été faite. 

Importance de 
la deuxième 
glose : appel 
à la raison, 
eh dehors de 
1 ’ impression-
nisme du juge. 

Telle est la premier© solution qui ait fait xD' 
tervenir dans le D.I.P. un raisonnement d'ordre logi’ 
que, la puissance rationnelle qui se substituait, s°| 
à la fatalité de la lex fori, soit à }’impressionni8 

m© du juge, car antérieurement à l'apparition de la 
deuxième glose, la question qui s’ôtait posée devait 
les docteurs et la discussion mâne sur la valeur 3® , 
la lex fori, avaient amené à ne point rechercher pan 
un effort de raisonnement la solution aux conflits 
de lois, mais à s’en remettre au sentiment de celui 
qui avait à trancher le litige. C’est ainsi que sui" 
vant un docteur de la fin du Xllème siècle, Aldric, I 
dominus Aldricus, lorsque des homes de diverses pH 
vinces, soumises à des coutumes différentes, plai* ! 
daient dans un même procès devant un même juge, u» 
texte explique que l'on se demande à laquelle des 
coutumes le juge doit donnei* la préférence, C’esu M 
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problème de la compétence législative déjà posé au 
Xllème siècle. La réponse d’après Aldric était la sui-
vante : je réponds qu’op. doit préférer celle qui parait 
préférable et la meilleure, "Respondeo eam quae po--
tior et utilior videtur”. En effet, le juge doit juger 
suivant ce qui lui paraît le meilleur, "débet enim 
judicare secundum quod melius ei visum fuerit”. On 
aperçoit ainsi l’écart entre la méthode selon Accurse 
et la méthode scion Aldric. La méthode selon Aldric, 
c’était l’appel au sentiment, l’appel à l'intuition, 
c’est l’impressionnisme, La méthode, selon Accurse, 
bonne ou mauvaise, criticable ou justifiable, implique 
un appel à l’intelligence, à la raison, c’est le ra-
tionalisme. Ces deux tendances que nous rencontrons 
dès la fin du Xllème siècle et dès le début du XlUsme 
siècle dans la Haute-Italie, se sont propagées au cours 
de toute l’histoire du D.I.P. Il ne manque pas aujourd’ 
de juristes qui prétendent encore que la solution des 
conflits de lois doit être jugée suivant la méthode 
d’Aldric, suivant l’impressionnisme, ou s’ils ne le 
disent pas, ils le pratiquent. Au contraire, toute la 
tradition de la science du D.I.P» consiste, et c’est 
un effort particulièrement captivant, à essayer de 
résoudre le problème par un effort d’intelligence, 
par la force de la raison. 

Solutions po-
sitives de 1* 

&col© des glos-
sateurs. 

Q-igine de la 
^glo que les 
Meubles dé-
pendent de la 
loi locale. 

C’est grâce à l’école des glossateurs que l’on 
rencontre ainsi la première solution rationnelle des 
conflits de lois. On ne leur doit pas seulement cette 
solution négative, l’école a engendré dès la premiè-
re moitié du XlIIèœe siècle un certain nombre, on ne 
peut pas dire de règles, mais de solutions, où se 
trouvaient incluses une grande partie des règles que 
nous retrouvons encore aujourd’hui. C’est ainsi qu' 
en matière de biens, l’école des.glossateurs a, dans 
une solution curieuse, déclaré que la loi locale n'a 
dans son pouvoir que les choses qui appartiennent 
véritablement au territoire, res hatae in territorio. 
Il s’agissait de l'application sur le territoire de 
Parme d’un édit d’ordre local, interdisant le trans-
port des denrées sur le territoire de Parme; or, un 
citoyen de Reggio en toute pour Crémone, vint à tra-
verser le territoire de Parme transportant des den-
rées. Il fut jugé que l’édit municipal ne lui était 
pas applicable, parce que "non sunt haec res natae 
in territorio Parmensi", parce que ce n’était pas des 
choses qui étaient nées sur le territoire de Parme , 
On voit ainsi dans cette solution le germe de ce qui 
sera une des règles fondamentales du D.I.P. à savoir 
que les choses qui tiennent à la terre, les immeubles, 
dépendent de la loi locale, et en principe n’en dépen- | 
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dent que les choses immobilières ou nées sur le sol. 
Origine de la 
règle • locus 
régit actum. 

De mân© en matière de contrats, de très bonne 
heure, on rencontre chez les glossateurs la solution 
suivant laquelle les contrats faits dans un certain 
lieu doivent être régis, tout au moins quant à la 
forme, par le droit de ce lieu, sans distinguer la 
nationalité, l'attache municipale des personnes, qui 
ont conclu le contrat. C’est là encore le germe de 
la règle célèbre : locus régit actum. 

Origine de la . 
distinction des 
règles de fond' 
et de forme en 
procédure. 

Enfin, en matière de procédure, les docteurs 
du temps ont affirmé que la procédure locale s'appli-
quait même aux étrangers et c’est là l’origine de la 
distinction fondamentale, que l’on retrouve dans l’é-
cole ultérieure, entre les règles de procédure , 
règles de forme, et les règles de fond du litige, 
gouvernant la cause, ce que l’on a appelé par la sui-
te, la litis ordinatio et la litis decisio. 

Ecole des 
post-glossa-
teurs» 

L’école italienne s’est présenté© dans l'histoi-
re sous une seconde forme : l’école des commentateurs 
dite encore l’école des post-glossateurs. On l’appel-
le également l’école Bartoliste, du nom du plus célè-
bre des docteurs de cette école. 

But scienti-
fique et pra-
tique de l’é-
cole. 

^e nom même donné à ces écoles, qui n’.a rien de 
spécial à la matière du et qui est général 
pour l’ensemble du droit, notamment du droit romain 
de l’époque, tient à la différence des méthodes sci^1 

tifiques mises en oeuvre par ces deux écoles respec-
tivement. Tandis que l’école des glossateurs procé-
dait paria bref aperçu de la solution intervenue 
écrite en marge ou annote des textes visés, l’éco-
le des cramentateurs poursuivant un but à la fois 
scientifique et pratique avait pour objet de donner 
aux solutions intervenues un cadre scientifique gé-
néral. C’était là le but scientifique de l’école, 
c’est-à-dire que rendant des décisions pratiques sous 
les besoins des hommes d’affaires du temps, on avait 
conçu la nécessité d’encadrer ces solutions dans une 
synthèse scientifique, dans des ouvrages doctrinaux, 
portant le nom de commentaires, et c’est l’école de 
Bartole qui a donné naissance aux livres de droit, 
aux commentaires de droit, qui sont, a l’imitation 
des commentaires de Gaïus dans l'Antiquité, devenus 
classiques. Mais tandis que les commentateurs met-
taient en oeuvre un procédé scientifique, ils ne 
perdaient point de vue les nécessités pratiques de 
leur temps. Les écoles de droit étaient générale-
ment rémunérées par les municipalités, et c'était 
erécisément pour rendre service aux hommes de prati* 
que constituant ces municipalités, que les écoles de 
droit avaient rédigé leurs sentences en vue de 1 ap 
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plication au droit de leur temps Mais l’Ecole de Bar-
iole - et c’est là ce oui la rapproche de l’école 
des glossateurs qui la précédait - s’est attachée aux 
textes. Corme l’école des glossateurs, l’école des 
post-glossatours a toujours recherché à la base de 
ses solutions des textes classiques du droit romain, 
des textes des compilations de Justinien, alors même 
que ces textes n’auraient pas envisagé la solution 
qu’on leur faisait dire plusieurs siècles après que 
ces textes avaient vu le jour. 

Tel est le sens général de l’école qui apparut 
au UVêma siècle et régna jusqu’au XVIème siècle en 
Italie sans conteste avec une autorité scientifique 
considérable. Elle remplaça sur ce point l’école des 
glossateurs. Des "dictons célèbres d’ailleurs, aussi 
bien pour l’école des glossateurs que pour l’école 
des post-glossateurs, avaient fait connaître toute 
l’autorité qui s’attachait à cas sentences. Pour l’é-
cole des glossateurs on disait qu’il vaut mieux avoir 
pour soi' la glose que le texte, ”Volo pro me potius 
glossatorem quam textum”, On le disait également en 
italien, celui qui n’a pas pour lui Azo, n’a rien à 
faire au Palais de Justice, ”Chi non ha Azo, non vada 
a Palazzo”. De mêtae, pour l’école des Bartclistes, 
l’autorité de Bartole était telle qu’on disait égale-
ment qu’on n’est pas bon juriste si l’on n’est pas 
Bartoliste, ”Nemo bonus juristus, nisi sit Bartolis-
tus”. Ces formules montrent l’autorité de ces écoles. 

Solution prin-
cipales propo-
sées par Bar-
tole. 

Quelles sont, dans le champ du D.I.P., les con-
ditions dans lesquelles les autours ont eu à statuer ? 
Voyons les solutions principales édictées Sous l’au-
torité du chef de l’école. Ce ne fut pas le* fondateur, 
mais ce fut le plus grand, celui dont le nom est res-
té attaché à l’école, Bartole. Bartole professait aux 
universités de Dise et de Pérouse. Il vécut de 1314 
à 1357. Il écrivit notamment un commentaire, dans la 
forme du procédé scientifique de l’école, sur la pre-
mière partie du code de Justinien. Dans ce commentai-
re il rencontre naturellement, au seuil même, la loi 
"Cunctos populos” et en donne l’explication. Cette 
explication sur la loi Cunctos populos constitue un 
véritable petit Traité de D.I.P. de l’époque. C’est 
une étude qui a pour objet de spécifier l’étendue 
d’application, des statuts municipaux, à deux points 
de vue : d’une part, l’application des statuts au 
delà des frontières, des limites de l’autorité qui 
les a édictés; et, d’autre part, l’application des 
statuts aux personnes qui en principe ne lui étaient 
pas soumises, suivant les règles indiquées d’ailleurs 
antérieurement uar l’école des glossateurs, La disser-
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ation sur la loi Cunctos populos porte sur un cortaii 
nombre de matières, et on aura à examiner la valeur 
du procédé scientifique ayant consisté à rassembler 
des cas sous une rubrique unique. M. Lévy-Ullmann se 
bornera à signaler et à exposer les points les plus 
importants restés classiques de cette dissertation : 
celui sur les contrats, celui sur le testament, et 
celui sur des matières appelées aujourd’hui les sta-
tuts prohibitifs Ôu impératifs d’ordre civil, les 
matières où il y a des lois impératives ou prohibiti-
ves, mais en dehors du droit pénal. 

En matière de 
contrat. 
Distinction 
de trois élé-
ments. 

D'abord, en matière de contrat. C'est la premiè-
re matière abordée par l'auteur : "et primo quaero 
quid de contractibus". Bartole suppose le cas d'un 
contrat passé à Pérouse par un étranger et faisant 
naître au lieu d'origine de cet étrangex’ un litige, et 
il se pose la question de savoir quel est à cet en-
droit le statut auquel on doit s'adresser pour tran-
cher le litige. Bartole estime qu'il faut distinguer 
trois éléments différents; il fait intervenir une dis 
tinction tripartite : la solennité du contrat, la pro-
cédure de l'instance, et le fond du procès. Quant à 
la solennité du contrat, solennitas contractas, il 
faut, dit-il, avoir égard dans ce cas au statut du 
lieu où l'acte a été passé. ü,est ce statut qui s'ap-
plique, ce que l'on appelle actuellement la lex loci 
actus. Ici encore s’ajoutant à la solution des glos-
sateurs, c’est l'affirmation dès le U Verne siècle de 
la règle que l'on exprime aujourd’hui par les mots : 
locus régit actum. Bartole, suivant le procédé de 
l’école, appuie cette solution sur un texte du droit 
romain, la loi "si fondus", au Digeste, au titre"de 
evictionibus", où il est dit que dans une vente la ga* 
nantie doit être donnée conformément au droit en vi-
gueur au lieu où se fait la vente. 

Le deuxième des éléments distingués par Bartole, 
c'est la procédure de l’instance, litis ordinatio. 
Ces termes sont restés jusqu'à nos jours ceux que 
l’on emploie : litis ordinatio, l’ordonnance du pro-
cès. Conformément à la solution de l’école des glos-
sateurs, la loi applicable sera la lex fori, le sta-
tut du lieu où l'affaire est jugée. 

Enfin, troisième élément, le fond du procès. I-
ci encore, les mots sont restés classiques jusqu'à 
nos jours : "ipsius litis decisio", par opposition 
à l'ordinatio litis. Ipsius litis decisio : le fond 
du procès. Ici, pour le statut applicable, il faut I 
introduire avec Bartole une sous-distinction : les 
conséquences naturelles du contrat, celles qui décou* 
lent du contrat lui-niœie, dépendent de la loi du li9Ü 
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de formation du contrat, de la lex loci actus, par 
argument de la loi si fundus. Au contraire, les con-
séquences de faits ultérieurs, comme la mise en demeu-
re, la négligence, les conséquences ex postfacto, dépen-
dront dit statut du lieu d’exécution, ou à défaut du 
lieu du procès, c’eot-à-dire de la solution, de la 
lex loci solutionis ou de la lex fori» 

Voilà un premier groupe de solutions Bartolistes, 
solutions qui à peu de choses près sont restées les 
mêmes dans notre droit contemporain, et qui ont donné 
naissance à des termes consacrés. 

En matière de 
testament. 

Autre question également célèbre visée par Bar-
tole, c’est la question en matière de testament, ”Ter-
tio, quaero quid in testamento”» L’espèce envisagée 
par Bartole est demeurée célèbre, c’est la fameuse 
question du testament de Venise; d’après les statuts 
municipaux de Venise, pour la validité d’un testament, 
il n'est exigé que la présence de doux ou trois té-
moins, alors que les textes de droit romain, beaucoup 
plus exigeants, nécessitaient en principe la présence 
du sept témoins, ou dans certains cas exceptionnels, 
de cinq, au code, constitution 31, au titre "de testa-
mentis”. Bartole, après une question préjudicielle 
d’applicabilité du droit romain comme droit général, 
se pose la question de savoir si pour dés étrangers 
se trouvant à Venise, on pouvait et on devait leur 
appliquer le droit romain ou le statut vénitien,. Après 
discussions où interviennent des arguments de textes 
très nombreux, des considérations sur le sens des 
textes et la manière dont les textes étaient conçus 
sur le statut, Bartole conclut à 1’applicabilité aux 
étrangers du statut vénitien, et il le fait, entre 
autre argument, au moyen de la raison suivante une 
coutume qui diminue le formalisme, qui diminue les 
formalités, est une coutume utile, bonne et favorable 
pour tous les intéressés, pour le testateur, pour 1’ 
héritier, pour les témoins; par conséquent en dehors 
des arguments de textes et de raison, il donne un ar-
gument d’équité et d’utilité générale» C’est donc, sui-
vant Bartole, la lex loci actus, qui doit s’appliquer 
on matière testamentaire, d’une façon générale pour 
les actes solennels, pour la forme des actes. Ici en-
core origine classique de notre règle locus régit ac-
tum

e 

L^ns les matières 
fV1 y a des 

impérati-
Ss ou prohiba-

Enfin, troisième matière ayant donné lieu à dos 
solutions célèbres quant à l’extension des statuts, 
les questions dominées par des statuts, par des cou-
tumes, par des testes, de caractère impératif ou pro-

* Les Cours de Droit » 
3, PLACE DE LA SORBONNE,3 

Répétitions Ecrites et Orales 
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ives mais en 
.ehors d u 
roit pénal

o 

hibitif, et qui-ne sont pas des matières pénales, par 
exemple l’interdiction pour le mineur de 25 ans de 
faire un testament, l’interdiction des legs entre 
époux; en matière de biens, la nécessité pour deux 
copropriétaires de justifier chacun de l’assentiment _ 
de son copropriétaire pour aliéner la chose coiwie, ' 
et enfin les questions d’ordre successoral, les ques-
tions de rang entre les successibles ab intestat. Voi-
là les exemples sur lesquels sont intervenues les so-
lutions de Bariole, et voici quelles ont été les solu-
tions,.. 

distinction de 
.a forme, de 
,a substance 
le l’acte et 
le la person-
le. 

Ici encore le maître italien distingue la forme, 
la substance de l’acte, la personne,, S’il s’agit de 
prohibition se rattachant à la forme, ratione solem-
nitatis, on estime que les dispositions du statut sont 
puroaent territoriales, mais ne s’étendent pas au-delà 
du territoire. Elles sont territoriales dans l’exem-
ple du statut de Venise, mais il n’y a pas lieu de 
les étendre au-delà. Pour la substance de l’acte, les 
prohibitions qui sort, in raa, ex respectu rei, Bartole 
estime au contraire,qu’elles doivent avoir une portée 
extensive et qu’elles doivent s’étendre en dehors du 
territoire, de l’autorité qui les a édictées; il en est 
bien ainsi de l’obligation pour les deux copropriétai-
res de justifier respectivement du consentement de 
leur copropriétaire, Bartole estime qu’un statut de 
ce genre est de nature à engendrer des effets en de-
hors du territoire, on dirait aujourd’hui des effets 
extraterritoriaux, Quant aux prohibitions concernant 
la personne, in personam, on rencontre la sous-dis-
tinction la plus connue de l’école, celle qui; fai-
sant une discrimination, recherche si les statuts 
contiennent une prohibition favorable ou une prohibi-
tion odieuse : statutum continet prohibitionem favo-
rabilem, pour le premier cas, et statutum continet 
prohibitionem cdiosam, pour le second cas

;

 C’est la 
célèbre distinction entre les statuts favorables 
et les statuts odieux. Pour les statuts favorables, 
Bartole estime qu’il faut admettre l'exterritorialité. 
Le statut s’étend alors aux personnes, même en dehors 
des limites pour lesquelles le statut avait été édic-
té,, Tel est le cas justement pour l’interdiction qui 
s'adresse au mineur de 25 ans de tester, et pour l’in-
terdiction. des legs entre époux, parc® que ce sont 
des dispositions de caractère protecteur, protectri-
ces de la personne, sous l'aspect d’une prohibition 
ou d’une interdiction impérative, Mais à l’inverse, 
lorsqu’il s’agit de dispositions que le droit local 
considère comme regrettables, le statut ne s’applique' 

ra pas au-delà des frontières de l’Etat ou de la cite 



59 Droit International Privé (3ème année). 59 

qui les a édictées. Tel est justement le cas de ce 
que l’on a appelé le procès anglais, la question an-
glaise î l’individu mourant laissant des biens à la 
fois en Angleterre et en Italie, L’Angleterre, jus-
qu’en 1925, a consacre en matière de biens immobilier 
le droit d'aînesse, droit qui n’était point reconnu 
dans les cités de la Haute—Italie. Il y avait là 1* 
exemple classique d’un statut odieux, d'une prohibi-
tion regrettable, et à propos de la cause anglaise 
Bartole et son école se refusaient à accorder au fils 
aîné toute la succession. Telles sont les principales 
solutions de l’école Bartoliste, qui sont à relever 
dans cette oeuvre.. D’une manière générale l’école de 
Bartole a abouti à édicter certaines règles qui s* 
implantèrent par la suite et qui sont demeurées dans 
le D.I

3
P

O
 Î la sujétion du citoyen aux lois de la 

cité, lorsque ces lois sont des lois do protection; 
la règle locus régit actum, sinon sous la forme de 
cet adage, do moins quant au fond; la compétence de 
la loi du lieu de formation du contrat, pour le fond; 
et enfin, la distinction entre l’ordinatio litis et 
la decisio litis, la première étant réservée à la 
lex fort. Les solutions de l'école s’implantèrent et 
sont donc à beaucoup d’égards la source coutumière 
de notre tradition, L* école de Bologne a donné lieu à 
de très vives discussions par la suite et de nos jour 
la controverse s’exerce sur la valeur de la méthode b 
lonaise. Cette méthode se caractérise par deux traits 
principaux. Elle était scolastique et elle était càsu 
tique. Scolastique , en ce sens que ses décisions, con-
formément à la science de l’époque, se rattachèrent 
toujours à un texte, que l’on glosait ou que l’cn 
commentait<, Les solutions proposées, étaient toujours 
rattachées à une loi écrite» D’autre part, suivant 
les procédés do la scolastique, les auteurs, les 
docteurs multipliaient les distinctions et les sous-
distinctions. Elle était casuistique, en ce sens qu* 
elle n’a pas édicté à proprement parler de principes 
généraux. Les solutions étaient à l’occasion d’es- ’ 
pèces, à l’occasion d’un cas. L’école a examiné les 
questions cas par cas, sans les ranger sous des rubr: 
quos g ènéralos. 

Ces deux caractères ont été très vivement criti-
qués, A la casuistique on a reproché l’abus des dis-
tinctions et des sous-distinctions. On a reproché le 
fait de rattacher à des textes, qui ne signifiaient 
nullement la solution qu'on leur faisait dire, et 
dont on en extrayait las solutions en question. C’es-

un rattachement forcé, artificiel. Mais les défensou. 
de 1 'école bolonaise répondent à ces critiques» Ils 
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estiment que dans une matière aussi complexe, les dis 
tinctions et les sous-distinctions sont nécessaires. 
Elles répondent à la complexité de la question» C’est 
parce que la question est complexe que les distinctio 
s’imposent,, Le rattachement aux textes a sans doute a 
traîné l’emploi de procédés exagérés. C’est ainsi no-
tamment, — c’est un procédé qui a été souvent remamp 
que pour rechercher si un texte était in rea ou in pe 
sonam, s’il fallait le ranger parmi les prohibitions 
personam ou dans les prohibitions in rem, les auteurs 
regardaient les premiers mots du texte. Si le texte cc 
mençait par un terme se rattachant aux choses, ”bona 
dicuntur”, on était en présence d’une matière réelle; 
au contraire, le texte visait la personne, "primogeni 
tus succédât”, on était en présence d'une matière per 
sonnelle. Incontestablement c’était exagéré, c’était 
l’exagération même de la scolastique. Mais il n’enre 
te pas moins qu’il était nécessaire aux docteurs de 
cette époque de s’appuyer sur un texte par un procéda 
analogue à celui qu’emploie notre jurisprudence mo-
derne. Si l’on a fait sortir de l’article 1384 la ju* 
risprudence qui s’applique aux accidents, notamment 
aux accidents d’automobiles, il est incontestable qu« 
l’article 1384 à l’époque où. il a été édicté, n’avait 
nullement entrevu des conséquences de ce genre. Les 
Bartolistes n'ont pas fait autre chose que d’appliqu6 

aux questions neuves les solutions contenues en puis* 
sauce dans des textes antérieurs. 

Dans l’ensemble on peut justifier la méthode et 
l’école Bartoliste, d’une façon générale l’école de 
Bologne, Les critiques qui leur ont été adressées s*! 

dressent beaucoup plus au droit et aux procédés sci^ 
tifiques de leur temps, qu’aux solutions qui ont été 
préconisées par eux. La scolastique était le seul 
procédé soi entifique. connu à cette époque, et la cri' 
tique qui a été adressée ainsi aux Bartolistes et 
aux glossateurs du chef du D.I.P, est une critique 
beaucoup plus générale et qui se réfère à la grande 
querelle des humanistes, lesquels ont par la suite 
supplanté les commentateurs et les post-glossateurS' 
Il convient d’inscrire par conséquent à l’actif des 
Bartolistes - et c’est la conclusion de cette étuds" 
qu’ils ont fondé le en dégageant les premièr6 

règles et qu’ils ont en même temps jeté les bases 
la doctrine internationale par le procédé du coma®1' 
taire, qui groupait par matière les cas particuliôî,s 

examinés par les chefs de l’école. 
Tels sont les apports de la première école i^0" 

liçnne. On l’appelle la première école italienne, P8 

ce que dans le courant du XIXème siècle, l’école 
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Manomi, l’école de la loi nationale, s’est présen-
tée, à laquelle on a donné le nom de deuxième école 
italienne» On l’appelle aussi école de Bologne, bien 
que l’école n’ait pas toujours contenu des maîtres 
bolonais, et n’ait pas contenu que des maîtres bolo-
nais, puisque Bartole professa à Pise et à Pérouse» 
Mais ces noms sont restés classiques. Quant au nom de 
théorie des statuts, que l’on donne également à l’éco-
le de Bologne, il est préférable de le réserver à 1’ 
école française. 

apport français 
Hans la forma-
tion de la cou-

tume interna-
tionale du 
W0 s«au 
WIII0 s. -

Il convient de préciser err quoi consistait dans 
la formation de la coutume internationale l’apport 
particulier du droit français sur les données histori-
ques (Voir sur ce point une série de cours professés 
par un Professeur d’origine suisse, le professeur 
Max Guatzwiel "Le Développement historique du D.I.P., 
cours reproduits dans le Recueil des cours de l’Aca-
démie de Droit international de La Haye, année 1929, 
tome *9), 

L’apport français à la coutume internationale 
est particulièrement net du XVI ©me siècle au XVIII0 

siècle, mais il ne faudrait pas croire qu’avant le 
XVIème siècle la France ait ignoré les conflits de 
coutume, conflits de statuts, et que les savants fran-
çais de l‘époqueaient été sur ce point en retard par 
rapport à l’école italienne, avec laquelle ils avaient 
toujours eu des rapports très étroits. Il n’en est rien 

Parmi les disciples des glossateurs on rencontre 
des juristes français très connus dé leur temps, qui 
ont les uns et les autres, commenté pour les étudiants 
des universités françaises, et écrit, relativement 
à la loi Cunctos populos, des réflexions qui ont été 
par la suite étudiées. II en a été ainsi notamment d’ 
un professeur de l’Université de Toulouse, Jacques de 
Révigny, qui mourut Evêque de Verdun vers 1^96, et 
également d’un homme considérable de son temps, qui 
fut le Chancelier de Philippe le Bel, Pierre de Belle-
perche, également proïesseur à Toulouse, puis à Or-
léans, et qui mourut en 1308. Il avait comme son prédé< 
cesseur écxût des travaux sur la glose, sur la loi 
Cunctos populos .11 avait comme tous les légistes de 
Philippe le Bel donné un sens politique à ses interpré-
tations, en particulier en faveur de la royauté fran-
çaise à l’encontre de l’empire du centre de l'Europe. 
On se demande même, et on s’est demandé, si antérieu-
rement à l’école des glossateurs, en France même, il 
n’y avait pas eu, et.c’est un© question de priorité, 
des discussions sur les conflits de coutumes, qui au-
raient précédé celles des glossateurs. Un professeur 
de Hollande, le Professeur Metjers, dans des Etudes 
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parues en 1914 et en Xÿcü penche pour la priorité 
de la jurisprudence française et des auteurs fran-| 
çais sur ce point par rapport à l’école italienne^ 
laissera de côté ces questions d’érudition. Il coi 
d’indiquer en quoi consistait surtout à l’époque/ 
véritablement on sortait de la conjecture pour en! 
dans un domaine proprement historique,l’apport fri 
çais du XVIème siècle au XVIIIême siècle. 

Cet apport se résume principalement en une oa 
vre de synthèse, consacrant la plupart des solutil 
consacrées coutumièrement par les Bolonais, mais 
d’autre part y ajoutant des solutions originales,* 
surtout enchâssant l’ensemble de ces solutions dai 
le cadre systématique d’une théorie nouvelle. Ceti 
oeuvre ne fut pas celle des coutumes. On trouve d«| 
les coutumes de France très peu de décisions relail 
vement aux conflits de coutumes, aux conflits de 
statuts. Ce fut l’oeuvre essentielle des auteurs, 
tribunaux, de la doctrine et de la jurisprudence. 

Deux étapes sont à considérer : la première 8 
XVIème siècle, la seconde au XVIIème siècle et au 
XVIIIème siècle, surtout au XVIIIème siècle. 

Première éta-
pe î au XVIe s. 

Au XVIème siècle, deux noms s’imposent, deux 
noms s’opposent : Dumoulin et d’Argentré. 

..Dumoulin. 
Charles Dumoulin était un avocat au Parlemem 

de Paris. Il vécut de 1500 à 1566. C’était un des 
praticiens les plus réputés de son temps; non seul 
ment la vie du barreau l’absorbait, mais encor© U 
donnait une grande partie de son temps à 1$. disons 
des problèmes politiques de son époque s champion 
l’unité nationale, de l’unité de la France sous D 
sceptre royal, ce qui était une idée très avancés 
pour son époque, champion également de l’unité d^ 
législations en France; bien avant .tous les auteur 
il avait proclamé la nécessité d’unifier le droit 
français. Il professait, d’autre part, des opinio^ 
gallicanes. Ses livres furent mis à l’index, sa 
son fut pillé© par la populace, et il dut se réfu' 
gier à l’étranger, où il professa le droit; il pï® 
fessa notamment sur les questions sqr lesquelles i 
avait été amené à prendre parti; comme avocat il 
fit des conférences très remarquées. C’est ainsi ? 
réfugié à Tubingue, il professa de 1554 jusqu’à 
mort. 

Dumoulin n’a pas seulement écrit des ouvragé 
relatifs aux conflits des coutumes et des statuts* 
est un grand auteur coutumier. Il ne faut pus ou^ 
que la partie qui se réfère à l’étude du D.I.P. eS 

une partie relativement restreinte de son oeuvre? 1 

anmoina, c’est une partie qui est demeurée et qui 



63 Droit International Privé (Sème année). 63 

meure très nette, à raison de la permanence d’une 
de ses doctrines dans notre droit contemporain. 

f^8i°n de 
de con-

ltl°û tacite. 

C’est un problème scientifique que celui de sa-
voir si Dumoulin a été l’un des derniers, le dernier 
peut-être, représentants de l’école Bartoliste, ou 
si, au contraire, il est le premier représentant de 
l’école française. C’est ce que M. Pillet définissait 
en ces termes Î "M. Dumoulin ifut-il le dernier des 
Bartolistes ou le premier des statutaires ?" C’est 
une question scientifique, sur laquelle les auteurs 
divergent» K. Lévy-Ullmann croirait assez volontiers 
que Dumoulin ne fut ni entièrement le dernier Barto-
liste, ni entièrement le premier statutaire. Cette o-
pinion intermédiaire correspond au caractère transi-
toire que peut représenter la doctrine de Dumoulin 
par rapport à l’une et à l’autre des écoles. Quoi qu* 
il en soit de cette controverse, ce t^u’il faut sur-
tout retenir de la doctrine de Dumoulin, - et c’est, 
là la partie la plus originale de son oeuvre - c’est 
celle qu’il a consacrée dans certains de ses travaux 
à la question relative à la substance des contrats. 
C’est dans le commentaire qu’il a écrit à la suite de 
ses leçons de Tubingue sur la loi Cunctos populos 
en trois dissertations, commentaire paru après sa 
mort, en 1604, que se retrouve cette célèbre doctrine, 
où il a repris en les commentant et en les dévelop-
pant les conclusions qu’il avait été amené à formuler 
comme avocat dans un procès très retentissant : le 
procès portant sur les rapports patrimoniaux entre 
époux, - les époux de Ganoy C’est dans sôn con-
seil, le célèbre "concilium", sa 53ème consultation, 
que Dumoulin avait été amené à formuler son avis sur 
ce litige très intéressant. Les Bolonais appliquaient 
quant au fond, aux contrats, la loi du lieu où le 
contrat avait été passé, la lex loci contractus. Ils 
ne l’avaient pas seulement appliqué à la forme, mais 
ils l’étendaient au fond, ceci par argument d’un cer-
tain nombre de raisons î d’abord naturellement par 
argument exégétique, en s’appuyant sur la célèbre loi 
"si fundus", mise à contribution dans tant de ques-
tions, ensuite sur l’idée d’une comparaison entre la 
naissance du contrat et la naissance de la personne, 
et donnant, en conséquence, la préférence à la loi 
personnelle, plutôt qu’à celle sous l’empire de la-
quelle était apparue la convention. Enfin, dans l’é-
cole de Bartole, on voit poindre une idée, dont Du-
moulin va faire le centre de ses réflexions, c’est 
l’idée de convention tacite. Il semblerait que les 
Bartolistes aient aperçu, comme argument à l’appui 
d la li de formation du contrat, cette idée que 
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en matière de 
contrats. 

cette loi était peut-être celle à laquelle , présod 
tivement, les parties avaient voulu se soumettre. G1 

est cette idée que Dumoulin va reprendre. Il va dé-
velopper cette idée, et il va en faire le thème cen-
tral, non seulement de sa consultation, mais de sa 
doctrine en matière de contrat. Dumoulin pose en pril 
cipe que dans le droit des contrats la volonté des 
parties est souveraine.Le droit se trouve en pareil: 
cas dans l’intention tacite et vraisemblable des coi 
tractants, s"jus est in tacite verisimiliter mente 
contrahentium Il y a lieu d’aller rechercher cette 
volonté dans les circonstances. Il faut analyser, p 
nétrer l’intention des parties à travers les circos! 
tances : "âesciscientur oircunstanciae voluntatis”. 
Ces circonstances sont avant tout t statutum loci, 
le statut du lieu, in quo contrahitur, dans lequel . 
on a contracté, et également les domiciles des par-: 
ties, domicilii contrahentium, et toute autre circoi 
tance du même genre, et similes oircunstanciae. 

Application 
au régime ma-
trimonial. 

Dumoulin applique cette dc^ctrine dans son ensel 
gnement, à une espèce qu’il imagine.. Il prend d’aboi 
le cas d’un habitant de Tubingue qui voyagerait eut 
Italie et qui vendrait sa maison de Tubingue. Mais| 
il revient bien vite à une hypothèse concrète, cellf 
sur laquelle il avait tant disserté, qui avait en I 
partie établi sa réputation, l’affaire du mariage el 
du régime matrimonial des époux de Ganey, consiliu^L 
53. Dans cette consultation, il s’était préoccupé * 
de faire produire à la coutume de Paris les effets I 
les plus étendus. La coutume de Paris, pour les é-
poux mariés sans contrat, établissait la vieille co! 
munauté des pays du nord, la communauté coutumière-
La question se posait do savoir si cette coutume 
vait engendrer des effets dans la région lyonnaise; 
laquelle pour le régime matrimonial était soumise », 
des règles différentes. Dumoulin, pour faire préva^ 
les règles de la coutume de Paris, relativement au* , 
rapports entre épouxet notamment à la restitution 
de la dot, pose^ comme loi compétente, en principe^ 
la loi du domicile du mari au moment du mariage : T 
en vertu d'un pacte tacite. Il a été tacitement oo4 
venu entre les parties, dit Dumoulin, que le mari sr 
rait sur la dot les droits déterminés par le stat^l 
sous l'empire duquel s'étaient formées les converti 
matrimoniales, le statut du lieu où le mari avait 
domicile au moment du mariage, et où la femme s'a^ 
tendait à avoir le sien après le mariage. C’est c® g 
statut, ajoute Dumoulin, que les époux ont en vu®/ v 
est lui qui doit entrer dans l'action rei uxoria®/ I 
l’action en restitution de la dot, et en faire la 
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tnoulin ©gt 
3 créateur 
3 la doctrine 
3 l’autonomie 
3 la volonté. 

base, le tout par présomption de l’intention des 
parties, ex tacite vel presumpte contracta, en vertu 
d’un contrat tacite et présumé, a consuetudine loca-
le! introducto, introduit par la coutume locale. La 
coutume, écrivait-il encore, est insérée dans le con-
trat j elle fait partie du contrat, consuetudo inest 
contracta, comme une partie du contrat, comme un® 
loi privée et conventionnelle, voulue par les parties, 
induite et établie, tamquam pars contractas lex pri-
vata et couventionalis a contraotibus, volita, induc-
ta, disposita. Telle est.la doctrine célèbre qui s’ 
est perpétrée par la suite, admise par le Parlement 
de Pàris4 qui, naturellement cherchait à étendre les 
effets de la coutume, admise aussi par d’autres Par-
lements en France. C’est cette doctrine, reprise au 
XVIIIême siècle par Pothier, par Merlin, par la Ju-
risprudence, qui est passée dans notre droit sous le 
nom plus moderne d’autonomie de la volonté. Dumoulin 
est donc ainsi le créateur, sinon l’initiateur complot, 
de cette doctrine, car c’est lui qui a le mieux et 
le premier développé ceute théorie importante que l’on 
retrouve encore à, l’heure actuelle à la base de no-
tre droit des contrats. 

tension, en 
«tre, de l’i-
53 que le sta-
ut personnel 

régi par 
a loi du do-
inb-. 

11 ne faudrait pas croire que Dumoulin ait borné 
ses innovations, ou tout au moins ses incursions, dans 
le domine des conflits de coutumes, à cette seule 
question, dé la volonté en matière des contrats. Il a 
été également amené à donner aux solutions bolonaises 
l’appui de son autorité, et notamment il a contribué 
plus -.qu’aucun autre à importer en France et à y dé-
velopper la notion que le statut personnel était régi 
par la loi du domicile, notion dont on apercevait dé-
jà les rudiments dans l’école bolonaise,- et que l’on 
retrouve avec d’Argentré, qui a contribué à l’implan-
ter en France avec la plus grande énergie. En effet, 
lot, doctrines de d’Argentré et de Dumoulin convergent 
en cela. 

’Rentré. L’Argontré présente avec Dumoulin un contraste 
frappant. Ce n’était point un praticien. C’était un 
théoricien» Il éuait mgiûUrfJ;, président du présidial 
de Rennes, et autant Dumoulin était l’homme de l’uni-
té française, do l’unité royale et de l’unité de lé-
gislation, autant d’Argent ré au contraire était parti-
culariste. Seigneur breton, il avait consacré 3a vie 
â.l’étude, à l’interprétation, à l’application de sa 
coutume, de la coutume de Bretagne. Il avait écrit 'une 
histoire de Bretagne, et il écrivit un commentaire 
resté célébré de sa coutume, D'Argent ré connut, connue 
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Dumoulin, mais pour des raisons différentes, la dis-
grâce .à la fin de sa vie. Plus jeune de 19 ans que 
Dumoulin, né à Vitré en 1519, il mourut loin de sa 
Bretagne en 1590, exilé de son pays, lui aussi, pour 
dos raisons d’ordre politique. 

L’ensemble de son commentaire, - pour d’Argen-
trê comme pour Dumoulin « représente son activité 
scientifique, c’est-à-dire une activité portée sur 
l’ensemble du droit coutumier

c
. On rencontre, comme 

chez Dumoulin, des notes, des dissertations spéciale! 
relatives-aux conflits de coutumes, et ce sont ces no 
tes incidentes qui ont donné à d’Argent ré la plus 
grande partie de sa célébrité. D’Argentré a rencontré 
la que stion du conflit des coutumes en particulier ai 
sujet d’un des articles de la coutume de Bretagne,' 
de l’article 218, relatif aux donations* Dans la ocv 
tume de Bretagne on permettait aux donateurs de dis-

. poser, du tiers de ses biens, sans fraude contra ses 
héritiers. Or, la question se posait de savoir, pour 
le calcul de ce tiers, s'il convenait dé compter, pe: 
mi les biens à faire figurer dans le calcul, les bit 
situés hors de Bretagne. Si bien que l’on se trouvai’ 
en présence d’une question de conflit de coutumes. 
Il s’agissait de savoir en cette matière quelle étal 
la coutume applicable. Cette question, examinée par 
d’Argentrè, sous l’article 218, donna lieu à une gl®' 
se, la glose 6, laquelle finit par engendrer toute 
une dissertation, dissertation que, d’Argent'ré avait 
lui-même appelée "de statutis personalibus et reali' 
bus”, des statuts personnels et réels, qui fut pu-
bliée en 1584. 

Dans cette dissertation, et dès le début, d’Ar* 
gentré précise sa position scientifique, antagoniste 
par rapport à celle des Bolonais et à colle prise 
par Dumoulin, Il rompt d’une façon totale et hantait 
d’ailleurs avec les scholastici scriptores.avec les 
écrivains scholastiques, il en critique les diVisio®1 

et les subdivisions. Il estime que tout cela n’étai^ 
que subtilité* Ranger dans les mémos rubriques, cos' 
me l’avaient fait les Bolonais, les questions de pï^ 
cription, de procédure, de fond, de contrat, d© dé* 
lit, de testament, de donation ; tout cela était de 
lasubtilité, il fallait apporter plus d’ordre et pl®! 

de méthode dans 1’étude; il fallait en définitive 
proposer une construction. 

D’autre part, non seulement il critiquait la 
méthode fragmentaire et artificielle, suivant lui» 
des Bolonais, mais il adoptait un point de départ 
scientifique, absolument différent, rejetant le po^ 
de départ de la glose, et y substituant un point de 
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départ nouveau. Ce sont là ses deux affirmations 
scientifiques, les deux fondements de sa théorie. 

Premier point 
de la théorie s 
distinction des 
statuts réels 
et personnels. 

Tout d’abord, il remplace le procédé analytique 
ou quasi-analytique des Bolonais par une construction 
synthétique, en deux termes très précis, très clairs ; 
une division entre ce qu’il va appeler les statuts 
réels et les statuts personnels. Il y a deux éléments 
à distinguer fondamentalement. D’une part, les choses 
qui tiennent au sol,- immeubles ou héritages, et aux-
quelles dans chaque endroit, dans chaque lieu, la cou-
tume locale doit s’appliquer. "Les immeubles, écrit-
il, ne sauraient être régis par un autre droit que 
le droit du territoire. Il doit en 'être ainsi dans 
les contrats. Rien, quant aux immeubles, ne peut se 
décider en vertu des volontés privées, ni pareillement 
se juger contre la loi du lieu où. ils sont situés". 
D’Argentré donne alors aux règles qui statuent sur 
les immeubles, à propos de contrats, de testaments, 
etc.... 1© nom générique de "statuts réels". Il re-
prend le nom de statuts de la doctrine bolonaise, qu’ 
il applique aux coutumes, et il y ajoute l’expression 
réels, "statuts réels". Cette expression figurait dé-
jà sans doute dans quelques textes de l’école bolo-
naise, Mis on ne lui avait jamais donné un sens de 
ce genre. En face de cette première catégorie, d’Ar-
gentré en dresse une seconde pour le droit des per-
sonnes, auquel il faut ajouter le droit des meubles, 
qui est identique. "La personne, et avec elle les meu-
bles, sont régis par la loi du domicile". Aux règles 
concernant la personne et les meubles, il donne le 
nom de "statuts personnels". Voilà la construction en 
deux termes î tous les statuts sont ou réels ou per-
sonnels, toutes les règles coutumières rentrent, soit 
dans la catégorie des statuts réels, soit dans celle 
des statuts personnels. Voilà le premier point de la 
théorie. 

“®uxième point 
*j6 la théories 
Jautorité des 
"°uturaes est 
^rritoriale. 

En outr$ d’Argentré rompt avec le point de dé-
part bolonais. Ce point de départ consistait à établir 
un lien entre le pouvoir des statuts et les sujets 
régis par les statuts. La-fameuse glose "Quod si Bo-
loniensis" sur la loi Cunctos populos n'avait d’autre 
effet que de dire que l’autorité du statut se limite 
aux sujets pour lesquels il était établi : "statutum 
non ligat nisi subjectos", le statut ne lie que ceux 
qui lui étaient assujettis. A ce point de départ, d’ 
Argentré en substitue un autre, inspiré d’ailleurs 
par l’idée territorialiste, qui se trouve à la base 
de la féodalité, la coutume de Bretagne étant essentiel 
lenent féodale. D’Argentré exprime le nouveau principe 
dans l’adage suivant : "finitae potestates, finita ju-
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risdictio et co^5.tios% là où expire Le pouvoir ter 
riterial, là expirent la .juridiction et la connais! 
ce des litiges. Le pouvoir des coutumes se limite 
aux frontières du territoire qu’elles régissent. L' 
autorité des oouttaœs est ''strictement territoriale, 
parcs qu’elles ne peuvent avoirplus d’étendue que 
pJÜssanoe du législateur. C’est oe que, à la bs 
que, Loisel dans ses Instituées coutumières, va rés 
mer dans l’adage fameux : "Toutes coutumes sont réel 
Cela veut dire : les coutumes sont territoriales» 

Observations 
complémentaires : 

Première obser« 
vation relati-
ve aux statuts 
personnels. 

Cette double doctrine de d’Argentré nécessité 
encore deux observations complément aires» En ce qui 
concerne les statuts personnels, il faut préciserq 
c’est à la loi du domicile que d’Argentrê s’qst rai 
tache, Mais il ne s’y est pas rattaché pour des rai 
sons traditionnelles, comme l’avait fait Dumoulin ? 
s’inspirant des Bolonais. D’Argentré dans un oertai 
nombre de passages de sa dissertation revient sur 1 
idée que le domicile c’est l’attache au sol.» c’est 
l’attache de l’individu au territoire, c’est encore 
le principe territorial!ste que l’on rencontre à !• 
base même des statuts personnels. Les personnes ne 
sont pas enfermées dans les borne» des champs ni à» 
les Mira des villes, elles en peuvent sortir, el®! 

ont une liberté illimitée de changer de résidence» 
elles n’ont d’attache qu’à leur domicile, "La perso 
ne, une fois affectée d’un état quelconque par la 
loi ou par le droit de son domicile, y demeure pet? 
tuellément soumise, elle ne peut s’en dégager par 
de simples changements de résidence5*, D’Àrgentré a* 
vait d’aqtant plus de raison d’insister sur cette « 
paraison entre le demie île et l’attache au sol qu’i 
sentait bien avec son esprit logique que sa doctri11 

prêtait 1® flanc à une critique redoutable, et qu!j 

le contenait une contradiction interne. En effet,i 
l’instant où toutes les coutumes sont réelles, dès 
l’instant où les coutumes n’ont d’effet que sur 1® 
territoire qu’elles régissent, comment admettre, at 

conséquence à laquelle d’Argentré souscrit, que la 

coutume du domicile suit l’individu partout où il 5 

eule, que la personne conservera le droit et la 1°J 

de son domicile, à quelque endroit qu’elle se tro^ 
et lorsqu’elle change de résidence ? Il y a là uu® 
contradiction interne à laquelle il conviendra de{ 

chercher une solution, notamment avec l’école hol^ 
daise et l’école française du KVIIIême siècle. 

Deuxième obser-
vations rela-
tive aux sta-
tuts mixtes. 

D’autre part, pour augmenter encore le champ 
la coutume territoriale et diminuer ce que pouvait 
avoir de contradictoire et de criticable sa propre 
doctrine, d’Argentré imagina entre les statuts ree' 
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et les statuts personnels une catégorie intermédiai-
re, qu’il appela les ”statuts mixtes”, i!qui casus 
mixtus est de parsonis et rebus” : ce sont les statuts, 
les cautwot qui touchent à la fois à des questions 
çonbeniant la personne et concernant les biens, par 
exemple la que s clou d’aliénation des biens d'un mineur; 
la question de protection, les questions de capacité s 

se trouve là en présence d’une question relative' 
choses, easus mxztus, et dans un cas de ce genre 

d’Argentré n’hésite pas à faire prévaloir sur les 
statuts, personnels les statuts réels» Il augmente donc 
encoiù de es chef 1© champ de la territorialité, le 
champ du principe féodal. 

Tels sont les principes généraux de la doctrine 
de d’Argentré. 

Deuxième étape: 
xmi° a» 

Au XVIIe 3. 
seule la doc-
trine de Du-
®QUliu est 
admise. 

Dumoulin et d’Argentré sont 1bs noias les plus re-
présentatifs de l’école du XVI ème siècle. Il nous 
faut maintenant arriver au XVIllème sièol® poux- voir 
1’aboutissement de 1’école français©, Entre 1sépoque 
de Dumoulin et de d’Argentré et le début du XVIII° 
sièolq le sort des doctrines de ces deux auteurs fut 
divers. Les idées de Dumoulin furent reçues par la 
jurisprudence ôu XVXIême siècle, d’une façon générale 
par esprit de tradition. Les Parlements restèrent at-
tachés, sinon à la doctrine, du moins aux solutions 
de l’école des glossateurs et des post-glossateurs 
de l’école italienne, transmise et revivifiée pur Du-
moulin. AU contraire, la doctrine de d’Argentré ne 
fut pas admise. Les auteurs y prêtèrent peu d’atten-
tion. Le Parlement ne suivit pas la territorialité 
excessive inspiré© par la doctrine de d’Argentré, 
et ses idées en France*passèrent à peu près inaperçues 
C’est dans les Flandres et en Hollande pour des rai-
sons d’ordre politique et local que ses idées se dé-
veloppèrent ©t revinrent trouver en France vers le 
milieu du XVUIème siècle une célébrité qu’elles n’a-
vaient jamais connue du iempa de son auteur et même 
quelque temps après sa mort. 

XVIII» s. la doctrine de d’ 
^gontrê a un 
fegain d’ac-
“«alité. 

Pourquoi donc au XVIlièsie siècle retrouvons-nous 
relativement aux conflits de coutumes en général et 
plus particulièrement relativement à d’Argentré un 
regain d’activité, d’actualité ? Pour deux ordres do 
causes : des causes occasionnelles et des causes plus 
profondes. 

occa-
sionneliG. 

Un® cause occasionnelle tout d’abord ; la dona-
tion faite par un avocat de Paris, Maître Riparfont, 
do sa bibliothèque à l’ordre des avocats, avec condi-
tion écrite dans la donation que dans cette biblio-
thèque se tiendraient des conférences où. l’on discu-
terait des questions qui portaient au Palais le nom 
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célèbre de "questions mixtes'*, c’est-à-dire les ques 
tiens de conflits de coutumes. Maître Riparfont abus 
ces questions et avait établi cette condition à sa 
donation. On institua alors dans la bibliothèque du 
Palais- elles y existent encore » des conférences 
de la bibliothèque. Oes conférences eurent lieu une 
fois par semaine en 1717, et pendant 5 années cotisé* 
cutives. Ensuite les conférences cessèrent peu à peï 
la crise économique sévissait, la crise morale n’é-
tait pas moindre, c’est ce que les auteurs de l’époj 
appelaient "le malheur des temps”. Malgré ces cirât 
tances défavorables, deux des jeunes avocats qui a-
valent suivi attentivement ces conférences, et qui s 
passionnaient pour les questions de conflits de cout 
àj», entreprirent de publier certains des résultats 
des discussions, très brillantes naturellement, aux* 
quelles ils avaient assisté. Entre eux, il y eut un 
petit conflit de préséance, fort peu confraternel, 
mais de cette émulation sortirent des ouvrages qui 
nous sont parvenus et qui ont servi de base scientii 
que à toute l’école française. Ces deux auteurs étai 
1* avocat Frolànd, mort en 1746, originaire de Normal 
die, ■et l’avocat Boullenois, de Paris, qui vécut jus 
qu’en 1763. Froland est l’auteur d’un Mémoire en de® 
volumes, fi72$, ^Mémoires concernant la valeur et la 
qualité des statuts". Boullenois, après avoir, pou? 
devancer son confrère, publié un opuscule assez res» 
treint sur la question des conflits, s’adonna d’une 
façon approfondi® pendant toute sa vie à la matière» 
et après 30 années de travail publia en 1766 deux 
grands volumes in quarto intitulés "Traité de la T& 
lité et de la personnalité des lois". Ce sont ces 
ouvrages qui sont restés fondamentaux. D’ailleurs, 
ils sont passés de la France en Amérique et d’Amér^ 
ils sont revenus en France. 

Telles sont les causes parement occasionnelle3 

d© la résurrection des questions de conflit de cow 
tûmes dans la deuxième moitié et à la fin du XVIII®9 

siècle. 
Causes pro-
fondes. 

Mais il y avait aussi des causes plus profond^ 
Tout d’abord, la nécessité, pour les praticiens d® 
l’époque, d’avoir un guide clair» et simple, qui Ie'1 

permette de s’orientai* dans des questions mixtes, # 
complexes, de conflits des coutumes locales. Or, la 

division en statuts réels et statuts personnels ^eC 

la possitalité de fournir la catégorie intermédiair6 

des statuts mixtes, de plaider pro et contra, sui^ 
les besoins de la cause, apparaissait aux avocats $ 
l’époque, comme particulièrement favorable à la pi9’ 
doirie. C’était une classification claire, simule-

 f 
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elle à apercevoir et accessible. L’esprit logique, 
clair qui est celui du barreau français et de la ma-
gistrature, avaient pour effet d’implanter petit à 
petit cette construction relativement aisée à saisir. 

D’autre part, il faut faire intervenir ici le 
droit comparé, Les idées de d’Argentré avaient pénétré 
en Flandre, en Hollandej elles y avaient donné origi-
ne à des travaux absolument remarquables, les travaux 
de l’école hollandaise et de l’école flamande, qui 
se répandirent en France, et 18ouvrage de Boullenois 
est inspiré en grande partie de l’ouvrage du Flamand 
Rodenburgh, et Rodenburgh n’avait fait que reprendre 
les constructions de d’Argentré. 

A ces diverses causes, il y a lieu de joindre 
encore l’influence doctrinale très importante d’un 
homme très cultivé et très réputé du temps, le prési-
dent Bouhier, président au Parlement de Dijon et mem-
bre de l’Académie française. .Dans ses commentaires 
sur la coutume de Bourgogne, les chapitres 21 à 36 
sont consacrés à la matière des conflits de coutumes. 
Dans un style très clair, avec des observations très , 
judicieuses, o© magistrat a apporté ainsi aux doc-
trines professées par Froland et Boullenois l’appui 
d’une autorité considérable. A la fin du XVIIIàme 
siècle, Pothier et après lui Merlin reprirent toutes 
les conclusions de l’école française, Pothier notam-
ment dans l’Introduction générale aux coutumes qui 
figurent on tête de la "Coutume d’Orléans”, où il op-
pose les statuts personnels et les statuts réels. Il 
y a trois espèces de statuts : les statuts personnels, 
les statuts réels et ceux qui ont pour objet ce qui 
concerne la forme extérieure des actes - c’était une 
notion intermédiaire - : locus régit actuia, que Po-
thier avait contribué à faire intervenir par tradition 
des Bolonais et des Romains. de qa 

^’-trine fran-
cise à la 
PHe de la 
Solution. 

Si bien que la doctrine française se .présente 
à la veille de la révolution sous les traits suivants 
c’est une théorie-, et c’est pourquoi on lui a donné 
très justement le nom de théorie des statuts. Alors 
que l’on emploie^ d’une façon générique l’expression 
de théorie des statuts pour désignai- tout le mouvement 
doctrinal du Xllème siècle au XVIIIème siècle, on 
peut dire que c’est l’école française, issus de d* 
Argentré, auquel on a joint' les théories de Dumoulin 
et des Bolonais, que l’on peut désigner proprement 
et spécialement sous l’intitulé de théorie des statuts. 
Et sous ce vocable se place l’apport français, sus-
ceptible, comme l’a fait Lainé, dans son Introduction 
au D.I.P., d’être résumé en trois propositions, qui 
concentrent la théorie des statuts. 
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Résumé tra-
duisant l’ap-
port français. 

1ère proposition ? Toutes 1rs coutumes, toutes 
les lois, tous U ; statuts sont répartis en deux 
classes : les statuts réels et leu statuts personne! 
Cette division est faite à un double poix! de vue : 
d’abord, au point de vue de l’objex. des statuts s 
sont réels les statuts qui ont pow objet unique ou 
principal la condition des biens; « sont personnels 
les.statuts qui ont pour objet unique ou principal 
la condition des personïxes. Mais la distinction eût? 
statuts réels et statuts personnels est faite encore 
à un autre point de vue, au point de vue de l’otén» 
due d’application des statuts. Le statut réel, est 
celui qui est borné au territoire de la coutume où 
il existe; il a la même étendue que la chose, la res 
le sol, qui est la chose par excellence, sur laqucll 
porte la loi. Le statut personnel, c’est celui qui 
s’attache aux personnes et les suit hors du territoi 
re. Il a l’extraterritorialité, dirions-nous aujour-
d’hui. Statut réel, statut territorial, statut per-
sonnel, statut extraterritorial. Mais le statut per-
sonnel ne s’attache ainsi qu’à certaines personnes, 
celles qui ont leur domicile dans le ressort de cett 
coutume, de ce statut. Telle est la première propos!' 
tion. 

Deuxième proposition. La réalité est la règle, 
la personnalité, l’exception. Sur ce point encore, 
ce sont les idées de d'Argentré qui ont prévalu, 
avec le tempérament de la catégorie des statut3 mix-
tes, permettant la discussion. 

Troisième proposition relative au fondement de 
toutes ces règles. La règle de la réalité puise soo 
fondement dans la souveraineté féodale des coutumes-
La territorialité trouve son explication dans 1’au-
torité de la loi puisée dans le sol, la terre étant 
la base de la féodalité, la base de la hiérarchie 
qui durera en France jusqu’en 1789. 

A quoi rattacher la personnalité des lois ? Ici» 
aprèe l’école hollandaise, et sans la suivre, les £y' 
tours français de la fin du XVIIIèmo siècle, firent 
prévaloir une doctrine. Sn effet, la doctrine de d* 
Argentré prêtait le flanc à la contradiction. Dès 1* 
instant où toutes les coutumes sont réelles, ccmm^ 
admettre 1'extraterritorialité ? On verra que l’éco! 
hollandais© avait fait prévaloir l’idée de courtoi^ 
internationale. Les auteurs français de 1* fin du 
XTHlème siècle vont plus loin et proclament, comm® 
l'a montré Lalné, que le personnalité des lois se 
fonde sur l'idéè de justice. Le droit l’exige ainsi 
pour triompher de la contradiction dans laquelle 
bait tout,le système de d’Argentré. On justifie pa£ 
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le droit particulier de justice cette idée suivant 
laquelle le statut personnel s’attache aux personnes 
et les suit hors du territoire. 

Telles sont les trois propositions dans lesquel-
les on peut résumer les doctrines fondamentales de la 
théorie des statuts. 

Quelle est la valeur' de cette doctrine française 
des statuts ? C’est un lieu commun presque du D.I.P. 
que l’appréciation sévère portée contre ce que l’on 
appelle "la théorie des statuts1’. 

Appréciation 
critique de 
la théorie 
française. 

La théorie française à la fin du XIXème siècle -
est précisément sous l’empire de la théorie de Manci-
ni et elle a apporté trois ordres de critiqua contre 
la théorie des statuts. 

Première des 
critiques clas-
siques : 
Confusion en-
tre l'objet et 
l'étendue des 
statuts. 

En premier lieu, - c’est la critique la plus gra-
ve- on reproche à la théorie des statuts d’avoir en-
gendré une confusion néfaste entre l’objet et l’éten-
due des statuts, et cette confusion d’ailleurs s’est 
perpétuée de nos jours et se retrouve encore dans le 
langage de la jurisprudence et du Palais, 

Le mot '‘réel”, réalité, vise les lois qui con-
cernent les choses, les biens, res Î tels sont les 
lois, les statuts, les coutumes sur la propriété,Ce 
sont des statuts réels, au sens de la théorie. Le mot 
"personnel", personnalité, vise les lois concernant 
les personnes, les lois sur l’état et là capacité : 
ce sont des statuts personnels. Mais l’erreur de 1’ 
ancienne doctrine, dit-on, a été de confondre et d’i-
dentifier dans une même terminologie réalité et terri-
torialité - personnalité et extraterritorialité, En 
effet, il n’est nullement nécessaire qu’un statut soit 
personnel, au premier sens, c’est-à-dire relatif à 
une personne, pour produire des effets à l’étranger. 
On peut très bien être amené à l’étranger à appliquer 
unfe loi qui n’est point une loi personnelle, et qui 
au sens du terme n'est pas relative à une personne. 
Par exemple, dans l’espèce concernant l'incendie de 
l’immeuble de Constantinople, les tribunaux français 
ont été amenés à appliquer la loi ottomane, alors qu* 
il s’agissait dans le langage de la doctrine d’un 
statut réel, puisqu’il avait pour objet une chose, -
il s’agissait d’un bail d’un immeuble et des respon-
sabilité engendrées à la suite de ce bail. De mqme, 
il n'est nullement nécessaire qu’un statut soit réel, 
pour s'étendre à tout le monde sur un territoire. Par 
exemple, en Italie, l'interdiction du divorce s’appli-
que à toute personne étant sur le territoire. Il est 
donc territorial, et cependant il est relatif aux per-

* Les Cours de Droit» 
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Deuxième criti-
que : 
Sa généralité 
excessive. 

Troisième cri-
tique î 
son subjecti-
visme., 

Défense de la 
théorie fran-

sonnes et non pas aux choses. Telle est la première 
et la plus importante des critiques à la théorie des 
statuts. 

La deuxième des critiques consiste à reprocher 
à la doctrine sa généralité excessive. Tous les sta-
tuts, dit la théorie, sont ou réels ou personnels, 
dans doute on a admis la catégorie intermédiaire . 
des statuts mixtes, mais cette introduction ex poât-
facto ns touche pas à la division, puisque en réaliti 
on fait prédominer, soit l’un soit l’autre des ter-
mes. Or il y a des statuts, qui ne sont ni réels, ni 
personnels, et que l’on ne peut qualifier de mixtes 
ce sont des statuts qui ne concernent ni les choses 
ni les biens. Pour employer notre terminologie actuel 
le, les lois sur la forme intrinsèque des actes, les 
lois sur la compétence judiciaire, sur les effets 
des jugements étrangers, pour ne citer que ces exo* 
pies, sont des lois qui à première analyse ne concer-
nent ni les personnes, ni les biens. 

Enfin, la troisième critique, que l’on a pré-
sentée sous des formes parfois assez pittoresques, 
consiste à reprocher à la théorie, derrière une ap-
parence de rigidité, de laisser place à beaucoup de 
subjectivisme, de permettre un peu arbitrairement de 
classer, soit dans l’une, soit dans l’autre des cat^' 
gories, réelle ou personnelle, l’un ou l’autre des 
statuts considérés, suivant les besoins de la cause. 
La définition de ces termes : réalité, personnalité, 
statuts réels, statuts personnels, a donné lieu en 
effet chez les auteurs du XVIIIème siècle et chez 
leurs successeurs à de grandes divergences; en em-
ployant ces termes, chacun y place un sens particu-
lier, et au cours de la première moitié du XIXeme si* 
oie, l’un des premiers auteurs qui aient écrit sur 
le Kailher de Chassât,, écrivait que la conW! 

verse sur la réalité et la personnalité rappelait 
les assauts que font entre eux, les yeux bandés, cer 
tains maîtres d’escrime." D’autre part, et en latin» 
le juriste allemand, Hertius, se plaignait, en re-
cherchant les définitions de ces termes, que les ju-
ristes se soient donnés beaucoup de mal Î "inhis 
definiendis mirum est quod sudant doetores". 

Telles ‘soiit les critiques qui ont été présenté^ 
d’une manière classique à la théorie des statuts. 

Il faut cependant reconnaître que là encore 
la réaction e. été excessive et la sévérité exagéré©* 
Sans doute, les termes ont été plus ou moins détour-
nés de leur sens, ont été plus ou moins l’objet 
terprétation et de définition subjective, mais il 
reconnaître à la théorie française un certain nombr® 
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d'avantages, et la défense peut en être présentée 
dans une. certaine mesure. 

Premier mérite 
de la théorie 
française : 
Consolidation 
et précision 
des solutions 
déjà acquises. 

D’abord, la théorie française a eu pour effet 
de cristalliser les solutions des temps antérieurs 
et de donner à un certain nombre de règles acquises 
jusque là leur forme définitive. Les solutions ima-
ginées par les Bolonais, reprises par Dumoulin, accep-
tées par d’Argentré, se sont trouvées consolidées, 
renforcées et ont acquis véritablement force de cou-
tumes, avec l’opinio necessitatis, l’élément intellec-
tuel qui figure dans les éléments de la coutume. D’ 
autre part,dans des expressions, dans des brocarts, 
dans des axiomes, plus ou moins frappés, se sont en-
châssées ces règles. C’est ainsi que c’est à la doc-
trine du XVIIIème siècle, en France, que l’on a dû 
la formule définitive de la règle, suivant laquelle 
les formes des actes doivent suivre la loi du lieu 
où les actes sont accomplis : locus régit actum. On 
trouve dès le début du XVIIIême siècle;, à propos d’un 
arrêt de la Grande Chambre du Parlement de Paris de 
1721, présenté pour la première fois cet adage, qui 
a été repris par Eerlin, locus régit actum. Tel est 
le premier mérite de l’école française. 

^uxiôme méri-
t® Î sa sys-
tématisation. 

Il en est un autre: c'est que, si artificielle 
qu'ait été la division des statuts dans les deux ca-
tégories, il n'en reste pas moins que l'effort de d1 

Argentré et de ses successeurs, est un effort ration-
nel, le plus énergique, le plus vigoureux, qui ait 
été fourni depuis les Bolonais et outrepassant l’éco-
le bolonaise, remplaçant l’analyse et la casuistique 
par un système rationnel appuyé sur une formule clai-
re et simple. C’est précisément toujours la tâche des 
juristes de créer l'ordre là où jusqu’alors les idées 
n'avaient point été liées par des caractères s’atta-
chant à l'intelligence. L'impressionisme, que l’on 
critique à la base de la doctrine des statuts, se ,trou 
ve cependant par la doctrine même rélégué au second 
plan par un effort rationnel. 

On retrouvera les détails des observations qui 
viennent d’être faites dans l'ouvrage classique de 
Laine, "L'introduction au D.I.P.’’. 

L’Ecole Hollandaise. 

^°isième é-
^Wt de la 

inter-
Z^^nale : 1« 
^ansion de 
* théorie de 

Il convient d'étudier maintenant le troisième 
élément de la coutume internationale. C'est l’expan-
cion qu'a prise au XVIIème siècle la théorie de d' 
Argentré. Tandis qu’en France les idées de d’Argentré 
n'ont pas reçu grande consécration dans son siècle et 
au siècle qui suivi , la jurisprudence continuant'a 
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d’Argentré dans 
les payb du 
Nord de la 
France. 

accepter et à appliquer les solutions bolonaises 
et celles préconisées par Dumoulin, les idées de d1 

Argentré ont trouvé au-delà de nos frontières, au 
nord de la France, un succès remarquable. Dans les 
pays des Flandres, du Hainaut, dans les Pays-Bas-, 
dans le nord-ouest de l'Allemagne, rejoignant alors 
les solutions bolonaises qui avaient passé les monts 
et avaient été acceptées dans l’Allemagne du sud, 
les idées de d’Argentré reçurent un grand succès pot 
des raisons locales particulières. Il est inconte sti 
ble que la situation politique et économique de la 
Flandre et des Pays-Bas se prêtait à une acceptation 
et à une réception, sinon de la doctrine de d’Argen-
tré elle-même, du moins’en principe de^ théories 
bolonaises et de solutions relatives aux conflits de 
lois et des coutumes. En effet, ces pays par leur 
contexture, par la vie juridique et-économique du 
temps, rappelaient singulièrement la vie de l’Italü 
du nord au moyen-âge. Les villes des Flandres, du & 
naut, des Pays-Bas, très éprises de leur liberté 
cipale, émancipées par le mouvement communal du moye 

âge, très riches, florissantes, industrielles, étal* 
dans un état économique et politique très voisin de 
celui que montraient les villes très riches, très 
commerçantes également de l’Italie du Nord au moyen' 
âge. Cependant leur armature politique était assez 
différente, et l’on peut se demander quelle est la 
raison pour laquelle ce n’est pas la doctrine bolo11® 
se, mais la doctrine de d’Argentré qui a prévalu. 

Au premier abord, on voit, dans une première 
période, les maîtres bolonais, Bartole notamment, M 
pirer l’université de Louvain, créée au XVème sied* 
les professeurs de Louvain appelaient Bartole et 
Balde '‘Principes juris magistri”, les grands maître 
du droit. Pourtant, leur opinion fut vite abandonné 
dès qu'apparût la théorie de d’Argentré. Ceci tien^ 
au particularisme local des Flandres et des Pays-Bsî 
particularisme qui devait engendrer une conséquence 
diamétralement opposé© à celle résultant du partie^' 
larisme des villes italiennes. Tandis que les vill0i 

italiennes développèrent l’idée de la personnalité 
des statuts, en distinguant ceux qui pouvaient ou 
pouvaient pas être assujettis à un statut local, er 

faisant à propos de la glose sur la loi’"Cunctos p°î 
los", la discrimination entre ceux qui sont sujets 
aux statuts et ceux qui n’y sont pas assujettis, à 
l’inverse, le territorialisme flamingant très radi°J 

n’admit pas que l’on puisse se soustraire à un en-
droit quelconque à l’autorité d’un'statut. Ce ne 3°‘ 
pas des idées féodales, puisque à cette époque les 
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s Propagan-
des de la 
•ûeorie de d‘ 
Rentré. 

mouvements d’indépendance qui soulevèrent les provin-
ces septentrionales aboutirent à l’union d’Utrecht 
en 1579, manifestés à l’encontre des principes féo-
daux, mais c’est du particularisme territorial comme 
il en a toujours existé dans ces provinces, et comme 
il en existe encore. Chacun était attaché à sa coutu-
me locale, à son statut, et l’op ne pouvait pas ad-
mettre qu’à l’intérieur d'une frontière d’une cou-
tume, tout le monde n’y fut pas assujetti. C’est ce 
qu’on observa au moment de la rédaction des coutumes. 
Cette rédaction fut assez laborieuse dans ces pays, 
car très attachés à leurs coutumes, les hommes du 
nord craignaient que la rédaction des coutumes n’ame-
nât une unification des coutumes, contre•laquelle ils 
s’élevaient d’avance, chacun tenant à sa coutume lo-
cale,. Néanmoins, lorsque furent rédigées toutes lès 
coutumes des Flandres, de l’Artois, du Hainaut, - il 
y en eut 56 pour la Flandre française, le Hainaut, le 
Brabant, l’Artois -, il fut entendu que ces coutumes 
seraient appliquées dans l’esprit territorialiste le 
plus absolu; et la preuve de ce fait réside dans une 
disposition de l’Edit perpétuel du IZ Juillet 1611, 
qui avait, une nouvelle fois, ordonné la rédaction 
des coutumes sous sanction sévère. L’article 13 de 
l’Edit perpétuel de I6II indique que lorsqu’il se pré’ 
sente une question de testament tranchée par la 
coutume, l’Edit ordonne que, - en tout ce qui. touche ’ 
la qualité des dits biens, si on en peut disposer, 
l’âge, les formes et solennité - on suivra les cou-
tumes et usances de la dite situation". Autrement dit, 
c’est l’application généralisée de la lex rei sitae, 
de la lex situs, non pas seulement à la matière gé-
nérale de la disposition de volonté, mais pour tout ■ 
ce qui touchait la qualité des biens, la quotité dis-
ponible, l’âge pour faire le testament, la forme et 
la solennité du testament. L’article 13 de l’Edit 
est donc une application très nette du principe de 
la territorialité. On conçoit dès lors qu’une doctri-
ne comme celle de d’Argentré, qui" mettait la' réalité 
au premier plan - ^Toutes coutumes sont réelles”, 
disait Loysel - répandue dans les Flandres, ait trou-
vé immédiatement des disciples et des propagandis-
tes. Deux notamment se signalèrent dans une première 
phase, dans la première moitié du XVIIème siècle : 
Nicolas Bourgoigne et Christian Rodenburgh. Nicolas 
Bourgoigne signait Burgundus. Il écrivit, en 1621;, 
un traité sur les "coutumes des Flandres”, dont les 
sept premières dissertations furent consacrées aux 
conflits des coutumes. Il était avocat à Gand. Il 
professa par la suite le droit à Ingolstadt, et fut 
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membre du Conseil de Brabant. Ii se réclame, dès le 
début de son ouvrage, de d'Argentré, qu'il qualifie 
de "vir excellentissimi ingenii", un homme de l’es-
prit le plus excellent. On trouve dans cette disser-
tation la fameuse division de d’Argentré - toute sa 
doctrine - en deux éléments avec prédominance absol? 
de la réalité, l’admission des statuts Êiixtes avec 
tendance toujours à la prédominance de la réalité, 
la personnalité était restreinte exclusivement aux ■ 
matières d’état et de capacité. 

C, Rodenburgh était membre du Conseil d’UtreoN 
En tête d’une dissertation sur les droits pécuniaire.; 
des epoux, "de jure conjugua", il introduisit des 
doctrines sur le conflit .des coutumes et des statuts. 
C’est lui l’un des premiers, avec Huber, qui a emploj 
l’expression conflit de statuts et conflit de coutu-
mes : "de jure quod ôritur ex statutorum vel consue-
tudinum conflictu discrepantium", du droit qui res-
sort du conflit des statuts ou des coutumes qui sont 
divergentes. Lui aussi se réfère à la doctrine de 
d’Argentré, qu’il loue expressément, dont il couvre 
d’éloges l'ouvrage, "in opéré illo erudito, quod 
scripsit ad consuetudines Britanniae. C’est l’ouvra# 
de Rodenburgh qui a inspiré directement notre juriste 
du XVIIème siècle, Boullenois, celui qui à la fin du 
tome II de son grand.ouvrage donne toute une traduc-
tion de la dissertation de Rodenburgh. Cette premia 
école de la première moitié du XVIIème siècle marqué 
trait d’union entre la doctrine de d’Argentré et d^ 
Flandres, un trait d’union aussi entre la doctrine 
des Flandres et la doctrine française, puisque c’est 
par Rodenburgh que la théorie des Flandres est revei® 
dans notre pays. 

Apports de 1’ 
école hollan-
daise. 

l’ais le plus .grand éclat a été surtout donné à 
la doctrine des pays du Nord par les auteurs de la 
seconde moitié du XVIIème siècle. Ce sont alors les 
grands noms de l’histoire du D. I.P., les trois gran^' 
représentants de ce que l’on appelle l’école hollan* 
daise, les deux Voet, Paul Voet et son fils Jean Voe 

et Ulrich Huber. 
Paul Voet, qui était professeur à l’Académie 

d’Utrecht, vécut de 1619 à 1667. Ulrich Huber, vécut 
de 1626 à 1694. Jean Voet vécut de 1647 à 1714. Il 
fut professeur à l'Académie de Leyde. Cette école & 
marquable, aussi bien d’ailleurs dans l’ordre du dr0 

international public que dans l’ordre du D.I.P., a 
fait bénéficier la doctrine et- la science du D. I.P-
d’un triple apport : 

1*/ une explication scientifique de 1’exterri' 
torialité des coutumes, explication donnée par la 
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trine de la courtoisie internationale, de la comitas. 
2e/ l’introduction de l’élément international 

dans le droit commun coutumier. 
3°/ la fixation de la terminologie, l’adoption 

d’une terminologie définitive, que la suite des temps 
va consacrai'. 

Ce sont là les trois apports principaux de la 
doctrine hollandaise. En voici très rapidement le com-
mentaire. 

Premier apport: 
la manifesta-
tion de la 
courtoisie 
internationale 

Le premier de ces points, leplus important au 
point de vue doctrinal et scientifique, c’est la ma-
nifestation de la doctrine de ce que l’on a appelé 
la "courtoisie internationale’* 5 "comitas". L’expres-, 
sion comitas, comiter, ex comitate, pour caractériser 
le principe en vertu duquel un statut, une loi , une 
coutume, pouvait avoir un effet extraterritorial, 
faisant ainsi fléchir le summum jus de la territoria-
lité 3 Cette formule est due au premier des Voet, à 
Paul Voet, qui l’a employée dans ses deux ouvrages 
successivement, dans son ouvrage sur les statuts de 
1661, "de statutis eorumque concursu", des statuts 
et de leur concours, - Paul Voet ne parlait pas encore 
de conflit, - et aussi dans son ouvrage "Mobilium et 
immobilium natura", de la nature des meubles et des 
immeubles. L'expression se retrouve dans l’un et 1’ 
autre de ces traités : comiter, ex comitate. Notamment 
dons le traité de la nature des meubles et des immeu-
bles, Paul Voet indique qu’il a préféré recourir à 
la seule humanité, au sentiment d'humanité en vertu 
duquel un peuple voisin observe courtoisement les dé-
crets de son voisin. "Malui ad solam humanitatem re-
currere, qua populus vicinus vicini décréta comiter 
observât”. L'expression a été -reprise par Ulrich 
Huber, qui a donné surtout à la théorie sa formule 
definitive. Ulrich Huber a condensé les conclusions 
de l’école hollandaise dans trois axiomes, qui sont 
restés classiques, et dont le troisième affirme pré-
cisément la théorie de la courtoisie internationale ; 
c'est dans son traité, "de conîlictu legum di versa rurn 
in diversis imperiis", du conflit des lois diverses 
dans les différents empires, traité qui figure dans 
les "Praeleotiones juris civilis” du maître hollandais. 
Le troisième axiome est ainsi conçu : "Les chefs des 
Etats par courtoisie font en sorte que les lois de 
chaque peuple, avoir avoix’ été appliquées dans les li-
mites de son territoire, conservent leurs effets en 
tous lieux, pourvu que ni les autres Etats, ni leurs 
sujets, ne reçoivent aucune atteinte dans leur pou-
voir ou dans leurs droits". C’est la traduction qui en 
est donnée par Lainé à la page 108 de son Introduction. 
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Cet axiome met en relief, dès le début, cette idée 
de la courtoisie. Les chefs des Etats, etc.... res-
pectent l’application en dehors du territoire des e 
fets produits par les actes passés là où la coutume 
est en vigueur. C’est la formule du respect inter-
national des droits acquis, ainsi proclamé par Ul-
rich ÏÏubex' à la fin du XVIIème siècle. Mais en deho 
de la règle de D.I.P., il y a le principe en vertu 
duquel cette règle est reçue, la courtoisie que se 
doivent les peuples et les conducteurs de peuple, 1! 
uns envers les autres. 

Enfin, Jean Voet, à la suite de ses deux devan-
ciers, dans un certain nombre de ses écrits, n’a pa* 
manqué de donner lui aussi la sanction de son auto-
rité à la théorie reçue par Paul Voet et par Huber, 
Dans son traité des Pandectes, il insiste pour mont! 
que dans l’expression de courtoisie internationale, 
il s’agit bien de courtoisie et non pas d’un droit 
Il y a une sorte de bienveillance à appliquer les 
lois étrangères, quand on le juge convenable et aus’ 
longtemps qu’on le jugera convenable. Tel est le s« 
et telle est la mesure de la doctrine. 

Cette doctrine était nécessaire. Il fallait à 
tout prix expliquer ce qui, dans la doctrine de d’ 
Argentré, paraissait, alors inexplicable, cette sort 
de contradiction entre l’effet territorial du statu 
et l’effet extraterritorial du statut personnel en 
particulier. Alors que le statut n’a d’effet que & 
les limites du territoire, pour lequel il a été édi 
té, comment pouvait-on admettre l’extraterritorial! 
té ? non pas par une idée de droit, mais par une 
idée de bienveillance mutuelle et de tolérance réci 
proque. 

Deuxième apport: 
Introduction 
de l’élément 
international 

D’autre part, c’était là la seconde idée de^ 
doctrines hollandaises, l’influence de l’esprit 
national devait nécessairement élargir l’horixon. 
C’est là, en effet, le deuxième apport de l’école 
hollandaise, l’introduction, dans ce« conflits de M 
tutB, dans ces conflits de coutumes, de l’élément 
nettement international. Ce ne sont plus des coutu* 
ou des statuts municipaux, que l’on envisage en 4$ 
fût les ups avec les autres. On commence à voir, c 

rière les lois, les Etats, et, derrière les Etats, 
les chefs d’Etat. C’est ainsi que les premiers mot5 

par lesquels commence l’axiome d'Huber sont : ”R®C' 
tores xmperiorum id comiter agunte..”, les chefs 
Etats., les conducteurs de peuples. De même, dans 
autres Axiomes de Huber, on retrouve à tout insta®^ 
l’expression : i:Leges cujusque imperii", les lois c 

chaque empire ont force dans les limites de cette 
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république. D’après Huber, on envisageait bien les 
Etats. C’est le premier axiome d’Huber, et le deuxiè-
me emploie les mêmes expressions. Pour la première 
fois on sort des statuts, des coutumes, et on s’é-
lève à la conception des lois d’Etat, c’est-à-dire on 
place le conflit de lois sur le terrain international. 
C’est là le deuxième apport de l’école hollandaise. 

Cette doctrine d’universalité tient d’abord à 
ce que la Hollande était devenue à l’époque, et de plu 
en plus, la patrie du droit international, la terre 
classique sur laquelle on allait discuter des traités 
de paix. La lutte des Hollandais contre Louix XIV a-
vait attiré à leurs idées, la sympathie des libéraux 
du temps. La révolution d’Angleterre, l’avènement de 
la dynastie d’Orange sur le trône anglais, mettaient 
la Hollande au premier plan de l’attention et des 
évènements internationaux. A coté de ces évènements, 
il faut tenir compte également de ce que dans le do-
maine international, le plus illustre des citoyens 
des Pays-Bas, Grotius, venait en 1625 de publier son 
célèbre '‘de jure belli et pacis” qui révolutionna 
le monde de son temps. Les axiomes de Huber ont été 
justifiés par lui, sx summo jure et ratione naturali. 
Il n*a pas manqué d’essayer de justifier au regard 
des théories nouvelles, du droit naturel et du droit 
des gens, les axiomes qu’il posait. 

Tels sont les deux premiers apports de la doc-
trine hollandaise. 

iroisième ap-
: la fixa-
de la tér-

atologie. 

On connaît déjà le troisième apport, celui d’a-
voir fixé la terminologie juridique. Dans le D. I.P. 
la terminologie remonte aux ouvrages des deux Voet 
et de Huber; notamment l’expression de conflit de lois 
qui, après Rodenburgh, avait été employée avec succès 
par Huber, est devenue classique : de conflictu le-
gum. 

La doctrine Allemande. 

La doctrine allemande, qui se rattache au mou-
vement hollandais, comporte également des noms illus-
tres. C’est à la même époque, et un peu ultérieure-
ment, que l’on rencontre, dans les provinces du nord 
de l’Allemagne, des écrivains restés également célè-
bres. Il convient de citer deux noms : Henri Cocceji 
et Nicolas Hers, qui signait Hertius, et qui a écrit 
un wCommentaire de Jurisprudence universelle”. Ces 
deux auteurs ont souscrit également à la division 
des statuts en-personnels et réels, à l'idée de jus 

« Les Cours de Droit» 
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gentium. Ils ont adopté les conceptions générales 
de Voet, mais ils y ont ajouté notamment l’idée d’u-
ne sorte de droit se substituant à la courtoisie*in-
ternationale. Herz n’a pas souscrit sans réticence à 
cette notion de bienveillance* Il repousse cette son 
te de "mutua indulgentia”, et, suivant lui, c’est 
bien plutôt sur une idée de droit que sur une idée 
d’indulgence qu’il y aurait lieu de fonder les rappoi 
juridiques, d’où résulte l’application extraterrito-
riale des lois. C’est Herz qui a employé l’expressioi 
"de collision© legum", de la collision des lois, qui 
est restée classique en Allemagne. C’est lui égale-
ment qui a donné à la règle lacus régit actum sa mei 
leur© formule. Lui aussi est -l’auteur de trois axio-
mes, dont le troisième est lapidaire : “Si lex actui 
forma® dat”, si une loi donne une formule à l’acte, 
"inspiciuntur leges locus actus”, il y a lieu de re-
chercher et d’examiner la loi du lieu de l’acte, 
"non domicilii, non rei sitae, et non pas celle du 
domicile et non pas celle de la chose située. 

Tels sont les trois apports, dont se compose 18 
coutume internationale Ï apport italien (1ère école 
italienne), apport français (XVIème siècle - XVIIIè® 
siècle), apport hollande-germanique (XVTIème siècle) 

La coutume internationale au XIXe Siècle. 

Couronnement 
scientifique 
de la coutume 
internationa-
le. 

Un couronnement scientifique fut donné au coufs 

de la 1ère moitié du XIXème siècle à la coutume in^e 

nationale. Bile avait eu des docteurs, mais elle n’&' 
vait pas connu de synthèse. Deux travaux systémati-
ques, deux conceptions magistrales couronnent tout 
cet édifice. Elles sont dues : la première, - chose 
assez étrange à la contribution des Etats-Unis, à' 
Amérique, l’autre à l’Allemagne. Ce sont les deux 
contributions considérables apportées en pays anglo' 
saxons par Story, en Allemagne par SaVignyj par StO' 
ry en 1834, par Savigny en 1849. Ces,deux contribu-
tions couronnent entièrement la coutume internatiot** 
le, et auraient réussi à la faire préxraloir dans 1’®' 
nivers, si le mouvement des nationalités et la codi^ 
cation n’étaient pas venu jeter 1© particularisme 
dans ce qui alors était uni. 

Contribution 
apportée par 
Story. 

Joseph Story vécut dé 1779 à 1845. Il a été pf°‘ 
fesseur à l’Université américaine de Harvard dans 
Massachussetts. Il a continué et terminé sa carrie^ 
comme juge à la Cour Suprême des Etats-Unis, L’ouvf® 
ge qu’il publia en 1834 sortit de son enseignement.^ 
C’était un commentaire sur le conflit des lois, î’6|> 

mentaries on the conflict of lavrs”. Il a paru en 
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Zème édition en 1841. Story était un esprit générali-
sateur. L’ouvrage sur le conflit des lois n'est point 
le seul qui ait eu du retentissement. Peu d'années 
après il publia - la 1ère édition est de 18,36 - des 
commentaires, suivant la même méthode, sur une matière 
dont il n’y a nul équivalent dans le droit continen-
tal, sur la matière de l'équité, ’* commentantes on 
equity”, en deux volumes. Suivant la même méthode, 
Story parvint, en pays anglo-saxon, à vulgariser1 cet-
te matière difficile, comme il avait vulgarisé dans 
ses commentaires sur les conflits.des lois ce qu'il 
a appelé lui-même le D. I.P. 

Comment se fait-il qu’en Amérique, pendant la 
1ère moitié du XlXème siècle, on ait été amené à écri-
re un traité systématique sur le conflit des lois, 
et comment se fait-il -c'est là ce qu'il y a de remar-
quable - que ce traité systématique ait été entière-
ment construit avec les documents qui lui étaient 
fournis par le droit du vieux continent ? Les Etats 
de l'Amérique du Nord, fondés par une insurrection, 
sous le signe dé la liberté totale,étaient les uns et. 
les autres très Jaloux de leur indépendance, de leur 
autonomie, de leurs législations particulières, dans 
la libre Amérique. Chaque Etat faisait concurrence à 1* 
Etat voisin pour faire surenchère de lois libérales. 
Si bien que des conflits de lois surgissaient ; droit 
de famille, droit des biens, liberté du mariage notam-
ment, et il était indispensable de savoir quelles é-
taient les limites qui devaient être apportées res-
pectivement dans chaque Etat aux lois de l’Etat voi-
sin. Uno doctrine était donc nécessaire. Où la pren-
dre ? 

Point de dé-
part de l'oeù-

de Story : 
droit an-

§lais, impré-
lui-même 
doctrines 

^landaise et 
1lançaise. 

Story s'adressa d'abord su droit anglais, et ceci 
était tout naturel, puisque tout le droit privé de 1* 
Amérique du nord s'était édifié sur la vieille comôn 
law anglaise, sur le droit coutumier et sur l'équité 
anglaise, qui étaient à l'époque les deux grandes sour-
ces du droit anglais. Mais il s'agissait, non pas de 
questions internes, mais de questions de conflits de 
lois, de conflits de coutumes. L'Angleterre les avait 
connus de très bonne heure. Le droit anglais s'est 
trouvé de très bonne heure en contact et en conflit 
avec le droit de l'Ecosse et de l'Irlande. Des conflits 
de ce genre avaient très têt attiré l'attention des 
juristes, et surtout nécessité des procès pour les-
quels les magistrats anglais, à défaut de doctrine et 
de solution, s'adressèrent aux mitres hollandais. Ce-
la était tout naturel. Entre l’Angleterre et la Hollan-
de, les rapports dynastiques avaient amené des liens 
étroits. Les étudiants Ecossais, Anglais, travaillant 
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aux Académies d’Utrecht et de Leyde, avaient suivi 
les leçons de Grotius et des deux Voet ainsi que ce! 
les de Herz. Si bien que dans les arrêts anglais du 
XVIIIème siècle, sur les conflits de lois, notamment 
entre la loi écossaise et la loi anglaise, c’étaient 
les doctrines hollandaises qui fournissaient la solu-
tion des litiges. Ajoutez à cela que l’Angleterre 
foédale devait tenir comme bien fondé tout ce qui é-
tait d’ordre territorialiste. La doctrine de- d’Argen* 
tré y trouvait un terrain tout préparépour sa récep-
tion, lorsqu’un évènement nouveau, la Révolution 
française, fournit à l’Angleterre L’occasion de con-
sacrer toutes ces théories. Elle fit affluer en An-
gleterre les émigrés français, qui continuèrent à 
exercer leur activité, puis rentrèrent en France aprè 
la restauration, mais conservèrent en Angleterre des 
attaches, des biensdes intérêts, qui engendrèrent 
des conflits de lois. Et non seulement à l’occasion 
des guerres de la révolution et de l’empire, mais au 
lendemain de la restauration, on trouverait en Angle* 
terre des solutions jurisprudentielles sur les con-
flits de lois, entre le droit français ‘et le droit 
anglais. C’est dans cette jurisprudence importante 
que Story alla rechercher les premiers éléments de 
sa doctrine. Sj bien qu’il ne faut pas s’étonner - il 
le proclame lui«même - de le voir s’adresser, comme 
autorité, à l’école Hollandaise, et aussi à l’école 
française du XVIIIème siècle.i 

L’opuscule de 
S, Livermore, 

àîais l’école française du XVIIIème siècle lui 
était venue par un autre canal. Story a eu un devan-
cier, il le reconnaît, il le proclame très honneteme^ 
Un avocat de la Nouvelle Orléans avait écrit en 1833 
un petit opuscule sur la contrariété des lois, c’êtaï 
Samuel Livermore. Or la Nouvelle Orléans, capitale de 
la Louisiane, avait été cédée per Napoléon au moment 
des guerres de l’Empire, mais elle était restée fran-
çais d’âme, de tradition, de coeur et de droit. Le 
code appliqué en Louisiane n’était pas le code civil 
français. Chose curieuse, lorsque les Louisianais 
voulurent, conservant les lois de leur pays d’origin6 

comme les Canadiens, conserver le droit français, ne 
trouvant pas de textes du code oivil, ne trouvant que 

le projet de la commission de l’an VIII, ils édictè-
rent le premier projet de Portalis établi avant la 
rédaction définitive, et o® fut ce projet qui fut le 
premier code civil de la Louisiane. Or, c’est dans Ie 

mouvement du XVIIIème siècle, dans Boullenois, dans 
Froland, dans Bouhier, que Livermore avait établi les 

solutions de sa dissertation sur la contrariété des 
coutumes. C’est ainsi qu’arrivaient à Story les élé-
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ments puisés, non pas tant dans, la Nouvelle Amérique, 
mais dans le vieux continent. 

Influence de 
l'oeuvre de 
Story, 

C’est ce qui explique le caractère de l’ouvrage 
de Story. Né en Amérique, il est de parent. continen-
taux, et il est spécifiquement continental, et même, 
on pourrait dire, français. C’est une phrase de Boulle-
nois, qui se trouve en épigraphe sur la couverture du 
livre, et à toutes les pages sont cités les auteurs 
'continentaux. Il ne faut donc pas s’étonner si l’ou-
vrage de Story reçu ainsi en Amérique, connut immédia-

en Europe un succès retentissant. Transporté en An-
gleterre, les Anglais y retrouvèrent leur propre ju-
risprudence. Transporté en France, au lendemain du 
code civil, qui nîavait point innové sur la théorie 
des statuts, il y trouvait sa patrie d’origine. Aussi, 
dès l’apparition du Livre de Story, surgirent en An-
gleterre et en France les traités classiques de la 
matière. En Angleterre, les deux ouvrages de Burg et 
de Westlake, dont Iss éditions se succèdent encore 
aujourd'hui, car avec leur sentiment traditionnaliste 
les Anglais ne changent jamais les ouvrages. Ils 
en modifient le contenu, mais ils en gardent le titre 
et le nom de l’auteur. Ces ouvrages sont encore les 
ouvrages classiques, auxquels se sont ajoutés d’au-
tres, mais qui sont entourés du plus grand respect en 
Angleterre, De même, en France, l’ouvrage de Story 
a immédiatement trouvé des imitateurs, des adaptateurs. 
L’avocat Foelix, le directeur de la Revue étrangère 
et française, écrivit en 1843 un traité du p.I.P. 
ou du conflit des lois, en deux volumes. D’autre part, 
en 1845, Mailher de Chassat écrivait un Traité des 
Statuts ou du D.I.P., en un volume. Il en a été de 
même en Allemagne. 

Tel est l’ouvrage, qui allait être le premier 
effort de synthèse, de construction systématique du 
D.I.P. 

^■actéristi» 
de cette 

^rine. 

Quelles sont les caractéristiques de la doc-
trine de Story ? 

un ouvra-
u 9 science 

9 Nationale. 

Tout d’abord, cette doctrine est présentée par 
son auteur comme une branche de la science juridique 
internationale, "international jurisprudence". Le mot 
jurisprudence dans la langue anglaise, à l’inverse 
du Sens qu’il a pris dans la langue française, ne si-
gnifie pas une suite de décisions des tribunaux, mais 
la science juridique dans ce qu’elle.a de plus théo-
rique; au contraire, la suite des décisions des tri-
bunaux, créant un courant de décisions dans le même 
sens, est, en Angleterre et en Amérique, appelée doc -
trine. Ainsi donc, les termes ont exactement un sens 
différent, suivant qu'on est d’un coté de la Manche 
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ou de l’autre coté. Jurisprudence internationale 
mot international est donné à la matière par 1*au-
teur lui-même. Il est justifié d’abord par les matâ 
riaux qu’il a employés. Intentionnellement, Storya 
fait une somme générale de toutes les doctrines pro 
fessées antérieurement à lui, à quelque pays eue les 
auteurs appartiennent, ainsi qu’il l’a dit lui-même 
dans l’introduction à ses commentaires : "je me sui 
servi principalement des écrits de Rodenburgh, des 
deux Voet, de Burgundus, de Dumoulin, de Froland, 
Boullenois, Bouhier et Super". Il a pris son bien 
où il le trouvait, et il en a fait une synthèse géa 
raie. Ce travail présente un caractère internatiom 
c’est Story qui a introduit dans le langage scient!1 

fique l’expression D.I.P. comme traduction du terme 
jus gentium privatum, et il explique à la fin de soi 
paragraphe 9 la raison pour laquelle volontairement 
il a employé cette expression. 

D’autre part, dans le livre lui-même, et nota® 
ment dans les conclusions, un mot revient continuel1 

lement, c’est le terme ; relations internationales 
qui donne à l’ouvrage tout entier son expression ca! 
téristique. 

Tel est le premier caractère de la théorie de 
Story : c’est un ouvrage théorique, un ouvrage de j! 

risprudence - au terme large - et de jurisprudence : 
ter-nationale.. 

C’est une doc-
trine qui re-

jette les di-
visions. 

En second lieu, Story rejette la division des 
statuts en doux classes et, plus, il fait professé 
de rejeter toutes les distinctions qui avaient oo^ 
avant lui. Il a recueilli les principes positifs, 
établis par les auteurs, dont il analyse les théo-
ries, mais les théories elles-mêmes, il les a repo11' 
sées, et notamment la théorie de d’Argentré. Au stæ 
plus, 1*ensemble des auteurs du continent, qui ontf 

crit sur la matière, sont par lui traités sur leJ^ 
pied s ces auteurs portent chez lui le nom généri<lui 

de "civilians", auteur? du droit civil, ils s’inspi' 
rent du droit romain. Çes "civilians" -.encourent poü! 

les auteurs anglo-saxons, et particulièrement en 
rique, le reproche de multiplier les distinctions ê' 
de présenter trop de subtilité. A tout instant, St0' 
ry critique les Bolonais; il critique également l®3, 
statutaires, il leur reproche d’entrer dans dessu^J 

lités métaphysiques, qui rendent le juriste partie41; 
rement perplexe et .entraînent la plus grande confié 
C’est, dit-il, un étalage inutile de science. Mai3 

lorsque l’on approche de l’auteur, et que l’on rec^ 
ohe ce par quoi il a tendu â remplacer les divisio^ 
et les subtilités métaphysiques qu’il condamne, o11 5 
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perçoit qu’il est purement et simplement revenu à la 
méthode bolonaise, et voici comment. 

Story désire ne point édifier de construction, 
il critique d’Argentré et son "à priorisme”; et ce-
pendant il se boitte àranger par matière et sous des 
rubriques appropriées les règles qu’il a rencontrées 
dans les auteurs dont il donne la substance. Il éta-
blit une suit® de chapitres réunis entre eux par un 
lien assez logique et il range dans ces chapitres 
les règles qu’il rencontre et surtout les décisions 
judiciaires empruntées aux jurisprudences, aux déci-
sions des tribunaux d’Amérique et d’Angleterre 

^ais c’est, en 
réalité, un re-
tour à la mé-
thode bolonai-
se. 

Sans doute n’est-il pas parti, comme d’Argentré, 
d’un point de départ à priori consistant à classer 
les statuts en deux catégories et à édifier une cons-
truction logique. Ceci c’est du travail de ”oivilian". 
Mais le travail des “lawyers”, en quoi consiste-t-
il ? Il consiste à juxtaposer, à ranger proprement et 
systématiquement, s’il se peut, les règles que l’on 
rencontre. Lorsqu’on a bien rangé, on superpose. Qu* 
en résulte-t-il î II en résulte un® construction, qui 
n’a pas été édifiée sur un plan à priori. Toute la 
différence par conséquent entre la doctrine de Sto-
ry et 1& doctrine des ’*oivilians” c’est que iSm se 
trouve en présence d’une construction spontanée, tan-
dis que dans la théorie de d’Argentré et la théorie 
des statutaires on était en présence d’une construc-
tion réfléchie et bâtie sur un plan déterminé. En 
définitive, Story n’a fait que reprendre dans son li-
vre la méthode des Bolonais, qui rangeaient

:
par ma-

tière, les solutions fragmentaires qu’ils avaient 
rencontrées. C’est la méthode arg^o-américaine : on 
procède cas par cas, espèce par espèce; c’est, en som-
me. la casuistique bolonaise et on assiste à la ré-
surrectiop de la méthode bolonaise, par les soins 
d’w homme qui a commencé par dire que ce n’était 
que de la subtilité. C’est, en définitive, le couron-
nement scientifique d’un mouvement qui a pris nais-
sance au Xllème siècle; et il était évident qu’un li-
vre de ce genre, malgré les critiques adressées aux 
légistes du continent, devait remporter un grand suc-
cès dans les pays où ces doctrines avaient vu le jour. 

t^iôn du 
^cipe. de la 

i-^t5.onale. 

Le dernier point caractéristique de la doctrine 
dé Story consiste dans l’adoption du principe de la 
" comitas'', du principe1 de la courtoisie internationale, 
qu’il appelle "comity of nations”, la comitas ge<tium>. 
Ici Story n’avait qu'à prendre toutes faites les thé-
ories de l’école hollandaise et les solutions préconi-
sées par les territorialistes. Story est comme tous 
les anglo-saxons, il adopte le principe qu’il considère 
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'comme fondamental, que les statuts bornent leur ef 
aux limites du territoire î ”Statuta suo locantur 
territorio, nec ultra territorium disponunt”, êcri 
il au § L2 de son commentaire, et il souscrit alor 
à l’explication de l’exterritorialité par la doctrj 
ne de la courtoisie internationale. Le livre de Sfr 
a pris immédiatement aux Etats-Unis et en Angleter 
re, une telle autorité que pendant très longtemps, 
et, encore à l’heure actuelle, on a cru que les pay 
anglo-saxons s’en tenaient définitivement à la doct 
ne de la courtoisie internationale, ce qui à l’heur 
actuelle est une erreur. 

L’auteur souscrit donc au troisième axiome de 
Huber et au principe des deux Voet sur la comitas. 
Cependant, l’auteur dontil s’était le plus inspiréj 
celui qui à la Nouvelle Orléans avait, quelques an-
nées avant lui, .écrit sur la matière, Livermore, a-
vait critiqué cette idée de courtoisie. Imbu des pi 
cires français de la fin du XVIIIème siècle, Liven 
re était enclin à voir dans le principe d’exterrit 
rialité, non pas l’effet d’un sentiment de bienveu 
lance, mais l’éffet d’un véritable devoir internait 
nal. Story n’accepte pas d’aller jusque là. Il s’er 
tient au principe.de la comity et à la doctrine de 
Huber. Il indique qu’elle,., a été sanctionnée par d# 
arrêts américains de son temps. Il y a eu, en effei 
.dans la première moitié du XIXème siècle, des déci’ 
siens célèbres dans les tribunaux des Etats-Unis d 
Amérique, qui ont sanctionné le principe de la cour 
toisie internationale. Mais Story termine sa conclu 
par cette phrase qui montre, qu'après tout, il avai 
compris le sens profond des règles du droit inters 
tional : "Nous devons entretenir l’espoir que dans 
peu de temps, la comitas gentium sera synonyme de 
cette autre expression, la justice des nations”. O® 
voit par conséquent que-l’auteur avait compris l’avl 

nir des règles du D.I.P, et leur caractère obligat01 

re. En définitive, cette doctrine nous met en prése( 

ce d’une synthèse générale, embrassant pour la pr^ 
re fois l’ensemble des règles du D.I.P. , adoptant 
les solutions fragmentaires, les règles particulier 
et positives établies antérieurement à lui par tou^ 
la science et toute la doctrine continentale et aûê; 

saxonne. C’est une oeuvre de fusion intéressante. 
y rencontre les règles positives admises jusqu’ald®' 
C’est l’un des deux ouvrages, qui, dans la premiè?6 

moitié ,du XIXème siècle, donnent à la coutume int0^ 
tionale un couronnement scientifique. 

Savigny. 
La seconde de ces oeuvres, est celle du grand 1 

risconsulte Savigny. Savigny est l’un des plus gra®c 
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noms9 non seulement de la science du D.I.P., mais da 
droit romain et de la science juridique. Il est s avec 
Ihering, l’un des deux plus grands jurisconsultes de 
l’Allemagne moderne, Frédéric-Charles de Savigny était 
né, en 1779, à Francfort-sur-le-Mein, d’une famille 
protestaute

3
 émigré® en Allemagne lors de la révoca-

tion de l’édit de Hantes. Il fut professeur à l’uni-
versité de Berlin. Il fut même, un moment, dans son 
pays "ministre da. la législation/’. Il mourut à. Berlin 
en 1861. Son ouvrage principal, c’est son grand "Sys-
tème du Droit Romain contemporain", c’est-à-dire que 
du droit romain qui, à son époque, était droit commun 
en Allemagne. Chaque Etat allemand, possédait un® lé-
gislation particulière, notamment en ce qui concerne 
le droit privé; mais, comme dans les pays de coutumes 
en. France, le droit romain avait été un moment appli» 
qu comme droit fondamental général,. Le Droit Romain 
du temps de Savigny, "ïïeutigen Rbmischen-Recht", é-
tait un droit appliqué, positif» On étudiait les Pan-
dectes comme un droit contemporain, actuel et posi-
tif. Savigny avait donc entrepris d’écrire un grand 
ouvrage sur le -droit romain appliqué de son temps, 
et à la fin de cet ouvrage il devait nécessairement 
traiter des rapports entre le droit romain général et 
Iss législations particulières et des rapports entre 
les législations entre elles, bref faire, au sujet 
de l’Allemagne, la somme générale des principes et des 
théories, dans un but analogue à celui des Bolonais 
au Moyen-Age. C’est donc dans le tome VIII et der-
nier de «on grand ouvrage, paru en 1849, que Savigny 
conclut en traitant des conflits de lois» 

Caractères de 
son oeuvre. 

Voici quels sont les apports de Savigny au fond 
commun international, et comment son traité couronne, 
lui aussi, par une construction scientifique, l’édifi-
ce de la coutume internationale. 

Caractère 
scientifique. 

Tout d’abord, corne l’ouvrage de Story, l^ouvra-
ge de Savigny est un traité systématique, il entre-
prend de traiter scientifiquement l’ensemble de la 
matière des conflits de lois et d’en donner un exposé 
systématique. • 

Caractère in-
^ernational et 
a fin univer-
s$liste. 

En second lieu, comme l’ouvrage de Story égale-
ment, il est de caractère international, et à fin u-
niversaliste. Ceci a été exposé à maintes reprises 
par Savigny dans le tome VIII de son système. Il si-
tue sa doctrine tout d'abord dans le cadre de ce qu’il 
appelle la communauté internationale, la communauté 
des peuples civilisés. Son grand ouvrage, écrit à 1’ 
occasion des conflits interprovinciaux, vise en réa-

Les Cours de Droit » 
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lité cette communauté des Etats; il s’appuie sur la 
droit romain qui était un droit commun, général, et 
présente le caractère essentiellement universaliste, 
c’est-à-dire qu’il vise des fins d’uniformité complè 
te des lois des différents pays, concernant le règle 
ment des conflits de lois. C’est particulièrement 
dans le § 348, le plus important de son livre en ce 
qui concerne le D.I.P., que Savigny indique que le 
point de vue auquel il se place est celui d’une com-
munauté de droit entre les différents peuples, et il 
ajoute un peu plus loin : ”Le point de vue d'une cow 
munauté de droit entre Etats indépendants tend à ré-
gler d’une manière uniforme la collision des diffé-
rents droits positifs”. II indique que ses devanciers 
ont avant lui préconisé un droit général. Ses devan-
ciers n’étaient pas seulement en Allemagne Cooceji «' 
Herz. Au début du XIAâme siècle, l’Allemagne a compte 
des prédécesseurs importants de Savigny dans le don® 
ne des conflits de lois, notamment Scheiffner et Ver. 
Veischner, mais ces auteurs* qui avaient invoqué un 
droit coutumier général, n’avaient pas, comme Story, 
systématisé l’ensemble de la question; Savigny pour-
suit des fins de communauté et d’universalisme. 

Rejet de la 
courtoisie in-
ternationale. 

Mais, à la différence de Story » c’est la troi' 
sième caractéristique - il rejette la doctrine de lâ 

courtoisie. Il va plus loin, il professe que ce n’es: 

pas par l’effet d’une pure bienveillance que les loi 
étrangères doivent, dans certains cas, être appliqué 
dans un territoire différent; c’est l’effet de prit' 
cipes de droit. Les lois étrangères doivent dans cor 
tains cas être extraterritoriàles, s’appliquer au-
delà des frontières, c’est une obligation d’ordre j’J' 
ridique. «avigny, dans le même § 348, rejette donc L 
théorie de.la comitas, de l’accord amiable entre les 
Etats souverains, pour s’attacher à une règle juridi' 
que. Il;ne faut pas voir dans cet accord entre Etats 
l’effet d’une pure bienveillance, l'acte révocable 
d’une volonté arbitraire, mais bien plutôt un déve-
loppement propre du droit. C'est, dans les termes 
peu abstraits du langage de l’auteur, l’affirmation 
catégorique d'un droit qui s’impose par dessus les 
frontières aux différents pays. 

Rejet du carac-
tère d'univer-
salisme reven-
diqué par la 
théorie sta-
tutaire. 

Enfin, dernière caractéristique, Savigny - cou®16 

Story - rejette la division des statuts en deux clas' 
ses, il rejette la construction de d’Argent.ré. Le 
ture avec les statutaires n’est pas aussi brusque , 
on l’.a souvent écrit, savigny reconnaît que tout n'dS. 
pas entièrement à rejeter dans leur construction. 
il conteste qu'elle ait été acceptée d'une façon g®11 

raie et définitive comme droit coutumier général. 
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lui conteste le caractère d’universalisme, en quoi 
il avait raison, puisque Story, avant lui, l’avait 
rejeté. Tout n'est donc pas entièrement faux dans la 
théorie statutaire, dans la division en deux classes, 
mais elle est incomplète, elle prête à équivoque, el-
le est donc- sans utilité. 

Rénovât i on 
de la méthode 
du D.I.P. 

Tels sont les premiers caractères dominants de 
l’oeuvre de Savigny, mais ce qu’il importe de mettre 
le plus en lumière, c’est la nouvelle méthode qu’il 
a préconisée, méthode dont il n’a pas seulement tra-
cé le principe, mais qu’il a mis lui-même en oeuvre; 
et c’est cela qui doit être particulièrement remar-
qué dans l’étude et dans l’analyse de la théorie de 
Savigny. Savigny a rénové, on peut le dire, le métho-
de du D.I.P. Voici dans quelles conditions cette réno-
vation s’est opérée. 

Jusqu’à lui, que ce soient les Bolonais, ou que 
ce soient les statutaires avec d’Argentré, le point 
de départ de toute recherche de solutions de conflits 
de lois avait consisté dans l’analyse du caractère de 
la loi, dans l’analyse de la règle de droit. On est 
parti de J a règle de droit, et, on s’est demandé - c’é-
tait le point d© départ des Bolonais « quels étaient 
les sujets régis par la règle de droit. C’est le prin-
cipe de la glose sur la loi "Cunctos populos". Toute-
fois, d’Argentré avait modifié ce point de" départ : 
cessant d’examiner les sujets régis par la régi© de 
droit, il avait établi sa théorie sur l’analyse de 
l’objet sur lequel la règle de droit portait, sur 
la matière régie par la règle,de droit. Etait-ce des 
objets ? Etait-ce des personnes ? Tql était le point 
de départ de d’Argentré. 

part du 
Apport de 
^°it pour re-
Gherchor le 
Principe de 
rattachement. 

Le principal mérite de la doctrine de Savigny, 
- et c’est ce qui en fait le fondateur de toute une 
école nouvelle - c’est d’avoir renversé le point de 
départ. Au lieu de partir de la règle de droit, se 
demandant quel est son domaine, Savigny est parti 
du rapport de droit : se demandant, étant donné sa 
nature, à quelle règle de droit ce rapport de droit 
doit être soumis, il aboutit à dégager- la solution. 
C’est un renversement de la méthode. Au lieu de par-
tir de la règle de droit pour aboutir au rapport de 
droit, Savigny retourne la méthode; il part du rapport 
de droit pour aboutir à la règle de droit. On aban-
donne la considération des limites du pouvoir du lé-
gislateur; il s'agit de rechercher le principe de rat-
tachement - le mot est de Savigny le rattachement 
d’un rapport de droit à un ordre légal, de dégager 
son lien à une loi déterminée. C’est ce qu’il expose 
lui-meme toujours au même paragraphe 348. ^IX s’agit. 
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dit-il, (et les mots sont.soulignés dans son livre) 
de rechercher pour élague .rapport de droit le. terri 
^pSx^jurï digue, auquel ce rapport de Sroït appartl 
d’apresTa nature pro}^ Tout va donc reposer su 
T*ânalyse du rapportcUT*droit. Cette analyse est un 
méthode analytique s on analysera le rapport'de dre 
on en dégagera les éléments, on verra quel est l’él 
ment qui présente un caractère d’extranéité, et, eu 
égard à la nature du rapport de droit, on dégagera 
quel est l’élément qui est assez fort pour conduire 
au rattachement, à un ordre légal .déterminé ? on dég 
géra l’élément qui entraînera le rattachement à un 
ordre juridique déterminé. Sans doute, est-ce une 
méthode assez abstraite, mais elle aboutit, et elle 
doit aboutir dans la pratique à des résultats fécon 
ce qui le démontre, c’est que La plupart des auteur 
et notamment des auteurs français, sont aujourd’hui 
des disciples, à cet égard, de Savigny. 

Tel est le premier point qu’il fallait mettre 
lumière dans la méthode de Savigny : dégager le rap 
port

:
de droit, l’analyser, et cqtte analyse faite, 

chercher, eu égard à sa nature, le principe de rait 
chôment. 

Classification 
des rapports 
de droit. 

Savigny - et sur ce point il rejoint Story et 
les Bolonais - estime en second lieu qu’il y a lieu 
d’établir une classification des matières du. droit 
privé, de groupai* les rapports en classes différen-
tes, de manière à pouvoir, une fois cette olassific 

tion faite, dégager plus facilement les principes d 
rattachement respectifs de ces classes. C’est ainsi 
qu’il aboutit à répartir tous les rapports de droit 
cinq classes différentes : l’état et la capacité d® 
jouissance et d’exercice ; le droit des choses ; Ie 

obligations ; le droit successoral ; et enfin l'or-
ganisation de la famille, comprenant les rapports 
entre époux, les rapports de parents à enfants, le® 
rapports de tutelle. Tels sont les principes de la 
méthode de Savigny; ce sont ceux qui, à l'heure ac-
tuelle, dominent en grande partie la science juridi6 

française. 
Mise en oeuvre 
de cette mé-
thode : la lo-

calisation des 
rapports de 
droit. 

Ce n’est cependant pas lu partie de l'oeuvre 
Savigny qui a le plus attiré les juristes du D.I.P* 
Ils ont moins analysé la méthode que la mise en oeü' 
vre que Savigny en a faite. Ce qu’il y a de célèbr® 
- et d’ailleurs d’universellement critiqué - c’est ? 
mise en oeuvre de la méthode. Ce n’est pas la prei»^ 
fois qu'un auteur préconise une méthode qui a du 
ces et l’applique d’une façon défectueuse. Ce qu’i^ 
y a de plus célèbre dans la doctrine de Savigny eü 
effet c’est i1usage qu’il en a fait. Savigny encou^ 
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une grave critique., pour avoir sacrifié au mouvement 
d’idées de son temps, corne on l'a dit, au romantis-
me, à l’imagination, savigny a appliqué sa méthode 
en partie dans une comparaison, ce qui en droit est 
plus audacieux et plus hasardeux que partout ailleurs 
Il est parti d’une comparaison entre les personnes 

• physiques et les rapports juridiques. Les personnes 
physiques sont reliées à l'ordre juridique par une lo-
calisation. On sait que Story l'a admis, et avant lui 
tous les statutaires et tous les Bolonais - la loca-
lisation d'un individu sur le point d’un territoire 
dépend en générai du domicile. Les personnes physiques 
sont reliées à l'ordre juridique par la localisation 
qui les rattache à un territoire de droit, à un res-
sort juridique. Cette localisation, c’est le domicile, 
qui se dit en allemand, "Wohnsitz”. Il en est de même, 
dit Savigny, du rapport juridique. Le rapport juridi-
que doit être localisé comme un individu vivant. Il 
n’a pas de domicile, ”Wohnsiti” mais il y a un endroit, 
un siège, le "sitz", où l’on peut considérer qu'il 
est localisé, et tous les efforts du juriste pour dé-
gager ’le principe de rattachement est de rechercher 
la localisation, le siège du rapport juridique. Cet 
élément de.rattachement, qui est la pierré angulaire 
de la méthode de Savigny, est attachée par lui à 
cette idée imaginaire du siège de la localisation 
des rapports juridiques. PQur localiser les rapports 
juridiques, Savigny s'adressera souvent à un élément 
extrinsèque, à la juridiction compétent®, et il éta-
blira une relation intime entre la juridiction et 
le droit local à appliquer, sur des fondements de tex-
tes du droit romain. Il fera une place prépondérante 
à l’autonomie de la volonté, et voici les conclusions 
auxquelles il aboutit pour les cinq classes qu’il a 
établies dans 1O"Î rapports de droit. 

Il aboutit a localiser les rapports de capacité 
de la 1ère classe, au lieu du domicile, et il applique 
la loi du domicile. Il localise les ^'apports de la 
seconde classe, les rapports du droit des biens^ meu-
bles et immeubles, à l'endroit où ils sont situés, 
et il applique la lex situs, la lex rei sitae. Peu-
interprétation de l’autonomie delà volonté des par-
ties, le droit des obligations est localisé, suivant 
lui, au lieu du paiement, au lieu de l’exécution, cs 

est la lex loci solutionis. Pour la quatrième classe, 
en ce qui concerne les successions, il localise les 
rapports au domicile du de cujus, et c’est la loi du 
domicile qui gouvernera le droit successoral.. Enfin 
les rapports de famille sont localisés à des endroits 
variés. 
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Tout ceci sous réserve d’une notion vague et 
générale dans 1® détail de laquelle Savigny n’entre 
pas, qu’l 1 appelle le droit positif coercitifj c’est 
ce qui en réalité correspond à la notion d’ordre pul 
bile. 

Appréciation 
critique de la 
construction 
de Savigny. 

Voilà la construction de Savigny. Ella est élé-
gante, audacieuse même, mis elle pêche par l’excès 
d’imagination, et les successeurs de Savigny n’ont 
pas eu de peine à critiquer avec une certaine caus-
ticité son principe de localisation des rapports jw 
diques. Un Pandeotiste célèbre, Bryce notamment, avi 
ri aux dépens de Savigny en analysant la localisait 
d’un rapport synallagmatique. Où est-ce qu’un rappof 
synallagmatique est localisé ? puisqu’il y a de part 
et d’autre des obligations, et des obligations qui 
s’exercent souvent dans deux endroits différents et 
qui doivent s’exécuter dans deux endroits différent' 
”0u bien, a écrit Bryoe, le rapport synallagmatique 
d’obligation n’est localisé nulle part-, ou bien il 
est localisé à deux endroits différents”, et comme I 
l’a écrit Bryoe, "il est assis sur deux chaises”. 
Ces critiques, et d’autres encore, ont nui à la rM 
tation d© la théorie de Savigny, Ce sont celles qui | 
ont fait le plus de tort à sa doctrine, y "compris 
son caractère un peu abstrait et la manière dont o»i 
&ss®a faussement d’ailleurs, traduit ses expression5! 
mêmes, On a traduit sa recherche de la nature du rap 
port de droit comme étant une recherche portant su? 
la nature des choses, ce qu’il ne faut pas confond?’ 
avec la nature du rapport de droitj et la localisa-
tion a entraîné une défaveur portée sur toute la dod 
trine de Savigny. Mais, de nos jours, on a au fait® 
la part. On a rétabli ce .qu’il y avait de défactuel 
dans la théorie de Savigny, c’est-à-dire l’applicatif 
de sa méthode. On a dégagé ce qu’il y avait de fon<i’ 
mentalement vrai et d’exact dans sa méthode, qui est 
1’établissement d'un point de départ analytique por 
tant sur le rapportée droit, la recherche de l’élé' 
ment de rattachement et 1® groupement des rapports 
droit en classes, de manière à donner à chacune de 
ces -classes un élément de rattachement commune Ceci 
est demeuré, ot on peut le dire, c’est la partie f°c' 
damentale, la partie essentielle de la contributio” 
■de Savigny au couronnement de la coutume intemati0118 

le. 
Avec l’oeuvre de Savigny en 1849, s’achève, si' 

non l’histoire, du moins un,® étape de l’histoire <h’ 
la coutume internationale, qui remonte au Xllème s^, 

cle. Trois années après l’apparition du livre de Sa* 
vigny, Mancini, grand homme d’Etat italien, lançai 
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son manifeste en faveur du principe des nationalités. 
Ls mouvement dés nationalités allait s’ensuivre, La 
codification nationale allait 1*emporter sur la loi 
du domicile dans la plupart des pays de l’Europe, et 
le particularisme allait morceler ce qui, depuis plu-
sieurs siècles, avait été uni et sans division. Il 
faut donc maintenant, à la suite de ce D.I.P. unique, 
étudier- le. formation des droits internationaux privés 
de chaque pays. 

D’après les autours, il existerait un D.I.P» 
français, un D.I.P, allemand, un D.I.P. italienj l’ex-
pression n’est peut-être point très exacte. Selon 
M. Lévy—Ullmann, il faut dire qu’il existe un D.I.P. 
en Franco, un D.I.P. en Allemagne, un D.I.P. en Ita-
lie, etc... c’est-à-dire que le D«I.P. se développe 
actuellement dans les différents pays avec parfois des 
règles positives différentes? mais, le fond est resté 
commun» Ce qu’il faut étudier, c’est la destinée mo-
mentanée de la coutume internationale dans.les pays 
qui ont codifie plus ou moins leur droit des conflits 
de lois.; mais on verra que dans les interstices des 
articles, et même dans beaucoup d’articles positifs, 
ce sont les règles de la coutume internationale qui 
se sont maintenues et que le mouvement d’universalité, 
qui avait marqué le milieu du XIXème siècle, ne tardée 
ra pas à. reprendre, il a même déjà repris, puisque 1* 
on rencontre une codification internationale, celle 
du Code Bustamante. 

On étudiera donc, dans un deuxième chapitre, les 
destinées

z
de la coutume internationale en France, o’ 

est-à-dire en somme les règles de rattachement, les 
règles de conflits de lois, dans le droit français 
contemporain. 

Chapitre II. 

LES DESTINEES DE LA COUTUME INTERNATIONALE 

EN FRANCE. 

Dans notre droit, les règles doivent être re-
cherchées avant tout dans las textes. Mais, les tex-
tes en matière de conflits de lois sont en nombre très 
restreint, et très brefs. C’est surtout dans la juris-
prudence et dans la jurisprudence plus ou moins aidée, 
par la doctrine, que l’on doit aller rechercher aujour-
d’hui les sources positives des règles des conflits de 
lois dans le système français. 
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■ se 

§ 1 •» Les textes. 

L’énumération en est simple. En dehors de quel 
que s lois spéciales, (dont on trouvera 1 ‘ énmé ration 
dans le'Recueil des Textes de D.I.P. de MM. Kiboyet 
et Goulé

s
 tome I, p. 193 et ss.) les textes fondas» 

taux figurent au cod© civil. Ce sont des articles? 
il faut connaître. Il y a un texte général et des 
textes spéciaux relatifs à quatre matières» 

Texte général s 
art. 3 s

4
 civ» 

Le texte général, c’est l’article S du code ci 
article qui figure au Titre préliminaire, et qui ss 
le seul subsistant de plusieurs autres articles e»r 
sages dans le projet de l’an VIII. L’article 3 pos8 

trois règles qui attribuent à certaines lois diffén 
tes la compétence législative ; 

Al, 1 : ”les lois de police et de sûreté obli! 
tous ceux qui habitent le territoire”. Dans l’qrdW 
dos matières envisagées dans le premier alinéa de 
l’article 3, dans l’ordre de ce que la loi appelle 
lois do police et de sûreté, la compétence législ^ 
ve appartient donc à la loi des tribunaux français) 
4 la loi du j^g® français, à la lex fori. C’est i® 
principe territorial. 

Al. 2. ï f,Les immeubles, même ceux possédés ps 

des étrangers., sont régis par la loi française”. ® 
matière d’iasasubles, la loi française est compéte^ 
léglsletivement, c’est la loi de la situation duV 
là lex rei sitae, la lex situs. Même lorsque les 
meubles sont possédés par des étrangers, la loi le 
spécifie, c’est la lex rei sitas» « principe terril 
rialiste » qui est à appliquer. 

Al. 3 î ”Les lois concernant l’état ot la oaps' 
cité des personnes régissent les Français même rM 
dant en pays étranger”. XI convient d’observer ÎM 
nie donné© à c© principe par l’article 3. Les lois î 
sont visées sont les lois qui concernent l’état 
capacité des personnes, niais la règle qui confère' 
compétence législative est une règle restreinte. * 
confère la compétence législative à la loi franç»^ 
mais seulement pour les Français résidant en pays f 

tranger. La formule n’est pas conçue on termes g®5' 
raux. On ne dit pas que pour toutes les personnes» 
est la loi nationale, qui est compétente. On le 
simplement pour l’application de la loi français®’ 
Français résidant à l’étranger. C’est un point i^: 

tant. Voilà le texte général. 
Textes spéciaux Les textes spaciaux se réfèrent à quatre 

ree : actes de l’état civil, mariage, testament, 
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thèquo. 
Actes de l'é-
tat civil. 

Actes de l’état civil# tout d’abord. Art. 47 et 
48# auxquels on peut Joindre l’art. 55# al, 3. Les 
deux principes sont écrits aux premiers alinéas de 
l’art, 47 et de l’art. 48. 

Art. 47, al. 1: "Tout acte de l’état civil des Français et des étran » 
gers, fait en pays étranger, fera foi s’il a été ré-
digé dans les forâtes usitées dans le dit pays”. C’est 
donc accorder la compétence législative, en principe, 
â la lex loci actus; c’est une des applications du 
principe : locus régit actum. 

L'art. 48, al. 1 pose un principe subsidiaire : 
”lout acte de l’état civil des Français en pays étran-
ger sera valable s’il a été reçu conformément aux 
lois françaises par les agents diplomatiques ou par 

■ les consuls”.
a
 Ici c’est donc subsidiairement la loi 

française qui sera considérée par notre droit comme 
applicable, lorsque l’acte de l’état civil aura été 
reçu conformément à nos lois par les agents diploma-
tiques ou par les consuls. Donc# il résulte des art. 
4-7 et 48 1© principe qu’avant tout la compétence lé-
gislative existe en faveur de la lex loci actus, pour 
la confection des actes de l’état civil, avec une com-
pétence subsidiaire de la loi nationale pour les ac-
tes passés devant les autorités diplomatiques françai-
ses. 

Il convient de joindre à ces deux alinéas des art. 
47 et 48 les alinéas 2 des deux mêmes articles et l’ar-
ticle 55, al. 3, qui régissent simplement des princi-
pes d’ordre administratif sur la communication de ces 
actes par la voie diplomatique. 

triage. Pour la matière du mariage, on rencontre les 
deux art. 170 et 171# ces deux articles ayant été mo-
difiés par des lois subsidiaires Î la loi du 29 Novem-
bre 1901, et la loi du 20 Novembre 1919, Le principe 
est écrit à l'art. 170 ? !îLe mariage contracté en 
pays étranger antre Français et entre Français et é-
tranger sera valable, s’il a été célébré dans les for-
mes usitées dans le pays, pourvu qu’il ait été précé-
dé de la publication prescrite par l'art, 63 au titre 
des actes de l’état civil, et que le Français n’&it 
point contrevenu aux dispositions contenues au chapi-
tre précédent”. La compétence législative, ici enco-
re, est donc reconnue, en principe, à la loi du pays 
où le mariage est contracté. C'est la lex loci actus, 
la lex loci matrimonii# la loi où le mariage est cé-
lébré, qu'il s’agisse du mariage entre Français, ou 
entre Français et étranger. Il faut que les publica-

« Les Cours de Droit» 
3, PLACE DE LA SORBONNE,3 

Répétitions Ecrites et Orales 
,T 



98 Destinées de la coutume internationale en 
France. 

96 

tions antérieures au mariage prévues par le code aie, 
été respectées et que l’on ait respecté également le, 
conditions de fond, les empêchements prohibitifs et di 
rimants au mariage. 

Comme pour le cas précédent, on rencontre, pour 
le mariage, après la règle'générale, une règle subsi-
diaire, la permission de célébrer le mariage devant» 
les autorités diplomatiques, al. ü. art. 170 î "il 
en sera de même du mariage contracté en pays étrange: 
entre un -Français et une étrangère (le code ne dit 
pas entre Français ou entre Français et étranger, cor» 
me il le disait dans le précédent alinéa) s’il a ét^ 
célébré par les agents diplomatiques ou par les con-
suls de France conformément aux lois françaises". Mai 
l’ai. 3 ajoute s,qu’il n’en est ainsi que dans les pap 
désignés par décret du Président de la République". 

L’art. 171, issu des lois de 1901 et de 1919, a 
prescrit des formalités ultérieures : “Dans les trois 
mois après le retour du Français sur le territoire 5e 

la République, l’acte de célébration du mariage con-
tracté en pays étranger, dans les conditions prévues 
par le § 1 de l’article précédent, sera transcrit sur 
le registre public des mariages du lieu de son domi' 
cile". La loi de 1919 a ajouté Î "il sera fait men-
tion de cette transcription en marge de l’acte de naif 

sance de chacun des époux". dehors des Forma! liés  
il y a donc à retenir des règles sur les deux premier' 
.matières : actes de l’état civil et mariage, la cou?®' 
tence de la lex loci actus, le principe, locus ré-
git actum, et la compétence subsidiaire de la loi • 
française, lorsque ce sont les autorités diplomatie^ 
françaises qui sont intervenues. 

Testaments. Dans la matière des donations entre vifs et te®' 
taments, un texte est relatif aux conflits de lois 
concernant le testament. C’est l’art. 999 : "üa Fra®' 
çais qui se trouvera, en pays étranger pourra faire 
dispositions testamentaires par acte sous signature 
privée, ainsi qu’il est prescrit dans l’art. 970". 
c’est-à-dire par testament olographe ou, par acte aü' 
thentique avec les formes usitées dans le lieu où 
acte sera passé. Le Français p l’étranger pourra fa^' 
re un testament olographe, c’est-à-dire que la loi 
pétente, s’il veut faire un testament sous signatur0 

privée, est la loi française, la loi nationale. S’i^ 
veut faire un testament par acte authentique, il s®* 
ploiera alors les formes usitées dans le lieu où 1’*°' 
te sera passé, c’est l’application de la règle : lo°'1 

régit actum, c’ett la compétence législative de la 
loi du lieu de l’acte, c’est la lex loci actus. La 
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gle est simple. 
Hypothèques» Au contraire# la question des hypothèques est 

un peu plus difficile à comprendre. 
Deux textes sont à envisager : l’un en matière 

d’hypothèques judiciaires# art. 6.123, l’autre en 
matière d’hypothèques conventionnelles, art. 2.128» 

a) convention-
nelle. 

Ce dernier est ainsi conçu : 'Les contrats pas-
sés en pays étranger ne peuvent donner d’hypothèques 
sur les biens en France, s’il n’y a des dispositions 
contraires à ce principe dans les lois politiques ' 
eu dans les traités'*. Ainsi en principe, et sauf lés 
exceptions des traités et actes diplomatiques, un 
contrat passé à l’étranger; ne peut donner hypothèque 
sur Iss biens français. On fait prévaloir le principe 
de la situation de la chose, de la situation de l’im-
meuble, rei sitae, et la Ici qui s’y rapporte, lex 
réi sitae, sur le fait que le contrat a été passé en 
pays étranger, par conséquent sur le fait que le droit 
a été acquis sous l’empire d’une loi étrangère. 

J*) judiciaire. La règle de l’art. 2,123, sur l’hypothèque judi-
ciaire, repose sur la même donnée, sur le même prin-
cipe. Il s’agit d’un immeuble sis en France, et les 
immeubles sis en France ne pourront être grevés d’hy-
pothèques, aussi bien judiciaire que conventionnelle, 
que en vertu des principes du droit français. Mais 
ici il faut faire attention que l’acte générateur 
n’est pas comme dans l’hypothèque conventionnelle, 
un acte privé; il s’agit d’un acte de puissance publi-
que, d’un jugement étranger, lequel est muni dans 
le pays étranger de le force exécutoire. A la raison 
qui se manifestait à la base de l’art. 2.128, que 
les immeubles ne peuvent être grevés en France d’hypo-
thèque ou de droit réel qu’en vertu du droit français, 
se joint une autre raison, à savoir que les jugements 
étant munis dans leur pays d’origine de la force exé-
cutoire, il s’agit là d’un ordre d’un souverain, 1’ 
ordre ayant pour objet et pour effet d’assurer l’ap-
pui de l’autorité publique pour obtenir l’exécution 
du jugement. Il y aurait donc, par conséquent, un é-
lément nouveau qui s’y joint, et c’est pourquoi 1’ 
art. 2.123 est ainsi conçu s"l’hypothèque ne peut pa-
reillement résulter des jugements rendus en pays étran 
ger qu’autant qu’ils ont été déclarés exécutoires 
par un tribunal français, sans préjudice des disposi-
tions contraires qui peuvent être dans les lois poli-
tiques ou dans les traités". Ainsi, le droit acquis 
en pays étranger et qui résulte, non pas seulement 
d’un acte privé, mais d’un acte public, d’un jugement, 
ne prendra force en France et s’emportera d’hypothè-
que judiciaire qu’en vertu de ce que l’on appelle un 
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jugement d’éxequatur, et sur l’art, «s. 123, al. 4, 8' 
est greffée toute la jurisprudence sur l’exequatur 
des jugements rendus en pays étranger. 

Telles sont les dispositions que l’on rencontre 
dans le code civil. Elles sont de caractère isolé, 
fragmentaire,sauf 1’art. 3 et, en définitive, elles 
sont loin de couvrir l’ensemble de la matière des cos 
fût s de loi 

Ce laconisme du code civil pose alors un certai 
nombre de questions, qu’il convient d’examiner : A 
quelles causes, peut-on le rattacher ? et surtout quel 
les en sont les conséquences, quelle en est la portée 

Causes du la-
conisme du co-
de civil. 

Importance 
restreinte de 
la matière. 

Quant aux causes du laconisme du code civil, 
elles ont été recherchées d’une manière particulière-
ment approfondie par Lainé dans un. article du tome le! 
de la ïtenrn de D.I.P., 1906, intitulé : "La rédaction 
du code civil et 1® sens de ses dispositions en ma-
tière de D.I.P.” On s’est demandé tout d’abord si ce 
laconisme ne devait pas-tenir à une première cause J 
dans l’ancienne France, la matière des conflits avait 
surtout pris de l'importance à raison de la diversité 
des coutumes. St aux conflits de coutumes on avait 
appliqué la théorie issue du conflit des statuts mu-
nicipaux de la Haute-Italie. Los statuts locaux, les 
coutumes locales et générales ayant disparu, le code 
civil édictant un© loi unique pour l’ensemble du te?' 
ritoire français, il est évident que, eu égard à la 
difficulté des communications internationales de l*épc 

que, on avait admis que la matière n'avait plus qu’u^ 
importance restreinte. C'est une première considéra-
tion. 

Réaction con-
tre la loi é« 
trangère. 

Une seconde considération; que Laine ne manqu® 
pas de signaler dans cet écrit et dans d’autres, o'®5’ 
que à l’époque de la rédaction du code civil la Frart 
était en guerre avec le reste de l’Europe et que l’011 

n’avait peut-être pas une tendance exagérée à accepta 
l’idée de l’application en France dos lois étrangè-
res, considérées ressortissant d’un régime qui 
était condamné par le régime nouveau français. Il y 1 

eu manifestement à cette époque un mouvement de réa0" 
tion contre la loi étrangère. Au surplus, les confié 
de lois, non seulement étaient devenus rares, à rais^ 
de la difficulté des communications, mais encore plvS 

rai'es à raison do l'état de guerre. "Le conflit, oo®1* 
me l’écrit Laine un pou pompeusement, était entre 1®S 

armées des peuples plutôt qu'entra leurs lois". 
Technicité de 
la matière. 

Mais surtout, la raison principale du laconis® 
du ©ode civil a été la difficulté technique de la 
tièro. Cette matière des conflits de lois et de cou#1' 
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mes avait été dans 1*ancienne France, comme le D.I.P. 
l’est encore aujourd’hui au Palais, le domaine de 
compétence d’un très petit nombre de spécialistes, paî 
mi lesquels justement se trouvaient les rédacteurs 
du codé civil , Des difficultés de rédaction se »oa« 
trèrent, et un examen sommaire' des différentes phases, 
par lesquelles passèrent au cours des travaux prépa-
ratoires les textes déjà cités, montre à quel point, 
en effet, la technicité de la matière a été la vérita-
ble raison du laconisme du code. 

Le code civil avait, depuis les premiers pro-
jets, notamment ceux de Cambacérès jusqu’il sa rédac-
tion finale, passé par un certain nombre de modifica*' 
tiôps, qui se terminèrent brusquement par la volonté 
Napoléonienne. Il y eut d’abord la réunion de la com-
mission de Van VIII, qui 9e heurta à la résistance 
du Tribunat au projet de Titre préliminaire. Le Tri-
bunat contenait quelques éléments hostiles au Premier 
Consul j il fallut les réduire par le fameux coup 
de force du sénatus-consulte du 16 Thermidor de l’an 
X qui épura le Tribunat, et ordonna, par la rédaction 
définitive du code civil, la procédure des communica-
tions officieuses. C’est précisément le Titre préli-
minaire qui contenait les dispositions relatives 
aux conflits dès lois, dispositions sur lesquelles le 
Tribunat avait fait porter son opposition. Il n’est 
donc pas extraordinaire que ce soit sur ces disposi-
tions que l’on ait exercé la volonté d’abréviation, 
qui se trouvait dans les instructions du Premier Con-
sul; 

Le premier projet Cambacérès de 1793 ne contenait 
qu’un seul article visant la condition des étrangers, 
conçu d’ailleurs en termes trèslarges et favorables 
aux étrangers. Le projet dé l’an VIII, qui est l’a-
vant dernière étape du code, dans son livre prélimi-
naire, intitulé ”du droit et des lois**’en 39 Articles 
contenait sur la matière des conflits trois articles, 
art. 4, 5 et 6, dans lesquels il est-facile de retrou-
ver les principales règles et lès principes dominants 
de la.théorie des statuts. L’art. 4. visait les anciens 
statuts réels, dans une disposition générale; l’art. 
5 les anciens statuts personnels de l’ancieÀ droit, 
l’ai. 2 notamment était relatif eu sort des meublas, 
et on appliquait la règle d’après laquelle les meu-
bles suivent la condition de la personne : mobilia 
sequuntur persônam; l’art. 6 enfin sanctionnait la 
règle locus régit aotum. 

Au cours des diverses transformations et abré-
viations, qui résultèrent de la nécessité d’aboutir 
rapidement, un certain nombre de dispositions resté-
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rent en route, d’autres furent ajoutées sur les Icit 
de police et de sûreté, sur la demande même du Fresii 
Consul» Si bien que l’on condensa en un article uni-
que la nouvelle disposition relative aux lois de po-
lice et de sûreté, la règle, sur les immeubles, la ri 
gle sur les personnes; disparurent la règle sur les 
meubles et la disposition de l’ancien article 16 sur 
la règle locus régit actum. C’est ainsi que l’on at 
bout! à l’art; 3, tel qu’il est conçu dans le code ci 
vil. Il est incontestable, lorsque l’on lit les tra-
vaux préparatoires et qu’on les analyse à travers l1* 
tude de Lainé, .que la difficulté technique de la ma-
tière, les discussions auxquelles elle donnait lie^ 
ou auxquelles elle était susceptible de. donner lieu 
d"~s une assemblée législative disposée à rejeter 1® 
projet, ont amené à réduire au minimum les principe 
généraux qui devaient figurer dans le livre prélini® 
re du code civil. 

Conséquences 
du laconisme 
du code- civil. 

Telles sont les causes évidentes du laconismi 
du code, liais quelles que soient ces causes, la QU0' 
tion qui se présente dès lors est beaucoup plus gît* 
car elle- ne présente plus seulement un intérêt hiaf' 
rique, c’est celle des conséquences et de la porté* 
de ce laconisme. 

En effet, $i l’on jette un coup d’oeil sur 1'®^ 
3 et les trois dispositions, dont il s© compose, si 
même on ©ssa' a de dégager quelques solutions des 
clés spéciaux sur les matières générales, le nom.br® 
dos questions qui no sont point traitées par le cod8' 
qui ns sont point élucidées, ou qui même sont trai^’ 
par prétérition, est considérable. Prenons l’ai-
î "Les lois de police et d© sûreté obligent tous 
ceux qui habitent le territoire". Qu’est-ce que l’?s 

entend par ces mots Î lois de police et de sûreté 
Quel est le sens exact de cette disposition ? Dans 
l’ai. 2, 1© code proclame que les immeubles, même cf' 
possédés par les étrangers, sont régis par la loi 0* 
çaise. Quid juris pour les immeubles sis à i<étW 
possédés par des Français ? Mutisme complet peur l*s 

meubles : qùid juris pour les meubles possédés P*-
des étrangers en France ? même question pour les 
blés possédés à l’étranger par un Français ? Et t**' 
jours dans le même alinéa la loi dit : "les 
même ceux.possédés par les étrangers, sont régis 
la loi française". Sont régis : le terme est très J 
néral, mais très vague. A quel point de vue ? Est'5 

seulement au point de vue de la propriété et de 1 
ganisation de la propriété ? Faut-il y ajouter 1®$ t 
des d’aliénation î Est-Ce que tous les modes 
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tion vont être régis par la loi française, lorsqu’il 
s’agira d’un immeuble sis en France ? Et plus parti-
culièrement est-ce que les contrats portant sur les 
immeubles vont être obligatoirement régis par la loi 
française ? Voilà quelques questions qui se posent 
sur l’interprétation de l’art. 3. Cet art. dans son 
al. 3 ne vise que le cas de l’état et de la capacité 
des Français, même résidant à l’étranger. Le code ne 
dit pas par quelle loi seront régis l’état et la ca-
pacité des étrangers en France. Lorsque la question se 
posera d’apprécier cette capacité des étrangers à l’é-
tranger, 1© code ne s’explique pas davantage. 

En dehors des questions qui sont posées par l’in-
terprétation de l’art. 3, on peut se demander, par 
exemple en présence de l’art. 999, si le Français à 
l’étranger qui peut faire son testament par acte privé 
en la forme olographe, peut le faire aussi en la for-
me privée étrangère, qui n’est pas nécessairement la 
forme olographe, par exemple en Angleterre, où le tes-
tament privé est très différent du testament français. 
On peut se demander également quelle est la loi appli-
cable, non plus à la succession testamentaire, mais 
à la succession ab intestat ? Mutisme complet dans le 
code. En marge des articles sur l’hypothèque et sur 
1® jugement relatif à l’hypothèque judiciaire, on 
peut se demander ce qu’il adviendra des actes privés et 
publics et des jugements étrangers qui ne sont pas des 
jugements d’hypothèques judiciaires. On peut se deman-
der en présence des art. 47 et 170, qui sanctionnent 
la règle locus régit actum, si cette règle doit être 
exclusivement réservée à ces cas, ou si, au contraire, 
ce n’est que l’application d’un principe plus général 
manifesté à l’occasion de ces actés. Ainsi donc, et 
ce ne sont que quelques unes des questions, les pro-
olèmes se pressent en foule, et posent alors le point 
de savoir si l’interprète est en droit de combler ces 
lacunes et comment il doit le faire. 

du La portée du problème est considérable, car, in-
tentionnellement, le code civil n’a tranché que la 
question de l’application de la loi française, et plus 
particulièrement du code civil. Il a volontairement 
écarté toute règle, d’où l’on pouvait dégager la pos-
sibilité d’une application de la loi étrangère. C’est 
probablement pour cela, dit Lainé, qu’ont disparu de 
la dernière rédaction du code cet alinéa relatif aux 
mqubles et également l’ancien article 6 du projet re-
latif à la règle locus régit actum, car c’étaient des 
principes généraux, d’où pouvaient ressortir, non 
pas seulement l’application de la loi française, soit 
en France, soit à l’étranger, mais l’application de la 
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loi étrangère en France; tout le problème le plus a 
sidérable du D.I,P», à savoir l'application de la U 
étrangère en France, est ainsi passée sous silence 
par le code civil. 

Première inter-
prétation Î a-
doption par le 
code civil de 
l’ancienne thé-
orie des sta-
tuts . 

Y aurait-il lieu -ce n’est qu’une question thés 
rique - de répondre par conséquent à ce mutisme du 
code par une solution simple et simpliste; à savoir 
qu’en France seul le droit français sera applicable» 
et que, par conséquent, le code civil n’ayant pas et 
tué sur l‘application de la loi étrangère en France, 
la loi étrangère ne s’appliquera jamais ? Ce serait 
une interprétation draconienne, dont personne n’a ji 
mais soutenu le principe, non seulement parce que 1* 
Travaux préparatoires du code manifestent bien que I 
intention de ses auteurs a été de suivre la tradiW 
historique, mais parce qu’il y aurait alors dans le 
code un retour en arrière, l’abrogation de 8 siècl’1 

de tradition historique, un retour au territorial^ 
et à la féodalité pure, et il est de toute évidence 
que le code n’a pas voulu ce résultat. D’autre part, 
il était radicalement impossible de supposer un S6“‘ 
instant qu’alors que le code avait envisagé pour M 
français l’application de la loi française à l’éti^ 
ger, on ne puisse pas, au moins par réciprocité, 
fut «ce que par utilité, admettre l’application de 1! 

loi étrangère en France pour l’état et la capacité 
des personnes. En fait, dès l’apparition du code ci’ 
vil, et pendant une cinquantaine d’années, la quesî' 
n’a pas fait de doute. Les auteurs du code-civil» 
dans le projet de code et dans ce qui en est resté, 
article 3 notamment et les autres articles, n’ont 
fait purement et simplement - et c’est une premier 
opinion qui a été reçue ainsi.pendant 50 ans - que 
consacrer l’ancienne théorie des statuts; l’ai. Z» 
l’ai. 3, le montrent surabondamment. Cette opini0” 
a été admise par le premier auteur qui ait écrit Sl1 

la matière des conflits de lois,.par Foelix. Eli®j 
été recueillie et consacrée avec toute leur autof^ 
par Aubry et Pau (4ème édition de 1869, tomer ler» 
§ 31, note 8). 

Plus tard encore, dans la seconde partie du 
XIXème siècle, des auteurs importants ont soutenu 
que le code civil avait recueilli le principe de 
théorie des statuts et en avait consacré les spl'-1^ 
Telle a été la thèse soutenue, notamment en 1880, 
par M. Barde, "La théorie traditionnelle des Stat^ 
Ce premier système permettait donc à 1 ' interprété’ 
se fondant sur la théorie traditionnelle, de 
les lasunes du code, en invoquant l’intention du1 



105 ■ Droit International privé (Sème année). 105 
» 

gislateur. 
Deuxième inter-
prétation î le 
code civil a 
rejeté volon-
tairement la 
théorie dès 
statuts. 

Dans la seconde moitié du XIXème siècle, sous 
la poussée de l’école de Mancini, représentée en 
France par M. André Weiss, sous l’empire du principe 
des nationalités, et, avec le désir de l’expansion de 
la loi nationale, du principe extraterritorialista, 
qui est l’esprit meme de l’école de la personnalité 1 

du droit, de Kancini, on a révisé la première opinion’ 
reçue ainsi par les auteurs classiques. André Weiss 
a soutenu notamment que le code civil s’était écarté 
manifestement de la théorie des statuts, qu'il n’y a-
vait plus lieu de recourir à la vieille théorie, et 
qu’il était possible d’édifier sur le silence du code 
civil une théorie et des solutions nouvelles. La dé-
monstration, par conséquent inverse de celle de la 
théorie d’Aubry et Rau, a été faite particulièrement 
par André Weiss dans le livre centenaire du code ci-
vil publié en 1904, dans un article intitulé : ”Le 
code civil et le conflit des lois”. Voici comment 
André Weiss entreprenait de prouver que le code ci-
vil s’était volontairement écarté do la théorie des 
statuts, dont, par conséquent, il n‘y avait plus lieu • 
de tenir compte. 

En face des trois alinéas de l’àrt. 3, voici com» 
ment raisonnait l'auteur. Le premier alinéa - les loiî 
de police et de sûreté, obligent tous ceux qui habi- ■ 
tent le territoire - est une disposition qui ne fai-
sait pas partie de la construction de d'Argentré, de 
la division des statuts en deux classes, c’est une 
troisième classe de lois, intervenue lors des Travaux 
préparatoires sous les préoccupations politiques du 
Premier Consul. Dans l’ai. 2, il n’est question que 
des immeubles, on ne parle pas des meubles. Le projet 
avait inséré une disposition qui recueillait la règle 
de l’ancien droit: cette disposition a disparu. De 
plua^ d’après la théorie de Mancini et de Weiss, la 
règle que les immeubles sont régis par la loi du ter-
ritoire n’est pas autre chose qu’une suite de l'ai. 1, 
elle rentre dans la catégorie des lois de police,des 
lois d’ordre public. Dans le deuxième alinéa comme 
dans le premier, on s'est écarté de la théorie des 
statuts. Enfin, et plus manifestement encore, dans 1’ 
al, 3 on s’est, attaché à rompre avec la tradition cou» 
tumière. L’argument est très fort, car c’était un 
des postulats de la doctrine de d’Argentréj dans la 
coutume internationale, depuis Dumoulin, depuis les 
Bolonais, jusqu’à la fin du XVlïIème siècle, l’état 
et la capacité des personnes étaient régis par la loi s 

« Les Cours de Droit» 
h ^1ACEOE LA SORBONNE, 3 

Répétitions Ecrites et Orales 
T 



106 Destinées de la coutume internationale en 
France. 

106 

du domicile. C’était la loi du domicile qui fixait 
la coutume applicable. On a vu, d’ailleurs, les diffi. 
cultés nées de cette introduction d’un élément extra-
ten-itorial dans une doctrine, suivant laquelle toutes! 
les coutumes sont réelles. Qu’a fait le code ? Il a 
rompu avec cette tradition, et il a substitué à la lol| 
du domicile la loi nationale. Cette substitution de la 
loi nationale à la loi du domicile ne doit-elle donc 
pas être considérée comme le signe manifeste que l’on 
s’est écarté délibérément, volontairement de la théorii 
des statuts ? Tel est l’argument de l’école de la per-
sonnalité du droit d’André Weiss, de Mancini; et sous 
l’empire de cette démonstration très forte, on est res! 
té, en France, sur l’idée que le code civil avait rom*, 
pu avec la théorie des statuts. 

Troisième in-
terprétation s 
2e code n*a pas 
adopté la thé-
orie des sta-
tuts, mais il 
on a adopté 
les règles. 

Lainé, dans cette controverse, après avoir exami* 
né les travaux préparatoires, adopte une troisième o-
pinion. Sans doute, dit-il, le code civil n’a pas acc«! 
té la théorie des statuts, dans la mesure où cette 
théorie avait divisé les statuts en deux classes, 
avec l’intervention des statuts mixtes, le fait même 
de la contexture de l’art. 3 prouve que l’on a rompu 
avec l’idée d’une dualité de classification dans les 
lois, dans les statuts, dans les coutumes, mais si l'01 

a ainsi écarté les bases de la théorie, d’autre parbj 
il est de toute évidence, - et la démonstration para# 
convaincante à M. Lévy-Üllmann ~ que ce sont les rè» 
gles de la théorie statutaire qui ont été adoptées 
par le code civil. Le code civil n’a pas adopté la 
théorie, il en a adopté les règles. On en trouve la 
preuve dans l’art. 3, al, 1, sur les lois de police 
et de sûreté, article oui provient sans doute do 1* 
interpellation du Premier Consul au sujet de la néce'* 
sité où l’on était de faire un sort particulier aux 
lois qui intéressaient la sûreté de l’Etat, la cons-
titution de l’époque. Mais, si l'on se réfère aux pre’ 
cèdents, on s’aperçoit que l’alinéa 1er de l’art. 3 
a été emprunté à un passage du commentaire sur les 
Coutumes de Bourgogne, du Président Bouhier, ohapitr®5 

33 et 34. Et Lainé montre bien que Bouhier avait pi'** 
cé dans la catégorie des statuts réels, c’est-â-dir® 
des statuts territoriaux, "ceux - et ce sont les ex-
pressions de Bouhier - qui regardent la police". Bo«' 
hier visait ainsi la défense de transporter des grai^ 
hors du pays, la prohibition d’aliéner des fonds, 
des héritages, des fonds de terre entre les mains des 

étrangers, l’ordre aux parents ou aux maîtres do suî"' 
veiller les enfants et les serviteurs, la détermina' 
tion des mesures. Voilà à titre d’exemple, ce que 
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Bouhier appelait les lois qui regardent la police. Ce 
sont ces lois que dans la séance du 11 Frimaire de 
l'an X, au corps législatif, l’un des auteurs du code 
civil. Soulage, qualifiait de dispositions d’ordre 
public. C’est l’une des premières fois, sinon la pre-
mière, que l’expression apparaissait. '‘Quant à l'étran 
ger, qui ne fait que voyager en France, on ne lui doit 
que protection et hospitalité. Mais il doit aussi, de 
son coté, respecter l’ordre public et il est à cet 
égard soumis aux lois de police et de sûreté. C’est 
là le droit de tous les gouvernements". Ainsi, la 
disposition qui figure à l’ai, 1 de l’art. 3 n’est 
donc pas une disposition contraire au droit de la. 
théorie des statuts, étrangère à notre ancien droit. 

Pour les al. z et 3, comme le dit Lainé, la fi-
liation avec la théorie des statuts n’est pas seule- i 
ment certaine, elle est évidente par le contexte. Il 
est évident que dans l’ai, z on a visé, sous le nom 
d’immeubles, et à l’occasion des immeubles, les an-
ciens statuts réels, et à propos des lois qui concer-
nent l’état et la capacité les anciens statuts person-
nels. On n’a pas repris les expressions, on n’a pas 
souscrit au principe de la théorie, mais les règles 
sont manifestement les mêmes. D'ailleurs, les auteurs 
mêmes du code se sont exprimé en termes tels qu’il est 
de toute évidence qu’ils avaient en vue les solutions 
de l’ancien droit. Portalis s’est exprimé ainsi : n0n 
a toujours distingué les lois qui sont relatives à 
l’état et à la capacité des personnes d’avec celles 
qui règlent la disposition des biens. Les premières 
sont appelées personnelles, les secondes réelles” 
(Locré, t. 1 p.590). Le tribun Faure a dit : "L’ar-
ticle 3 contient le principe d'une des matières con-
nues dans le droit sous le titre de statut personnel 
et de statut réel ; il détermine d'une manière pré-
cise et formelle quelles sont les personnes et quels 
sont les biens que régit la loi française. (Locré, 
t. 1 p. 6Iz). 

Enfin, Malleville, dans la discussion du code 
civil au Conseil d’Etat, dit : "Les deux paragraphes 
de cet article sont conformes à l'ancienne distinction 
entre les lois réelles et les lois personnelles", 
(Discussion au Conseil d’Etat, tome 1, p. Iz). Ainsi, 
dans l’intention même du législateur autant que dans 
les termes qu'il a employés, si l’on ne retrouve pas 
consacrée "expressis verbis” la théorie des statuts, 
on en rencontre tout au moins les principales solutions 

^btation de 
,0i3jQction ti-

5 la subs-

Mais reste alors l'objection la plus grave faite 
ù ce système par André Weiss s la substitution de la 
loi nationale à la loi du domicile, dans l'ai. 3 de 
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tituti.cn de la 
loi nationale 
à la loi du 
domicile. 

l’art. 3. Est-ce qu’il n’y a pas là une distance tells 
entre la théorie des statuts et le nouveau droit qu’oi 
peut dire qu’il y a eu rupture ? Les motifs pour les-
quels on a substitué la loi nationale à la loi du do-
micile, dans l’ai. 3 de l’art, 3, n* apparaissent pas 
très clairement dans les Travaux préparatoires, mais 
Lainé a fini par dégager d’une façon très claire ces 
raisons s En réalité, les auteurs du code civil n’ont 
pas cru innover en substituant la loi nationale à la 
loi du domicile, en matière d’état et de capacité. 
En effet, pourquoi donc était-ce, dans la Franco cou-
tumière, le domicile qui déterminait la coutume appü’ 
cable à l’état et à la capacité ? C’était à raison 
du lien établi entre la situation de la personne sur 
le territoire et la loi qui régnait sur ce territoire 
Il y avait un lion entre le domicile et la loi appli-
cable.- Ces lois étaient diverses, il était donc tout 
naturel que l’on recherchât à l’endroit même du domi-
cile la loi applicable. Mais dès le moment où les 
lois étaient unifiées, dès le moment où. à quelque en-
droit que le Français ait son domicile, la loi était 
la même, il était logique de substituer au domicile 
le territoire même de la nation, et par conséquent 
la loi nationale. Puisqu’il n’y avait plus qu’une sea' 
le loi, il n’y avait plus à faire attention au lieu 
du domicile. Tout Français n’avait, à raison même de 
son domicile en France, à quelque point du territoi-
re que ce soit, d’autre loi que.la loi française. 2t 
en faisant abstraction alors de l’élément étranger, 
comme l’avaient fait les auteurs du code civil, on 
aboutissait à cette conséquence logique qu’établir 
loi nationale, c’était la même chose que ce l’on a^1 

fait dans l’ancien droit en adoptant la loi du domi0’-' 
le. Telle est une première considération certaine. 

Il en est une autre. Dès l’instant où l’on de-, 
vait se préoccuper de la situation du Français à l’8' 
tranger, les auteurs du code civil n’ont pas voulu 
que le régime nouveau, dont la révolution faisait 
néficier les Français à l’époque, fut remis en que»^' 
au delà des frontières. Le code civil a voulu garant 
aux Français*au-delà des frontières territoriales 
politiques les bénéfices d’un cçrtain nombre de loi8 

civiles nouvelles, qui avaient amélioré leur situa-
tion : l’abolition des classes, l’état civil, le 
statut du mariage, le bénéfice du divorce, le nou^11 

statut de la filiation interdisant la recherche de 
la paternité, l’introduction du conseil de famill® 
matière de tutelle, l’institution du conseil judici9^ 
re, pour se borner aux droits de famille. Voilà un ai 
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tain nombre de règles concernant l’état et la capa-
cité, dont le bénéfice devait être conservé aux Fran-
çais à l’étranger; précisément parce que c’était le ré 
sultat d’un régime nouveau, d’une véritable révolution 
politique, on n’entendait pas que le Français en fut 
frustré* Voilà la raison. Si.des considérations inter-
nationales sont venues à l’esprit des rédacteurs du 
code civil, - ce qui n’est pas démontré - elles ont 
dû peut-être influencer leurs solutions et l’adoption 
de la loi nationale par préférence à la loi du domici-
le „ 'Sais tout cola ne rompait pas avec l’ancien droit, 
et la vérité, c'est qu’en présence d’une confusion de 
propositions, de questions cont reversée s, comme le 
dit Lainé, que l’on n’avait ni le temps, ni la possi-
bilité de passer au crible, on s’en est tenu aux 
grands traits de la théorie des statuts, aux règles 
à la fois les plus élémentaires, les plus importantes, 
et les plus connues. 

^interprète 
doit combler 
les lacunes 
«u code. 

JPerçu des 
fiances de 

doctrine et 
de la juris-
prudence . 

la conséquence de cette controverse classique c* 
est que l’interprète du code civil avait la possibi-
lité et le devoir.de combler les lacunes du code; dans 
la pensée du code civil, elles devaient être et doi-
vent être comblées conformément, sinon au principe 
de la théorie traditionnelle, tout au moins aux règles 
coutumières dégagées par notre ancien droit et par la 
coutume de l'époque. -Toute la théorie de l’application 
de la loi étrangère en France était à faire. Cette tâ-
che est revenueau XIxèm® siècle à la jurisprudence 
et à la doctrine. Leur oeuvre a été considérable. En 
effet, le champ était immense, les questions se pres-
saient, il était nécessaire de combler les lacunes. 
La jurisprudence, au cours du XIXème siècle, a passé 
par des périodes diverses, qui ont été analysées par 
M, Donnedieu de- Vabres dans sa thèse de Doctorat de 
1905, 'L’évolution de la Jurisprudence française en 
matière de conflit des lois”. On peut distinguer trois 
étapes. 

Dans une 1ère période, qui va. jusqu’aux environs 
de 1840, la jurisprudence a, comme les auteurs du mo-
ment, considéré que la théorie des statuts devait être 
appliquée, avec la prédominance de la territorialité0 

De 1840 à 1877, a prédominé l’influence de l’au-
tonomie de la volonté, de la liberté pour les parti-
culiers, et pour les intéressés de choisir la loi appli-
cable, l’importance attribuée à la liberté individuel-
le. 

Enfin, après 1877, apparition des idées dues à 
la théorie de Mancini, au principe des nationalités ; 
influence des idées de la personnalité du droit. On 
a tendu de plus en plus à l’extension de la loi natio-
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nale. La thèse de M» Donnedieu de Vabres a été écrii 
à l’époque où la théorie personnaliste, la théorie! 
d’André Weiss était en France à l’apogée, L’influai! 
de cette thèse se marque de même sur les convention! 
internationales, notamment sur celles de La Haye, I 

Depuis lors, on ne peut pas dire que la juri«l 
prudence française adopte un système plutôt qu’un ai 
tre. Elle est analytique, elle statue cas par cas. | 
Elle est revenue à un état de critique scientifique» 
et d’application casuistique du D.I.P. favorable an! 
constructions doctrinales ou à l’analyse, suivant « 
l’on se rattache à la tendance systématique ou à il 
tendance analytique. En effet, tandis que la jurispl 
dence se développait d’après les étapes qui viennes 
d’être indiquées, la doctrine s’est de plus en plus 
attachée à ces problèmes. Après avoir laissé à quel' 
ques spécialistes le soin de les développer, les av 
tours du droit civil, d’après le commentaire de 1! 

art, 3 d’ailleurs qui les y sollicitait, se mirent » 
étudier les questions de conflit de lois. Deux ten-
dances se manifestèrent : les uns, comme Savigny, SÈ 

livrant à l’analyse du rapport de droit, à la clas-
sification dçs rapports et recherchant cas par cas, 
ou matière par matière, la solution des questions; 
d’autres, au contraire, plus hardis, suivant en c® 
sens les précédents de d’Argentré, obéissant à l'65’ 
prit logique, au désir d’ordre, d’unité qui caracw' 
risent l’esprit juriste, proposèrent des systèmes, 
bien que l’on s’est trouvé en présence de deux te^s 

ces, - on ne peut pas dire de deux écoles, car l«s 

écoles sont diverses » : la tendance analytique & 
la tendance systématique. C’est tout ce mouvementé 
il convient d’étudier. On étudiera les solutions & 
la jurisprudence, mais non pas dans leur ordre hi^1 

rique; on en donnera un aperçu général et synthétW 
On étudiera ensuite l’oeuvre de la doctrine, suiva” 
la tendance analytique, suivant la tendance systé®5' 
tique, et aussi suivant une tendance nouvelle qui s( 

fait jour, la tendance universaliste, à laquelle 
M. Lévy-Ullmann se rattache. 

Caractères de 
la jurispruden-
ce française. 

Ce qu’il faut retenir avant tout de cette éW6 

de la jurisprudence, c’est que celle-ci statue, co^' 
le faisait l’école de Bologne, cas par cas, espèce!1’' 
espèce. Notre jurisprudence pratique la méthode du 
cas. Par conséquent, en France, comme dans lespaï5 

de droit coutumier, notamment dans les pays angle- , 
saxons, on est amené à étudier l’ensemble du droit P. 
vé, cas par cas, espèce par espèce. C’est là. la preJl 

caractéristique de notre jurisprudence actuelle. 
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,) solutions 
l'espèce s. 

tribunaux donnent avant tout des solutions d’espèces. 

,) tendance à 
.ppliquer la 
.oi française. 

Mais, d’autre part, on doit noter un second ca-
ractère général de la jurisprudence française, carac-
tère qui, d’ailleurs, ne lui est pas spécial : la ten-
dance du juge à appliquer le plus possible la loi fran-
çaise; dans tous les cas où se présente un conflit de 
lois, les tribunaux français ont une inclination 
toute naturelle à donner la préférence à la lex fori, 
à la loi du juge saisi. Ce sont donc surtout les cas 
où notre jurisprudence a été amenée, malgré cette in-
clination, à préférer la loi étrangère, qui devront 
attirer notre attention. Quels sont les cas, pour quel 
les causes et, derrière ces cas, en vertu de quelle 
règle les tribunaux français ont-ils été amenés à 
consacrer l’application de la loi étrangère sur le ter-
ritoire français ? 

3) influence 
■9 la tradition. 

Enfin, troisième caractéristique, nos tribunaux, 
lorsqu’ils ont été ainsi amenés à consacrer en terri-
toire français l’application de la loi étrangère, 1* 
ont fait sous l’impulsion de la tradition. En effet, 
c’est en vertu de règles traditionnelles, de règles 
empruntées à la coutume internationale,que la juris-
prudence a fait bénéficier de l’application sur le ter-
ritoire français certaines lois étrangères. C’est en 
vertu de règles traditionnelles, qui se sont maintenues 
dans l'ambiance des Palais de Justice. Sn effet, les 
traditions se maintiennent à travers les corps judi-
ciaires. On en trouve une preuve assez curieuse dans 
Iss rubriques, sous lesquelles, notamment dans les re-
cueils de pratique, on fait figurer4 les décisions ju-
diciaires en matière de conflit de lois, par exemple, 
dans un recueil destiné aux praticiens.. le Recueil 
Dalloz, hebdomadaire et périodique; les décisions en 
matière de conflit de lois sont placées sous une ru-
brique intitulée "lois personnelles et réelles". 
C’est là une rubrique, une clef alphabétique, qui re-
monte jusqu’au début du XIXème siècle, et par là. jus-
qu'à notre tradition coutumière. 

^rtition des 
' r^s direc-

de la 

"^prudence. 

Telles sont les caractéristiques que l’on peut 
dégager d’une jurisprudence qui n’est point systéma-
tique. Et pour conduire, avec quelque méthode, l’ex-
position de cette jurisprudence, il y a lieu de grou-
per en trois catégories les arrêts directeurs de la 
jurisprudence. 

1°/ dans un premier groupe d'arrêts, qui seront 
examinés assez rapidement, la jurisprudence a, en 
principe, admis l'application de la loi étrangère sur 
le territoire français, 

2’/ Dans un deuxième groupe d’errêts, on examine-
ra et on dégagera les principales règles jurispruden-
Üelles^ susceptibles d'entraîner en territoire fran-
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çais l’application de la loi étrangère, règles re-
cueillies le plus souvent dans la coutume internait 
nale. 

3°/ Enfin un troisième groupe comprend les arè 
par lesquels, mue par un sentiment inverse de celui 
qui a inspiré les décisions de la deuxième catégorie, 
la jurisprudence a dégagé d’autres principes peur B 
miter l’application de la loi étrangère imposée par 
les principes précédents* C'est une sorte de frein 
apporté par les tribunaux à l’exagération ou à 1M 
de l’application des règles précédemment dégagées 
qui sont -susceptibles d’entraîner en France l’applB 
tion.de la loi étrangère. Tel est le procédé synte/ét 
que, par lequel on peut, le plus clairement, résumé 
l’oeuvre de nos tribunaux français, en matière de c^ 
flits de lois» j 

Premier groupe 1 
application de 
la loi étran-
gère. 

Voyons d’abord le premier groupe d’arrêts de 
principe, ceux en vertu desquels on trouve consacré 
en France l’application de la loi étrangère sur rot' 
territoire. 

Cette-question, sous sa forme abstraite, se 
sente en France cependant sous un aspect beaucoup?1 

concret. En effet, nous avons en France, depuis la 
Révolution, un organisme judiciaire, chargé pr'cisé 
ment de régler l’application de la loi sur le terri' 
toire, de veiller à son unité, à sa rigoureuse et 
acte application : c’est la Cour de Cassation* Si 
bien que la question précédemment posée en termes 
traits se transfarme plus concrètement dans la qu»5’ 
tion de déterminer quel rôle la Cour de Cassation 9 

consenti à s’attribuer en matière de conflit de ’1W 
et plus-spécialement en ce qui concerne l’applio^ 
des lois étrangères* 

La question ainsi posée, on aperçoit, dans leS 

arrêts directeurs de la Cour de Cassation,; une dis‘ 
tinction fondamentale, qui va se traduire par les “J 

règles suivantes, dans lesquelles se résume toute 1’ 
doctrine de la Cour suprême sur la 4”-esfion : 

1°/ L’inexactitude dans la détermination de 
compétence législative constitue un cas de- cassât^ 

2°/ L’inexactitude dans l’interprétation de p la loi étrangère, quand celle-ci? est competente, 
près notre règle de conflit de lois, ne constitué 
pas un cas de cassation.. J 

Première règle : 
la Cour de 

Cassation fait 
respecter les 
règles détermi-
nant la compé-

Qu’est-ce que veut dire la première règle ? 
veut dire que les principes qui commandent les ( 

de rattachement sont considérés, par la Cour supr^ 
comme dos règles de droit; toute violation de c©s 

gles constitue une erreur de droit, elle tombe so'1’ 
le coup de la censure de la Cour régulatrice» Ai’15' 
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teace légis-
lative. 

une cour inférieure, tribunal ou Cour d’appel, fait 
application de la lex situa ou de la lex fori, alors 
que, d’après les principes, c’était la lex loci con-
tractas qui devait être appliquée : il y aura cassa-
tion. Et si, par voie de conséquence, cette erreur a 
entraîné l’application de la loi française au lieu de 
l’application de la loi étrangère, qui aurait dû être 
compétente, la cour de cassation cassera l’arrêt, alors 
même que l’on a appliqué la loi française, puisqu’elle 
estime que c’est la loi étrangère qui devait être appli 
que©. 

Voici deux illustrations du principe, d’abord 
le cas directeur, c’est-à-dire l’espèce la plus re-
tentissante, à laquelle s’attachent les auteurs, ensui-
te une autre espèce plus rapprochée de nous. 

L’espèce classique, qui a consacré cette juris-
prudence déjà ancienne, est la célèbre affaire du Comte 
de Bari, prince de Bourbon, qui avait mis en présence 
l’héritier du comte de Bari, son fils naturel recon-
nu, avec d’autres princes collatéraux de la maison de 
Bourbon. Il s'agissait d’une question de reconnaissan-
ce d’enfant naturel. Le comte de Bari avait reconnu, 
en se mariant, un enfant naturel^ qu’il aurait eu 
avec la femme qu’il épousait. Les collatéraux de Bour-
bon contestaient cette. reconnaiosance pour un certain 
nombre de motifs d’ordre moral, et en faisant obser-
ver d’ailleurs que d’après le rapprochement des dates, 
cette reconnaissance était évidemment une reconnais-
sance de complaisance et une reconnaissance contraire 
à l’ordre naturel, car les dates manifestaient que,si 
vraiment le comte de Bari avait eu cet enfant naturel, 
il l'aurait eu à l'age de 7 ans. (Cassation^ Chambre 
civile, I? Janvier 1899, S. 1899, 1. p. 177, avec 
la note classique de M. Pillet; H 1899, 1 p. 3^9, 
avec une note de M. Bartin). La loi française et la 
loi italienne diffèrent sur le point do savoir si les 
collatéraux ont le droit de contester une reconnais-
sance d'enfant naturel; la loi française sur ce point 
est plus large que la loi italienne. La Cour d'appel 
avait fait application de la loi française, la Cour 
de Cassation cassa cette décision, estimant que dans 
l’état des règles de coiapétence législative, s’agis-
sant d’une question d’état et de capacité, c’était la 
loi nationale qui devait être appliquée, c’est-à-dire 
la loi italienne, et que c’était au regard du droit 
italien que la faculté des collatéraux de contester la 
reconnaissance d’enfant naturel devait être appréciée. 
Voilà 1*espèce classique de la matière . 

D’vne manière plus rapprochée de nous, on trouve 

« Les Cours de Droit» 
3, PLACE DE LA SORBONNE,3 

Répétitions Ecrites et. Orales 



114 Destinées de la coutume internationale en 
France* 

114 

une décision, déjà analysée dans ce cours : le pro-
cès entre l’Etat français et M* Cara-Théodori. (Cham-
bre civile, 31 Mai 1932, s. 193^, I. p. 17 D. 1933, I 
p» 169). En cette matière, la cour de Paris a fait 
application de la loi française, loi personnelle de 
l’Etat français, au lieu de faire application de la 
loi ottomane, lex rei sitae, lex Xoei contractas, en 
vertu du principe de l’autonomie de la volonté. Telle 
est la première règle, et l’on ne peut s’empêcher de 
s’arrêter un instant pour en donner une appréciation, 

Appréciation 
de la première 
"ègle. 

Il est évident qu’une solution de ce genre est 
manifestement favorable au droit international privé 
et à la compénétration des lois. L’application des 
lois étrangères en France est de la sorte régie et sai 
tionnée par le droit. Ce n’est pas par une raison de 
courtoisie internationale que la loi étrangère trouve 
en France son application, mais en vertu de principes 
de droit, puisque la Cour de cassation régulatrice d^ 
règles de droit en fait observer le respect» 

A cStê de cette première remarque, il y a lieu 
d’observer en outre que, à la suite d’évolution dont 
il serait trop long de retracer les détails, la ju-
risprudence d® la Cour de Cassatioxi sanctionne ainsi, 
non pas seulement des règles inscrites dans le code ci 
vil, comme la règle de l’art» 3 § 3, pour l’état et 
la capacité des français à l’étranger, mais aussi, ce® 
me le montrent les deux espèces analysées, des règle5 

non écrites, des règles jurisprudentielles elles-mêniei 

Dans l’affaix’e de Bari, le principe que l’on retrouvé 
plus loin et d’après lequel le statut personnel de l'5 

tranger le suit en terre française, alors que l’art. 
3 § 3 ne parle que des Français à l’étranger, consti' 
tue une règle coutumière et jurisprudentielle. D’auto 
part, dans l’affaire Gara-Théo do ri, on trouve égale®05’ 
sanctionné le principe de l’autonomie de la volonté, 
qui est un principe jurisprudentiel et doctrinal, 
qui n’est écrit dans aucun texte. C’est un principe 
traditionnel qui remonte à l’ancien droit, mais dont 
aucun texte en France ne contient 1 ’expression». Tell0 

est la première règle. 
Deuxième règle: 
éL’inexactitu-
de dans l’in-
terprétation d’ 
une loi étran-
gère ne consti-
tue pa s un cas 
de cassation. 

La deuxième règle, infiniment plus sévère, n’atr' 
rera pas des appréciations aussi favorables, car c’e5 

celle en vertu de laquelle l’inexactitude dans l’in- , 
terprétation de la loi étrangère, quand elle est co®Pe 

tente, ne constitue pas un cas de cassation. Ainsi, 
par exemple, si dans l’affaire de Bari la oour fra®§al 

se, au lieu d’avoir applique la loi française, avai* 
appliqué la loi italienne, et l’avait appliquée dé-
fectueusement, la cour de cassation ne serait pas D1', 
tervenue; elle n’aurait pas redressé l’erreur d’i^er 
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prétation, portant sur l’application de la loi étran-
gère. Voilà la distinction. Indiquons d’abord en est-
te matière l’arrêt directeur, on verra ensuite l’évo-
lution de la jurisprudence et ses motifs. 

L’arrêt également classique de la matière est un 
arrêt de la Chambre des Requêtes du 15 Avril 1861, 
S. 1861. 1. p. 721. D. 1861. I. p. 4ü0. C’est encore 
une affaire de famille princière, C'est l’affaire du 
mariage clandestin du prince do Hesse-Darmstadt avec 
une alsacienne en 1788, mariage d’où était né le ba-
ron Frédéric, chancelier du grand duc de Hesse. Une 
question de succession s’était posée. On avait été ame-
né à examiner et à appliquer la législation du grand 
duché de Hesse-Darmstadt. Alors que les perdants a-
valent eu recours à la cour de Cassation, parce qu’ils 
estimaient que la législation du pays intéressé n’a-
vait pas été très exactement observée, voici comment 
la ©oui' de Cassation répondit, et les motifs pour les-
quels elle répondit négativement : "Attendu que dans 
le cas où l’arrêt se serait trompé sur les exigences 
de la législation hessoise, cette erreur ne pourrait 
entraîner cassation, la Cour de cassation instituée 
pour maintenir l'unité de la loi française par l’uni-
formité de sa jurisprudence n’ayant pas la mission de 
redresser la faus.se application des législations étran-
gères, à moins qu’elle ne devienne la source d’une 
contravention aux lois françaises". 

Motifs invo-
lués à l’appui 

la deuxieme 
règl9, < 

Ainsi, la solution est négative : la violation 
de la loiétrangère ne constitue pas un cas de cassation 
et le premier motif donné, c’est que la Cour de cassa-
tion est instituée pour faire régner l’unité d’inter-
prétation de la loi française et non pas l’unité de 
l’interprétation de la loi étrangère, à moins que la 
violation de la loi étrangère n’entraîne une violation 
de la loi française, ce qui est une exception. 

Cette jurisprudence s’est maintenues mais les 
motifs de la cour de cassation ont évolué. Dans des 
arrêts plus récents, « c’est une seconde étape - on 
justifie la solution négative, le refus de considérer 
la violation de la loi étrangère comme une cassation, 
par un motif un peu différent î l’interprétation se-
rait assimilable à une question de fait. Or, les tri-
bunaux inférieurs, les cours d’appel, connaissant 
souverainement les questions de fait, la Cour de cas-
sation n’ayant pas à i*edresser sur ce point les inter-
prétations, il n’y a pas lieu à intervention de la 
Cour suprême. Il y a, noteraient, en ce sens un arrêt 
de la chambre des Requêtes dû 21 Juin 1922, S. 1922, 
1, p. 255 où il s’agit d’une affaire de séquestre, une 
question de double nationalité. La Cour de cassation 
déclare r Attendu qu’il appartenait à 1s. cour d’appel 
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d’apprécier la loi étrangère fixant la nationalité, 
que sa décision à cet égard fondée sur une interpré-
tation souveraine de cette loi et des documents de 
la cause ne saurait constituer qu’une appréciation de 
fait échappant au contrôle de la cour de cassationB. 
Telle est la deuxième étape; le motif allégué est un 
peu différent dti premier ; dans le premier, on tirait 
argument de la nécessité pour la cour de Cassation d* 
intervenir pour l’unité de la loi française et de 
son droit, et de ne point intervenir pour l’unité des 
lois étrangères. Ici, on prend en considération le 
fait que les questions d’interprétation des lois é-
trangores ne soulèvent que les appréciations de fait, 
qui échappent au contrôle de la Cour de Cassation et 
tombent sous la souveraineté des Cours et des tribu-
naux inférieurs. 

Depuis lors *• c’est la troisième étape, consti-
tuée par* les arrêts de la Cour de Cassation les plus 
récents - on ne donne plus de raison de droit aussi 
détaillées; on dit plus sommairement que l’interpré-
tation de la loi étrangère échappe au contrôle de la 
Cour de cassation. C’est.ainsi que dans un arrêt ré-
cent de la chambre des Requêtes du 16 Mars 1932 (S. 
1933, 1. p. 337. D. hebdomadaire, 1932,. p. 350), la , 
Cour de cassation proclame : ”Attendu que- cette appr®' 
dation (l’appréciation faite par les tribunaux et 
cours inférieures) fondée sur des circonstances de 
fait de l’affaire et sur l’interprétation de la loi 
étrangère échappe au contrôle delà Cour de cassation 
C’est l’affaire dite des Tanneries Lyonnaises. C’es* 
une affaire importante, parce qu’elle mettait en jeü 

le point de savoir quelle est exactement la portée àe 
arrêts d’une cour souveraine anglaise (conseil privé 
du roi d’Angleterre) dont on demandait en France, p&r 

voie d’exequatur, l’application. La cour inférieure 
avait;, sur ce point, donné une interprétation sur 
la portée des décisions du conseil privé, anglais. M 
Cour de cassation s’est interdit d’examiner le poi^ 
de droit - c’était pourtant un point de droit - sou-
levé par cette question. 

Il en est de même dans une autre affaire égal0' 
ment retentissante, que l’on retrouvera très souveb^ 
notamment a propos de la règle locus régit actum, 1' 
affaire du domaine de Chambord, Cass. 13 Avril I93ü 
D. I93A 1. p. £9. Le domaine de Chambord était incl^ 
dans la succession du prince Robert de Bourbon, du® 
de Parme, et des questions de droit nombreuses ont « 
soulevées par cette célèbre décision. Parmi ces q«eS' 
tions, il y avait des interprétations ù donner decer' 
taines lois autrichiennes. Sur ce point, la décisi0” 
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de la Cour de cassation est formelle : !i Attendu que 
cette partie de la décision est fondée, tant sur un 
ensemble de faits, dont l’interprétation échappe au 
contrôle de la Cour de cassation, que sur VinterpréS 
tation donnée souverainement par les juges du fond à 
la loi de la nation étrangère^ à laquelle ressortis-
saient les héritiers”. Dans les conclusions données 
par le procureur général Matter dans cette affaire 
{D. I93Z. I» p. 100), il y a eu cependant quelques ré-
serves, mais qui n’ont point conduit la Cour de cassa-
tion à modifier sures point sa jurisprudence. 

Elle vient enfin de l’affirmer à nouveau dans une 
autre affaire où se posait devant les tribunaux et 
cours inférieures de ia Cour de Paris, une interpré-
tation de la législation russe, antérieurement â la 
révolution russe, relativement à la valeur d’un acte 
de l’état civil russe et à la force probante attachée 
à un acte de 'l’état civil, La 'Chambre des Requêtes 
(il Février 1933, S. 1933. I. p. 361. D. heb. I93S, 
p. tOI, affaire Sloutsky) répond conformément à la 
jurisprudence qui Vient d’être analysée s ^Attendu 
que selon, la loi russe interprétée souverainement -par 
les juges du fond,, le fonctionnaire de l’état civil 
était sans qualité pour déclarer la régularité des 
décisions d® divorce”. 

Ainsi donc, la jurisprudence est formelle, et 
ses motifs ont évolué. Il convient d’apprécier main* 
tenant cette seconde .règle de la jurisprudence de la 
Cour de cassation. 

Appréciation. 
la deuxième 

r®gle. 

Cette appréciation nous conduit a la constatation 
d’une jurisprudence défavorable à'l’application de 
la loi étrangère, car il ne suffit pas de dire que la 
loi étrangère s’applique en France, il est de toute 
nécessité que cette loi étrangère trouve son applica-
tion conformément à sa teneur et à ses principes. 0r« 
décider d’une manière radicale que la fausse interpré-
tation de la loi étrangère demeure sans sanction ex-
pose les plaideurs à des applications inexactes de 
la loi étrangère. Coci est d’autant plus fâcheux que 
les plaideurs en cette matière sont particulièrement 
désarmés. Les juges ont

z
pris l’habitude de s’en remet-

tre pour la connaissance de la Iqi étrangère à ce que 
l’on appelle des certificats de coutume. Ceux-ci sont 
souvent délivrés par des autorités étrangères importa» 
tes, par des jurisconsultes accrédités, par les am-
bassades et par les missions diplomatiques, c’est le 
cas le plus fréquent, mais malheureusement il n’en 
est pas toujours ainsi, et les certificats de coutume 
sont parfois délivrés dans des conditions beaucoup 
plus regrettables. Il est certain que dès l’instant où 
l’on s’en remet à la stricte et souveraine interpré-
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tation des cours d’appel et des tribunaux de premiè® 
instance, il y aurait lieu de réglementer la prati® 
des certificats de coutume, d’instaurer des règles® 
leur délivrance ou de permettre aux juges de sollie® 
ter, de la part d’organismes constitués, de vérita-|| 
blés consultations de droit étranger, qui permettrait] 
aux tribunaux. de statuer en toute connaissance de 
se. C’est en effet le vrai motif qui a arrêté la Co« 
de Cassation. En dehors des raisons données par ell® 
a l’appui de sa solution, on peut estimer que les 
craintes d’erreur dans l’application de la loi étra® 
gère ont été prises en considération par les jugss, 
Les magistrats de la Cour de cassation n’ont pas wl 
lu se voir exposés aux critiques des juristes étran-1 
gars, critiques qui auraient été susceptibles de si 
lever si l’interprétation donnée par la Cour de cas- 1 
sation aux lois étrangères n’était pas conforme à 
certaines interprétations plus orthodoxes données 
dans le pays meme où la loi a été édictée et promul® 
guée. 

Solution pro-
posée. 

Cependant il n’est pas exagère d’estimer que, 
sans aller jusqu’à proclamer en principe que là vio-1 
dation de l’interprétation de la loi étrangère ouvrsJ 
le pourvoi en cassation, un pas pourrait être fait L 
cette voie, si la Cour de cassation transposait et | 
transportait dans cette matière une distinction qu'e;1 
-le a déjà fait prévaloir dans une autre matière et 
dans des conditions assez analogues. Il s’agit dels| 
matière de la qualification et de l’interprétation 
des contrats, Fendant très longtemps, la Cour supr&: 

s’est abstenue d’intervenir dans la qualification 
ou dans l’interprétation d’un contrat; estimant là 
encore qu'il y avait des questions de fait, qui ren’ 
traient dans la mission souveraine des cours inféri^ 
res. Cependant, depuis un certain temps, la Cour de 
Cassation intervient dans l’interprétation des con-
trats et celà par une distinction, qui a été parti011' 
librement mise en lumière dans une thèse de doctof^j 
la thèse de M. Marty, professeur à la faculté de 
de Grenoble (”La distinction du fait et du droit, 
se de Toulouse, 1949), C’est la distinction entre l1 

terprétation et la dénaturation. Lorsque l’interpré' 
tation d’un contrat faite par une Cour d’appel ou J 
tribunal inférieur n’aboutit.pas à dénaturer le 
la Cour de cassation n’intervient pas. Mais, lorsq”6 

par voie d’interprétation, il résulte que les jug®s 

ont dénaturé le contrat qu’ils avaient pour objet 
pour mission d’interpréter, la Cour de cassation 1°' 
tervient (Voyez les décisions très strictement anal?* 
sées par M, Marty dans sa thèse p. 168 et suivante®)' 
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Quant à l’intervention sur la qualification des con-
trats, dans un arrêt du 13 Juillet 1933, S. 1933,-
1. p. 383, la Cour do Cassation a affirmé son pouvoir 
de connaître cette qualification pour oxerçer son droit 
de contrôle» 

Ce sont des interventions de ce genre qui sont 
aujourd’hui sollicitées dans notre question. On fait 
remarquer l’analogie frappante qui existe entre l’in-
terprétation des faits, ©t notamment d’un contrat, 
et l’interprétation de la loi étrangère. Dès l’instant 
où la cour de cassation assimile, comme elle l’a. fait, 
l'appréciation d’une loi étrangère à une appréciation 
de fait, fondée sur une interprétation souveraine des 
cours d’appel, elle devrait par analogie se tracer, 
corne règle, d’intervenir tout au moins lorsque mani-
festement l’interprétation de la loi étrangère abou-
tit à une véritable dénaturation ou à un défaut de ■ 
qualification. Ce sont là des règles de droit, et cette 
modification dans la jurisprudence de la Cour de cas-
sation a été demandée, notamment dans une réunion de 
l'ordre des avocats au conseil d’état et à la Cour de 
cassation dans le discours prononcé en décembre 1931 
par M. Battifol, professeur aujourd’hui à la Faculté 
de droit de Lille, discours sur La Cour régulatrice, 
du 17 Décembre 1931. 

Tels sont les principes généraux qui gouvernent 
le rôle de la cour de cassation en matière de conflit 
de lois, et spécialement concernant l'application 
des lois étrangères. 

^ième grou-
e d’arrêts. 

Il conviant maintenant d’examiner le deuxième 
groupe d’arrêts, consacrant les principales règles 
jurisprudentielles susceptibles d’entraîner, en France, 
l'application de la loi étrangère. On examinera suc-
cessivement cinq de ces règles î 

1®/ le principe du statut personnel des étrangers. 
2®/ la règle s mobilia sequuntur personam. 
3®/ la règle : locus régit actum. 
4°/ le principe de l’autonomie de la volonté. 
5®/ le principe du respect international des 

droits acquis. 
Ce sont là les principales règles, en vertu desquel-

les on peut actuellement en France appliquer la loi 
étrangère. Mais, avant d’entrer dans le détail de ces 
règles, il convient, par quelques observations, de bien 
préciser la question. 

Rations 
eliMnaires. 

Ce sont les principales règles, mais ce ne sont 
pas les seules. 11 existe d'autres règles de conflit 
de lois, d'autres règles de rattachement, d'où peut 
résulter en France 1'application de la loi étrangère s 
par exemple l'application du principe, non pas du sta-
tut personnel, mais du statut réel, en matière d'im-
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meuble, peut conduire en France à 1*application d'œ 
loi étrangère* Tel est le ©as où il s’agit en Francs 
d’un immeuble étranger. L’art. 3 § 2, dit que pour 
les immeubles sis en France, même possédés p«r des» 
trangers, la loi française est competente. La récipf 
que n’a jamais fait d® doute. On a toujours admis di 
les tribunaux français que, lorsqu’il s’agit d’uni» 
meuble sis à l’étranger, la loi étrangère, en prise: 
est compétente. Voyez notamment l’application de es 
principe dans un arrêt de la zème chambre de la Cou 
de Paris, 9 Février 1931, D. 1931, 11, p. 33 . S. B 
II. p. 146. Il y a d’ailleurs beaucoup de discussion 
sur la valeur de cet arrêt, qui avait appliqué à a 
iisaeuble sis en Allemagne la loi allemande, au lien 
d’appliquer la loi française, car il s’agissait, sui 
vaut certains, d’un vice du consentement. Ainsi do® 
les principes qui vont être examinés sont des pris® 
pes, d*où il résulte le p lus fréquemment l’applio®" 
tion de la loi étrangère, alors que d’autres prin°i' 
pes, corne celui du statut réel, n’aboutit dans 1®S 

tribunaux français à l’application de la loi étranff 
re que dans des cas très rares, eu égard au fait 9® 
la compétence an matière immobilière appartient 
tous les pays aux tribunaux du lieu où est situé l1 

immeuble« 
Deuxième observation : il s’agit de règles sus' 

oeptibles d’entraîner en France l’application de 
loi étrangère. Cela ne vont pas dire que les régi05 

qui vpnt etre examinées entraînent toujours l’app^ 
tion de la loi étrangère en France. Prenons, par oî 

pie, la règle locus régit actum. Evidemment elle 011 

traînera l’application de la loi étrangère, si l*a<r 

instrumentaire a été rédigé dans un pays étranger» 
au contraire elle entraînera 1’application de la 
française, si ce sont par exemple des étrangers 
ont passé en France un Contrat attesté en la for®0 

française. Il ne faut donc pas prendre rigoureuse®0 

au pied de la lettre l’expression : application ic 

loi étrangère, on vertu des principes qui vont êf6 

analysés. Il s’agit simplement do règles qui sont s’ 
oeptibles d’entraîner en France l’application de 
lui étrangère. 

Premier prin-
cipe ; 
Statut per-
sonnel des é-
trangers. 

'Le Premier des principes qui sera examiné, eS* 
le principe du statut personnel des étrangers. 

Les deux sons 
d; l’expres-

Cette expression de statut personnel", qui 8, 
consacrée aujourd’hui dans la doctrine, dans la 
prudence et dans la pratique, est une expression 
trait© et d’un caractère assez vague, qui peut 
se dans deux acceptions principales. On l‘emploi6', 
dans un sens subjectif, soit dans un sens objecté' 
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sion statut 
personnel. 

Au point de vue -subjectif, on donne le nom de statut 
personnel à un bénéfice attribué à une personne, bé-
néfice consistant pour elle à jouir d'un régime spé-
cial d’application de la loi, à raison de sa personna-
lité, le bénéfice- consistant à jouir du principe de la 
règle de la personnalité des lois. Vous savez ce que 
l’on appelait dans l’ancienne France le principe do 
la personnalité des lois, qui s’opposait au principe 
de la territorialité : on distinguait à l’époque des 
invasions barbares ceux à qui l'on appliquait le droit 
gallo-romain, ceux à qui l'on appliquait le droit ger-
manique j c’était ce que l’on appelait la personnalité 
des lois. On discriminait les lois d’après les ori-
gines de la personne considérée. Le statut personnel, 
ce serait donc en somme, du point de vue subjectif, 
le bénéfice de la personnalité des lois, dont peuvent 
jouir à certaines époques, dans certains pays, des 
individus déterminés. 

Mais c’est surtout dans un sens objectif, que 1* 
on a tendance à employer l’expression de statut per-
sonnel, et l’on entend alors par là un ensemble de 
matières juridiques réglées par des lois et des coutu-
mes inhérentes à certaines personnes, un groupe de ma-
tières, une sorte de rubrique scientifique et pratique, 
englobant un certain nombre de matières juridiques, 
réglées par des lois et par des coutumes, où l’on prend 
en considération la personne d’un individu déterminé. 

Dans ces deux sens, l’expression s’est particu-
lièrement répandue en France et dans les milieux ju-
diciaires, à la suite des acquisitions coloniales 
françaises, plus particulièrement dans l’Afrique du 
nord ou dans les pays d'Orient, où la France a pris 
pour politique- de conserver à ses nouveaux ressortis-
sants le bénéfice de leur ancienne loi, tout «u moins 
en ce qui concerne un certain nombre de matières, tel-
les que l’état et la capacité. Beaucoup de magistrats 
d© nos Cours d’appel, formés dans les tribunaux d’Al-
gérie, de Tunisie, sont familiarisés avec cette no-
tion par leur séjour dans les pays de l’Afrique du 
nord , et il no faut pas s’étonner de rencontrer cette 
notion du statut personnel, qui est tout à fait cou--
rante dans les pays d’Afrique et d’Orient, dans de? 
arrêts de justice. Origino de 1’ 

Pression. 
Quant à son origine, cette expression se rattache 

très certainement à notre ancien droit, mais avec 
une différence : nous écrivons statut personnel au 
singulier, dans l’ancien droit on employait l’expres-
sion au pluriel, on disait les statuts personnels. 
C’est précisément l'origine de notre expression con-
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C’est une ex-
pression doc» 
trinale» 

temporaine courante. Pothier, dans un passage déjà 
cité, au début de l’Introduction générale aux coutwaeà, 
qui figure en tête de son Commentaire de la Coutume d1 

Orléans, au chapitre 1er, | 1, distingue et diffé-
rencie les diverses espèces de lois c oui tanière s ; il 
indique, sous son numéro 5 s "Mous avons trois espè-
ces de statuts ou lois coutumières : les statuts per-
sonnels, les statuts réels, et ceux qui ont pour objei 
ce qui concer t-? la fome extérieure des actes”, Po-
thier parle des statuts ou lois coutumières^ par consi 
quent, dans le langage de la.doctrine et du Palais, 
dans l’ancienne France, on disait les statuts, les 
lois coutumières, et l’on distinguait les statuts ré-
els et les statuts personnels sur la base de la doc-
trine de d’Argentré, Pothier faisait entrer dans la 
.catégorie des statuts personnels, au numéro 6, les di» 
positions qui visent l’état des personnes, "On appelé 
écrivait-il, statuts personnels les dispositions cour 
tumières qui ont pour objet principal de régler l’fW 
des personnes. Telles sort celles qui concernent la 
puissance paternelle, la tutelle des mineurs et leur 
émancipation, l’âge requis pour tester, la puissance 
maritale”. 

Si l’on jette un coup d’oeil sur les auteurs 
français du XIXème siècle, on aperçoit que la notion 
s’est maintenue, c’est-à-dire que l’on placera tou-
jours sous une même rubrique les dispositions qui 
pour objet de régler l’état des personnes, mais au 
lieu de leur donner cette expression de statuts per-
sonnais au pluriel,’ comme il, n’y a plus en France de 
coutumes et que les statuts ne peuvent plus désigner 
les dispositions coutumières, l’expression a pris u» 
sens abstrait en étant employée au singulier. Les 
statuts personnels sont devenus le statut personnel» 
et le statut personnel, c’est l’ensemble des dispo-
sitions qui rentraient autrefois dans l’ancienne F**®’ 
ce dans- la Catégorie des statuts personnels, mais ce 
sont toujours les mêmes matières. C’est notamment 1& 

notion que l’on trouve dans les auteurs classiques °® 
milieu du XLiame siècle, en particulier dans Aubry 
Rau, tome 1er, § 31, de leur Cours de droit civil 
français. Les auteurs s’expriment ainsi ; ”Le statut 
personnel comprend toutes les dispositions législa^1'’ 
ves, qui ont pour objet principal et prédominant d® 
régler l’état des personnes et leur capacité, soit 
pour tous les acbes -do la vie civile en général, so1 

pour quelques uns de ces actes en particulier”. L®s 

auteurs ajoutent : belles sont notamment les disp0' 
sitions qui règlent la jouissance, l’exercice et 1* 
privation des droits civils, la majorité et la jnino* 
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rite, l’émancipation, les causes et les effets de 1’ 
interdiction, la preuve de la paternité, et de la fi-
liation légitime ou naturelle”. On. aperçoit là les 
principe» du droit de familles» "Telles sont encore, 
ajoutent-ils, les dispositions spécialement relatives 
à la capacité requise en matière de mariage ou d’&ip-
jtion, et aux modifications que le mariage ou l’adop-
tion apportent dans la capacité de la femme mariée en 
général. A l’inverse, disent-ils, le statut réel se 
compose des lois qui ont pour objet direct et princi-
pal de régler la condition juridique des biens”. Tel 
est donc en doctrine, au cours du XIXème siècle, le 
sens do cette expression, le statut personnel. 

et jurispru-
dentielle. 

Cette expression n’est pas seulement une expres-
sion doctrinale; elle.a été adoptée également par la 
jurisprudence. Déjà, au milieu du XIXème siècle, on 

trouve les décisions judiciaires familiarisées avec 
-l'expression. C’est ainsi que dans un arrêt, que l’on 
retrouvera à propos de la règle locus régit actum, 
arrêt de la chambre des Requêtes de la. Cour de cassa-
tion, 9 Mars 1863, - juste au milieu du XIXème siècle 
on lit l’attendu suivant : "Attendu que si tout ce 
qui touche à l’état du testateur, à l’étendue et à 
la limite de ses droits et de sa capacité est régi par 
le statut personnel, qui suit la personne partout où 
elle se trouve, il en est autrement,...»" Voilà la 
notion au milieu du XIXème siècle. 

On la rencontre encore dans un autre arrêt éga-
lement célèbre, la fameuse affaire Lisardi (Cassation, 
chambre des requêtes, 16 Janvier 1861, S. 1861, I« 
p. 305 D, 1861 I. p. 193). C’est l’arrêt qui a statué 
sur le sort des achats faits par un mineur mexicain, 
mineur aux yeux de la loi mexicaine, mais majeur aux 
yeux de lu loi française. Voici, en dehors de la rè-
gle de fond, que l’on retrouve dans l’arrêt Lisardi, 
comment débutait l’arrêt, tout au moins l’un des at-
tendus principaux de l’arrêt î "Attendu que si le 
statut personnel, dont la loi civile française assure 
les effets aux Français résidant en pays étranger, 
peut par réciprocité être invoqué par les étrangers 
résidant en France...." 

Enfin, dans un arrêt récent de la Cour de Cas-
sation, on retrouve encore l’expression (Cassation, 
chambre des requêtes, 21 Avril 1931, S. I93T, I. p. 
377. D. 1931„ I. p, 52). C’est l’arrêt le plus impor-
tant en matière d’ordre public. On lit dans cet arrêt 
"Quel que soit le statut personnel du de cujus ou de 
ses héritiers...." Tel est le sens de l’expression. 
Telle est aujourd’hui sa consécration dans la doctrine 
et dans la jurisprudence,. 

Voyons maintenant les règles qui s’y attachent. 
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Règles se rat-
tachant au sta-
tut personnel. 

En ce qui concerne l’application de la loi française 
on sait déjà par l’art. 3 § 3, que le statut personne 
du Français en France et .à l’étranger est régi par 
la loi française. C’est là une disposition du Code 
Civil. En ce qui concerne l’application de la loi 
étrangère en France, on trouve alors une double régit 
non pas posée par le texte du code, mais établie par 
la jurisprudence française : 

quant à l’ap-
plication de 
la loi étran-
gère. 

Double règle : 

1ère réglé : Les etrangers jouissent en Francs 
du statut personnel. C’est là, au point de vue subjec 
tif#

 l’expression employée pour désigner le bénéfice 
attribué aux étrangers de jouir du régime de la per-
sonnalité de la loi, en ce qui concerne certaines ma-
tières. Ces matières sont celles qui rentrent dans le 
statut personnel. 

Zème règle Î le statut personnel des étrangers 
en France est réglé par leur loi nationale. Voilà 
la double règle que la jurisprudence a posée concer 
nant le statut personnel des étrangers. 

Cette double règle a été. rappelée en 1861 par 1' 
arrêt Lizardi s ”Attendu que si le statut personnel, 
dont la loi civile française assure les effets aux 
Français résidant en pays étranger, peut par récipro* 
cité être invoquée par les étrangers résidant en 
France....". C’était déjà une notion courante en 1861 
De même, dans l’affaire qui est 1*espèce classique ®n 

matière d’intervention de la Cour de cassation, l’af-
faire de Bari (cass, chambre civile, 17 Janvier 1899) 
on lit : "Attendu que les étrangers résidant en Fran-
ce restent soumis à leur loi nationale pour l'axeroi°Ê 

de leurs droits de famille, sauf les cas où Vexerai* 
ce de ces droits seraient contraires à l’ordre pu-
blic...". 

Enfin, beaucoup plus récemment, l’affaire du dif0 

ce Stewart, a fait application du meme principe en 
sant régir les causes de divorce des époux Stewart 
peebivement par la loi nationale de chacun des deux 
plaidants. L’arrêt indique d'une manière formelle : 
"Attendu qu’il essaie d’appliquer à chacun des CpouX 
sa loi nationale regardée comme engendrant pour lui 
un droit certain". Comment est-ce que la jurispruden00 

a été amenée à poser cette double règle ? Sous l’em-
pire de quels motifs ? 

Motifs de la 
1ère règle 

Pour ce qui est de la première règle découlant 
du principe que les étrangers jouissent en France du 
statut personnel, on a vu que l'arrêt Lizardi invoqu0 

l’idée de réciprocité : "Attendu que si le statut 
personnel dont la loi civile française assure les ef* 
fets aux Français résidant en pays étranger, peut êtf0 

invoqué par les étrangers résidant en France..." 
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A cette idée de réciprocité, on joint un argu-
ment de texte, tiré de l’art. 3 § 3 du code civil, 
et l’on dit Î dès l’instant où. la loi française as-
sure aux Français le bénéfice du statut personnel, par 
un argument d’analogie, on doit admettre que les étran-
gers bénéficient du statut personnel. Cet argument d* 
analogie n’a pas paru très déterminant à beaucoup d’ 
auteurs, car, dans bien des cas, le fait que le texte 
se tait sur une hypothèse, alors qu’il statue sur une 
autre, amène dans la dialectique juridique, non pas 
l’argument d’analogie, l’argument d’extension, mis 
l’argument à contrario. C’est ce qui arrive très sou-
vent en D.I.P. dans la question du conflit des lois. 
La réciprocité n'a jamais été une règle absolue de 
notre droit. La raison véritable qui se trouve à la 
base de la solution de la jurisprudence, est ici en-
core, comme dans bien des cas, l’argument tiré de la 
tradition : tradition de l’ancien droit, coutume in-
ternationale. C’est une règle coutumière internationa-
le que celle qui consiste à faire bénéficier dans tous 
les pays les étrangers qui y figurent, qui y sont de 
passage ou qui y séjournent, du bénéfice du statut per-
sonnel. Voilà en ce qui concerne la première règle. 
Elle est à approuver pleinement. 

de la 
^uxième règle; 

Argument d’ 
'Mogie. 

Peste la seconde règle, sur laquelle on peut faire 
quelques réserves. Etant donné que les étrangers jouis-
sent du statut personnel en France, quelle est la loi 
que l’on va déclarer compétente pour être attachée à 
la personne de l’intéressé et qui va régler son état 
et sa capacité ? En ce qui concerne le Français à 1* 
étranger, l'article 3 proclame que la loi française 
suit le Français, même au-delà de nos frontières. 
"Les lois concernant l’état et la capacité des per-
sonnes régissent les Français, même résidant en pays 
étranger". C’est de cet alinéa de l’art. 3, et en ap-
pliquant encore l’argument d’analogie que la plupart 
des auteurs et la jurisprudence dégagent le principe 
que l’étranger en France est régi par sa loi natio-
nale. L’arrêt Stewart, déjà cité, continue comme suit ; 
"Qu’au surplus, on peut déduire de l’article 3 du Code 
Civil que l’état et la capacité de l’étranger sont 
gouvernés en France par sa loi nationale...". C’est 
là une jurisprudence constante, absolument acquise, et 
contre laquelle on ne saurait tenter aucun effort uti-
le. Néanmoins, du ppint de vue doctrinal, il est permis 
de discuter, et l’argument, et même peut-être la solu-
tion. 

de 
argument » 

L’argument tout d’abord. On tire argument d’ana-
logie de l’article 3, § 3, pour dire : du moment que 
le Français, même résidant en pays étranger, est sou-
mis a sa loi nationale, il y a identité de raison pour 
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que Iss étrangers séjournant en France ou y passant 
soient régis, eux aussi, par leur loi nationale. On 
peut faire -au sujet de cet argument les observation 
suivantes? 

Tout d’abord, quant à la question de savoir ds 
quelle mesure les Français résidant à l’étranger sc 
soumis à la loi française, ce qui est la base même 
l’argumentation, au constate qu’au cours du XlXèæ 
siècle, tout au moins au cours de la 1ère moitié du 
XDCème siècle, cet alinéa de l’art. 3 avait été Int 
prété d’une manière assez stricte. On faisait remar 
quel' que la loi parle des Français résidant en pays 
étranger, mais qu’elle ne parlé pas'^Seè^rançais de 
oiliés a l'étranger. A l’époque on faisant l’exége 
^rïs stricte du Code Civil. Oa disait qu’il y avait 
une nuance et que peut-être la loi française ne sui 
vait le Français à l’étranger que tant qujil n’y ét 
pas domicilié. Pourquoi cette argumentation ? C’es^ 
le passage de Pothier le prouve, dans l’ancienne Fr* 
ce, le statut personnel du Français était régi par 
la loi du domicile. Or, on pouvait-dire et on a sou’ 
nu, que si la loi française, dans une certaine mesu 
pouvait s'attacher aux Français à l’étranger, lorsî’ 
ils n’y avaient pas acquis.un domicile, dès que le 
Français y avait acquis un domicile, il cessait d’a? 
partenir à l’obédience de la loi française pour pf01 

dre celle du pays où il s’était attaché. Cette arg* 
mentation avait été notamment présentée par le pre® 
autour du D.I.P. qui ait écrit en France, l’avocat 
Foelix. Elle avait été reprise par Demangeat, le ooi 
tinuateur de Foelix. On retrouve également la doctr’ 
ne reprise dan? une thèse plus récente, une thèse 
de la Faculté de Paris, qui a fait grand bruit à 1’^ 
poque, en 1893, "Le domicile considéré comme princ*? 
de compétence législative dans le droit et la juri® 
prudence française depuis le Code Napoléon”, thèse 
de H. Loiseau. Cette argumentation n’a pas prévalu., 
La distinction un peu subtile entre la résidence et J 

domicile n’a pas survécu à la méthode exégétique, Q’J 

l’on a appliquée jusque vers la seconde moitié du 
XlXàme siècle à l’étude du code civil, La jurispr®^ 
ce l’a emporté, et par conséquent on a appliqué à tfl 

les Français résidant en pays étranger, domiciliés 
bu non, la loi française. 

Critique de 
la solution. 

Mais, en admettant même que l’on doive s’inel11 

devant cette interprétation de l’art, 3 § 3, s’e»1' 
suit-il nécessairement que la réciproque s’impo®® ‘ 
comprend la réciproque sur le principe premier du s, 
tut personnel. On comprend que, dens un but utilité 
ou en vertu d’un principe de droit supérieur, la ^rÉ 
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reconnaisse la nécessité de faire bénéficier d’un 
statut personnel, pour l’état -et la capacité, les 
étrangers, qui habitent son territoire, mais pourquoi 
nécessairement les faire bénéficier de leur loi natio-
nale ? et pourquoi ne pas leur appliquer, sinon toujours 
du moins dans certains cas, la.loi du domicile î Rien 
ne Ieindique dans le texte. Le texte de l’art. 3 | 3» 
est muet sur la condition de l’étranger, sur la loi 
qui lui est applicable. Pourquoi ne pas avoir admis 
que la réciprocité posée par le premier principe con-
duit, sinon toutes les fois, du moins dans certains 
cas, au maintien du principe de la loi du domicile 
qui était la règle de la coutume internationale ? 

distinction 
reposée. 

Beaucoup d’auteurs aujourd’hui préconisent une 
distinction ; on comprend que l’on applique la loi 
nationale comme statut personnel, aux pays qui admet-
tent comme la France la loi nationale, art. 3, f 3, 
tels que la Belgique, qui a le Code Napoléon, l’Italie, 
fervente de la loi nationale, l’Espagne, qui a adopté 
également notre code sur ce point, et les pays qui plus 
récemment sont venus à la loi nationale ou l’ont con-
servée, l’Allemagne, qui a renversé la loi du domicile 
pour prendre la loi nationale comme base du statut 
personnel, le Brésil, qui a adopté le code civil alle-
mand sur co point, et panai les états nouveaux issus 
du traité de Versailles, la Pologne. On comprend très 
bien que la réciprocité du bénéfice du statut person-
nel puisse à la rigueur amener à reconnaître que. le 
statut personnel de l’étranger en France est réglé 
par sa loi nationale. Mais pourquoi adopter la même 
solution pour les pays, qui proclament, au contraire, 
que le statut personnel est régi par la loi du domi-
cile, et en particulier pour les pays anglo-saxons, 
l*Angleterre, les Etats-Unis d’Amérique, d’autres 
pays encore qui sont restés fidèles sur ce point à la 
coutume internationale; pour ces pays, sur leur ter-
ritoire aussi«bien qu’à l’extérieur, pour leurs na-
tionaux aussi bien que pour les étrangers, la loi ap-
plicable est la loi du domicile. Par conséquent, rien 
a*empêcherait que, par la voie de l’interprétation, 
on restreigne dans une certaine mesure la règle posée 
par la jurisprudence française, et que l’on dise tout 
au moins que la réciprocité voulue par la première rè-
gle amène à reconnaître le bénéfice du statut person-
nel aux étrangers, mais que ce statut personnel sera 
réglé ? 

1°/ par la loi nationale pour les pays qui admet-
tent la loi nationale comme base de l’état et de la 
capacité. 

E°/par la loi du domicile pour les ressortissants 
dos pays où la loi du domicile règle le statut person-
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nel. 
Une solution de ce genre serait, non seulement 

logique et cohérente, mais elle réglerait sans con-
troverse la très épineuse question du conflit des s; 
tèmes, et notamment la question du renvoi, qui naît 
du plupart du temps de la divergence entre la loi i 
domicile et la loi nationale» 

Un certain mouvement s’opère aujourd’hui dans 
la doctrine en ce sens, particulièrement en France! 
on tend à se désafectionner dans une certaine mesun 
de la loi nationale comme loi réglant l’état et la 
capacité des personnes, eu égard au fait que la Fraï 
a cessé d’être un pays d’émigration pour devenir « 
pays d* immigrât ion

 a Quoi qu’il en soit, ceci estât 
la critique doctrinale, et le principe jurisprudent’ 
demeure inchangé, et il est à penser -qu’il le deme^ 
ra longtemps» Les deux règles énoncées sont les deu 
règles fondamentales qui se trouvent à la base de Ü 
question du statut personnel. 

Dès lors, dans toutes les matière-s de l’état d 
de la capacité, dans celles, dont i’énumérât ion, qui 
n’est nullement limitative, est donnée par Pothier® 
Aubry et Rau, on fait prédominer et prévaloir pour 
les étrangers en France, ou même à l’étranger, dès 
l’instant où la question de son état et d© sa capac: 

se pose, sa loi nationale. Les obligations de priûc! 

pe sont multiples» Dans chaque rubrique, sous chaqtf 
titre du Code Civil Î mariage, divorce, puissance p 
ternelle, capacité, modification à la capacité, 
tervient le principe de la loi nationale. Ce pria0*! 
reçoit des extensions, ou au contraire subit des li1 

mitâtions, eu égard aux autres principes qui assu^; 

l’application de la loi étrangère ou au contrait® $ 
la limitent, comme le principe de l’ordre public» 
en ré-culto souvent des distinctions nombreuses, 
tamment lorsque, dans la famille, il y a unité ou 
dualité de nationalité : quelle est la nationalité 
qui doit prévaloir ? celle du mari , celle de la ^e! 

celle de l’enfant mineur ? Il y a là une source A® 
distinctions très subtiles et délicates. Toute ce#1 

partie échappe à la partie générale de l’exposé du 
D.I.P. Elle fait partie, comme on le verra en étu' 
diant la doctrine^ de ce que l’on appelle la parti® 
spéciale ou la partie d’application. Tel est le prC 

mier des principes sur le statut personnel des ét^ 
gers. On voit ainsi dans quelle mesure, et sous luP 

le forme, il commande l’application de la loi étra® 
en France. 

Deuxieme prin-
cipe ; la re-

prenons maintenant le deuxième des principe3’, 
assurent en France l’application de la loi étra^ê6 
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gle : "Mobilia 
sequuntur per-
sonam" « 

la règle : "Mobilia sequuntur personam”, les meubles 
suivent la personne. Qu’est-cc- que cela veut dire ? 

Signification 
de la règle. 

Cette réglé n’a pas la portée generale que sem-
ble lui conférer la généralité de ses termes. Dans 
les droits coutumiers, cela est fréquent. Il arrive 
souvent qu’un adage de portée générale recouvre des 
règles infiniment plus restreintes. Ceci-s'observait 
dans l’ancienne France, ceci s’observe d’une manière 
très fréquente dans le droit anglais, plus particuliè-
rement dans la matière de l’équité anglaise. Il en se-
ra de même de la règle “Locus régit actum”, adage 
d’un' caractère général par les termes, plus restreint 
par la portée. Pour la règle mobilia sequuntur, c’est 
le cas. Cette règle ne signifie pas d’une façon aveu-
gle, absolue et radicale, que les meubles quels qu’ 
ils soient, dans quelque situation que se présente une 
controverse les touchant, reçoivent la solution de la 
loi personnelle. Il s’agit simplement des meubles con-
sidérés dans leur universalité, Dans l’ancienne France, 
il y avait des universalités mobilières beaucoup plus 
nombreuses, qu’il n’y en a aujourd’hui. Il s’agit au-
jourd’hui plus strictement de la succession mobiliè-
re. Et la règle "mobilia sequuntur personam" signifie 
qu’en matière de succession on ne tient pas compte de 
la situation effective des meubles; quel que soit l’en-
droit où ils se trouvent au moment du décès, l’univer-
salité mobilière est et reste soumise à la loi person-
nelle, à la loi de la personne, à la loi qui..gouverne 
le statut personnel en général, mais ici il convient 
de faire un correctif; comme on a conservé la règle 
coutumière et qu’aucun texte n’est venu la corriger, 
le. règle doit être complétés ainsi que suit î cette 
loi personnelle étant la loi du domicile. Par consé-
quent, mobilia sequuntur personam, se traduit dans la 
jurisprudence française et dans notre droit français 
actuel par le principe et la formule suivante : "Les 
successions mobilières sont réglées par la loi du 
domicile du défunt". Ceci n’apparaît pas au premier a-
bord, et tient précisément à ce que, ici encore, et 
bien plus encore qu’à propos du statut personnel, puis-
que les règles se sont maintenues intégralement, on 
est en présence d’une règle de la coutume internationa-
le. On est en présence d’un cas, où dans le silence 
des textes, la jurisprudence a recherché et retrouvé 
la tradition coutumière, et l’applique dans notre 
droit contemporain. 

'!°n mgino La règle est très ancienne, elle remonte jusqu’ 
aux post-glossateurs. On la retrouve dans Balle, Elle 

« Les Cours de Droit » 
3, PLACE DÉ LA SORBONNE, 3 

Répétitions Ecrites et Orales 
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a été reçue successivement par toutes les écoles : 
française et hollandaise. "Meubles suivent la person-
ne", disait-on , et au XVIII® siècle notamment, une 
controverse très ardente a divisé la doctrine sur 
unequestion de terminologie, sur le point de savoir 
si la règle devait être considérée, en employant le 
style de l’époque, comme un statut personnel, si elle 
devait être rangée dans la catégorie des lois coutu-
mières réelles ou personnelles; elle est réelle, di-
sait Dumoulin, parce qu’elle est une règle qui porte 
sur la chose; elle est personnelle, disait d’Argenté 
parce que son effet est extra-territorial, puisque 
c’est la loi du domicile qui règle le soit de la per-
sonne. 

Son applica-
tion par la 
jurisprudence. 

Cette controverse n’a plus qu’un intérêt histon 
que. Cependant, beaucoup d’auteurs actuels s’y atta-
chent, encore qu’elle n’ait plus aucun intérêt, puis* 
que la distinction des statuts réels et personnels a 
tout au moins disparu de nos textes eux-mêmes. Il fan 
remarquer simplement que la règle est recueillie et 
sanctionnée traditionnellement par notre jurispruden-
ce. La chambre civile de la cour de cassation l’a ap’ 
pliquée dès le lendemain du code et dans le silence 
des textes, le 7 Novembre 1926 (S. 1826. I. p. 250.) 
A la suite d’arrêts importants du tribunal de la Sel” 
et de la Cour de Paris, la jurisprudence a appliqué 
la règle, telle qu’elle existait dans l’ancien droi^ 
à la succession d’un anglais décédé on France, la suc 

cession du Colonel Thomson, admis à domicile en Fr®1' 
ce en 1817 et décédé en 1823. Si l’on se reporte au 
Sirey de l’époque, on constate que les commentateurs 
de l’arrêt n’ont pas hésité à rattacher la solution 
à la règle de l’ancien droit et à citer à cet égard 
Pothier, Dumoulin, Bouhier, Lebrun, les auteurs ë-
trangers même, les Hollandais, comme Voet, les Pandec 

tes, etc,.. 
Depuis lors, la jurisprudence a persévéré. C’eS 

ainsi que la Cour de cassation, chambre civile, da«s 

un arrêt du 22 Mars 1865 (S. 1865. I. p. 175, sucoeS' 
sion du Prince Ghyka), aappliqué la règle, mais, à 
différence du cas du colonel Thomson, qui dmicilié ef 

France avait vu par conséquent sa succession réglé6., 
par la loi. française, le prince Ghyka étant domici^e 

à l’étranger, la règle de la cour de cassation a 
donc pour conséquence d’appliquer la loi étrangère & 

la succession de Ghyka. "Attendu, quant aux meubl^f, 
que d’après l’ancienne règle toujours subsistante, 
suivent la personne de leur propriétaire et sont r^ 
exister au lieu de l’ouverture de la succession.•• • 
Tel est l’attendu de la cour de cassation» 



131 Droit International Privé (3° année). 131 

Ainsi la Cour de cassation n’hésite pas à ratta-
cher la règle actuelle à l’ancienne règle toujours 
subsistante. Un arrêt de la même année du 21 Juin 1865 
se retrouve également dans la même recueil à la page 
313, mais c’est surtout dans la très célèbre affai-
re Forgo, que le principe a été proclamé. On retrou-
vera l’affaire Forgo à propos du renvoi, dont elle 
constitue l’arrêt directeur

e
 Il s’agissait d’un étran-

ger décédé dans le midi de la France, ayant habité la 
France pendant toute sa vie, mais n’y ayant pas acquis 
le domicile autorisé en vertu de l'art, 13 du code civil 
français. Il n’était donc pas domicilié légalement en 
France, il n’y était domicilié qu’en fait. Il mourut 
laissant une succession mobilière importante, et la 
question se posa tout d’abord - ce fut la première ques-
tion, celle sur laquelle s’édifia toute l’affaire -
de savoir et de déterminer quelle était la loi applica-
ble à la succession mobilière d’un étranger décédé en 
France. Sur ce point, les premiers arrêts de l’affai-
re Forgo - car il n’y a pas eu moins de trois arrêts 
de la cour de cassation, - n’ont pas hésité à proclamer 
le principe que l’étranger qui décède en France doit 
avoir une succession réglée par la loi de son domicile, 
en ce qui concerne la succession mobilière. C’est ce 
qu’a dit notamment l’arrêt de la cour de Pau du 11 
mars 1874, le premier arrêt d’appel ayant statué sur 
l’affaire Forgo. (V. cet arrêt sous l’arrêt de la cour 
de cassation, chambre civile, 5 Mai 1875, S. 1875 I. p. 
409 D. 1875 I. p. 343). "Attendu qu’il suit de là que 
c’est le domicile du défunt qui détermine la législa-
tion applicable à la dévolution de sa succession mo-
bilière, et non sa nationalité. Attendu que sans doute ' 
il arrivera le plus souvent que la nationalité et le 
domicile se confondent, mais qu’en droit la distinction 
n’en doit pas moins être maintenue et avec elle le 
principe d’après lequel le domicile seul détermine le 
statut qui régit la succession mobilière...” Les motifs 
sur lesquels est basé l’arrêt de Pau, sont d’abord, 
comme à l’époque, des raisons tirées des textes, mais 
très faiblement, des arguments tirés de l’art. 3 enco-
re plus subtils que ceux qui sont mis en batterie 
à propos du statut personnel, mais surtout l’argument 
principal employé était le suivant Î "Attendu que tels 
étaient du reste les principes généraux admis dans 
l’ancien droit, et que rien ne porte à croire que le 
législateur moderne ait entendu les modifier,...” 

Après un premier arrêt de la cour de cassation, 
la cour do Bordeaux est saisie à nouveau de 1 ’affaire 
le 24 Mai 1876 (S. 1877. I. p. 109) et proclame : 
*Attendu qu’il est généralement admis que la succession 
mobilière d’un étranger est régie par la loi du domi-
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cil®,*..” Tel est le principe en matière de successîoi 
mobilière, x 

Observations. Il convient, à cet égard, de faire deux observa-
tions, I* première, c’est que cette matière, jusqu'à 
la loi de 1927, a été compliquée par le fait qu’il 
était nécessaire, pour qu’un étranger ait son domicilî 
de droit en France (art, 13 du code civil) qu’il ait 
obtenu l‘autorisation à domicile,. Il en résulte que, 
lorsqu’un étranger n'avait pas obtenu l’autorisation 
à domicile, son domicile n’était pas en France, site 
qu’alors il fallait rechercher son domicile à l’étm 
ger, et la plupart du temps ce domicile était dans soi 
pays, de sorte qu’en fait, sinon en droit, la juris-
prudence s’est trouvée amenée à appliquer très sou-
vent à la succession mobilière de l’étranger sa loi 
tionale, mais elle ne l'a pas appliquée à titre de 
nationale, elle l’a appliquée à titre de loi du doni-
elle. Il ne faut pas s’y tromper. C’est pourquoi on 
doit critiquer les arrêts qui, depuis la loi du 10 
Août 1927 sur la nationalité en France, ont cru devo-: 

exceptionnellement - il y en a - appliquer la loi »s' 
tionale à la succession mobilière. Ce sont dés arrêts 
exceptionnels qui nè brisent pas l’unité de la ju-
risprudence, mais qui font tache dans cette jurispri’ 
dence. (V, notamment un arrêt de la première chanbre 
de la. cour d’appel de Paris, 12 Avril 192©, S. 1930 
II. p. 129), C’est une exception, qui ne détruit paS 

la force de la jurisprudence séculaire. 
La deuxième observation, c’est qu’il ne s’agit 

que do la succession mobilière. Notre droit succes-
soral en matière de conflit de lois se trouve mor^’ 
lé. L’unité de la-succession n'est point connue. ?°u' 
les immeubles, on applique la lex rei sitae. La j’^5 

prudence y est constamment fidèle. On retrouvera l'af 

rêt de la cour de cassation du 21 Avril 1931. Les sUC 

cessions mixtes, c’est-à-dire comprenant des meubl®3 

et des immeubles sont donc régies par deux lois di^* 
rentes : la succession immobilière par la loi du 
lieu de l’endroit où se trouvent situés.les immeub^ 
et la succession mobilière par la loi du domicile. 
Telle est la deuxième observation. 

La règle locus 
régit actum. 

La troisième règle qu’il convient d’étudier ®sî 

la célèbre règle : locus régit actum. 
On devrait plutôt dire ; lex loci régit actu®-

Le mot locus est là pour indiquer la loi locale» 
loi locale régit l’acte. Ce brocard présente par se“ 
termes, au premier abord, un sens extrêmement gén^*9 

A le prendre à la lettre, il semblerait qu’il veuil1 

dire qu’un acte juridique quelconque est toujours , 
dominé par la loi du lieu où il a été passé. Lit^' 



133 Droit Intematios'i 1 Privé (3* année). 133 

Sa significa-
^on exacte. 

lement donc, on pourrait croire que les actes juridi»» 
ques, sans exception, sans aucune restriction, à tous 
égards, sont régis par la loi du lieu où'ils sont sur-
venus. Tel n’est' certainement pas le sens de cet ada-
ge. Il est arrivé à la règle locus régit actum ce qui 
est arrivé à la règle ”mobilia sequuntur personam”. 
Dans les pays de formation coutuBiière, les adages la-
tins, par leur concision, ont tendance à s’implanter, 
et bien que parfois ils aient un SOTS général, il ar-
rive qu’on les invoqué à l’appui d’une règle parti-
culière et qu’ils se maintiennent.ainsi sous la forme 
générale mais visant une règle infiniment plus restrein-
te. Néanmoins, il est certain que la forme générale 
d© cet adage a beaucoup influé sur l’esprit des ju-
ristes et particulièrement ÉUr les praticiens. Il ne 
manque pas de praticiens pour dire que tout le D.I.P. 
tient dans la règle locus régit actum, de même qu’il 
ne manque pas également de praticiens pour dire que 
tout le droit civil tient dans l’article 1382. Il 
est certain que la règle, que l’on ne doit pas1 faire 
de tort à autrui, est à la base du droit tout entier, 
mis ce n’est pas une raison pour supprimer tous les 
autres articles du code civil. Le fond même de la si-
gnification de la règle locus régit actum trouve sa -
traduction dans une formule infiniment plus restreinr-
te. La traduction technique exacte, juridique de la 
règle locus régit actum, c’sst : la forme des actes 
est régie par la loi du lieu où ils sont passés ou 
rédigés. C’est celle qu’emploie couramment la cour de 
cassation. 

La règle signifie donc que la loi du lieu où un 
acte juridique est passé (acte juridique, negotium 
juris, non pas seulement l’instrumentum, mais le nego-
tium), a compétence pour régir la forme de laquelle 
il doit être revêtu. En d’autres termes, si l’acte 
a obéi aux prescriptions de forme d® la loi locale, 
il doit être partout considéré et tenu pour valable. 
En conséquence, en France, un acte passé à l’étranger 
devra être jugé comme valable par les tribunaux fran-
çais, s’il est conforme à la loi en vigueur au lieu 
où il est survenu. 

S°6 origine. La règle, sous sa forme latine, remonte au début 
du XVIII0 siècle en France. Mais envisagée quant au 
fond, on la rencontre déjà, sinon à la fin du Xllème 
siècle, tout au moins certainement au commencement 
du XlIIème siècle dans la Haute-Italie et même peut-
être en France. Elle a été conservée avec beaucoup d’ 
esprit traditionaliste par la jurisprudence de nos 
Parlements. Les travaux préparatoires du code montrent 
qu’on a voulu la consacrer. Elle faisait l’objet d’un 
article particulier dans certains projets. Si elle a 
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été écartée, c’est parce que le Code n’a voulu sta-
tuer que sur l’application de la loi ►française, et 
que, insérer une règle de ce genre dans le code, ô'é-
tait statuer sur l’application de la loi étrangère et 
les auteurs dé.l’art, 3 du Code Civil ne le voulaient 
pas en principe. Mais, notamment au Tribunat, à la 
séance du 12 Frimaire de l’an X, le tribun ândrieu 
s'e:xprima ainsi dans la discussion préparatoire, au 
sujet de cet adage : ”C‘est une maxime de droit qui 
n’a jamais été contestée”. (Locré t, 1, p. 433). Au 
surplus, le code civil l’a consacrée, sinon dans la 
forme du principe, du moins par ses principales appli 
cations. On en retrouve la substance dans l’article 
47 à propos des actes de l’état civil, dans l’article 
170, complété par l’article 171, pour le mariage du 
Français à l’étranger, dans l’article 999 concernant 
le testament olographe et\le testament public du Fr®1 

çais à l’étranger, le testament public pouvant être 
fait dans les formes du pays, et même dans l’art ici® 
2,188, en matière d'hypothèque, Au surplus, dès l’ap' 
parition du code, les cours françaises rejoignirent 
l’ancienne jurisprudence. Dès l’an XIII, sous l’au-
torité du procureur général Merlin, la cour de cassa’ 
tion reprenait l’adage et l’appliquait sans aucune 
espèce de résistance. Dès le XIXème siècle, on ren-
contre la règle recueillie par les tribunaux français 
et dans un certain nombre d’espèces anciennes elle eS 

affirmée avec beaucoup d'énergie et de solennité. 
Examinons les principales décisions du milieu dû 
siècle qui l’ont affirmée et l’ont définitivement 
implantée dans notre jurisprudence. 

Principaux ar-
rêts qui consa-
crent /la règle 

XIX0 s. 

Ce sont, tout d'abord, deux décisions relative3 

à la validité du testament olographe, fait par un e' 
tranger en France, en la forme française, décisions 
qui datent de 1847 et de 1853, l’une de la chambre 
civile, l’autre de la chambre des requêtes de la C°u 

de cassation, qui ont admis sur le fondement de cet 
adage la validité du testament. L'arrêt de 1847 
un arrêt de la chambre civile du 25 août (D, 1847.1' 
p. 275). Il débute ainsi Î "Attendu que la forme <#' 
térieure des actes et la solennité des actes sont 4 
terminées par la loi du pays où ces actes sont gaS' 
sés...”. De même, Ihrrêt de la chambre des requete® 
du 9 Mars 1853 sur la même question du testament a®' , 
glais en France (D. 1853. I. p. 217), sur le moyen 
que tiîpé de la fausse application de la règle locu® 
régit actum, débute ainsi : "Attendu qu’il est de 
principe de D,I. que 1$ forme extérieure des actes 
essentiellement soumise aux lois, aux usages et àu* 
coutumes du pays où ils sont passés”. Ces deux art 
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ont admis par conséquent le principe de la règle lo-
cus, et l’ont admis dans un cas où il s’agissait de 
l’application de la loi française à un acte passé par 
un étranger en France. 

Un autre arrêt de la chambre civile, rendu sous 
la présidence de Troplong, du 23 Février 1864 (S. 1865 
I. p. 385) statue sur l’admission de la règle se ré-
férant à l’application en France de la loi étrangère. 
Il s’agissait d’un transport de voyageurs, et la Cour 
de Cassation décide : "Attendu que le voyageur en 
question s’étant embarqué à Hong-Kong, possession an-
glaise, en contractant avec la compagnie anglaise pé-
ninsulaire orientale cette convention, relevait de 
la législation anglaise, en vertu de la règle qui fait 
régir l’acte par la loi du lieu où il a été passé 
quant à sa forme, à ses conditions fondamentales et 
à son mode de preuve", Quant à sa forme, c’est là 
l’affirmation principale, qu’il convient de mettre ici 
en relief, le reste se référant à la question de l’au-
tonomie de la volonté, qui sera étudiée ultérieurement. 
Tels sont les premiers arrêts Î ils,sanctionnent la 
règle et ils permettent de faire apparaître en France 
l’application de la loi étrangère. 

Justification 
J® la règle. 

Quelle est la raison donnée à l’appui de cette so-
lution ? C’est une raison d’ordre pratique, une raison 
d’ordre utilitaire. L’arrêt de 1847 ajoute le considé-
rant suivant î

9
.,nQ’autrement l’étranger pourrait, 

lorsqu’il est hors de son pays, se trouver empêché de 
tester par l’impossibilité de recourir aux formes exi-
gées par la loi de son domicile", Si un étranger se 
trouve en France, et si on lui imposait les formes 
en usage dans son pays, pour tester notamment, il pour-
rait à certains égards se trouver empêché d’effectuer, 
suivant des formes déterminées, l’acte juridique qu’il 
avait desseiii de formaliser. Mais à côté de cette rai-
son d'utilité pratique qui est incontestable et qui est 
à la base de la règle locus,il faut y joindre également 
la force de la tradition, d’une tradition constante. 
On peut dire que la règle locus régit actum constitue 
le type de la règle coutumière internationale, le 
type même de la règle empruntée à la coutume interna-
tionale du XVIIIème siècle et recueillie sous des for-
mes variées, avec des extensions différentes, mais 
recueillie, on peut le dire, dans tous les pays du 
monde. Tous connaissent et sanctionnent, sinon la rè-
gle sous la forme de l’adage latin recueilli en Fran-
ce au XVIIIème siècle, tout au moins la règle dans sa 
substance. 

Cette règle a été proclamée d'ailleurs comme 
telle par l'Institut de Droit International à sa ses-
sion de Lausanne

p
en 1927. La jurisprudence française 

par conséquent es b fixée depuis l’époque des arrêts 
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du XIXème siècle; 
Etat actuel 
de la règle. 

A l’heure actuelle, tous les arrêts sont favora-
bles à la règle. 11 suffit d’indiquer comme ayant inço 
sé en France l’application de la loi étrangère, deux 
arrêts : d’une part, l’arrêt de la chambre civile du 
29 Juin 1922 (s. 1923. I. p. 249, avec une note de 
M. le professeur Audinet.) Il s’agissait dans cette ai 
faire d’une cassation pour violation des formes pres-
crites par une loi du Canada, par une loi de Québec. 
La cour même va assez lo’in, puisqu’elle dit qu’en vio-
lant la règle locus régit actua, on a violé l’article 
3 du code civile et que la règle locus régit actum ne 
figure en aucune manière dans l’article 3. D’autre 
part, on peut se reporter encore, au sujet du testa-
ment de l’Anglais en France, à l’arrêt de la cour de 
cassation, chambre civile, du 28 Juillet 1909 (S. 1$ 
I. p. 165), relatif au testament de Mme de Metter-
ville. 

Une dernière obsex-vation sur cette jurisprudence 
• Iss arrêts du XlXème siècle font bien ressortir qu1 

en pareille matière, non seulement on observe pour b 
forme la règle locale, mais on écarte volontairement 
la règle nationale, la règle du statut personnel» 0n 

avait essayé, quant au testament, de dire que ce n’e* 
tait pas aux formes du testament que la règle locus 
s’appliquait mais à la règle concernant l’état et la 
capacité des personnes. Les arrêts de 1847 et de 1863 
font obstacle à cette application et écartent exprès* 
sèment les principes du statut personnel en la mati*' 
r®. "Attendu que les lois qui déterminent les for»®3’ 
dans lesquelles doit_être rédigé le testament, dit 
l’arrêt de 1847, ne touchent pas à la capacité du l®9' 
tuteur, rrnis seulement aux solennités extérieures 
qui doivent accompagner l’expression de sa volonté"-
On écarte les principes de l’état, et on applique la 

règle locus. De même l’arrêt de 1853 dit î Attendu 
que si tout ce qui touche à l’état du testateur et 
l’étendue et à la limite de ses droits et de sa cap*' 
cité, est régi par le statut personnel qui suit la 
personne partout où aile se trouve, il en est autre* „ 
ment de la solennité de l’acte et do sa forme extérH 
re, qui sont réglées par la loi du pays où le test^ 
dispose". Par conséquent, la forme est réglée par la_ 
loi du lieu où l’acte est passé, et l’on écarte, 1°^ 
qu’il s’agit de la forme, la loi nationale, la loi 
di statut personnel. 

La formule de la règle est donc, d’après les 
rets : la forme des actes est régie par la loi du 1^ 
où ils sont passés et, de même, la forme des actes 
régie par le. loi du pays où ils sont passés ou ré^W 
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1 - Portée 
de la règle. 

On a ainsi exposé la règle. On n’a pas achevé 
cVédntier les conditions dans lesquelles elle s’ap» 
pliqüe, sa portée et son caractère. En effet, autour 
du principe, tel qu’il vient d’être recueilli, la ju-
risprudence française aaccumule, groupé - on peut tout 
au moins les grouper systématiquement - un certain 
nombre de règles auxiliaires, qui sont classiques, 
et que l’on doit y ajouter. ' 

Qu’ entendre 
par forme ? 

Tout d’abord une distinction fondamentale, en 
ce qui concerne la forme des actes. Que faut-il enten-
dre par la “forme des actes11 ? La règle indique que 
la forme des actes est r^gTe par la loi du lieu où ils 
sont passés, Quid juris pour'le mot forme des actes, 
qui présente- un aspect général, lui aussi, ot que la 
jurisprudence a été amenée à préciser. C’est la pre-
mière sous-règle, qui vient à l’appui de la règle lo-
cus : la question, de la portée de la règle locus ré-
git aotum. 

Distinction 
proposée par 
Merlin. 

Sur ce point notre ancienne jurisprudence avait 
déjà donné des directives, et l’auteur qui a le plus 
influé sur l’admission de la règle locus régit actum, 
Merlin, dans son Répertoire, au mot loi, avait très 
savamment, distingué plusieurs catégories de formes, 
de manière à montrer quel est exactement le champ et 
le domaine restreint, même sur ce point, de la règle 
locus régit actum. Merlin distinguait. - et sa distinc-
tion a en grande partie passé dans le droit français 
moderne - 4 catégories de formes auxquelles respectant 
la tradition du Palais, en homme de pratique, il don-
nait les noms suivants ; les formes habilitantes^ 
les formes intrinsèques ou, ajoutait-il, les formes 
viscérales, les formés extrinsèques ou probantes, et 
les formalités d’exécution. 

* Formes ha-
bilitantes. 

I0/ Les formes habilitantes sont, d’après Mer-
lin,.celles qui rendent capables d’agir leâ personnes 
qui sont incapables par état. Far qxem.pl e, les formes 
de l’autorisation maritale, ou encore, sous l’empire 
du code civil, les formes des autorisations requises 
pour las mineurs, conseil de famille, etc .. 

“Formes in-
^insèques. 

- 2 / Les tomes intrinsèques ou -viscérales sont 
celles qui donnent son essence à l’acte, par extraie 
le consentement des personnes qui sont enga -des dans 
l’acte. C’est La substance de l’acte, d’où le nom de 
formes intrinsèques ou viscérales. 

Formes ex-
^nsèques. 

3e/ Les fermes extrinsèques ou probantes sont, 
disait Merlin, celles qui servent à constater l'ac-
comnllssement des autres, et auxquelles va s’appliquer 
strictement et exclusivement la règle locus régit 
actum. 

« Les Cours de Droit » 
3, PLAGE DE LA SORBONNE,3 

Répétitions Ecrites et Orales 
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4 e Foxia.es d’ 
exécution. 

4°/Les formes d’exécution sont les formes de 
procédure et de jugement et d’exécution des jugea® 
les formalités qui amènent à prononcer le droit eti 
le mettre à exécution, notamment les règles sur l’w 
dinatio litis. 

Voilà ce que l’on entend par les formes
e
 Si l'o 

en était resté à la règle, telle qu’elle a été indi-
quée., à savoir que la forme des actes est régie par 
la loi du lieu où ils Sont passés, on devrait dire 
que la loi locale s’applique à ces quatre catégories 
de formes. Or il n’en était rien, même du temps de 
Merlin. Merlin indique, en effet, les solutions sui-
vantes : la compétence législative n’appartient à la 
règle locus régit actum que pour la troisième caté# 
rie. Les formes habilitantes sont régies par la lo1-
du statut personnel dirions-nous aujourd’hui, par 1«! 

statuts personnels, disait-on à l’époque, qui étais 
alors la loi du domicile, et qui est devenue, en 
ce., la loi nationale. Les formes intrinsèques, la 
tance même des actes, étaient régies, du temps des® 
lin, et aujourd’hui encore, par le principe de 
tonomie de la volonté. Gela peut être la loi locale 
c’est souvent même la loi locales cela peut être 
loi différente. Quant aux formalités d’exécution, 
sont soumises, d’après Merlin, à la loi du lieu ou 
l’acte doit être mis à exécution. Il ne reste 
par conséquent, q® la troisième catégorie, les 
mes extrinssq-.es ou probantes, celles qui servent5 

constater 1'accomplissement des autres; c’est à 
seule catégorie que s’applique la règle locus régit 
actum, et, ceci, dit Merlin, dans un but de commet 
pratique. 

Distinction 
actuelle des 
formes extérieu-
res avec toutes 
les aubxes. 

Règles relati-
ves aux Formes 
habilitantes i 
compétence de 
la loi person-
nelle. 

La distinction de Merlin a été conservée sou® 
diverses formes par la doctrine française. On y a 
ajouté simplement les fonaalités de publicité qui 
temps de Merlin n’étaient point très connues, et a?’ 
au contraire, se sont multipliées avec les nécessi^ 
du crédit au cours du XÏXème siècle et au XKème s1®J 
cls» Mais le fond de la distinction de Merlin est tj 
té. C’est alors un premier principe, que l’on re»00®-
tre pour P application de la règle locus régit ac^'1 

que celui qui consiste à distinguer les formes 8^*.; 
x’xeuxva^ extrinsèques, de boutes les autres 
notamment des formes habilitantes. Pour les forfl*08 

bilitantes (ou les formalités habilitantes, cou®® 
la Cour de cassation) une jurisprudence important®^ 
est née. La Cour de Cassation,, dans des arrêts tr®s 

importants, certains même retentissants, a affir®6 

les formes habilitantes ne sont pas réglées par 
locale, mais dépendent de la loi personnelle, sa^0 



139 Droit International Privé (3® 'Aimée). 139 

la loi nationale de 1 ’étranger» .La Cour de cassation 
l’a affirmé notamment dans un arrêt du 2 Juin 1908, 
(S. I9II, î. p. 385) à propos de la tutelle des mi-
neurs, La tutelle des mineurs, suivant la Cour de cas-
sation. doit être organisée conformément à la loi na-
tionale du mineur. (V. la note de K. Audinet). Donc 
les formes habilitantes, c’est-à-dire.les formes qui 
doivent être employées pour qu’un incapable ou son re-
présentant puisse valablement accomplir un acte ju-
ridique, dépendent, non pas de la régie locus régit 
aotum, mais de la loi nationale. 

C’est ce qu’a encore affirmé la cour de cassa-
tion dans un arrêt très important, et beaucoup plus 
récent, à propos de la fameuse affaire du château de 
Chambord. Le procès est né du partage de la succes-
sion du duc de Parme, succession disputée entre les 
princes de la maison de Bourbon, succession dans la-
quelle était compris le domaine de Chambord. La succès 
sion comprenait des biens en divers pays, mais les for-
malités du partage à observer étaient des règles spé-
ciales établies pour les successions mobilières, et 
sous la surveillance d’une autorité particulière, le 
grand maréchalat de la cour d’Autriche. Il y avait 
des mineurs impliqués dans le partage. Le partage a-
vait eu lieu sous la sanction de cette autorité, et 1’ 
on se demandait si, étant donné qu’il s’agissait d’ 
un. immeuble sis en France, lequel était un monument 
historique, on pouvait admettre que son sort fût ainsi 
réglé en vertu de l’application d’une loi réglant les 
successions mobilières sous la haute tutelle du grand 
maréchalat d© la cour d’Autriche î II y eut sur ce 
point un certain nombre de décisions (Tribunal civil 
de Blois, 30 Avril 1925, cour' d’appel d’Orléans, 2 
Février I9z8» V. ces arrêts avec des notes très impor-
tantes dans le S. 1929. II. p. 33 et dans le D. 1946.II 
p. 27). Finalement, et avec des conclusions de M. le 
procureur général Matter, l’affaire fut réglée par 
la chambre civile de la Cour de cassation, 13 Avril 
1932, D. 1932. I» p. 89. Un passage de l’arrêt concer-
ne les mineurs et les formes habilitantes s "Attendu, 
dit l’arrêt (page 101) que les intéressés gardent la 
liberté de disposer personnellement des droits indivis 
attribués par la loi française, et de procéder par 
convention amiable à la formation et la distribution 
des biens, sous la seule condition que leur loi natio-
nale leur donne capacité pour ce faire ou que, en cas 
d’incapacité de certains d’entre eux, toutes les for-
malités habilitantes prescrites pour pareil cas par 
leur loi nationale, soient exactement remplies". C’ 
est l’affirmation du principe. Ainsi, il en résulte 
que les formalités habilitantes échappent à l’applioa-
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tion de la règle locus régit açtum. 
Gomment dis-
tinguer les 
formes habi-
litantes ? 

Mais il n’est pas facile toujours de distingue® 
les formes habilitantes. Celles-ci sont des formes 
de protection; elles se présentent parfois sous la 
forma de formalités de procédure, par exemple, lors-
qu’il s’agit du partage judiciaire ou de la vente des 
biens de mineur, dans ce cas les tribunaux sont ame-
nés à intervenir. Doit-on considérer, dans ce cas, les 
formes comme des formes habilitantes ou comme des 
formes d’exécution ? La question est importante au 
point de vue de la loi compétente, puisque pour les 
formes habilitantes, c’est la loi nationale, et pour 
les formes de procédure, G’est la lex fort. La ques-
tion est délicate. Elle se pose.presque journellement 
dans la pratique des pays du Nord de la France, à rai' 
son du fait que les formalités du partage judiciaire 
des articles 466 du code civil français et 984 du co-
de de procédure ont été de très bonne heure abandon-
nés- par la Belgique et très notablement simplifiés 
par* une loi du 12 Juin 1816 donnent compétence au juge 
de paix avec l’assistance du notaire pour passer les 
formalités de ce genre. Si bien qu’il est parfois très 
difficile de savoir dans les pays du Nord, où les fa-
milles possèdent des biens des deux cotés de la fron-
tière, si ce sont les formalités du partage judiciai-
re françaises ou belges qu’il y a lieu d’observer. 
Mais ce n’est pas la question la plus délicate que 
soulève la distinction des formes habilitantes ou d3 

protection d’avec les formes extrinsèques. 
La question la plus délicate qui se pose est d® 

savoir comment on doit discriminer les formes extéri®11' 
res et les formes’ habilitantes, lorsque 1 ’appréciatif11 

faite par les diverses lois en cause est différente-
C’est au sujet du testament olographe qu’est née la 
discussion, et les décisions de 1847 et de 1853 n'i®' 
sitaient pas à placer les formes du testament, et h®* 
tamment du testament olographe, dans les formes exté-
rieures, et à leur appliquer dès lors la règle locu3. 

Mais il se peut que d’autres législations - il en 
ainsi de la hollande - considèrent que les formes 
en matière testament4ire sont des formes de protec-
tion. Le droit hollandais repousse le testament ol®* 
graphe et n’admet que 1s testament par acte public# 
pour qu’un officier ministériel soit là présent pouf 
guider le testateur dans son acte de dernière volo^8' 
Ce sont donc des formes de protection, et la questi013 

se pose alors de savoir quelle est l’appréciation 
qui doit doiainer, si c’est l’appréciation français0' 
formalités extérieures, ou si c’est l'appréciation 
hollandaise, règles de protection. Ceci entraîne 1 
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tt discrimina-
tion se heurte 
u problème 
e la quali-
ication. 

application d’une loi différente : la règle locus 
pour un testament rédigé en France, entraînant l’ap-
plication de la loi française ; la règle de protec-
tion entraînant, au contraire, l’application de la 
loi étrangère. C’est là l’un des aspects du problème 
de la qualification, que l'on retrouveraplus tard. 
Le conflit de systèmes de qualification se pose en 
particulier d’une façon précise pour le mariage (C. 
Civ* art. 170)» Ba effet, cet article-déclare que des 
formes extérieures étrangères peuvent être employées 
pour le mariage à la condition de respecter les con-
ditions de fond, les conditions intrinsèques, les con-
ditions de capacité du mariage; et le point de savoir 
si une formalité déterminée est intrinsèque ou extrin-
sèque est particulièrement épineux notamment en ce 
qui concerne l’autorisation des parents.Certains pays, 
l’Angleterre notamment, tiennent 1’.autorisation des 
parents pour une formalité extérieure du mariage, alors 
que le droit français la tient pour une formalité de 
protection. Voilà, la première question qui se pose re-
lativement à la règle locus régit actum, la question 
de sa portée., 

«■ Conditions 
application 
‘e la règle. 

D’autres encore surgissent,!'où sont sorties 
des règles complémentaires sur les conditions d’appli-
cation de la règle et sur son caractère. 

Tout d’abords sur les conditions dans lesquelles 
doit s’appliquer la règle locus régit actum. Pour que 
la règle s’applique, il faut, dit la jurisprudence, 
et avec raisonque l’acte passé à 1’étranger ou en 
France, le soit valablement dans les formes locales* 
Si la forme locale n’est pas respectée, la règle lo-
cus régit actum ne peut point recevoir son applica-
tion. Tel a été le sens de plusieurs décisions très 
connues, récentes, de la 1ère chambre de la Cour d’ap-
pel de Paris, notamment pnur un mariage passé à l’é-
tranger, Cour de Paris, 1ère chambre, 24 Avril 1926 
(D. 1927» II. p. 9) affaire Bouli de Lesdain. Il s’a-
gissait d’un mariage contracté au fond de la Chine, ©n 
Mongolie, entre un jeune Français et une Américaine, 
devant des missionnaires belges* C’est le type du 
cas international. Le mariage avait été passé sous la 
forme purement religieuse, et la question so posa en 
France de savoir si les époux pouvaient être considé-
rés comme valablement mariés, dans des conditions 
de ce genre, La cour statua on faveur de la négative, 
pour la raison que les formes locales n’avaient pas 
été observées. En effet (V. sur ce point la note de 
M.Escarra au Dalloz) en Mongolie, on ne connaît pas 
de mariage religieux, et par conséquent le mariage a 
été tenu pour non valable, on n’a pas pu appliquer la. 
règle locusparce que l’acte n’avait pas été pa?sé 
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valablement dans les formes locales. 
Même décision, moins lointaine, mais non moins 

pittoresque, pour un mariage passé à Paris, et que 1’ 
on prétendait passé dans la forme diplomatique. Deux 
ressortissants d‘un pays, où le mariage n’a de vali-
dité que lorsqu'il est religieux, avaient passé en 
France un mariage religieux à l'Eglise du rite grec 
à Paris, On prétendait que ce mariage devait etre con-
sidéré corne un mariage passé à l'étranger dans les 
formes valables, parce que l’article 170 aliéna 2, 
admettant la validité du mariage diplomatique pour les 
Français à l'étranger, admet par réciprocité la va-
lidité d’un mariage passé en la forme diplomatique 
des étrangers en France. Mais il s'agissait, dans 1' 
espère, d’un mariage passé en dehors de l’hôtel de 
Vrmbassade# l’Eglise grecque n'étant pas rattachée 
à l'hôtel où siège la mission diplomatique de ce pays. 
C'est pour cette raison que la première chambre de la 
cour de Paris déclara que les formes locales n’avaio^ 
pas été observées et annula le mariage (affaire Basi-
liadis, cour de Paris, 1ère chambre, 1er mars 1922, 
D. 1923. II. p. 59 D. 1924, I. p. 65). Telle est la 
première règle complémentaire concernant les condi-
tions dans lesquelles s’applique la règle locus régit 
actum. 

III - Caractère 
de la règle. 

Quelles sont, d'autre part, les conséquences 
que la règle peut avoir, quant à l'application de la 
loi étrangère en France ? 

Distinction des 
actes authenti-
ques, publics 
et privés. 

Actes authen-
tiques î la 
règle est obli-
gatoire. 

Autrement dit, quel est le caractère de la régi® 
locus régit actum ? Ceci revient à se demander si la 
règle locus régit actum a un caractère impératif obÜ' 
gatoire ou facultatif. La règle locus est-elle obligé 
toire ou facultative ? Pratiquement, en France, les 
étrangers sont-ils obligés de suivre les formalités 
extérieures françaises, et à l’étranger les Français 
sont-ils obligés de suivre la forme locale ? A cet é-
gard, la doctrine et la jurisprudence font prévaloir 
une distinction. On distingue les actes authentiques 
les actes publics et las actes privés. Pour les actes 
authentiques, lorsque l'on veut passer un acte au-
thentique, en dehors des réciprocités diplomatiques, 
le principe est très clair î il n'est pas possible d0 

s’adresser à une autre forme qu’à la forme locale, 
et la forme locale est obligatoire. On ne concevrait 
pas que, lorsqu'un Etat a appointé des officiers miûij 
tériols, par exemple des notaires, à l'effet de fon»** 
User certains actes, on puisse s’adresser à des auto* 
rités étrangères pour formaliser ces actes. Par con-
séquent, par exemple, pour constituer une hypothèque! 
on ne saurait concevoir d'autres interventions que 
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celle du notaire français. 
Actes privés ; 
la règle est 
facultative

 a 

Pour les actes prives, au contraire, il y a de 
grandes divergences» Il s’est produit, au cours du 
XIXème siècle, des fluctuations ^ans la jurisprudence, 
la jurisprudence inclinant tantôt pour la faculté, tar 
tôt pour l’obligation. D’une manière générale, la doc-
trine est favorable au caractère obligatoire de la 
règle locus. On retrouvera toutes les opinions indi-
quées très savamment dans le répertoire de D.I E aü 
mot ; Règle locus régit actum, par M. Audinet» La ju-
risprudence de la Cour de cassation, jusqu’à la fin 
du XIXème siècle, inclinait vers l’obligation (ÿE no-
tamment un arrêt de la chambre civile de la cour de 
cassation, 14 Juin 1899, S. 1900, I# p.. 22È, avecdune 
note critique-de Pillet). Depuis lors, la Cour de cas-
sation semble avoir fléchi, et elle s’est fixée dans 
le sens de la faculté en ce qui concerne les testa-
ments privés, et plus pai-ticulièrement le testament 
olographe. Un arrêt rendu le 20 Juillet 1909 .dur 
les conclusions du procureur général Baudoin (S. 1915 
I. p. 165) est venu proclamer que la règle locus est 
simplement facultative en oe quiconceme. les testa-
ments privés. Cette solution avait été rendue sur une 
très savante consultation du professeur Lainé

s
 L’Ar-

rêt visait un testament passé par une Anglaise en 
Franco, mais à la différence des arrêts de 1847 et 
de 1853 déjà cités, la testatrice avait pris la forme 
du testament anglais, c’est-à-dire que, à la diffé-
rence du testament olographe français, il n’est pas 
nécessaire que le testament soit écrit et dsÿé de la 

■main du testateur. Il faut simplement que le testa-
ment soit confectionné en présence de deux témoins ot 
signé en présence de deux témoins par la testatrice, 
ce qui avait été fait. Les arrêts et jugements infé-

rieurs avaient cassé le testament, parce qu?il n’était 
pas valable au regard-de l’article 970 du code civil 
français. La Cour de cassation a estimé, au contrai-
re* que le testament de lime do Hetterville était va-
lable : “Attendu que cette règle - la règle locus 
régit actum - est simplement facultative en ce qui 
concerne les testaments privés, pour les étrangers en 
France elle n’a d’autre effet que d’accorder au tes-
tateur un droit d’option entre Ic^ formes admises 
par leur loi nationale et celles qui sont exigées par 
la loi du lieu où ils se trouvent"» Ensuite, la cour 
de cassation indique qu’elle puise une argumentation 
d’analogie dans l’article 999 du code civil, qui don-
ne cette option aux Français à l’étranger, et par con-
séquent, ajoute-t-elle, "par td~”tité de raison l’é-
tranger qui se trouve on France peut y tester en adop-
tant soit l’un des modes établis par la loi française 
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soit l’une de formes reconnues par son payai* Par coi 
séquent, la Cour de cassation, sans s’être prononeée 
d’une manière systématique pour le caractère faculi 
tif, a, tout au moins en ce qui concerne les testa-
ments privés, adopté le caractère facultatif .de la 
règle, ce qui est une atténuation à la rigueur de 1 
doctrine antérieure. 

Le principe de l’autonomie de la volonté. 

Définition 
de l’autonomie 
de la volonté. 

L’expression "autonomie de la: volonté" désigne 
en général la situation de quiconque ne dépend que 
d’une loi émanant de lui-même. Le sens de l’expre^-
est dicté par l'étymologie du mot "«Arto*’ et " 
c’est la loi que l’on s’est donnée. Appliqué au D.L 
et ajouté au mot volonté, le terme d^autonomie dési* 
gne la liberté reconnue aux intéressés de choisi? la 

loi applicable au rapport de droit établi par eux. 
L’expression est assez ancienne. Elle était de;: 

connue du temps de Savigny, qui la critiquait, 
que lui-même ait bâti toute une partie de son systè' 
me sur 1’indépendance de la volonté au regard du 
cipê de rattachement. Le règle sous-entendue derri^ 
l’expression aujourd'hui consacrée d'autonomie de-a 

volonté, c’est celle en vertu de laquelle, dans ce?' 
tains cas, la compétence législative doit appartenu 
à la loi choisie par les intéressés, désignée exp?e5' 
sement par eux, ou ressortant tacitement de leurs « 
ports. Il y a donc des cas, où en dehors de tout P^ 
cipc, les parties ont le droit de désigner, d’une 
çon expresse ou tacite, la loi compétente. Il en r8i! 

te pai' conséquent que dans beaucoup de ces cas, en 
France, la loi étrangère peut être applicable. Bi011 

entendu, la règle n’est pas générale. Ce n’est P818 

dans tous les cas possibles et imaginables que les 

parties ont la droit de choisir la loi qui sera 
tente; il y a certaines matières, où le principe joa 

plus particulièrement. 
Origine du 
principe. 

Ce principe de l’autonomie de la volonté res^ 
principalement à Dumoulin, qui en a été le grand 
tiateur dans sœ Consilium 53, au cours qu’il profef 
sa à Tubingue, à propos des conventions matrimoni01' 
du régime légal des époux mariés sans contrat, et 4e 

la loi présomptivemént applicable à ce cas "jus 65 

in tacita et vers similer mente contrahensium". 
jurisprudence de l'ancien droit s’empara de la 
Les auteurs l'approuvèrent et la consacrèrent : 
gundus, puis Boulenois et Merlin. Elle est devenu 
dittonnelle. 

En matière de contrat, car c’est dans cette 
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Son applica-
tion, particu-
lièrement en 
ratière de con-
vention matrix 
noniale. 

tière que joue principalement le principe, la juris-
prudence française l’a admise sans texte, sur le 
fondement de la tradition. C’est principalement et 
avant tout, en matière de conventions matrimoniales 
que, depuis plus de 100 ans, la jurisprudence a consa-
cré le principe de Dumoulin. Il y a eu un premier ar-
rêt en 1833, un autre en 1836, etc... L’évolution de 
la jurisprudence est décrite par Pillet dans une no-
te sur la portée de la naturalisation anglaise (Cour 
de Paris, 24 Novembre 1891, S. 1893. I. p. 273). 

L’espèce classique, sur laquelle on a toujours 
raisonné et que les manuels mentionnent toujours, c’ 
est l'arrêt Favier. Un Français fixé à Palerme épouse 
une italienne et ne fait pas de contrat de mariage. 
La Cour de cassation, a ^estimé que d’après les circons-
tances souverainement appréciées par les juges du 
fait, le sieur et la dame Favier avaient eu l’inten-
tion de se marier sous le régime de la loi italienne 
et que, par suite, les règles de la communauté ne pou-
vaient leur être appliquées en vertu de l’art. 1393 
du code civil (Chambre des Requêtes, 9 ?/îars 1891, S. 
1893. I. p. 457). ! 

Comme arrêt plus récent sur la question, on peut 
se reporter à un arrêt de la chambre des Requêtes, 
7 Avril 1925, (S. 1925. 1. p, 117). Sur ce point, la 
jurisprudence est absolument courante et consacrée. 
Toutes les critiques que certains auteurs ont essayé 
d'élever contre le principe de l'autonomie appliqué 
en matière de convention matrimoniale, particulière-
ment pour faire prévaloir sur lu loi d’autonomie la 
loi nationale, se sont brisées contre la constance de 
la jurisprudence. Déjà dans l’ancien droit, tant é-
tait marqué l’attachement des tribunaux en Hollande, 
en France et en Belgique,/au principe, un auteur an-
cien pouvait écrire ”que l’on ferait plutôt tomber 
la massue des mains d'Hercule et la foudre de celles 
de Jupiter, que d'arracher à la jurisprudence le 
principe de l’autonomie en matière de conventions ma-
trimoniales”, Mais le principe posé, quelle est la 
loi que l’on appliquera en cette matière ? 

Assurément ce sont les circonstances, comme le 
dit la. Cour de cassation, qui gouvernent chaque cas 
particulier, il y a lieu d'interpréter la volonté des 
parties. Mais lorsque les parties ne se sont pas ex-
primées et n’ont pas manifesté expressément leur vo-
lonté d'appliquer telle ou telle loi, il faut alors 
rechercher, dans les circonstances et dans ce que Du-
moulin appelait l’intention présomptive des parties, la 
loi qui régira leur régime matrimonial. Dans l'ancien 
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droit, on faisait prévaloir la loi du lieu du domicile 
matrimonial. Pendant un certain temps, on y a substi-
tué la loi nationale du mari au moment du mariage, et 
ceci avant la loi de 1927, la loi de 1927 ayant auto-
risé la dualité de nationalité dans le ménage. D’une 
façon générale, on peut dire, et surtout eu égard à 
l’arrêt de 1925, que ce qui prime principalement, c1 

est la tendance des tribunaux français à appliquer la 
loi française plutôt qu’une autre. Dans l’arrêt de 
1925, on avait appliqué à deux italiens, mariés en 
France sans contrat, la loi française. (V. également 
l’évolution de cette jurisprudence décrite dans une 
thèse de 1927 de Strasbourg, de M. Caleb "Essai sur 
le principe de l'autonomie de la volonté en D.I.P., 
notamment p. 302 et s. et étude plus récente de M. 
ser, "l'autonomie de la volonté en D.I.P. devant 
jurisprudence française" Clunet 1931 p. 32 et ss.) 

Autre applica-
tion : en ma-
tière de loua-
ge. 

Ainsi, en matière de contrats, le contrat qui 
se présente comme celui dans lequel on applique le 
plus fréquemment, et de la manière la plus classique 
l’autonomie de la volonté, c’est le contrat de maria-
ge, Mais ce n’est point le seul. Ce principe apparat 
encore dans une matière différente, dans le contrat 
de louage (V. à cet égard, l’arrêt de la chambre 
le, 31 Mai 1932, procès de l’Etat français avec Mme 
Cara-Theodori, D. 1933, I. p. 169 S. 1933. I, p, 17)> 
et en note, sous cet arrêt, les développements sur Ie 

principe de l'autonomie de la volonté et particulier 
ment sur l’application à la matière du louage. 

En dehors de ceà deux cas : -.convention matrix* 
niale et louage, il y a trois jurisprudences classiquf 

parmi beaucoup d’autres, mais c’est surtout dans ces 
trois matières que l’on a fait intervenir d’une 
re particulièrement importante le principe du choi* 
par les parties de la loi applicable à leur rsp po^-

En matière de 
clause compro-
missoire avant 
la loi de 1925. 

Tout d’abord, antérieurement a la loi du 31 
Décembre 19À5 qui a autorisé le», clause compromis soi' 
re dans les rapports internationaux, la dévolution 89 

ticipée d’un litige à naître à des arbitres et 
pas aux tribunaux ordinaires était interdite en F^1' 
mais elle était permise par un grand nombre de légis"' 
tions étrangères, particulièrement par le droit a»-
glais. Alors que la clause compromissoire était 
en France antérieurement à la loi du 31 Décembre 1^' 
un très grand nombre de décisions judiciaires pem^' 
talent aux parties de se placei- conventionnellem®-^ 
sous l’empire, d’une loi étrangère, de manière à 
voir régler éventuellement leur litige devant arbi^ 
et sans aller devant les tribunaux. Il en était ai^' 
notamment, même entre Français, - cela a été jugé 
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cornent - des contrats types en matière de vent© de 
céréales, passés suivant lesformules établies dans ce 
genre de commerce, qui est un commerce essentielle-
ment international, parla grande association qui a son 
siège à Londres et qui groupe tous les intéressés dans 
le commerce mondial des céréales, la "London corn 
trade association", l’association de Londres'pour le 
commerce des céréales. Des décisions récentes montrent 
à quel point la jurisprudence française avait eü'îe 
souci de permettre, dans cette matière des contrats 
de ce genre, et même entre Français, la facilité du 
choix de la loi anglaise, ce qui permettait avant la 
loi de 1925 de soumettre le litige à naître à des ar-
bitres et non pas à des tribunaux (V. notamment comme 
dernière décision sur ce point, Cassation, Chambre 
civile, 19 Février 1930, et 27 Janvier 1931, S. 1933, 
1. p. 41. D. Heb. 1930 p. 2«;8). Telle est la première 
matière à laquelle la jurisprudence française a appli-
qué le principe de l’autonomie de la volonté. 

Et matière de 
connai s s emcnt s. 

Une autre matière egalement très pratique, où les 
tribunaux ont appliqué le principe, c’est la matière 
des connaissements maritimes, et notamment la matière 
des clauses des connaissements. Le connaissement est 
le document délivré au capitaine contenant un état 
des marchandises chargées sur son navire. Il sert en 
matière courante aux opérations commerciales très 
importantes, notamment aux opérations de crédit. Les 
clauses des connaissements ont été plus ou moins régle-
mentées par les diverses législations, et notamment 
en ce qui concerne la responsabilité, ou plutôt la 
non-responsabilité, il y a eu dans certains pays des 
lois importantes, des lois assez restrictives, telles 
que le célèbre "Harter Act" en Amérique, sur les clau-
ses de non -responsabilité à introduire dans les con-
naissements pour le transport maritime des marchandi-
ses. La validité de ces clauses relevait ..donc de la 
loi compétente, de la loi qui s’appliquait aux connais-
sements. C’est pourquoi on a reconnu en jurisprudence 
française la possibilité pour les parties d’indiquer 
plus ou moins explicitement la loi à laquelle elles 
.avaient l’intention de se soumettre, et si elles ne 
l’avaient pas explicitement indiquée, la possibilité 
pour le juge, en vertu du principe de l'autonomie, de 
dégager l’intention des parties de la loi présomptive-
ment adopte© par elles. L’arrêt classique sur ce point 
est l’arrêt du 5 Décembre 1910. S. I9II. I.p. 129 note 
de ¥ Lyon-Caen, arrêt reproduisant d’ailleurs une 
formule d’un arrêt de 1864, sur la règle locus régit 
actum et conçue dans des termes à peu près identiques. Matière de 

rela-
Enfin, la troisième matière très actuelle, dans 

laquelle on a fait intervenir au cours des dernières 
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tives à la mon-
naie de paie-
ment. 

années, le principe de l’autonomie de la volonté, QUE, 

au choix de la loi applicable, de la loi compétente, 
c’est la célèbre question de la validité des clause: 
relatives à la monnaie de paiement dans les contrats, 
Une jurisprudence consacrée par la loi du 25 Juin 
1928, art. 2. | 4, qui a stabilisé la monnaie fran-
çaise, avait établi une distinction au sujet de la 
validité ou de la nullité des clauses tendant à pa-
rer à la dépréciation monétaire. La jurisprudence a-
vait fait échapper à la nullité ce qu’elle appelait 
les paiements internationaux, c’est-à-dire les paie-
ments intervenus entre créancier' français et débi-
teurs étrangers, ou, inversement, les paiements inte” 
venus entre créanciers étrangers et débiteurs frança; 
à l’exception des contrats relatifs aux immeubles. 
Cette jurisprudence était expressément une applica-
tioil du principe de l’autonomie de la volonté. En 
effet, la loi normalement applicable aurait dû être 
celle du lieu de paiement, déterminant la monnaie 
possédant une valeur libératoire, pour les paiements 
accomplis sur le territoire où elle est en vigueur. 
La jurisprudence a reconnu aux parties le droit d'é* 
carter, par leur volonté, la compétence de cette R1 

en n’attribuant alors au lieu de paiement que la va-
leur d’un indice de la volonté des parties concernant 
la monnaie en laquelle elles avaient entendu stipulé 
à défaut de manifestation formelle contraire de leu1, 

volonté. Le lieu de paiement n'a donc par conséquent 
que la valeur d’un indice de volonté, le principe i1 

autonomie de la volonté dominant toute la question. 
Les arrêts les plus importants ont été rendus # 

1930 et 1931 dans les affaires retentissantes du Cr®’ 
dit Foncier Franco-Canadien, de la Société du Port 
de Rosario et des obligations émises par la ville 
Tokio. Cassation, chambre civile, 3 Juin 1930, 9 
let 1930, 14 Janvier 1931 (V. ces arrêts gx’oupés au 

D. 1931, 1. p. 5 avec les conclusions de M. le procU‘ 
reur général Matter). Depuis lors la question s’est 
présentée à maintes reprises devant les tribunaux. 
jurisprudence a été amenée à établir et à développé" 
ce qu’elle appelait le caractère international du 
paiement, notamment en matière de paiement d'oblig8' 
tions. Sur le caractère international des paiements 
internationaux, les derniers arrêts sont les suiv»11^ 
î Cassation, chambre civile, S Décembre 1933, D. 
1934. p. 34. Obligations de la Cie Internationale 
des wagons-lits. 2 arrêts do la même chambre civil®'1 

24 Janvier 1934, D. Heb. 1934. p. 115. Affaire des 
bligstions de la Cie des chemins de fer de Sao-Pol0i 

Enfin, deux autres arrêts encore de la chambre 



149 Droit International Privé (3ème:année). 149 

14 Février 1934. D. Heb. p. 1934. p. 177, deux espè-
ces, obligations de la banque franco-argentine. 

Ce sont là des jurisprudences importantes, tou-
chant à des questions pratiques et à des intérêts ma-
tériels considérables, qui illustrent le principe de 
l’autonomie de la volonté, et d’où peut résulter 1' 
application de la loi étrangère. 

Portée de la 
règle s elle 
ssr générale. 

Quelle est exactement , les espèces étant pré- * 
cisées, la portée de la règle ? Dans l’esprit de la 
jurisprudence et d’après les arrêts, il semble que la 
portée de la règle soit générale et que la jurispru-
dence accepte l’application du principe d’une manière 
générale à tous les contrats. Les exceptions, que l’on 
rencontre, tiennent d’abord, à l’application à cette ma« 
tière, comme en toute autre, du principe de l’ordre 
public, xsrinoipe qui, on le verra, est l’exceptio ge-
neralis, exception qui s’oppose d’une manière généra-
le à l'application sans limite des règles, qui permet-
tent en France l’introduction de la loi étrangère. 
Hais le principe de l’ordre public étant mis de côté, 
si l’on essaie de dégager quelques listes d’exceptions, 
on voit que la jurisprudence a une tendance à repous-
ser l’application du principe de l'autonomie de la 
volonté dans les cas suivants î d’une part, les con-
trats dits de droit public, c’est-à-dire ceux qui tou-
chent, dans une certaine matière, au droit public, 
tels que le contrat de travail, les contrats d’assu-
rance maritime ou terrestre, les contrats en bourse; -
d’autre part, les donations et notamment les donations 
de biens à venir, les pactes successoraux, et le parta-
ge, notamment dans l’affaire de Chambord. Il a été spé-
cifié que le partage échappait au principe de l’auto-
nomie de la volonté. 

Mais ceci posé, la jurisprudence applique le 
principe de l'autonomie de la volonté à tous les au-
tres contrats et à toutes les parties du contrat, à 
tous les éléments de validité, à tous les effets du 
contrat, à la formation, aux conditions de formation, 
aux conditions de validité et aux 'effets. L'arrêt de 
1910 est formel : "La loi applicable aux contrats, soit 
en ce qui concerne leur formation, soit quant à leurs 
effets et conditions, est celle que les parties ont 
adoptée". C’est là une formule,tque l'on rencontre 
dans les arrêts relatifs à la règle locus régit actum. 

^^oiation 
ju-

ùPïüdence. 

^^tion 
: rê_ 

es i^péruti-

Cette généralité de la jurisprudence est critiquée 
par la plupart des auteurs, qui sont de tendances plus 
sévères. La plupart des auteurs ont introduit ici 
une théorie importante qu’on appelle la théorie des 
règles dites impératives. La jurisprudence n'admet pas 
que le principe de l'autonomie de la volonté puisse 
jouer,lorsqu’on est en présence de dispositions, qui 
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ves et svpdéti-
vos. 

ont le caractère impératif, et par conséquent elle 
limite, dans les cas où il y a des règles impérati-
ves, la liberté des parties de choisir la loi applici 
ble. 

Rejet de cette 
distinction 
par la juris-
prudence » 

Le défaut de cette formule, c’est qu’elle prête 
à l’arbitraire. Quelles sont exactement, en effet, 
les dispositions impératives ? Quelles sont exactes 
les dispositions qui n’ont qu’un caractère permissif 
ou supplétif et qui autorisent l'autonomie de la vol 
té, quant à la loi compétente ? Chaque auteur préseff 
son catalogue; d'autre part, on a une tendance à dis 
criminer dans le contrat les conditions d’existence, 
les effets; la question des vices du consentement eo 
lève des controverses très graves, et l’on est arriv 
à ce que certains auteurs ont appelé le dépeçage du 
contrat, chaque élément du contrat avec des analy3®6 

subtiles finissant pas dépendre d’une loi différente 
C’est pourquoi la jurisprudence, avec beaucoup de 
prudence, n’a jamais voulu s’engager dans cette voie 
de la distinction des règles impératives et des règ1 

qui ne sont pas impératives; notamment le IL Mai 16$ 
la chambre civile de la Cour de cassation a refusé d 
entrer dans cette distinction, à propos d’un confié 
entre le code civil et le droit local d’Alsace-Lot' 
raine, sur l'art. 1184 (S. 1931. I. p. IS2, note cri 
tique). Il s’agissait dans l’espèce de parties qui » 
volontairement, s’étalent placées sous l'empire de 
l’article 1184 du code civil, alors que le droit 1°' 
cal d'Alsace-Lorraine n'admet pas le cumul entre 1® 
droit de résiliation du contrat et l’allocation de 
mages et intérêts. On a prétendu que cette matière ® 
tait une matière réglée impérativement par la loi ®': 
que l'art» 1184 avait le caractère impératif; la, Co11 

de cassation n’a tenu compte que de la volonté des 
parties. (V. la note sous l'arrêt de ce point). 

Telles sont les données générales de notre ju’ 
risprudence sur l'autonomie de la volonté. Le derui® 
des principes fondamentaux en vertu desquels s'appi* 
que en France là loi étrangère, est le principe du 
respect international dus droits acquis. 

Principe du respect international des 
droits acquis. 

Signification 
de ce principe 

Le principe du respect des droits acquis, en 
droit interne, est la condition essentielle de la s' 
bilité et de la sécurité sociales. Le droit obtenu 
par les intéressés, en France, sous l’empire de 1® 
loi française, et en conformité avec ses dispositif 
doit être nécessairement, obligatoirement, sanoti1-'* 
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par les tribunaux. C’est là une donnée absolument élé-
mentaire. Un mariage formé en France, valablement pas-
sé, quant aux règles de fond, aux règles de forme et 
aux formalités extérieures, engendre et doit engendrer 
tout ses effets légaux, sous la sanction de nos tribu-
naux. Un contrat, valablement passé quant au fond et 
quant à la forme, valable quant à ses conditions d’ 
existence et de validité, quant à toutes les conditions 
qu’il comporte, obligatoirement, doit engendrer tous 
ses effets sous la sanction des tribunaux français. En 
droit international, en principe, il doit en être de 
même, et il devrait en être de même. Pourquoi donc 
un mariage valablement passé quant aux règles de fond 
et quant aux règles forme dans un pays étranger 
n’engendrerait-il pas, dans tous les pays sans excep-
tion, tous les effets légaux qu’il comporte, et sous 
la sanction de tous les tribunaux de tous les pays. 
De même un contrat valablement formé, quant au fond 
et quant à la forme, devrait également être respecté 
par tous et les tribunaux devraient prêter min for-
te à son exécution, au développement normal et juri-
dique de ses effets. C’est bien en effet te principe. 
Le principe est que las droits acquis doivent être 
respectés aussi bien internationalement que nationale-
ment. La formule du respect international des^ droits 
acquis se traduit donc par l'obligation pour les tri-
bunaux d’un pays de sanctionner les effets juridiques 
légalement engendrés par des faits survenus ou des 
actes accomplis dans un autre pays, c’est-à-dire en-
gendrés sous l’empire des lois de ce pays et en con-
formité avec elles. 

Origine et dé-
émeut. 

Le principe est très ancien. On le retrouve déjà 
dans l’un des axiomes du jurisconsulte hollandais Hu-
ber, dans le troisième axiome, ‘’.Kectores iapericrum..11 

Les chefs des Etats par courtoisie font en sorte que 
les lois de chaque peuple, après avoir été appliquées 
dans les limites d® sonnterritoire, conservent leurs 
effets en tous lieux (c’est là le principe du respect 
des droits acquis), pourvu que ni les autres Etats ni 
leurs sujets n’en reçoivent aucune atteinte dans leur 
pouvoir ou dans leurs droits”. Ceci vise notamment 1* 
exception tirée de l’ordre public. 

Cependant, bien que c© principe soit ancien, et 
qu’il ait été appliqué, non seulement par les tribu-
naux, mais par les intéressés euxèmemes et sans dis-
cussion, qu'il ait été en quelque sorte dans l’at- , 
mosphère du D.I.P..depuis sa naissance, ce n’est qu'à 
une époque très récente que le principe a été doctri-
nalement dégagé et exposé. C'est dans les ouvrages 
fondamentaux de Pillet que le principe du resoeot in-
ternational dos droits acquis a été particulièrement 
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développé. Quoi qu’il en soit, c’est un principe ac-
quis aujourd’hui dans notre jurisprudence et dans no-
tre doctrine. Il en résulta la plupart du temps que, 
lorsqu’un droit a été ainsi obtenu légalement dans u 
pays étranger sous l’empire de la loi étrangère. Ion 
que les tribunaux en sanctionnent l’application sur 
notre territoire français, ils sanctionnent par consé-
quent l’application de la loi étrangère, puisqu'il s1* 
git d’un droit né sous une loi étrangère et qui pett 
être d’ailleurs différente de la loi française. 

Application 
par la juris-
prudence. 

Si le principe a été reconnu par notre jurispN' 
donc® de bonne heure, il n’a été formulé en propres t 
mes que de nos jours. Cependant il a été appliqué par 
la jurisprudence française dans des circonstances bif 
connues. L’exemple le plus souvent cité du respect &3 

droits acquis par les étrangers en France est emprunt 
à une affaire qui fit grand bi-uit en 1860 (Chambre 
civile, 28 Février 1860., 8, 1360. I. p. 210. D. 1860. 
I. p. 57). C’est sur les conclusions du procureur 10’ 
néral Dupin que fut rendu cet arrêt qui marquait va 
revirement sur une question très importante dans la 
jurisprudence de la chambre civile de la Cour de Cas' 
sation. Il s’agissait de l’affaire Bulkley. La ques» 
tion était de savoir si en France, à une époque où Ie 

divorce était interdit, un étranger légalement divorc‘ 
dans son propre pays, pouvait se remarier. Le cas é» 
tait le suivant : il s’agissait d’une Anglaise lég»l^ 
ment divorcée en Angleterre et la question était d® 
savoir si une Anglaise légalement divorcée en Angl®' 
terre pouvait, en France, contracter une union val^' 
Pendant un certain temps, lés tribunaux français s*y 
étaient refusé»; le revirement fut marqué sous l’i°' 
fluence de Dupin et de M. le Président Troplong paf , 
l’arrêt de 1860. Voiaquel était l’attendu principal{ 

"Attendu que c’est par les lois de son pays, par leî 

faits accomplie dans ce pays conformément à ces loi*’ 
que doit être appréciée la capacité de l’étranger 
contracter mariage en France, que l’étranger, dont Ie 

premier mariage a été légalement dissous dans soÿ 
pays, a acquis définitivement sa liberté et porte 
lui cette liberté partout où il luPpïaira de rësi^ 

Plus récëmënt, dans l’a'ffairë du maHagê’du 
prince de Wrède en Allemagne, (Chambre civile cour “ 
cassation, 9 L'ai 1900 S. 1901. I. 186). Le tribun»1 
supérieur de Munich ayant prononcé l’annulation du 
mariage, la Cour de Cassation décida s '‘Attendu q«e 

la capacité de l’étranger en pareille .matière étant 
régie par son statut personnel, la liberté qu’il & > 
acquise de sa remarier par suite de l’annulation de 
premier mariage, le suit en France, et que le fait jü 
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ridique qui la lui a rendue ne saurait être méconnu”. 
Voilà le principe tel qu’il a été r@cuoi.lli dsass©a 
bonne heure pai* 1& Cour de cassation. 

La formais se 
trouve dans 

les décisions 
récentes» 

La fox^mls des droite acquis se retrouve eujourd* 
hui dans des décisions judiciaires. Voici deux déci-
sions récentes où en la retrouve. 1er exemple s cour de 
Besançon» 28 Juillet 1930, Kevue de D.Ï.P., 1931, p. 
127. Il s’agissait de deux citoyens suisses, mariés 
en suisse, sans contrat. On a fait intervenir plus ou 
moins inutilement le principe d© l’autonomie de la 
volonté. Ces deux Suisses mariés dans leur propre pays 
sans contrat devaient par 1® principe des droits ac-
quis, et en dehors de toute question de conflit de 
lois, être soumis au régime matrimonial de droit com-
mun, de même que deux Français se mariant sans contrat 
en Franco sous soumis ipso jure au régime de la coimm-
nauté légale» La Cour de Cassation a jugé d’un© «Mè-
re fomell® que le régime matrimonial suisse leur ê-
tait applicable et qu’à la liquidation de leurs biens, 
devaient être appliquées, nonobstant le domicile et 
le divorce en France, les régies de liquidation du 
régime matrimonial suisse, et ceci en vertu du respect 
des droits acquis : ‘‘Attendu que c’est au régime ma-
trimonial suisse que les époux doivent être soumis, 
parce que à l’époque de leur mariage aucun autre ré-
gime ne pouvait avoir le moindre titre à les régir, que 
dès moment ils avaient un droit acquis, <1^® 
circonstance postérieures, et notamment leur éta-
blissement en France, où ils ont leur domicile et où 
se trouve le centre de leurs affaires, ne pouvait modi-
fier un droit acquis". Voilà un premier arrêt qui tient 
compte des droits acquis. 

En voici un autre, de la Cour de Cassation. Dans 
ce cas, on applique la loi française; ce n’est plus 
un cas d’application de la loi étrangère, mais le prin-
cipe dos droits acquis est reconnu. (Cassation 28 Juin 
1932, S, 1933. I. p. 241). Il s’agissait, dans l’es-
pè&ê, do savoir si un© personne qui avait perdu la na-
tionalité français® pour acquérir la nationalité an-
glaise par mariage pouvait avoir un droit acquis à 
exercer une rocheï'che de paternité dans les termes 
de, la loi française. La recherche de paternité est in-
terdite en Angleterre, avec les fins de la loi fran-
çaise» M s’agissait de savoir si 1‘ex-Française, An-
glaise par son mariage, conservait cependant le droit 
acquis à exercer la recherche de paternité. C’est ce 
qu’a jug® la chambre civils dans l’arrêt du 8 Juin 
1932 8 "Attendu qu® le Français devenant étranger, 
s’il est désormais régi par 1& nouvelle loi nationale 
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en ce qui concerne l’état et la capacité, demeures 
anmoins recevable à exhiber des droits acquis par 
lui en vertu de la loi française, avant son changes 
de nationalité”. Ainsi, bien qu’on ait jugé que l’é 
tat et la capacité de l’Anglais étaient désormais 
régis, en vertu de sa naturalisation, par la loi as 
glaise, aux yeux de la loi Française tout au moins, 
1’ex-Français ou 1’ex-Française devenant étrangers 
conserve pas moins le droit acquis à la recherche d 
paternité. Cette solution est d’autant plus importa 
te qu’elle est en contradiction avec toute une séri 
de décisions considérables rendues "par les tribunau 
Français et en tête desquelles celles de la chambra 
civile de la cour de cassation, à la suite de chana 
ment de nationalité en matière de divorce et de sép 
ration de corps. 

L'arrêt le plus retentissant en la matière et 
qui figure parmi les 4 ou 5 espèces de D.I. vrai-
ment classiques en France, est l’arrêt Ferrari, ou 
plutôt les deux arrêts Ferrari, chambre civile de 
la cour de cassation : du 6 Juillet 19^2. D. I9iZ<^ 
p. 137 S. 1923.- I. p. 5. (V. dans ces deux recueil1 

le rapport de M. Le Conseiller Ambroise Colin, qui 
créé cette jurisprudence),et du 14 Mars 1928, S. 
I. p. 92. D. HEb. p. 253. L’espèce était l’a suivaD’ 
En 1893, un mariage était survenu entre le marquis 
de Ferrari sujet italien et une Française, Mlle 
soûl qui était devenue ainsi italienne par son 
La loi italienne, par une tradition constante, r®^ 
de consacrer l’institution du divorce; elle connaît 
séparation de corps, et même elle, connaît une in8' 
titution, qui est inconnue en France, la séparati°: 

de corps conventionnelle, c’est-à-dire non la sép» 
ration judiciaire, mais la séparation par la volQll‘ 
des parties, sans forme judiciaire, simplement hoI11<, 

loguée par la justice. Or il se trouve précisâmes 
que les époux en 1899 avaient passé une séparati01 

de corps conventionnelle homologuée par le tribu»9' 
de Gênes. B&ae de Ferrari, un peu avant la guerre» , 
1913, se fit réintégrer dans la nationalité frahÇ9 

•et au cours de la guerre demanda, - tribunal ci^ 
de Lyon, 1916, — la conversion de sa séparation 
corps en divorce, conformément à la loi français®' 
le l’avait obtenu, mais la Cour de cassation c&ss9 

les décisions du Tribunal et de luCour de Lyon, Ie 

6 Juillet 1922, parce que - et c’est là la nuanc® 
il s’agissait d’une séparation de corps converti01^ 
nelle, et notre droit français ne connaît pas 1& s 

paration de corps conventionnelle. Il aurait fal^ 
apres la cour de cassation une séparation de coiT5 



155 Droit International Privé (3° aimée). 155 

judiciaire pour permettre la conversion en divorce. 
Mais dans les attendus de la cour de Cassation, ce n1 

est pas dit expressément. Cependant les motifs lais-
sent entendre que l’état et la capacité de Mme de 
Ferrari étant désormais régis par la loi française, 
c’est en contradiction avec l’arrêt de 1932. Madame 
de Ferrari pouvait puiser dans la législation fran-
çaise le droit de demander la séparation de corps ju-
diciaire ou le divorce. Si bien qu’à la suite de cet 
arrêt, Mme de Ferrari demanda le divorce et sollici-
ta une enquête afin de démontrer qu’elle avait droit 
au divorce pour injure grave. La question se posa 
donc de savoir si l’enquête était recevable. La Cour 
de cassation sollicitée par le marquis de Ferrari d’ 
intervenir sur la question rendit le 14 Mars 1928 un 
arrêt sanctionnant la jurisprudence du tribunal de 
Lyon repoussant le pourvoi contre les deux arrêts de 
Lyon Î "Attendu que l’arrêt attaqué a déclaré à bon 
droit l’action en divorce recevable, les lois françai-
ses sur l’état et la capacité des personnes régissant 
le Français qui recouvre sa qualité comme ceux qui ne 
1’ ont jamais perdue.»." 

Cette jurisprudence de la Cour de Cassation a été 
de nouveau confirmée dans un autre arrêt important, 
rendu à propos de l’affaire Giglio (Cass. Civ. 7 Mai 
I9i8 D. 1929. 1. p. 65. S. I9Z9. I. p. 9 avec la note 
critique de M. Kiboyet). En effet, il semblerait que 
le respect soit dû aux conséquences du mariage pau-
sé sous l’empire de la loi italienne. Si le mariags 
est régi par une loi donnée, celle-ci devrait continuai 
à le régir tant que les deux époux n’ont pas cessé 
de lui être soumis. 

Il y a, en outre, d’autres décisions pour les 
mariages italiens comme pour des mariages d’autres 
nationalités, notamment celle relative à l’affaire 
Stewart. Dans cette affaire, la femme avait recouvré 
la nationalité française, comme dans l’affaire Ferrari, 
et elle a obtenu de demander la séparation de corps 
pour injure grave, en vertu de la loi française. 

Tel est le principe du respect international 
des droits acquis. Il comporte certaines limitations, 
en vertu de la jurisprudence, qu’il convient d’analy-
ser maintenant et qui limite l’application de la loi 
étrangère en territoire français. 

^°isième 
d’arrêts 

en *lîaitent 
hrance l«ap-. 

1 û^ion de la etrangére. 

Pour terminer l’étude de la jurisprudence fran-
çaise en matière de conflit de lois, il convient main-
tenant d’examiner le troisième groupe d’arrêts, ceux 
qui dégagent des principes restrictifs, des principes 
ayant pour effet de limiter en France l’application 
de la loi étrangère, qui aurait pu être désignée com-
me competente, en vertu notamment des règles d’exten-
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sion, qui ont déjà été examinées'. 
A cet égard, les quatre principes suivants se-

ront étudiés : 
Ie/ Le principe de l’ordre public, 
2°/ - « l’intérêt national ou de l'ii 

térêt général. 
g0/ - - « la fraude à la loi. 
4°/ - - - la révision en matière d’e^< 

quatur» 

Ie- Principe de l’ordre public. 

Précision de 
l’expression Î 
ordre public, 
sans l’additif 
:int ernat ional. 

M. Lévy-Ullmann emploie l’expression î ordrepw 
blic, sans y ajouter le terme que beaucoup d’auteurs 
jusqu’à une certaine époque ont pris coutume d’y ajoa' 
ter, le terme international. Ce qui fait qu’il y a B 
d’hésiter à adopter cette addition, c’est que la plu‘ 
part des auteurs lui donnent un sens différent s l®3 

uns l’emploient comme désignant une catégorie spéci®' 
le d'ordre public, qui s’opposerait à l’ordre publi° 
interne, les autres, au contraire, emploient l’ex-
pression, ordre public international, comme synony®^ 
de l’ordre public interne, mais l’emploient simple®6-' 
pour désigner l’ordre publia interne, dans la mesur0 

où il entraîne des conséquences dans la matière à® 
conflit des lois, et plus particulièrement en éoaf" 
tant l’application des lois étrangères. Ce sont là 
des sens variés de l'expression, et à raison de la 

confusion qui s'y attache, il est préférable, oon®e 

le fait la jurisprudence, d’employer 1’expression à 
ordre public tout court. ] 

A l'heure actuelle, le moyen tiré de l’ordre Fj' 
blic présente une importance exceptionnelle. On peu ! 

dire que ce moyen est devenu dans le D.I.P. l’équi^ 
lent de ce qu’a pu être dans le droit romain l'ex”^ 
tion de dol. C’est l'exceptio generalis par excell®11 

ce, c’est le moyen classique le plus énergique, Ie 

plus efficace, pour repousser, lorsque son interv^' 
tion est justifée, l’application du droit étrang61" . 
sur notre territoire. Ce moyen a fourni la matière ] 
de très nombreuses études doctrinales, notamment 1 
études classiques de Pillet et de M. Bartin. 

Origine récen-
te du moyen ti-
ré du principe 
de l'ordre pu-
blic : 

L’origine du moyen tiré du principe de l’or<n 
public est récente. On a vu, à propos de la discuS3 

de l’article 3, lors de la confection du code 01 j 
que l’on pouvait rattacher le premier paragraphe

 ( 

article 3 à certains passages du Président Bouhi«£’.
{ d’autre part, que l'expression, ordre public, s* ^.5 

trouvée dans la bouche d'un certain nombre d'aute^, 
du code civil. Mais il n’est pas dit que ce moy®0 
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ordre public se confonde avec les lois de police et 
de sûreté, dont parle l’article 3. 'Tandis que la ju-
risprudence. dans quelques arrêts, a une tendance à 
assimiler les deux moyens, principe de la territoria-
lité des lois de police et de sûreté et principe de 
l’ordre public, les auteurs pour la plupart protestent 
contre cette confusion estimant qu’il s’agit d’un 
principe différent reposant sur des bases différentes. 
Comme l’a très bien montré Laine, dans son Introduc-
tion au D.I.P. (tome II. p. 195) la notion d’ordre pu-
blic s’est formée au XIXème siècle, avec le sentiment 
des nationalités. C’est une des manifestations du dé-
veloppement du principe des nationalités. Ainsi, donc, 
l’origine en est récente. 

tasen par la 
doctrine de la 
Portée et du 
caractère du 
Moyen. 
Portée : effet 
négatif et po-
sitif. 

La doctrine en est récente egalement? elle fait 
ressortir la portée de ce moyen et son caractère, 
La portée du moyen tiré de l’ordre public, peut être 
de deux sortes : c’est ce que les auteurs appellent, 
d’une terminologie qui, là aussi, varie suivant de 1’ 
un à l’autre, l’effet négatif et l’effet positif de 
l’ordre public. 

Le principe de l’ordre public a pour premier ef-
fet d’écarter l’application de la loi étrangère dans 
des cas où, d’aprèg lesrègles du conflit des lois, 
d’après les règles de rattachement, elle serait nor-
malement compétente. Voilà l’effet négatif : la loi 
étrangère ne s’applique pas. 

Quant à l’effet positif, qui est le second effet, 
engendré par le moyen d’ordre public, il demande à 
être analysé d’un peu près. Evidemment, lorsqu’on écar-
te l’application de la loi étrangère, c’est la loi 
française qui s’impose. Par conséquent, derrière tout 
effet négatif, en matière d’ordre public, il y a l’ef-
fet positif. L’effet négatif consiste à écarter l’ap-
plication de la loi étrangère, l’effet positif consis-
te à y substituer l’application de la loi française, 
mais cet effet positif peut avoir des conséquences 
plus énergiques encore. 

Non seulement la loi française peut être imposée, 
parce que la loi étrangère est écartée, mais même il 
peut arriver que la loi française s’impose de telle 
sorte qu’elle écarte même la. loi étrangère sur des 
points où elle aurait dû être normalement compétente, 
même en présence du principe d’ordre public. Pai- ex-
emple, dans une matière touchant au statut personnel, 
lorsque non seulement la loi étrangère est écartée 
pour imposer une règle de la loi française, mais enco-
re lorsque la loi française impose à un individu un 
principe de statut personnel qui ne serait pas le 
sien. On verra dans quelques décisions judiciaires cet 
effet positif renforcé. Voilà pourquoi les auteurs par-
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lent d’effet absolu et d’effet relatif, d’effet posi 
tif absolu et d’effet positif relatif, d’effet d’ord) 
public absolu et d’effet d’ordre public relatif. On 
verra, ici encore, que la jurisprudence n’est .pas en 
trée, tout au moins par.la terminologie, dans cette 
distinction.. Il.fallait cependant la connaître, eu 
égard à l’importance qu’elle prend dans certains ou» 
vrages et chez certains auteurs. 

Caractère de 
variabilité. 

De même,-on le.verra dans les. arrêts -, les 
auteurs insistent sur un caractère particulier du 
moyen d’ordre public : c’est sa variabilité. En effe* 
suivant les époques, suivant les moments où un pro-
cès est intenté, telle règle de droit français à la-
quelle les tribunaux avaient attaché la sanction d’oJ 
dre public pour l’imposer à la place de la règle de 
la loi étrangère, a été modifiée par le législateur. 
Cette modification dans notre législation a entraîné 
nécessairement une conséquence diamétralement oppo6^' 
puisque l’ancienne règle remplacée par une nouvelle 
a fait varier en la matière la conception que l’on 
pouvait avoir de la règle française par rapport à 1 
ordre social français. On verra en.matière de divorçf 

de légitimation, de recherche de paternité, les modi-
fications survenues dans la législation française si' 
ces trois importantes matières. Elles ont eu pour®1 

fet de faire varier la conception de l’qrdre public 
relativement à ces matières, et c’est pourquoi l’o» 
parle de la variabilité de l’ordre public. A tra-
vers les arrêts qui seront analysés, les expression3 

effet négatif et effet positif, et variabilité, sef®1 

employés à titre d’exemple. 
Il n’est pas 
spécial au 
droit fran-
çais. 

Il convient de remarquer enfin que ce principe» 
sous des noms différents, n’est pas spécial au d.roi^ 
français. On verra, par quelques exemples, que dans 
la plupart des pays, sous des vocables divers, sou® 
des formes variées, le.moyen se rencontre. Il est 
turel, il ressort de. la législation et de la juris' 
prudence dans tous les pays. Il est en effet ratio®^ 
nel que des règles inspirées en France par les néo®3 

sités sociales l’emportent, malgré le désir que l’0” 
puisse avoir d’assurer à des principes juridiques 
traditionnels dégagés par la jurisprudence un eff®| 
sur notre territoire. Il est rationnel, il est coû* 
me à l’ordre social de limiter en ces matières 1'*?' 
plication en France des lois étrangères. Toute la

 ( 
question est de savoir quelle est la portée, que 1 
on donnera à ce moyen, qui, si on l’exagérait, po^** 
rait être appliqué dans toutes les matières et coO' 
duire à des conséquences choquantes. On pourrait al 
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toujours qu’une règle de droit français est d’ordre 
public,et on aboutirait alors à abolir radicalement 
tous les principes jurisprudentiels dont l’effet est 
d’assurer en France l'application des lois étrangères, 
et ce serait retourner à la territorialité complète» C’ 
est donc une question de limite, la jurisprudence 
se refusant à établir un principe, une règle stricte, 
permettant; de discriminer les cas où il y a et où il 
n’y a pas l’ordre public en cause. 

Exposé de l’ar-
rêt fondamen-
tal en cette 
matière. 

L’arrêt fondamental en cette matière est relative-
ment récent. C’est un arrêt de la chambre des Requê-
tes de la Cour de Cassation, du 21 Avril 1931 (D. 
1931. I. p. 52. S. 1931. I. p. 377 avec un rapport du 
conseiller rapporteur, M* Pilon). C’est une affaire 
relative à un procès colonial, qui se passait en Indo-
dhine, et qui mettait en jeu le point de savoir dans 
quelle mesure il fallait attacher l’effet d'ordre pu-
blic à une règle du Code civil français (aid;. 344 du 
code civil) en matière d'adoption. Les parties étaient 
d'origine hindoue et portaient des noms hindous. C* 
est l’affaire Bonoucanamal contre Nadimoutoupou. Il 
s’agissait de savoir si, conformément à la loi hindoue, 
une personne adoptée par le de cujus, alors que le 
de cujus avait des enfants légitimes, pouvait vala-
blement réclamer dans l’hérédité sur des immeubles sis 
en Indochine la part revenant à un enfant légitime. 
La question était complexe. Il s’agissait tout d'abord 
de savoir - c’est un point qui ne sera pas examiné 
ici - si on allait faire jouer le statut réel ou le 
statut personnel;,mais ce qui nous intéresse, c’est 
qu’on mettait en jeu le point de savoir si la règle 
de l’article 344 du code civil, applicable par hypo-
thèse puisqu’il s’agissait d'immeubles soumis à la 
loi française, devait être considérée comme un princi-
pe d’ordre public, l’article 344 prohibant l'adoption, 
lorsque l’adoptant a un ou plusieurs enfants légitimes 
vivants. La Cour de cassation s’est prononcée en faveur 
de l'acceptation en cette matière de l'intervention 
du principe d'ordre public, estimant que ^adoption 
survenue du vivant d'un enfant légitime était contrai-
re à l'article 344, lequel contenait une disposition 
d'ordre public. L’arrêt déclare expressément "qu’une 
telle adoption est en effet contraire aux prescrip-
tions de Ihrticle 344 du code civil, lequel concernant 
l’état des personnes intéresse 1'ordre public". Voilà 
donc l'expression dans un arrêt récent et très impor-
tant, et le principe adopté par la Cour de cassation» 
Le principe d'ailleurs est affirmé d'une manière ex-
presse dans le rapport du conseiller (V. au Dalloz 
P. 55 et p. 56). 

^rque décou» . En affirmant le principe d’ordre public et en 
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lant de l’arrêt* l’appliquant à l’espèce, on peut faire les remarques 
suivantes* D’abord, le conseiller rapporteur repousse 
expressément le qualificatif international, estimant 
que, eu égard à ce que les auteurs : emploient ce qua-
lificatif en sens divers, il n’en peut résulter que 
de la confusion^ De même, le conseiller rapporteur re-
pousse toutes les autres distinctions, notamment les 
distinctions entre l’ordre public absolu et l’ordre 
public relatif* Il a engagé la cour suprême, qui s1 

est rangée à ses vues, à ne point se laisser perdre 
dans ce qu’il appelait “des sables mouvants", et il 
a été jusqu’à comparer la distinction entre l’ordre 
public absolu et l’ordre public relatif, aux distinc-
tions subtiles de l’école de Bologne entre les statu-
favorables et les statuts odieux. D’autre part, le 
conseiller* rapporteur s’est refusé à formuler un cri' 
terium, une définition de l’ordre public. En effetj 
la définition de l’ordre public est très variée dans 
les livres de doctrine. Elle dépend essentiellement < 
système adopté à la base du conflit des lois par c^' 
son des auteurs. On examinera tout prochainement lsS 

systèmes soutenus en France, et suivant que l’on ado? 
te tel ou tel système, on est conduit à formuler, r8‘ 
lativement à l’ordre public, une définition d’un ca-
ractère différent. Comme l’a montré le conseiller 
porteur, il y a l’ordre public selon Weiss, l’ordre 
public selon Pillet, l’ordrepùblic selon K. Bartin» 
et c’est pourquoi il a prié la Cour dé cassaticn de 
ne point fonauler à cet égard d’autre expression luS 

celle d’ordre public* 
Enfin, il est à remarquer que la Cour de cassa-

tion dans l’espèce a poussé très loin les conséquen-
ces de la notion d’ordre public, car si l’on exami® 
l’espèce dans laquelle l’arrêt est intervenu, on b 

perçoit que la cour de cassation a tenu pour nbn 
nue une adoption qui avait eu lieu antérieurement;, 
légalement, en pays hindou, sous l’empire de la l®1 

compétente, la loi hindoue, et conformément à 
loi. C’était donc une adoption, non pas à réalis0^ 
l’empire de la loi française, mais une adoption réo 
lièrement passés sous l’empire de la loi personnel-
qui était la loi hindoue. Autrement dit, la couf 
cassation a fait brèche, en la matière, à un prin°J 
déjà étudié, le principe des droits acquis^ et c 
là un des premiers exemples de la limitatiôn appoî 

par le moyen de l’ordre public aux divers princip6 

qui ont été étudiés et qui devaient assurer en Fr 

l’application de la loi étrangère. 
Tel est l’arrêt fondamental de la cour de 

tion. Il en résulte, comme le conseiller l’a en» 
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Etude des 
Principales 
applications s 

spécifié, que c’est une question à examiner cas par car, 
espèce par espèce, que, la jurisprudence se refusant 
à formuler un critérium général permettant de distin-
guer à priori le cas où l'ordre public est intéressé 
et celui où il ne l’est pas, la conséquence en est que 
l’on doit examiner les matières espèces par espèces, 
matières par matière, et que c’est dans chaque cas 
particulier, eu égard au caractère de chaque règle du 
droit français, que l’on peut dire si cette règle est 
d’ordre public ou si elle ne l’est pas. Cela impose 
donc pour l’étude de la matière de l’ordre public, 
dans la jurisprudence comme dans la doctrine, un tra-
vail très minutieux et considérable, dans le détail 
duquel il est difficile de s'engager. M. Lévy-Ullmann 
se bornera à montrer quelles ont été en matière de 
rapports de famille ou encore de succession et de con-
trat, les principales applications faites par la juris-
prudence du principe d’ordre public; seuls, seront ci-
tés, les arrêts les plus importants, ceux qu’il faut 
connaître. 

1) en matière 
àe rapports de 
famille. 

Quant au ma-
riage. 

Prenons d’abord, dans les rapports de famille, 
la question où le problème de l'ordre public s’est po-
sé le plus fréquemment et de la façon la plus reten-
tissante, la matière du mariage et celle du divorce. 
En ce qui concerne le mariage, il est des principes, 
auxquels le législateur français a paru très attaché 
et que la jurisprudence a sanctionnés par le moyen de 
l’ordre public. La formalité du mariage présente en 
France un double caractère, de sécularisation et de 
solennité, auquel la jurisprudence française a attaché 
le caractère d'ordre public. Il en a été ainsi notam-
ment du principe de sécularisation dp mariage. Le ma-
riage est un acte d’état civil. En France, le mariage 
religieux coïncide avec le mariage civil dans les usa-
ges. AUX yeux de la loi, le mariage civil est le seul 
qui engendre des effets civils. Ce principe entrait 
en conflit avec le principe contraire adopté dans cer-
tains pays, soit des pays où le mariage religieux co-
existe avec le mariage civil, soit même des pays où 
le mariage est essentiellement religieux, où il n’ex-
iste pas de mariage civil et où le mariage n'a aucune 
existence valable s’il n'a pas été consacré par l'auto-
rité religieuse. Il en est ainsi notamment dans les 
pays d’Orient, où certaines confessions ont conservé, 
de par le statut personnel, le mariage religieux comme 
base de la famille. La question s'est très fréquemment 
posée devant les tribunaux français de savoir quelle 
pourrait être la validité du mariage passé en France 
sous la forme religieuse et exclusivement religieuse 
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Affaire Abra-
æovitch. 

La sécularisa-
tion du maria-
ge ©st d’ordre 
public : deux 
aspects de ce 
principe. 

par des ressortissants d’un pays où le mariage reli-
gieux seul est requis, et on s’est même demandé quel 
le pourrait être la valeur d’un mariage français pas. 
sé devant l’autorité civile et sans intervention ul-
térieure même d’une cérémonie religieuse, pour deux 
ressortissants d’un de ces pays qui exigent la forma* 
lité religieuse. Il y a eu de très nombreux arrêts. 
L’Un des derniers arrêts est un arrêt rendu par la c.i 
de Paris, 1ère chambra, le 17 Novembre 1922 ^D. 1923. 
Il, p. 59. S. 1924. II. p. 65). C’est l’affaire Ab» 
movitch» Il s'agissait dans l’espèce, qui intéresse 
à la fois le statut personnel et la règle locus régit 
actum, du cas de deux personnes de nationalité serU 
Le mariage, à cette époque, devait être, en Serbie) 
passé exclusivement sous la forme religieuse, et ces 
deux ressortissants serbes avaient passé en France b 
mariage exclusivement civil. La validité du mariage 
fut attaquée par la femme, qui plaida la nullité du 
mariage, parce que contracté contrairement aux prb^ 
pes du statut personnel de la loi serbe. La cour de 
Paris lui donna tort. Elle maintint la validité du 
mariage civil passé en France par ces deux ressort 
sants, malgré les principes de la loi du statut pcT‘ 
sonnol, et conformément au principe alors absolu de 
règle locus régit actum. Deux motifs ont été donné5 

par la Cour : en premier lieu s "l’application de 
loi serbe conduirait à reconnaître que seul le 
religieux serait valable entre Serbes en France à -
exclusion du mariage civil, ce qui serait contrai5"6 

l’ordre public.français". Voilà le moyen d’ordre Pu" 
blic qui apparaît à la base de cette règle de la saC 

larisation du mariage. D'autre part, "que la régi® 
la sécularisation du mariage se rattache aux lois 
police, qui, aux termes de l’article 3 du code ci*1' 
obligent tous ceux qui habitent le territoire". ' 
de Paris n’assimile donc pas complètement le moyen , 
d’ordre public à celui tiré de l’article 3, pui3^ 
elle les emploie couramment. Il en résulte, aux 
mêmes de cet arrêt, et de toute la jurisprudence 
bérieure, avec des alternatives, mis qui finalem®^ 
s’était fixée "dans ce sens, que le principe de la 5‘ 
oularisation du,mariage implique la validité en 
ae la célébration purement civile du mariage de 
étrangers, dont le statut personnel n’admet que 
célébration religieuse. Ce sont encore les termes 
mes de l’arrêt. Tel est le premier aspect du prii10^ 

Inversement, la jurisprudence a refusé de re° 
naître pour valable le mariage simplement religi01^ 
passé en territoire français conformément ceper®^ 
à leur loi nationale par les étrangers. L'arrêt 



163 Droit International Privé (3° Année). 163 

la cour de Paris du 17 Mai 1902, que l’on retrouvera 
à propos du divorce (S* 1906, I. p. 161) dispose que 
le principe de sécularisation du mariage est d’ordre 
public» 

La règle de la 
.solennité du 
mariage est d’ 
ordre public. 

Il en est de meme de la 'solennité du mariage, 
qui doit être en principe passé devant l’officier de 
l’état civil français. On a vu à propos des articles 
170 et 171 que, en o.e qui concerne les Français à l’é-
tranger, on avait réservé la possibilité d’interven-
tion des autorités diplomatiques, des consuls et des 
ambassades, pour célébrer dans certains cas le mariage 
de Français à l’étranger. Par réciprocité, on a admis 
également les etrangers à contracter mariage en France 
devant leurs autorités diplomatiques, à la condition 
- affaire Basiliadis - que le mariage soit véritable-
ment passé devant les autorités et au lieu où les ma-
riages doivent être célébrés» la jurisprudence n’a pas 
admis la validité du mariage diplomatique en France, 
quand l’un des conjoints est Français, et l’ordre pu-
blic en ce ©as intervient pour interdire la validité 
du mariage. Il en a été jugé ainsi dans une affaire 
soumise à la cour de cassation le 30 Juillet 1900 
(D» 1901. I. p, 317.S. 1902» I, p, 22b) au sujet d’une 
Française qui avait épousé en France un Anglais devant 
le consul britannique de Nantes» Il a été décidé que 
le mariage êt ,it sans valeur. C’est même un des cas 
où la jurisprudence a parlé de mariage inexistant. 
Le mariage était inexistant, parce qu’il n'avait pas 
été célébré devant l'officier public compétent. Ain-
si est sanctionnée par le, moyen d’ordre public la rè-
gd© de la solennité du mariage comme la règle de la 
sécularisation. 

la juris-
fiance ne 

aux pria-
1^®5 de s é eu-
.Ration et 

^Iqûnité 
, ®ffet extra-
r*itorial. 

Mais il ne faut .pas croire que notre jurispruden-
ce a été jusqu'à donner au principe de sécularisation 
ou meme de sol'ennitê du mariage un effet extra-terri-
torial tel qu’elle impose aux tribunaux l’obligation 
de ne pas reconnaître pour valables les mariages régu-
lièrement passés à l’étranger devant l'autorité reli-
gieuse exclusivement. Sur ce point, de très nombreu-
ses décisions, très importantes et très connues, ont, 
devant les tribunaux, consacré la validité-, en vertu des 
principes, de la règle locus régit aotum et du prin-
cipe des droits acquis, du mariage régulièrement pas-
sé à l’étranger dans les formes que prescrivait la loi 
compétente sous l’empire de laquelle le mariage a été 
célébré. 

Il en a été d’abord ainsi des mariages exclusive-
ment religieux célébrés à l’étranger. De quelque rite 
religieux qu’il s’agisse, la cour de cassation et les 
tribunaux inférieurs ont toujours proclamé la validité 
du mariage religieux passé entre ressortissants d’un 
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pays, où la loi impose eu autorise légalement ce ma-
riage, et conformément à cette loi» C’est ainsi qu’il 
a été jugé- récemment par la cour de cassation, qu'un 
mariage canonique régulièrement contracté en Espagne 
entre personnes de la religion catholique conformé-
ment aux formalités de la loi religieuse était valable 
(Cassation, chambre des requêtes, SI Janvier 19^7. 
S. 19*7. I. p. 143, affaire d’Ardiglon). De même, un 
récent jugement du tribunal civil de la Seine, 1ère 
chambre, 11 mai 1933 (Revue Critique de droit interna-
tional, 1934. p. 1'49) s il s’agissait d’un mariage 
valablement passé en Argentine, entre catholiques ro-
mains, conformement à l’article 167 du code civil ar-
gentin. Autre exemple : validité du mariage religieux 
contracté par deux russes orthodoxes en Yougo-Slaviei 
devant un prêtre russe orthodoxe compétent (tribunal 
civil de la Seine, 1ère chambre, Z Juin 1930, Revue 
de D.I.P. 1930. p. 456). Enfin, pour le mariage entre 
ressortissants de la religion musulmane, un mariage 
contracté en Tunisie entre un naturalisé Français 
et une tunisienne, alors que le droit local valide 
le mariage par simple bénédiction religieuse (Cour 
d’Alger, 3 Février 1930, 31 Mars 1930, affaire Ali-
soiri). Voilà les décisions récentes de la jurispru-
dence concernant le mariage religieux. On voit que 
le principe de sécularisation du mariage n’empêche 
pas la jurisprudence française de reconnaître la va-
lidité du mariage religieux régulièrement passé cot-
forcément au principe de la règle locus régit actum 
et du respect des droits acquis dans un pays qui com-
porte cette règle. 

De même, en ce qui concerne le principe de la 

solennité du mariage, la jurisprudence française a 

admis, à maintes reprises, la validité de certain®5 

unions contractées dans des pays qui ne connaissent 
pas le principe .de la solennité du mariage. Il en 
été ainsi de mariages passés au milieu du XlXème. s^' 
de dans les Etats-Unis d’Amérique, qui, conformé®*11, 
au principe de liberté proclamé lors de 1 ’ Indépend^1 

des Etats-Unis, avaient dans certains Etats donné 
au mariage un statut de liberté particulièrement ®' 
largi. Dans les Etats de la Nouvelle Angleterre, &0' 
tammant à New-York, les mariages se faisaient sol® , 
consensu, le mariage était consensuel, ou encore, 
me à Rome, se consacrait par la communauté de vi® 6 

la réputation. La cour de cassation a été à plusi6ü 

reprises, au milieu du XIXème siècle, appelée à 
tuer sur la validité de mariages contractés sous 00 

te forme simplifiée et elle les a sanctionnés. 
a considéré qu’il y avait là un respect 
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des droits acquis, un respect de la forme extérieure 
admise dans les pays qui l’avaient sanctionnés, no-
tamment pour des mariages passés à Philadelphie (Cas-
sation, chambre des requêtes, ZO Décembre 1841, S. 
I84Z* I. p. 321). Il en est de même pour l’affaire 
de la succession de la duchesse de Plaisance, (cas. 
13 Janvier 1857. S. 1857. I. p. 81 D. 1857. I. p. 
106). Enfin pour des mariages passés à New-York, il y 
a eu de très nombreux arrêts, décidant que le mariage 
était considéré comme accompli dès que sont réunies 
les deux conditions de cohabitation et de réputation, 
(Cour de Paris, 30 Janvier 1873, S. 1873. II. p. 177 
D

o
 1873. II. p. 59, et plus récemment. Tribunal de la 

Seine, 1ère chambre 7 Janvier I9z4, Revue de D.I.P. 
1925. p. 226). Voilà en ce qui concerne la formalité 
du mariage. 

wid pour les 
effets du maria-
ge : au cas de 
puissance mari-
tale, on recon-
ûait un effet 
absolu à l’or-
dre public. 

Pour ce qui regarde les effets du mariage, deux 
questions ont attiré l’attention des tribunaux. C’est 
le point de savoir s’il fallait considérer comme d’or-
dre public la puissance maritale et l’incapacité de la 
femme mariée,, En ce qui concerne la puissance mari-
tale, une décision, qui. a fait grand bruit, a été 
rendue récemment par la 3ème chambre du tribunal ci-
vil de la Seine, 8 Avril 1930 (Revue de D. I.P. 1930, 
p. 461 et suivantes, avec les conclusions du minis-
tère public). C’est l’affaire qui mettait en présen-
ce les époux Nelson-Morris de Chicago et un directeur 
de Music-Hall, qui a trouvé la mort dans des circons-
tances encore inexpliquées. La personne intéressée 
dans l’affaire était l’épouse de M. Nelson-Morris 
de Chicago, une B'rançaise, qui, bien entendu, avait un 
nom de théâtre, et qui était restée Française malgré 
son mariage avec le citoyen des Etats-Unis. La loi 
américaine de cette époque, comme d’ailleurs notre 
loi française de 1927, n’imposait pas à la femme étran-
gère la nationalité américaine. La femme était donc 
restée française, le mari était sous le statut per-
sonnel américain. La femme ayant suivi son mari en 
Amérique revint en France au bout d’un certain temps 
pour reprendre son ancien métier, malgré l’interdic-
tion du mari, qui alors, pour l’empêcher de reparaî-
tre au théâtre, intenta une action, et notamment une 
action en dommages et intérêts contre le directeur 
du théâtre. Il invoquait les principes de la puis-
sance maritale, les articles du code civil français 
217"et zI3, alors que les règles contenues dans ces 
articles sur l'état des personnes n’existent pas en 
Amérique. Le procès fut plaidé avec beaucoup de ré-
clame et le résultat fut que si l’article 217 fut lais 
ôé de coté, au contraire, sur le fondement de l’arti-
cle 213, reconnu comme application de l’article 3 du 



Destinées dê ia coutume internationale en 
France, 

166 

code civil et en meme temps comme dominé par le pria, 
cipe de 1*ordre public, on considéra que la femme n'-
avait pas le droit, en présence de l’interdiction for-
mulée par son mari, de paraître sur la scène d’un 
théâtre, La puissance maritale s’y opposait. Voici 
comment le tribunal avait motivé cette règle s 'At-
tendu d’une part que le devoir d’obéissance de la fai-
ms à l’égard de son mari rentre dans la catégorie que 
l’article 3 du code civil dénommé lois de police et 
de sûreté, dont l’observation s’impose à tous ceux 
qui habitent le territoire", et la décision ajoute ! 
"Attendu que Mme Morizs était restée Française malgré 
son mariage avec un ressortissant étranger". Voilà le 
premier attentu» Il est dit aussi : "Attendu que la 
subordination de la femme dans le mariage procède des 
conceptions du code civil sur l’organisation de la 
famille et a été instituée, non pas dans un but uni-
que de protection ou d’intérêt seul du mari, mais sur 
tout en vue de sauvegarder 1’unité et 1’intégrité de 
la famille considérée comme membre essentiel de la 
société française, attendu dès lors que les disposi-
tions légales qui la sanctionnent revêtent le carac-
tère de mesures d’ordre public et obligent toutes le£ 

femmes qui résident en France indépendamment de l®^ 
capacité juridique. Il serait intolérable, en effet, 
en l’état actuel de la législation et des moeurs, 
qu’une femme mariée pût braver publiquement en France 
l’autorité de son mari, meme sujet étranger. Une tel-
le attitude, si elle était sanctionnée par l’impuni" 
té, serait de nature à porter une grave atteinte, non 
seulement à l’autorité personnelle de M. Morris sur 
sa femme, mais encore à celle de tous les. maris fren* 
çais"„ Cette espèce montre bien l’effet positif du 
moyen d’ordre public. C’est l’espèce qui le montre 
de la manière la plus frappante î non seulement le 
principe de la loi américaine est écarté, puisque la 

moi américaine ne connaît pas la règle de subordina-
tion de la femme au mari, mais encore d’une façon p0' 
sitive on fait bénéficier le mari américain, dont 
le statut personnel ne connaît pas le bénéfice de 1$ 
puissance maritale, d’un principe que son statut p°r' 
sonnel ne comportait pas. C’est là le principe de 
l’effet absolu de l’ordre public. 

L‘incapacité 
de la femme ma-
riée ne met pas 
en jeu l’ordre 
public « 

Quant a l’incapacité de la femme mariee, il » J 
a plus de douteî à cet égard, une récente décision 
du tribunal civil de Thonon rendue le 8 Décembre 
(D. Heb. 1934, p. 144), dispose que la femme mariée 
suisse qui est capable de par la loi suisse, reste 
capable en France et peut s’obliger valablement : 
"Attendu que le droit suisse reconnaît à la femme 
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riée suisse la pleine capacité civile, attend;, qu’à 
ce titre elle est capable d’acquérir, de s’obliger 
d’accomplir tous les actes juridiques, qu’elle peut 
par conséquent signer valablement des reconnaissances 
de dettes". Par conséquent, sur ce point, la juris-
prudence dans cette dernière décision n’a pas fait 
intervenir la notion d’ordre public. 

En matière de 
divorce. 

A 
Le droit au 
divorce. 

Dans la matière du divorce, la notion d’ordre 
public a été fréquemment invoquée devant les tribunaux 
Tout d’abord, en ce qui concerne ce que l’on appelle 
le droit au divorce, la possibilité pour des étran-
gers de divorcer en France. Antérieurement à la loi 
de 1884, eu égard à la prohibition du divorce, la 
question était considérée comme d’ordre public, et 
les étrangers ne pouvaient divorcqr en France. On a 
déjà vu que jusqu’en 1860, contrairement au principe 
des droits acquis, un étranger régulièrement divorcé 
dans son pays, ne pouvait se remarier en France. De-
puis le rétablissement du divorce, depuis la loi de 
1883, cette règle a disparu, mais le divorce tout en 
étant admis aujourd’hui, amène à se poser quelques 
questions relatives au droit du divorce. 

Un étranger, 
ûont le statut 
prohibe le di-
vorce, ne peut 
■Livorcer en 
France. 

Il y a d'abord la question de savoir si un étran-
ger, dont le statut prohibe le divorce, peut divorcer 
en France. Sur ce point, la Chambre civile et la cham-
bre des requêtes de la cour de cassation sont formel-
les : un étranger, dont le statut personnel ne per-
met pas le divorce, ne pourra pas, en France, invo-
quer le droit au divorce. Une personne de nationalité 
italienne - l’Italie prohibant le divorce - ne pourra 
divorcer en France. Ceci a été jugé, non pas pour 
des Italiens, mais pour d'autres cas (Cour de cassa-
tion, chambxe civile, 30 Octobre IS05, D. 1906. I. 
p. 35). Antérieurement, l’arrêt classique sur la ques-
tion est un arrêt de la chambre des requêtes du 12 
Février 1885 (D. 1886. I. p. 377). Donc, sur ce point, 
la loi étrangère s’applique. 

au cas où. 
statut de 

1 étranger ad-
le divorce? 

Mais vient alors, le droit au divorce étant ad-
mis pour un étranger pai' sa loi nationale, la double 
question de savoir si l'étranger peut divorcer en 
France pour des causes autres que celles qui sont ad-
mises par la loi française, et d'autre part, si, - la 
loi française connaissant des causes de divorce que 
ne connaît pas le statut personnel de l'étranger - 1: 

étranger peut invoquer ces causes en France.j 

*5 limitation 
cs causes de 
^i^orce est 

Sur la première question, il n'y a guère de ju-
risprudence. Les quelques décisions que l’on cite sur 
ce point sont peu précises, mais la doctrine est for-
melle. On attache en doctrine l’idée d’ordre public 
à la limitation des causes de divorce. L’énumération 
est limitative. On ne concevrait pas, par exemple, que 
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d’ordre publie » deux belges viennent en France demander à divorcer 
par consentement mutuel, la Belgique ayant conservé 
le divorce par consentement mutuel du code Napoléon, 
C’est là une opinion très ancrée dans la doctrine. ',, 
que soit le statut personnel de l'étranger, les caus: 
de divorce qu’il pourra invoquer ne peuvent être des 
causes qui ne figurent pas dans le code civil. 

Mais, à l'inverse, est-ce qu'un étranger, dont 
le statut personnel autorise le divorce, mais pour 
des causes d'une limitation plus stricte que celles: 
l’énumération du code civil, pourra invoquer l'une i 
causes françaises de divorce ou de séparation, qui » 
figure pas dans sa loi nationale ? On a rencontré 
cette question dès le début du cours dans l’arrêt d« 
la Sème chambre de la Cour de Paris, rendu le Ier® 
1933 (affaire Stewart) et qui n'admet pas qu'un An* 
glais puisse invoquer en France l'injure grave coi* 
cause de divorce. La notion d'injure grave est, eu 
effet, une notion inconnue du droit anglais. Antéri® 
rement à l'arrêt de Paris, il y avait eu également 
un arrêt qui a suscité les mêmes discussions, à la 
cour de Douai, 1ère chambre, ^6 Mars I9b9, D. Heb. 
19549. p. i90 affaire Dutnall. Ces deux affaires sont 
donc deux affaires où les cours françaises ont refæ 
sé de permettre à des anglais d'invoquer l’injure 
grave. On a déjà vu que cette jurisprudence ne pou-
vait pas être considérée comme une jurisprudence de* 
finitivement acquise, eu égard à ce que d'autres tb 
bunaux ont accueilli la solution différemment. Il °( 

vient de citer notamment deux autres décisions (R8* 
vue de 1933, p. 630 et 63^) de la 1ère cW 
bre du tribunal civil de Marseille et du Tribunal 
civil de Fontainebleau qui, au contraire, ont per®3' 
à des sujets britanniques d'invoquer les causes de 
divorce du droit français. On ne peut donc pas dir® 
qu'à l’heure actuelle la jurisprudence soit absolu-
ment fixée sur ce point. 

Si donc on jette un coup d'oeil sur ce qui 
d'être dit relativement au droit au divorce, on a" 
perçoit tout d’abord le caractère de variabilité d'*1 

moyen d’ordre public, puisque, jusqu’à 1884, le dr° 
au divorce ne pouvait être invoqué par un étrang®r 

devant les tribunaux français et qu’aujourd’hui il 
le peut. Donc la notion d'ordre public a varié. 

D'autre part, on aperçoit l'effet négatif s 
possibilité de divorcer pour cause autre que celleS 

de la loi française, dit la doctrine. 
Quant à l’effet positif, il est contesté. U33 

étranger, tout au moins dont la loi nationale pro^11 

le divorce, ne peut divorcer en France» Par conséÇv 
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18effet positif absolu ne se rencontre pas là. De même, 
un étranger se voit restreint dans les causes du divor-
ce s il ne peut invoquer les causes de sa loi nationa-
le si elles ne sont pas admises dans le code civil 
français, d’après une certaine partie de la jurispru-
dence, Sur ce point encore, l’effet positif du moyen 
d’ordre public se trouve entravé» 

B 
La nature du 
divorce» 

k principe 
de la sécula-
risation du 
divorce est • 
d'ordre pu-
blic. 

Ce n’est pas la seule sérié de questions que sou-
lève la matière relativement au moyen d’ordre public : 
il en est une Seconde, concernant la nature du divor-
ce, A cet égard, on rencontre une jurisprudence paral-
lèle à la jurisprudence en matière de mariage : c’est 
le principe de la sécularisation du divorce, analogue 
à celui de la sécularisation du mariage. Une décision 
récente du tribunal civil de la Seine (1ère chambre, 

2 Juin 19-30, Revue de 1930, p. 457) applique 
nettement ce principe. Il s’agissait de deux sujets 
slaves mariés religieusement, et dont le statut per-
sonnel correspondait à une législation d’ordre confes-
sionnel, où le divorce ne pouvait être acquis qu’avec 
l’assentiment des autorités religieuses» En l’espèce, 
le mari produisait un cei-tificat de divorce délivré 
par l’administration diocésaine des Eglises Orthodo-
xes Russes en Europe Occidentale, constatant que le 
mariage célébré autrefois à l’Eglise Russe de Belgrade 
avait été dissous par arrêt du conseil diocésain 
de Paris en date du 6 Septembre 19*6. Le tribunal ci-
vil a refusé d’examiner si les époux étaient valable-
ment divorcés en disant : qu’en ce qui concerne la 
.dissolution de l’union par l’arrêt du conseil diocé-
sain de Paris, cette dissolution ne saurait être con-
sidérée connu© valable aux yeux de la loi française, 
qu’en effet il est contraire à l’ordre public français 
que l’autorité ecclésiastique exerce une juridiction 
civile et qu’en vertu de la règle locus régit actum 
le divorce 4n France n’est valable que s’il est pro-
noncé par un tribunal civil”. Ainsi, conformément à 
la règle locus, mais contrairement aux règles du star 
tut personnel des étrangers intéressés, il a été con-
sidéré que le divorce en France repose sur un princi-
pe de sécularisation identique au mariage, et qu’un 
divorce obtenu devant des autorités religieuses n’a 
pas sur le territoire français, lorsque ce divorce 
est intervenu sur le territoire français par les 
soins d’une autorité religieuse, d’effet en France, 
eu égard à l’ordre public français. 

Cette décision du tribunal civil de la Seine est 
conforme à une jurisprudence classique, car il y a 
eu sui* ce point un arrêt de la chambre civile de la 

“ Les Cours de Droit” 
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Affaire Le-
vinçon. 

cour de cassation, sur lequel M. Bartin a longuament 
disserté, car c’est un des arrêts qui .posent le mi eu 
la question des qualifications (Cassation, chambre c 
vile, 29 Mai 1905. D. 1906. I. p. 363. S. 1906. I. 
p. 161, avec note de Pillet au Sirey, et une note de 
M. Bartin au Dalloz, sous l’arrêt de la cour de Pari 
sur lequel est intervenu l’arrêt de la chambre civil 
de Paris, 17 Mars 1902. D„ 1903. II. p. 49, avec la 
note de M. Bartin). C’est la fameuse affaire Levinçï 
au sujet du divorce de sujets russes, dont le statut 
personnel était régi par une législation à base con-
fessionnelle. La cour de Paris et la cour de cassa-
tion ont proclamé que : "les tribunaux français se 
trouvent dans l’impossibilité d’en connaître, ces di 
positions, étant contraires à l’ordre public, attendu 
que la défense faite par nos lois à nos tribunaux de 
s’ingérer.dans les matières religieuses élève une 
fin de nop recevoir absolue contre l’action dont ils 
sont saisis.”- Il y a eu par la suite encore un autre 
arrêt de la cour de cassation (Chambre des requêtes 
20 Juillet I9II, S. 1912. i. p. 132). Telle est la 
seconde série de questions soulevées par la matière 
du divorce, concernant l’intervention de la notion 
d’ordre public,. 

C 
Les effets du 
divorce. 

La troisième série de questions est relative au 
effets du divorce, quant à la possibilité di remari3 

des époux divorcés ou de l’un d’eux. On a déjà ét»^ 
précédemment l’arrêt célèbre de 1860 rendu aux oon« 
sions de Dupin permettant par un revirement jurispr11 

dentiel à des étrangers divorcés, en l'dspèce à un 
glais divorcé, de se remarier en France, à l’époque 
le divorce était encore prohibé dans notre pays. c,<! 

l’affaire Bulkley, examinée en matière de droits s°' 
quis, celle qui a sanctionné, sur le territoire fr®1 

çais, le droit acquis d’une personne ayant divorcé 
valablement dans son pays d’origine à se remarier et 

France. 
Intervention 
de la notion 
d’ordre public. 

La question du remariage des divorcés se pos® 1 

divers aspects dans notre jurisprudence française-
encore se pose, tout d’abord, la question de la s®0' 
larisation du divorce. Il convient de citer un jug* 
du tribunal civil de Marseille, 25 Novembre 1926, 
(Revue de D.I.P. 1926. p. 537). Le tribunal a ref^ 
de prendre en considération la nécessité d’une a’^0 

risation préalable d’une autorité ecclésiastique P0' 
contracter une nouvelle union. Il s'agissait encor® 
d’un divorce effectué sous l'empire des lois orth° 
russes. La nécessité d’une autorisation préalable 
autorité ecclesiastique compétente pour contracte1" 1 

nouvelle union, après un mariage annulé, se heurt®’ 
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dit le jugement, à la souveraineté de l’Etat français, 
Mais o’est surtout lorsque les deux époux étant de 
nationalités différentes, l’un des époux invoque sa 
loi personnelle pour faire annuler son mariage avec 
un Français ou avec une Française divorcés, que le 
moyen d’ordre public a été soulevé* L’affaire généra-
lement citée est l’affaire Montoriol, (Tribunal civil 
de la Seines 5 Mai 1919, S. 1921. II. p. 9). Il s'a-
gissait d’un Espagnol qui invoquait la loi espagnole 
de l’époque prohibant le divorce. Le droit espagnol 
s’est modifié depuis. Cet Espagnol invoquait sa loi 
personnelle pour faire annuler le mariage qu'il avait 
contracté en France aveo une Française, divorcée, pré-
tendant trouver dans sa loi personnelle le droit de 
faire annuler son mariage avec une personne divorcée 
sous l’empire d’une loi étrangère. L’ordre public 
français a été considéré comme.s•opposant à l’admis-
sion de cette prétention. Il y a eu d'autres décisions 
dans le même sens. Il y en a eu en sens contraire, 
notamment une decision du tribunal de Montpellier (1ère 
chambre 18 Mars 19*0. S. 1921 II. p. 11., l’affaire 
Amero, dont la solution est approuvée par M. Bartin, 
au tome II, § 263 de ses Principes. M. Bartin esti-
mant, dans l’espèce, que, au cas où les deux époux 
sont de nationalité différente, c'est la loi du mari 
qui doit l’emporter. 

Il y a donc de très nombreuses questions qui 
se posent, concernant l’intervention de la notion d' 
ordre public en matière de divorce. 

Dans le droit de famille, il y aurait encore à 
citer d’autres cas où on a fait intervenir le moyen 
d’ordre public : la puissance paternelle, l’obliga-
tion alimentaire (V, Cassation, 27 Mars 1922, Revue de 
D. I.P. , 1924. p. 401). 

Il convient d'insister, en ce qui concerne les 
droits de famille, sur deux questions qui agitent 
la jurisprudence, sur lesquelles elle n’est point en-
core fixée, et sur lesquelles les auteurs discutent 
longuement î la recherche de paternité, et la légiti-
mation des enfants adultérins. 

^ière de 
perche de 

* 
Ce ^^^sprüden-

«st divisée 
4 Vin-, Mention d® 

ù’or-
e Public. 

En ce qui concerne la recherche de paternité, 
des conflits fréquents sont soulevés, particulièrement 
en Alsace-Lorraine, entre le droit français et la lé-
gislation allemande, qui admet pour la recherche de 
paternité dans les articles 1708 et suivants du code 
civil allemand des règles plus larges que celles de 
la loi française du 16 Novembre 1912, modifiant l’ar-
ticle 340. En particulier, la loi allemande admet des 
moyens de preuve simplifiés pour permettre à l'enfant 
qui recherche la paternité d'obtenir du père supposé 
une pension alimentaire. La cour de Colmar, dans deux 
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décisions récentes, a estimé que le statut personnel 
d’un enfant qui se réclame de la législation allemac-
de est tenu en échec par le principe de l’ordre publi 
que les causes pour lesquelles la recherche de pater-
nité est autorisée ne sauraient être celles qui figu-
rent dans la loi de 1912, et qu’il est interdit d’in-
voquer devant les tribunaux français les textes alle-
mands et de recourir aux moyens de preuve prévus par 
le code civil allemand» Il y a eu notamment deux dé-
cisions, 27 Janvier 1931, H 1931, II. p. 137 et 8 
Juillet 1933, Revue de D.I.P. 1933, p. 645.Cette der-
nière décision notamment, qui est très judicieusement 
et très minutieusement motivée, a déclaré qu’il s’agi 
d’un principe d’ordre public s “Eu égard à la faoili* 
té des preuves qu’il autorise en la matière, l’appli' 
cation du code civil allemand est ici incompatible 
avec le principe d’ordre public, qui domine en Franc* 
les textes qui réglementent la constatation judiciai' 
re de la paternité hors mariage”« Mais, d’autres in-
cisions récentes, qui n’émanent pas de la cour de 
Colmar, sont en sens contraire» (Notamment, tribunal 
civil de la Seine, 1ère chambre, 3 Février 1932. S. 
1933. II« p. 145 et Revue de D.I.P. dans le même faS' 
cicule 1933, p. 641. Dans le même sens, tribunal 
de Lille, 4 Mai 1933, Revue, 1933, p. 644, toujours 
sur l’article 1717 du code civil allemand). 

Voici l’attendu du tribunal civil de la Ssine> 
contraire à l’arrêt de la Cour de Colmar : ”Attend 
que l’on ne doit pas considérer cette loi (la loi a6 

I9L&) comme une mesure de protection des seules fa' 
milles françaises, l’ordre public doit d’autant 
être réputé intéressé à ce que l’on applique cette 
limitation, s’agissant d’un mineur étranger dont 1® 
loi nationale est différente, que l’application du , 
statut personnel domine toute la matière de la 
tion, et'que pour y faire échec, il faut une disp°sl 

tion dont le caractère d’ordre public Internationa^ 
(on rencontre ici l’expression d’ordre public inter 

national) soit incontestable”. Ainsi donc, les 
décisions s’opposent. Il faut attendre que la couf “ 
Cassation, qui en sera saisie, statue pour unifie? 

jurisprudence sur la question. ..J 
Caractères du 
moyen d’ordre 
public en cette 
matière. 

Sur cette question de la recherche de patern^ 
on aperçoit encore les caractères divers du moye° 
ordre public. Tout d’abord, sa variété. En effet#/ 
tériearement à la loi de 1912, il avait été déoié » 
par des décisions fameuses', que la prohibition d® 
la recherche de paternité est d’ordre public 
re de la succession du Duc de Brunswick, 1868, 15 1 tion chambre des requêtes, 25 Mai 1868. S. 1868. 
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p. 376. P. 1868 p. 939)» Aujourd’hui l’idée d’ordre 
public ne s’attache plus au droit de rechercher la 
paternité, de même qu’aux diverses causes et aux moda-
lités, aux conditions d’admission de l'action. 

D’autre part, on aperçoit l’effet négatif du 
moyen d’ordre public dans les décisions de la Cour de-
Colmar qui s’opposent à l’application du statut per-
sonnel des étrangers en France, L’on ne peut encore 
dire si l’effet positif est attaché dans cette ques-
tion par la jurisprudence au moyen d’ordre public. 
Il y a eu un arrêt de la Chambre civile (20 Janvier 
1925, D. 1925. I. p. 177), d’où il semble bien résul-
ter’ que la jurisprudence n’admet pas que le moyen d{ 

ordre public, en matière de recherche de paternité, 
puisse permettre à un étranger, malgré son statut 
personnel, de bénéficier des causes de recherche de 
paternité, et même du droit de rechercher la pater-
nité si son statut personnel s’y oppose. En l’espè-
ce, il s’agissait d’un enfant italien; le code civil 
italien (art, 189) interdit encore la recherche de 
paternité. La cour de cassation n’a pas permis à l’en-
fant italien d’agir contre un prétendu père français 
en recherche de paternité. 

En matière de 
-égitimation 
^'enfant adul-
térin. 

Bffet négatif 
l’ordre 

Public. 

Une discussion du même genre - mais la jurispru-
dence est moins divisée sur la question et les arrêts 
sont plus rares - se présente à propos de la légiti-
mation de l’enfant adultérin. (V. notamment, cassation 
chambre civile, 31 Mars 1930. S. 1931 affaire Rewollio-
ty, 1. p. 9 et 177, note Gény). Il s'agissait des 
dispositions de la loi russe actuelle, qui permettaâen; 
là légitimation des enfants adultérins reconnus pen-
dant le mariage de l’un des époux, et même lorsqu’il 
s’agit d’un mariage précédent d’où il existait un-
enfant actuellement vivant. Los articles 331 à 335 du 
code civil français, repoussent la légitimation, en 
pareille matière, alors que la loi russe, au contrai-
re, en cause, l'autorisé. La chambre civile de la 
cour de cassation a estimé que l’ordre public fran-
çais s’opposait à ce que, en France, on puisse consi-
dérer cotte légitimation comme valable. Ainsi le moyen 
d’ordre public jouait dans cette décision sous sa for-
me négative. 

On pourrait allonger certainement les citations, 
les exemples de l’introduction et de la mise en ap-
plication du principe de l’ordre public,en matière de 
droit de famille. 

matière 
successorale. 

Dans les autres matières du droit, l’exception 
d’ordre public a été également très fréquemment in-
voquée. Par exemple, en matière de succession, ets 
pour faire échec au principe '’mobilia sequuntur per-
sonam : la jurisprudence relative à la condition des 
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étrangers sur le prélèvement successoral, considéra 
le prélèvement comme la sanction du principe de l’ég 
lité des partages prévue au code civil, et le rattac 
à l’ordre public par une décision déjà très ancienne 
de 1859$ (Chambre des requêtes, 18 Juillet 1859, S. 
1859. I. p. 822), "Attendu que les successions sont 
d’ordre public et que le principe d’égalité des par-
tages, qui en est la base, ne peut être atteint sur 
le territoire de la France par l’application des loi 
étrangères qui y sont contraires". C’est une applica 
tion très nette du principe d’ordre public. 

En matière de 
contrat et no-
tamment en ma-
tière de con-
ventions ma-
trimoniales. 

De meme, en matière de contrat, la notion d’or-
dre public a été très souvent invoquée. Une des es-
pèces où récemment la notion d’ordre public a été m 
se en cause, et où elle a donné lieu d’ailleurs à de 
décisions contradictoires, est relative à la matière 
des conventions matrimoniales s il s’agit des queèti 
soulevées par le régime matrimonial anglais concerna: 
le régime matrimonial des anglaises qui viennent ha’o) 
ter en Francs et s’y livrer à des achats, partiouli6' 
rement chez les couturiers français. Il y a eu deux 
affaires soulevées par un même ménage, le ménage 
brown avec deux des couturiers des plus achalandés & 
la place de Paris. La question était de savoir si 
femme mariée anglaise pouvait invoquer les disposi* 
tions de son contrat de mariage lesquelles comportai’ 
des clauses correspondant à notre régime dotal, leS 

clauses d’indisponibilité, d’aliénabilité des bien3* 
qui faisaient alors obstacle au règlement des dettes 
importantes qu’elle avait contractées dans ces deux 
maisons, L’Angleterre, en effets connaît un régime 
matrimonial très différent du nôtre. C’est par des 
moyens infiniment détournés le même régime matrimo’1'* 
qu’en Italie, mais sous une forme très différente. 
régime matrimonial anglais est un régime de séparait 
de biens., La femme .est maîtresse de ses biens, et 
coup plus. librement que la femme mariée française s°v 

le régime de la séparation de biens, puisque l’Angl®’ 
terre ne connaît pas l’incapacité de la femme mariée' 
Mais, depuis le XŸIIIème siècle, dès qu’une femme 
glaise possède des biens qui lui sont propres, tout 
d’abord ses biens sont placés sous le régime* du tr^ 
institution inconnue du droit français. D’autre 
dans le contrat de mariage, "marriuge settlement » 
trouve une clause singulière qui porte le nom de r® 
triction d’anticipation "restreint of anticipation 
et cette clause qui a l’air de viser et qui visait 
originairement, simplement une anticipation de r^6' 
nus, est une clause correspondant à notre régime do* 

tal, un
e clause d’indisponibilité et d’inaliénabü1 
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Décisions con-
tradictoires de 
la jurispruden-
ce quant au 
principe d’or-
ire public. 

de sorte que le régime anglais est un régime de sépa-
ration de biens légal, avec dotalité conventionnelle, 
dotalité qui se retrouve partout où une femme possè-
de des biens. C’est le régime italien, mais le régime 
italien aboutit au meme résultat par des procédés 
techniques et juridiques tout à fait différents, La 
question s’est donc posée de savoir* si la femme an-
glaise pouvait invoquer la mise sous trust de ses biens 
et surtout le restraint of anticipation, sur ce point, 
la jurisprudence est divisée : le tribunal civil de 
la Seine, relative au même ménage, Bettsbrown, a ren-
du deux décisions en sens contraire. La 2ème chambre 
(22 Décembre 192,6, Revue, 1927, I. p. 70) a estimé 
que l'ordre public français n’avait pas à souffrir de 
l’application de la clause du restraint, de la clause 
d’indisponibilité,' puisque nous connaissons le régime 
dotal, lequel régime comporte l’inaliénabilité des 
biens? par conséquent, la femme anglaise était bien 
fondée à invoquer en France sa restriction d’antici-
pation, sauf les questions de publicité. Au contraire, 
la 5ème chambre du même tribunal, le 23 Février 1927, 
(Revue, 1927, p. £63) a estimé que la misé sous trust , 
avec la clause de restriction d’anticipation est con-
traire à la liberté de circulation des biens, surtout 
lorsqu’elle s'accompagne d’une absence de formalité 
et de publicité en faveur des tiers, et par conséquent 
ne peut pas être invoquée en France à l’encontre d* 
un fournisseur français. Cette jurisprudence d'ailleurs 
rejoint, quant à ses conclusions, une jurisprudence 
qui va être examinée. 

Pour en finir avec ces principes restrictifs, 
il faut maintenant passer très rapidement en revue 
les autres moyens par lesquels on peut faire échec 
en France à l’application de la loi étrangère, moyens 
infiniment moins larges, malgré leur titre, que le 
moyen d'ordre public. 

^ Principe de 
^intérêt na-
^onal. 

Le principe de l’interet national ou de l'inté-
rêt général, malgré cette rubrique doctrinale très 
large, est un principe beaucoup plus étroit que le 
principe de l'ordre public, dans lequel d’ailleurs 
on pourrait le faire rentrer. Il serait préférable de 
l’appeler le principe de l'ignorance juridique excu-
sable. C’est un principe exceptionnel, qui ferait ex-
ception à la règle .que personne n'est censé ignorer 
la loi. La jurisprudence a eu l’occasion de formuler 
ce principe dans la célèbre affaire Lizardi, déjà étu-
diée. C'est l'affaire dans laquelle un mexicain de 
23 ans, mineur aux yeux de la loi mexicaine, car la 
majorité mexicaine était à l'époque 25 ans, avait en 
France souscrit des traites et passé des achats, sur 
sa demande en nullité des traites souscrites, alors 
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que la majorité en France est de 21 ans. les défen. 
deurs français ©t ceux qui avaient fait crédit au ni 
neur pouvaient légitimement prétendre à s’abriter der-
rière la loi française. La chambre des requêtes le 
16 Janvier 1861 donna raison aux Français contre le 
mineur mexicain. (S. 1861, 1. p. 305. D. I86X. I. p. 
193). 

Il y avait déjà quelques précédents dans cette 
jurisprudences si l’on remonte en 1834. La chambre 
des requêtes motiva sa décision dans les termes sui-
vants : "Attendu que dans ce cas le Français ne peut 
être tenu de connaître les lois des diverses nations 
et leurs dispositions concernant notamment la minori 
la majorité, et qu’il suffit alors pour la validité 
du contrat que le Français ait traité sans légèreté) 
sans imprudence et avec bonne foi”. Il en résulte 4» 
la jurisprudence à cette époque a tenu compte de l'« 
lément non seulement objectif, mais subjectif. Eli9 

a fait intervenir l’état d’esprit de ceux qui ont tb 
té avec l’étranger. Elle a. montré que si leur bonn9 

foi était reconnue, que si l’on peut établir qu’il8 

ont traité sans légèreté et sans imprudence, sans 
connaître la loi étrangère et sans qu’on la leur ait 
signalée, sans que l’état de minorité soit apparent 
ils pourraient être considérés comme à l’abri de b 
loi française. Depuis lors, la même solution a été 
applique© par la jurisprudence, notamment pour uû 
mineur hollandais, la majorité hollandaise étant 
23 ans (Paris, 8 Février 1883, S. 1883. II, p. 169; 
D. 1884. II. p. 25). Attendu que les défendeurs 
toujours cru traiter avec un citoyen majeur, et a’0" 
point commis ds faute-ou d’imprudence qui leur soi^ 
imputables”. Cette jurisprudence a été étendue 9 

espèces voisines, notamment en cas de prodigalité» 
d’interdiction judiciaire, pour lesquelles les 
çais, qui ont traité avec des étrangers, peuvent 
mis en défaut, les questions d’autorisation marita'£ 

et de mandat tacite de la femme mariée. C’est ici 
la jurisprudence sur l’intérêt national rejoint la 

jurisprudence sur l’ordre public, car c’est préci8®' 
ment dans des achats par des femmes mariées éttab?® 
aux fournisseurs français que 1® jurisprudence en 
question a trouvé les cas les p lus fréquents d’a?P 
cation. 

La doctrine discute le bien fondé de cette 
risprudence, car on pourrait admettre que cette M 
prudence repos® sur un principe doctrinal un peU 

feront. En effet, dans la recherche à laquelle 
livrent les tribunaux français, sur l’état d’e3Prij 

des fournisseur® français traitant avec l’étranger' 
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invoquant sa loi nationale, on retrouve les éléments 
qui interviennent dans une autre matière, la matière 
de 1’enrichissement sans cause, les éléments à la 
fois subjectifs et objectifs, que l’on fait valoir 
pour l’admission ou le rejet du moyen d’équité» Et 
suivant certains auteurs, la jurisprudence de l’inté-
rêt national ne serait autre et ne devrait pas être 
autre ohoçe que l’application d’une jurisprudence na-
tionale, celle de 1’enrichissement sans cause, (V

s 

notamment dans ce sens la thèse de M. Aubry, "l’inca-
pacité de la femme mariée en droit international pri-
vé français", thèse de Paris, 1933). 

La fraude à 
h loi . 

A coté de ce moyen tare de l’interet generax, 
et apres ce moyen, il convient d’étudier le principe 
plus large de la fraude à la loi. Le principe de la 
fraude à lu loi a été très minutieusement analysé' en 
francs par une thèse de doctorat, la thèse de K, Des-
bois, thèse de Paris, 19^7, "La notion de fraude à la 
loi et la jurisprudence française". Cette jurispru-
dence trouve son point d’appui principal dans l’affai-
re célèbre de la naturalisation de la princesse de 
Sauffremont, (arrêt de la chambre civile de la cour 
de cassation, 18 Mars 1878, S, 1878. I. p. 193. D. 
1878, I. p» EOI)Mme de Beauffremont née de Caraman-
Ghimay, avait sollicité sa naturalisation dans la 
principauté allemande de Saxe-Altenbourg à l’effet 
de bénéficier de la possibilité de divorcer, que lui 
offrait la naturalisation, alors que la France n’a-
vait pas encore rétabli le divorce.. Il fut jugé par 
la cour de cassation que cette naturalisation était 
frauduleuse, qu’elle était intervenue en fraude de la 
lox française, dans le seul but d’échapper, grâce à 
cette nouvelle nationalité, aux prohibitions de la 
Ici française et que par conséquent la naturalisation, 
n’était pas opposable au prince de Sauffremont. C’est 
principalement sur les naturalisations frauduleuses ou 
à d’autres fins que s’est développé surtout le princi-
pe de la fraude à la loi. 

C’est sur cette affaire de Sauffremont, que s’ 
est, non pas édifiée la jurisprudence qui est beau-
coup plus ancienne, mais que s’est surtout exercée 
la critique et que se sont exercés les développements 
de la doctrine. 

la 
?^on de frau-

S * la loi. 

L'idée de la fraude à la loi est ancienne, elle 
remonte à l'ancien droit. On parlait de rébellion 
contre la loi, à propos des intéresses qui, pour se 
soustraire à certaines décisions d’une coutume 

fixaient leur domicile dans le ressort d’une autre 
coutume afin d’éviter certaines dispositions restric-

« Les Cours de Droit » 
PLACE DE LA SORSONN E, 3 

Répétitions Ecrites et Orales 
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Ses applications 
anciennes en 
matière de na-
turalisation. 

tires. Notamment, deux époux domiciliés en Norutmdi 
se fixaient fréquemment à Paris pour éviter le régi 
dotal du droit nomani la Normandie ayant ^toujours 
été attachée traditionnellement au régime dotal, et 
ils adoptaient le régime de communauté qui était en 
usage dans la coutume de Paris, L’idée était ancien 
Il était naturel que la jurisprudence la reprenne, 
et dès le milieu du XlXème siècle^ on rencontre la 
question notamment en matière de naturalisation. La 
naturalisation frauduleuse n’a pas eu simplement po" 
but, corne dans l’affaire de' Sauffremonta d’éluder 
la loi française pour permettre uniquement l’usage 
du divorce dans un autre pays en vertu d’une autre 
nationalité. En dehors du divorce, les naturalisai! 
frauduleuses ont poursuivi bien d’autres objets. SL 
les avaient pour but d’éviter une nomination de con-
seil judiciaire ou d’obtenir une mainlevée^ d'évit® 
la compétence des tribunaux, le service militaires ? 
droits de douane, l’extradition, l’expulsion. 

et en matière 
de divorce. 

En dehors de la naturalisation, la jurisprudeo-

ce a eu très fréquemment à intervenir et à invoquer 
la notion de fraude à la loi, là également do très 
bonne heure, en matière de mariage. On a souvent 
recours à une loi étrangère pour éviter les autori* 
sations requises par le droit français,, ou encore 
pour évitez* les publications prescrites par le cod® 
civil. De très bonne heure, la jurisprudence franÇa* 
se a proclamé qu’il y avait lieu d’annuler le maria* 
ge, quand l’absence de publicité notamment a eu p®ul 

but de frauder la loi française. C’est ainsi que 
dans un arrêt de la Chambre des Requêtes du 88 Kar® 
1854 (S. 1854. I, p. *895. D. I. p. 801) on renco»*, 
tre déjà l’expression "fraude à la loi" appliquée à 
cette espèce. Il y avait eu d’ailleurs, antérieure* 
ment, des annulations de mariage de ce genre, mai® 0 

n’avait pas employé d’une façon expresse la formai® 
de "fraude à la loi" que l’on rencontre dans l’arr®“ 
de 1854. 

Applications 
récentes dans 
la question de 
l’annulation du 
mariage. 

Cette question a donné lieu à un très grand 
bre de décisions. Examinons la jurisprudence la pluS 

récente, et, en premier lieu, des cas où le mariag® 
a été annulé. Voici le cas d’un mariage contracté a 

Londres en fraude d’une opposition faite au marias® 
par la mère du futur époux. Il y a annulation du 
mariage pour fraude à la loi. (Requêtes, 5 Juill^ 
1905, S. 1906. I. p. 141), Voici une autre espèce 
plus pittoresque. Il s’agissait d’un mariage clan- , 
destin passé entre un homme âgé de 50 ans et un® & 
âgée de 68 ans. Pour cacher le mariage à 1 ’entoui*^’ 
la mariage était resté secret, et les époux vivait 
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a paru« ^.e mariage n a eto connu çu*apres la mort le 
l’un des conjoints (Chambre des requêtes, 3 Janvier 
1906, S. 1906. I..p. 142). Voilà des cas où le maria-
ge a été annulé pour fraude à la ldi» 

Voici au contraire maintenant des cas où, bien 
que U on ait pas rempli toutes les conditions légales, 
le mariage n’a pas été annulé (Cour de Paris, 1ère 
chambre, 11 février 1920. De 19*0. II. p. 50. S, I9ïl. 
II._p» 160). C’est le mariage du condamné Bolot qui 
a été validé. Son premier mariage a été considéré 
comme valable, malgré l’absence de pudicité. Les é-
poux avaient mené une vie assez mouvementée, assez 
aventureuse, et le fait qu’il r>'y avait pas eu de pu-
dicité n’avait pas été considéré comme un fait de 
fraude, mais comme le résultat normal de cette vie 
aventureuse. Enfin il y a eu un mariage validé par 
l’un des derniers arrêts de la cour de cassation sur 
la matière (Chambre civile, 13 Juillet 19*6, affaire 
Bernard, S. 19*6. I, p. *63)» Bernard, français émi-
gré dans des pays étrangers, à Londres d’abord, et 
ensuite au Pérou, était décédé au Pérou ayant perdu 
tout domicile et toute attache en France. Il avait 
contracté un mariage in extremis, et on a considéré 
que le fait de ne pas s’être livré aux publications 
françaises à cette époque ne pouvait pas entacher 
le mariage de nullité pour fraude à la loi dans les 
circonstances où il était intervenu; la cour de cassa-
tion a proclamé dans cet arrêt que les juges du fond 
doivent souverainement apprécier si les parties ont 
entendu, en n’observant pas les articles 170 et 171, 
faire fraude à la loi française, - l’expression s’y 
trouve - et éluder la publicité exigée par celle-ci. 

potion de 
>ie à la loi 
^end-elle à 

* autres domai-nes i 

Au surplus, sur cette question du mariage, il 
existe en doctrine une controverse dans le détail .de 
laquelle La* Lévy-Ullmann n’entre pas, certains auteurc 
estimant que, en ce qui concerne la question des pu-
blications tout au moins, on confond la notion de 
fraude à la loi et la notion de clandestinité du ma-
riage.. On verra, étudié, notamment dans la thèse de 
M. Desbois, le point de savoir si, en dehors de la 
naturalisation et en dehors du mariage, il y a vrai-
ment une intervention importante de la notion de 
xraude a la loi dans d’autres raatières. Les auteurs 
qui ont écrit sur la question le prétendent, notam-
ment M. Desbois. (V. également du tome VIII du' Réper-
toire de D.I.P. le mot de "fraude à la loi”), Lévy 
Ullmann n’est pas trê&convaincu que, en dehors de 
ces deux matières, la fraude à la loi possède un 
très grand domaine. C’est encore un des multiples 
exemples d’une rubrique coutumière, jurisprudentiel-
le, très large, qui n’abritent en réalité qu’un con-
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tenu assez restreint, et toutes les autres hypothèse 
que l’on retrouve dans les arrêts sont expliquées 
par les autours intéressés à la question par la noti 
de fraude à la loi, alors que, pour la plupart du 
temps, les arrêts n’invoquent pas cette notion. 

Principe de la 
révision en ma-
tière d’exequa-
tur. 

Reste pour en finir, avec les principes restrie 
tifs adoptés par la jurisprudence pour limiter en 
France l’application de la loi étrangère, le princip 
de la révision en matière d'exequatur. 

Tout jugement 
emporte auto-
rité do la 
chose jugée et 
force exécutoi-
re. 

Le jugement 
étranger n’a 
force exécutoi-
re qu’en vertu 
de l'exequatur. 

Sans entrer dans le détail, car la matière inté-
resse plutôt la partie de la question des conflits! 
juridictions, *1 est important de connaître les pris 
cipes de cette jurisprudence, surtout au point de vu 
pratique, au sujet des effets internationaux des jug 
ments étrangers. Ces jugements appliquant la plupart 
du temps des lois étrangères, il en résulte que la 
pratique de l’exequatur met entre les mains des tri’ 
bunaux français une possibilité de plus de s’opposer 
à l'application de la loi étrangère sur le territoi* 
re français. Il s’agit de l'application de la forma’! 
té, prescrite par l’article 546 du code de procédure, 
appuyé sur les articles 2.1x3 et 2.128 du code civil 
Tout jugement rendu dans un pays comporte dans le 
pays où il est rendu deux avantages pour celui qui l1* 
obtenu : l’autorité de la chose jugée et la force 
exécutoire. L’autorité de la chose jugée, c'est-à-àf 
une présomption de vérité, qui procure au plaideur 
le droit d’invoquer la vérité juridique proclamée p»1 

l'arrêt, et si la question revenait devant les tri1”1' 
naux, si l'on essayait de la débattre à nouveau, d'i1 

voquer l'exception de la chose jugée. La force 
toire, qu'il ne faut pas confondre avec l'autorité 
de la chose jugée, c’est la possibilité pour le g*' 
gnant d'obtenir l'exécution des condamnations par Ie 

perdant, "etiam manu militari”, -c'est-à-dire avec1' 
assistance de la force publique. Or, un jugement 
du dans un pays étranger peut-il être considéré et 
France comme étant muni de cos deux avantages p our 
celui qui s’en réclame ? Pour la force exécutoire 01i. 
ne saurait de piano la reconnaître à un jugement 
hors du pays où il a ôté rendu. Il y a là, comme l’° 
dit quelquefois, une question d'imperium, et l'ar^' 
cle 546 du code de procédure dispose que "les juge-
ments rendus par les tribunaux étrangers et les ac^, 
reçus par les officiers étrangers ne sont suscept^ 
d'exécution en France que. de la manière et dans 1«8 

cas prévus par les articles *.lz3 et 4.1z8 du code 
civil, c'est-à-dire qu’autant qu'ils auront été d^1 

res exécutoires par un tribunal français ; ces deu*8 

tioies exceptent les dispositions contraires qui Pel> 
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vent se trouver dans les lois politiques ou dans les 
traités* Voilé- en ce qui concerne la forme exécutoire* 

Il en est sorti une pratique qui porte le nom 
d’exequatur : l'ordonnance d’exécution prononcée par 
un tribunal français, qui est un véritable jugement» 
en vertu duquel la force exécutoire français© accompa-
gnera le jugement étranger. 

Quant à l’auto-
rité de la cho-
se jugée ,1a doc 
triais admet le 
contrôle de la 
régularité. 

la juris-
P^dence va plus 

et consa* 
le système 

e la révision 
fond. 

Mais s’il en est ainsi de la force exécutoire# 
il n’y a pas de raison apparente, au premier abords 
pour qu’il en soit ainsi de l’autorité de la chose 
jugée» Là ce n’est plus l’imperium qui est en cause# 
mais cette notion différente# que l’on appelle en pro-
cédure la juridiction ; la vérité juridique procla-
mée devrait constituer un droit acquis, de façon à 
ce que le gagnant puisse s’en prévaloir en tout pays. 
On observe simplement qu’il y aurait lieu de réserves* 
pour les tribunaux un contrôle, que l’on appelle par-
fois, le contrôle de régularité. Les tribunaux pour-
raient être amenés en Franco a examiner si le juge-
ment étranger, dont se réclame une personne, a été ren-
du à l’étranger suivant les formes de la loi du pays, 
dont il émane, est correct quant à la forme, a été 
rendu par des juges compétents. On pourrait ajoutei* 
même que le contrôle de régularité pourrait porter sur 
les notions d’ordre public, à la fois l’ordre public 
français et l’ordre public du pays où le jugement a 
été rendu, et enfin les plus difficiles pourraient 
exiger que ce contrôle de régularité porte sur les 
règles de rattachement, et que s’il y a eu une ques-
tion de D.I.P., une question de conflit de lois, la 
solution du conflit soit réglée suivant les règles 
de rattachement admises par le droit français. Voilà 
ce que l’on appelle le contrôle de régularité dans 
toute son étendue. Mais ce contrôle ne va pas jusqu’ 
au fond du procès. On ne révise pas le procès d’après 
cette conception. Telle n’est pas la jurisprudences 
sa longue et complexe évolution, en cette matière, re-
monte à un arrêt de cassation de 1819. La jurispruden-
ce a de plus en plus admis un système, auquel elle a 
donné pendant quelque temps, et auquel la doctrine 
donne encore, le nom de système de la révision du fond. 
Des controverses célèbres, des consultations émanant 
des plus grands maîtres du droit français,*au cours 
du XIXème siècle, sur cette question, ont fini par 
implanter dans la jurisprudence la pratique de la révi-
sion au fond en matière d’exequatur. Les tribunaux 
français, saisis du point de savoir si un jugement é-
trangor peut comporter la force exécutoire, révisent 
le procès au fond. Les tribunaux révisant les questions 
de droit et les questions de fait. C’est une jurispru-
dence constante, sur laquelle le nombre;dM arrêts est 
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considérable. VOici les deux derniers de la cour de 
cassation de la chambre des requêtes les plus impor-
tants et les plus marquants. Requêtes, 11 avril 1933 
D. 1933. I. p. I6I-. S. 1933. I. p. 181, et les nom-
breuses références en note. Requêtes, 29 Juin 1933. 
1933. I. p. 307. D. Ileb. 1933. p. 444. Dans la demi 
re de ces décisions, 29 Juin 1933, la Cour de cassa-
tion proclame en termes formels le droit pour le jug 
français de réviser les motifs de la sentence étran» 
gère et de modifier le jugement étranger. Il s’agis* 
sait dans l’affaire de la Société des Pelleteries ds 
Roubaix, d’une société française qui avait été conda? 
née, par une décision de la division du banc du roi -
la Haute Cour d’Angleterre, à des dommages et intérêt 
pour livraison de fourrures avariées. La cour de Do« 
15 Juillet 1930, avait estimé que la responsabilité 
de la Sociétéde Roubaix n’était pas établie, que les 
preuves prises en considération par les juges anglais 
n’étaient pas convaincantes, et avait refusé l'exaqut 
tur. Par conséquent, il y avait renversement complet 
de la sentence anglaise par le tribunal français, St 
sur ce point la cour de cassation, chambre des Requé* 
tes, a approuvé la cour de Douai : "Attendu que la 
cour d’Appel n’a fait qu’user à la fois de son pouvoi' 
souverain d’appréciation et du droit qui appartient 
aux tribunaux français, sous réserve de conventions 
diplomatiques contraires inexistantes en l’espèce; d 
accorder ou de refuser l’exequatur, en se fondant si# 
des motifs tirés soit du fait, soit du droit, aux 
sentences étrangères qui leur sont soumises1’. Cette 
décision n’a pas été sans provoquer en Angleterre une 

grande émotion. Une loi, en Angleterre, établit le Pr 

cipe de l’autorité des sentences étrangères moyenne11''' 
l’exequatur, et une convention est en cours de négo' 
ciations entre la France et 1 •Angleterre sur la que8’’ 
tion. La jurisprudence, par conséquent, sans pro»oû°0 

le mot de révision, •» elle l’a fait autrefois - aU3^, 
d’hui elle l’évite - proclame la règle que le juge 

çais est muni du droit de refuser ou d’accorder l’e3îe' 
quavur on se fondant sur des motifs tirés, soit du 
fait, soit du droit. 

Premier tempé-
rament de cette 
jurisprudence : 

c’ost un systè-
me de "révision 
limitée". 

Cette jurisprudence comporte deux tempérament8 

classiques. Le premier, qui apparaît d’ailleurs dan8 , 
les termes de l’arrêt analysé, et qui est qnoore beeü 

coup plus marqué dans l’arrêt du il avril 1933, es^ 
que la liberté du juge français n’est pas absolum^ 
illimitée. C’est pourquoi la doctrine, qui aime leS 

distinctions, a donné à ce système le nom de systès® 
la révision limitée. En effet, la cour de cassation " 
dit pas que les tribunaux français ontkle droit de 



183 Droit International Privé (3® Armée)., 183 

difier entièrement, à leur gré, la sentence étrangè-
re. L’arrêt cité, dit que les tribunaux français ont 
le droit d’accorder ou de refuser l’exequatur, b’est-à 
dire Je conférer à la sentence la force exécutoire., 
ou de la lui refuser, mais ils n’ont nullement le 
droit de modifier la sentence étrangère. On accepte-
ra d’accorder l’exequatur ou on le refusera. Dans 1’ 
espèce des pelleteries de Houbaix, on l'avait refusée.. 
On n’aurait- pas pu introduire dans la sentence des 
modifications. Par exemple, on n’aurait pas pu modérer 
les dommages intérêts, etc... 

Ceci a été marqué d’une façon plus nette encore 
par l’arrêt du 11 avril 1933, qui spécifie bien ce 
qu’il faut entendre par la révision limitée. Il s’a-
gissait encore d’une décision anglaise et du même tri-
bunal de la division du banc du roi de la Haute Cour 
d’Angleterre, qui avait condamné une société de navi-
gation russe, la société Dobroflott, à des dommages 
intérêts considérables en faveur du demandeur. Le ga-
gnant, qui voulait se prévaloir en France de cette 

décision à l’encontre de la société de navigation rus-
se, demanda aux tribunaux français l’exequatur, mais 
il le demanda, non seulement contre le. société Dobro-
flott, mais aussi contre l’union des républiques rus-
ses én qualité d’ayant .cause à titre universel de la 
société Dobroflott, qu’elles avaient absorbée, dont 
elles avaient assumé l’actif et dont elles devaient, 
supporter le passif. Il y avait là une addition à 
la sentence obtenue en Angleterre, et la cour de Pa-
ris s’était refusée à cette extension par arrêt du 
19 Février 1931. Elle avait bien accordé l’exequatur 
contre la société Dobroflott, mais elle s’était refu-
sée à étendre la force exécutoire de la sentence 
anglaise à l’encontre de la république russe. La Cour 
de Cassation, chambre des requêtes l’approuve en ces 
ternes : "Attendu que les juges français, à qui est 
demandé l’exequatur d’un jugement étranger, h‘ont à 
trancher aucun litige entre les parties, qu’ils ont 
seulement à donner au jugement étranger la force exé-
cutoire, qui lui manque en France,que si l’on admet 
qu’ils ont le pouvoir d’examiner le jugement au fond 
(c’est là le principe de la révision) cet examen ne 
permet que d’aocorder ou de refuser l’exequatur, qu1 

ils n’ont pasle pouvoir d’ajouter une condamnation à 
celle qui a été prononcée ni de décider que la per-
sonne condamnée a été absorbée par uns autre qui se-
rait tenue d’exécuter la condamnation, etc..,- Il y a 
là un tempérament.important Î le juge français ne peut 
qu’accorder ou refuser 1’exequauur. Il n’a pas à refai-
re la jugement. Ù3 .. 

tempe- L'autre tempérament est le suivent : l’exequatur’ 
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rament : pas 
d’’exequatur 
pour les juge-
ments portant 
sur l’état et 
la capacité 
des personnes. 

n’est pas nécessaire pour les jugements portant sur 
l’état et la capacité des personnes (Chambre des He-
quêtes, 3 Mars 1930. S. 1930. I. p. 377), Voici égale* 
ment un arrêt déjà cité, l’arrêt Sloutzki, chambre.ci-
vile, 21 Février 1933, S. 1933, I

s p. 36IS Les rai-
sons pour lesquelles la cour de cassation estime qu1 

il n'y. a pas lieu a exequatur, en matière d’état et de 
capacité, sont déduites tout au long dans certains ar-
rêts. 

Dette jurispru-
dence a été 

etendue aux 
actes publics. 

Tels sont les principes de la cour de cassation, 
en ce qui concerne 1’exequatur« Cette jurisprudence 
a pour effet, dans une certaine mesure, de limiter V 
application de la loi étrangère en territoire français 
Elle a entraîné la jurisprudence plus loin que les li’ 
mites qui viennent d'être indiquées. En effet, la prat 
que de l’exéquatur n’est pas seulement requise par 
l.’article 546, en ce qui concerne les jugements des 
tribunaux étrangers; elle est également attachée aux 
actes reçus par les officiers étrangers, c’est-à-dire 
aux actes publics. Dans cette voie, la jurisprudence 
a été assez loin, et alors.que là encore l’exéquatur 
devait se borner à l'examen de la forme et à ï'octroi 
de la force exécutoire, les tribunaux français en sou’ 
venus à une véritable révision des actes publics ét^ 
gers, ce qui constitue une violation de l'article 47 
du code civil français. Il en a été ainsi en parti-
culier dans l’arrêt Sloutzky, 21 Février 19-33. La c0U 

de cassation et la. cour de Paris se sont livrées à 
véritable révision de l’affaire réglée à l’étranger# 
et d'un acte public étranger, émanant d’un officier 
de l’état civil russe, d’une appréciation do fond, 00 

traire.aux termes de 1'article 47 du code civil. Si1 
jurisprudence français© s’engageait plus loin dans 
cette voie, elle risquerait d'exposer les actes pu-
blics français a l’étranger à des représailles, à 
révision identique, ce qui serait absolument contrai’ 
re au principe des droits acquis, qui est attaché 
si bien à l’autorité au fond des actes qu’à l'auto^ 
au fond des jugements. Ce sont là les dangers de li' 
miter à l’extrême l’application des lois étrangères 
Sur le territoire français. 

L’examen de la jurisprudence française est ai”51 

terminée. Pour finir l’étude des destinées de la c0^ 
tume internationale en France devant la loi, la j^S 

prudence et la doctrine français, il ne reste plus 

qu’à examiner l'oeuvre complémentaire de la doctfi13*' 
Examen do 1' 
oeuvre complé-
mentaire de la 
doctrine. 

On vient de voir que la jurisprudence, en presS 

d’une très grande 3argeur d'interprétation, qui lu* 
était laissée par la brièveté des textes, a fourni 
une oeuvre complementaire, La doctrine, en France# a 
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U triple ob-
jectif de la 
doctrine. 

joué également en cette n&tière un rôle considérable. 
C’est pour le jurisconsulte prive une bonne fortune 
que de se trouver en présence d’une matière où les 
textes sont rares, où il peut librement critiquer la 
jurisprudence, où il peut, non moins librement, faire 
son oeuvre de construction doctrinale, logique, ration-
nelle, exercer son imagination juridique

e
 En général, 

la doctrine poursuit en tout pays un triple objectif ; 
tout d’abord, objet didactique : enseigner la matière 
instruire ceux qui veulent s’initier et les chercheurs. 
Dans ce but la doctrine classe, répartit les ques-
tions dans des catégories aussi claires et simples que 
possible, expose les principes et explique les solu-
tions. La doctrine en second lieu poursuit un but pra-
tique î elle désire guider l’interprète, le praticien, 
pour l’aider à exercer sa profession , lui donner le 
fil directeur, le principe d'une solution d’espèce, la 
méthode pour aborder une difficulté pratique, la métho-
de également pour critiquer dans les divers cas les 
solutions qui lui sont opposées. Enfin, en troisième 
liou, la doctrine poursuit partout le désir d’éclairer 
le législateur. C’est le point de vue de la réformation, 
le point de vue législatif, éventuel, le point de vue 
de la lex ferenda opposé à celui de la lex lata. Ce 
dernier point de vue n’a point retenu longtemps la 
doctrine française. Les auteurs français ont infini-
ment préféré la tâche didactique et la tâche pratique. 
Au point de vue législatif, le législateur a d’autres 
préoccupations que celle d’intervenir, dans la matière 
des conflits de lois, qui est une matière particulière-
ment abstraite. Depuis le code civil, les législateurs 
se méfient de ces questions et ont préféré de beaucoup 
les laisser, comme elles l’ont toujours été,’à l’ap-
préciation de la coutume et des sources coutumières, 
doctrine et jurisprudence. Toutefois, il convient de 
noter qu’une société qui poursuit la réforme de la 
législation, la société d’Etudes Législatives Fran-
çaise, a de I9z8 à 1930 étudié dans une question gé-
nérale un certain nombre de points particuliers de la 
matière des conflits de lois, à propos du statut des 
Français en pays étranger et des étrangers en France. 
(Bulletin de la Société d’Etudes Législatives de 19^,8 
et de 1930). Notamment le projet qui a été établi 
pur la Société d’Etudes Législatives marquerait un 
pas important vers le retour à la loi du domicile, 
substituée à la loi nationale pour le statut person-
nel. Mais ce point de vue législatif mis de côté, c‘ 
est plus particulièrement au point de vue didactique 
et au point de vue du droit appliqué que la doctrine 

* Les Cours de Droit» 
3, PLACE DE LA SORBONNE.,3 

Répétitions Ecrites et Orales 
T 
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Oeuvre de la 
doctrine au 
point de vue 
didactique. 

française s’est développée. 
Au point de vue didactique tout d’abord Les 

auteurs français ont fini par rendre classique chez 
nous une méthode d’exposition, la matière analogue à 
celle qui prévaut en droit pénal, c’est-à-dire la dis 
tinction de ce que l’on appelle la partie générale 
et la partie spéciale du D.I.P.ou encore les princi-
pes et les applications. Les principes, c’est l’his-
toire des doctrines, les principes généraux et les 
théories générales complementaires admises notamment 
par les tribunaux, celles qui viennent d’être étudie»* 
Les applications - partie spéciale, - c’est l’étude 
successive des principaux conflits de lois par matiè-
re : droit civil, droit pénal, procédure, en suivant 
la plupart du temps l’ordre des codes, et en voyant 
à propos de chaque question, mariage, divorce, puis-
sance paternelle, propriété, etc... le jeu combiné 
d’une part des principes qui imposent l’application 
de la loi française en France, et d’autre part de 
ceux qui permettent l’application de la loi étrangère 
Cette division a eu de l’influence sur l’enseigne®®' 
la partie générale étant celle à laquelle se consacre 
exclusivement d’ailleurs le programme du cours de 
licence, les parties d’application étant laissées à 
l’étude personnelle de ceux qui veulent approfondir 
les questions. 

Mais ce n’est pas le seul effort que la doctrh8 

ait fait, ou puisse encore faire, car il n'est pas 
nécessaire d’étudier les applications des principe3 

suivant l’ordre des codes par matière; C’est ainsi 
que M. Bartin a inauguré une étude consistant à exa-
miner par une méthode nouvelle le champ d’applicati® 
de chaque loi, de la loi territoriale, de la loi Per' 
sonnelle, de la loi locale, qu’il appelle la loi d 
autonomie. C’est du point de vue de la méthode anal? 
tique que M. Bartin a été conduit à adopter ce pro0®3 

On pourrait, du point de vue comparatif, songer à 
autre mode d’exposition du droit, considérant l’us^ 
salisation de certaines solutions, suivant une méth°' 
de comparative et d’évolution historique, dont leS 

principes seront précisés ultérieurement. 
Oeuvre de la doc-
trine au point 
de vue du droit 
appliqué. 

Mais c'est surtout au point de vue du droit aP „ 
pliqué, pour guider l’interprète, et pour faire ocuV 

de juriste indépendant, que les auteurs du droit 
français ont écrit des ouvrages qui sont restas f001" 
mentaux. Ils ont eu d’autant plus l’occasion de Ie 

faire, dans la seconde partie du XIXème siècle et aJ 

début du XXème siècle, que le premier effort de la 

doctrine dans cette matière avait été un effort de 
libération. Dans la seconde moitié du XlAème ièolu’ 
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les juristes français s’occupant de D.I.P., se sont 
préoccupés de se libérer de la théorie des statuts. 
On a déjà vu comment, par quel raisonnement exégctiqvo 
les auteurs français, par l’interprétation du code ci-
vil, ont fini par faire admettre l’idée que le code 
civil s’était dégagé de la théorie des statuts. Il 
en est résulté que l’interprète avait le champ libre 
et pouvait substituer par conséquent à la théorie des 
statuts tel procédé, telle méthode que bon lui paraî-
trait. Et dès lors, pour remplacer la théorie des sta-
tuts, et pour aboutir à donner à l’interprète un gui-
de sur, lui permettant de dégager en face du cas 
concret, dont il était saisi, la solution la meilleure 
la véritable solution juridique, deux tendances ont 
divisé les auteurs français. 

deux ton-
dances de la 
doctrine sys-
tématique et 
analytique. 

Une première tendance où les ^auteurs, comme l’a 
fait d’Argent ré dans l’ancien droit,, ont recherché à 
guider le praticien au moyen d’un système, au moyen d’ 
une formule générale, claire, simple, applicable à 
tous les cas concrets. Ce sont les systématiques,. 

D’autres, au contraire, estimant qu’aucun sys-
tème n'est susceptible de conférer à l’interprète 
la clé de toutes les solutions, de tous les cas con« 
crets qui se présentent à lui, professent que chaque 
cas doit être examiné à part, au moyen d'une analyse 
rationnelle faisant jouer tout à tour les principes 
généraux dégagés par le D.I.P. Ce sont les analyti-
ques. 

Tendance analytique, tendant systématique, ce 
sont les deux tendances principales entre lesquelles, 
jusqu’à ces dernières années, les auteurs s'étaient 
exclusivement partagés. 

^ndance sys-
^^tique. 

Voyons d’abord les auteurs de la tendance sys-
tématique^ y. Lévy-Ullmann ne retiendra que deux des 
systèmes préconisés en France : le système dit de la 
personnalité du droit, dont le plus brillant repié-
sentant a été André Weiss, et le système de la con-
sidération du but social du droit, qui est le systè-
me proposéet développé exclusivement, - il a bien 
eu des disciples - par Pillet0 

théorie de 
3 Personnali-

6 du droit. 

La théorie de la personnalité du droit, dont An-
dré Weiss a été le plus brillant représentant, a 
groupé en France, à un moment donné, la presque una-
nimité de la doctrine. Il convient d'étudier les o-
rigines de cette doctrine et son caractère. 

^gine de 
®tte doctrine. 

Cette doctrine n'est que la traduction dans le 
D.I.P. du grand principe des nationalités proclamé 
au XIAème siècle, par le grand patriote italien, Mon-
cini, et son contemporain et rival Maniani. Mancini, 
proieseeur, exilé de Naples pour raisons politiques, 
nommé professeur de droit international à Turin, où 
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il avait été recueilli, ouvrit son cours de droit 
international en 1851 par une leçon publiée en I85é, 
qui fit grand bruits intitulée : "De la nationalité coi 
me fondement du droit des gens", et où il proclamait 
le principe que la nationalité est la base rationnel-
le du droit des gens, qui a pour but de faire coexis-
ter les nationalités selon la loi du droit» Maniani, 
professem' d’histoire de la philosophie à la même 
université de Turin, en 1859 fit paraître ses leçons 
sur le principe de la nationalité. Ce principe pro-
clamait que dans une nation on rencontre une unité mo-
rale, une volonté commune de ceux qu’il s’agit de gros 
per dans un meme Etat. Dès que cette volonté générale 
disait-il, s’est greffée sur la communauté d’origine 
et d’intérêt, la nation existe, et c’est pour elle® 
droit imprescriptible et sacré que de s'organiser 
en Etat. Ce droit est pour elle ce qu’est pour l’hoir 
me le droit à lu liberté individuelle, et le principe 
des nationalités, espoir suprême des Etats démembrés 
ou conquis, a pour objet de le proclamer et d’assu-
rer son triomphe". Si l’on se reporte par le souvenir 
aux évènements politiques, auxquels correspondent en 
Italie les dates de 1851 et de 1859, on aperçoit que 
cette revendication, tendant à organiser en Etat l'u' 
nité morale, la volonté commune de personnes groupe®8 

dans une communauté d’origine et d’intérêts, a formé 
l’unité italienne réalisée dans les années qui ont 
suivi. Le succès de la doctrine des nationalités, &P* 
puyée d’ailleurs par l’opinion publique et par les 
armes françaises, se répandit en France» La doctri»® 
des nationalités devint une doctrine européenne, et 
il s’en est suivi dans l’ordrp du droit des gens deS 

conséquences qui ont été exposées au cours de droit 
international public. Mais ces conséquences ne se s°c 

pas -bornées au droit international public. Les ItaÜe 

avec une très grande exaltation manifestée par les 
disciples de Mancini ont réussi à édifier un systèn® 
de D.I.P. basé sur le principe des nationalités, sur 
la doctrine de Mancini, et c’est à ce principe et à * 
ce système de D.I.P. que l’on a donné le nom de syste 
me de la personnalité du droito 

Quant au droit international privé, des consé* 
quences du principe des nationalités, sous la for®0^ 
la théorie de la personnalité du droit, se retrouver 
principalement dans les ouvrages d’André Weiss, né eI, 
1858, mort en I9z8, professeur de D.I.P. à la fao®^5 

4e Droit de Paris. (V. traité D.I.P. et Manuel, ed\ 
19<s5). Néanmoins il convient de signaler que dans 1®" 
dernières années de son existence, il a penché ver® , 
nxformité et l’universalité. D’après l’exposé que " f 
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Exposé de la 
doctrine de 
la personnalité 
des lois par 
A, Weiss. 

Position du 
problème s con-
filiation de la 
souveraineté 
personnelle et 
de la souverai-
neté territo-
riale de la 
loi. 

formule de la 
: appli-

cation à tout 
individu dans 
lo domaine des 
^térêts privés 
de sa loi per-
sonnelle sauf 
3 exceptions. 

trouve dans son Manuel (p. 383 et ss.) le but du D.I.P, 
est de rechercher et de dégager un critérium permet-
tant de résoudre le problème, dont le D.I.P. en matiè-
re de conflit de lois poursuit la solution, et que ni 
la théorie des statuts, ni la théorie allemande de 
Savigny ne permettaient de résoudre à l’époque où ap-
parut la doctrine de Mancini. Ce but, qu’il ne faut 
pasperdre de vue, est celui qui consiste à rechercher 
dans quelle mesure les droits qui appartiennent à tout 
homme, meme en dehors du territoire de sa patrie, sont 
compatibles avec ceux de l’Etat sur le sol duquel il 
en demande l’exercice. Tel est le but approprié du 
D.I.P. Le problème se pose alors de la façon suivante s 
dans quelle mesure la souveraineté personnelle peut-
elle se concilier avec la souveraineté territoriale 
de la loi ? Pour résoudre ce problème, l’école de la 
personnalité du droit pose dans les termes suivants 
la formule de sa doctrine î'*La loi, lorsqu’elle sta-
tue sur un intérêt privé, a toujours pour objet l’uti-
lité de la personne. Elle ne peut régir que ceux pour 
qui elle a été faite, mais ceux là, elle doit en prin-
cipe les régir en tout lieu et dans tous leurs rap-
ports juridiques”. (V. Weiss, Manuel, dern. édit. p. 
383). A cette formule le» tenants de la théorie ajou-
tent : ”sauf les exceptions ou les atténuations qui 
résultent de l’ordre public international, de la règle 
locus régit actum et de l’autonomie de le volonté”. 
Ainsi il y a un principe et trois exceptions. Le prin-
cipe : en tout lieu l’individu est régi par la loi qui 
lui est personnelle, elle le suit partout où il se dé-^ 
place, elle le régit en tout lieu dans ses rapports 
juridiques; à cette règle, trois exceptions : ordre 
public international, règle locus régit actum, autono-
mie de la volonté. 

• que la doc-
trine contient 

nouveau (ap-
à 1 ’ idée de 

Souveraineté) 
? d'ancien 
analyse de 

14 loi). 

Avant de développer la démonstration de la for-
mule et du système, il convient de faire deux observa-
tions. Dans la formule de la doctrine de la person-
nalité du droit, on trouve à la fois une chose nouvel-
le et une chose ancienne. Une chose nouvelle,l'appa-
rition pour la première fois dans l’examen, auquel 
nous nous livrons ici de l’idée de la souveraineté. Cet 
te idée apparaissait, on l’a déjà dit, comme la consé-
quence du principe des nationalités, La reconnaissance 
et l’indépendance de chaque nationalité étant selon 
Mancini la garantie réelle du droit des gens, C’est 
donc l’apparition d’un principe nouveau dans l'examen 
des systèmes et dans le développement du système gé-
néral du D.I.P. que la considération de la souveraineté 
de chaque nation. Mais dans la formule se trouve, au 
contraire, une ctose très ancienne, aussi ancienne que 
le D.I.P - aussi ancienne que les conflits de lois, 
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puisque nous retrouvons dans la formule le point 
de départ bolonais, le point de départ de la glose 
sur la loi Cunotos populos., à savoir l’analyse de le 
loi et cette considération que les lois ne s’appli-
quent qu’à ceux pour qui elles ont été faites : c’est 
la glose d’Accurse sur la loi Cunctos populos. La loi 
ne peut pas lier l’habitant de Modène, qui va à Bolo-
gne, ou réciproquement, puisque les lois applicables 
aux habitants de Modène ne le sont pas à ceux de Bo-
logne. C'est donc, sous une .forme très nouvelle, un 
retour en arrière, et la seconde doctrine italienne 
rejoint ainsi à travers les siècles la première doc-
trine italienne. Comment l’école de la personnalité 
des lois présente-t-elle la démonstration de sa doc-
trine ? 

Les différentes 
propositions 
de la doctrine: 

On peut résumer cette démonstration en trois pro-
positions : 

a) la souverai-
neté personnel-
le, élément 
essentiel de 
l’état. 

1ère proposition : C’est par les sujets qu’un 
Etat existe. La souveraineté personnelle est l’essen-
ce même d’un Etat, la souveraineté territoriale n'en 
est que l’accessoire. Avant tout, un Etat, c’est un 
agrégat de personnes réunies par un lien contractuel 
de sujétion commune, sans doute le territoire est ne-
oeccaire à l'Etat pour lui permettre de remplir sa 
mission de protection, mais il n’y a là qu’un acces-
soire. D’après l’école, le point important est la 
sujétion. Il n'y a pas d’Etat sans sujétion. L’i^* 
gination et l’observation, notamment l'ethnographi®» 
permettent de concevoir une société organisée sans 
territoire lui appartenant. Tel était le cas des no-
mades, tel est le cas dans certains pays à certain®5 

époques, dans l’Inde, en Afrique, des tribus qui 
constituent une société organisée. Le territoire es^ 
à l’Etat ce.que le domicile est à la personne. Il 
nécessaire, il est indispensable, mais la personna-1" 
peut exister sans domicile, l’Etat peut exister sanS 

territoire. 
b) droit pour 
l’état de gou-
verner la con-
duite juridi-
que de ses na-
tionaux pai-tout 
où ils se 
trouvent. 

Deuxième proposition : La souveraineté person-
ne 1 le"'sè traduit par le ' droit de donner des lois au* 
nationaux, et ce droit de légiférer ne connaît p»s 

frontière. L'Etat a droit au gouvernement exclusif 
la condition juridique de tous ses nationaux, aussi 
bien ceux qui sont sur son territoire que ceux qui 
sont expatriés. Renoncer à ce droit de légiférer J?01' 
les nationaux expatriés et de les obliger à obserY®f 

cette législation, c’est renoncer à la souverains*-''. 
Reconnaître ce droit aux autres. Etats, c’est recen-
tre leur souveraineté» Le droit de donner des loi8 

fait partie de la souveraineté personnelle et 
comme étant le caractère essentiel de la souverai®6 
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o) compétence 
de la loi na-
tionale pour 
régir les 
intérêts des 
individus » 

Critique de 
la loi du do-
dcile comme 
ôase du statut 
personnel. 

Troisième proposition s La loi qui tradiit la 
souveraineté personnel 1 e","celle qui est la plus ap-
propriée aux intérêts et aux besoins de la personne, 
est la.loi nationale. Sur ce point, les auteurs de 
l’école tirent argument du chapitre bien connu de 
"L’esprit des Lois’* de Montesquieu, montrant que les 
lois sont en rapport direct avec la race, avec le tem-
pérament naturel de ceux qu’elles régissent. Le ju-
risconsulte italien Fioreâ dans son grand traité de 
D.I.P , ne manque pas d’invoquer cet argument. La 
base même de cette proposition, c’est la critique de 
la loi du domicile comme loi personnelle. La révolu-
tion opérée dans le D.I.P. par l’école de la person-
nalité du droit, son résultat juridique le plus im-
portant, le plus grave consiste en la substitution 
de la loi nationale à la loi du domicile comme base 
du statut personnel. Le domicile est critiqué d’une 
façon acerbe même, comme élément du statut personnel. 
C’est, dit-on, un élément absolument insuffisant com-
me base de la souveraineté personnelle de l’Etat, 
Il est sans doute le centre actuel des intérêts et 
des affaires de l’individu, mais pour être le siège 
de la souveraineté de l’Etat sur l’individu, le domi-
cile tout d’abord manque de précision. Il est diffi-
cile parfois de savoir exactement où il se trouve. 
En tout cas, il n’a aucune fixité, aucune stabilité. 
Il changera par la volonté autonome de l’individu, 
Enfin, on ne peut considérer que le domicile rend 
compte de l’état intellectuel et moral de l’individu, 
dont au contraire doit se soucier la souveraineté 
personnelle de l’Etat, ûn repousse par conséquent pour 
ces raisons la tradition de l'ancien droit, la solu-
tion de la coutume internationale qui rattachait le 
statut personnel au domicile; la tradition statutai-
re, dit-on, est sans autorité; il n’y avait pas de 
loi nationale dans l’ancienne .France, parce qu’il y 
avait une diversité de coutumes, il n’y avait pas l’u-
nité de législation. On était donc obligé de s*en ré-
férer au domicile pour rattacher l’individu à sa oou-
tume, mais le domicile était le seul critérium appli-
cable à cette époque aux conflits de coutumes; de-
puis l’unification du droit en Fronce, dépéris le co-
de civil, la loi nationale doit rempleçer Ja lot,'du 
domicile. 

Telles sont les trois propositions que l’on 
trouve développées dans les ouvrages de Weiss et dans 
les ouvrages des auteurs qui ont partagé cette opi-
nion et les termes dans lesquels se présente cetue 
doctrine de la.personnalité du droit. 

On doit ajouter, pour en compléter la notion, 
qu’elle a eu lors de son apparition en France un très 
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Expansion de 
la théorie je 
Mancini, son 
influence en 
législation 
et en doc-

trine. 

grand succès„ On peut dire que vers la fin du XlXème 
siècle, à part la dissidence de Laine et les protes-
tations de Pillet, elle était, pour ainsi dire, la 
doctrine classique. Les ouvrages répandus dans les 
écoles, au Palais, les ouvrages de D.I.P., les ma-
nuels, les précis de Audinet, de Surville, d’Arthuis, 
avaient adopté cette doctrine. Au surplus, il est in» 
contestable que l’article 3 du code civil, et notam-
ment l’article 3, § 3, lui donnait la base indiquée 
précédemment. 

A l’étranger, elle fut également accueillie avec 
faveur dans un certain nombre de codes, dans le code 
civil saxon de 1853, dans le code civil espagnol de 
1889, dans le code civil allemand de 1900, qui, à 1' 
exemple du C. Civ. italien de I8Ç5, ont adopté la 
loi nationale comme principe de rattachement. Dans V 
Amérique latine même quelques codes adoptèrent ce 
point de vue, notamment le code brésilien, qui a ado? 
té sur ce point les théories du code civil allemand, 
Dans les congrès internationaux, dans les conférences 
internationales, dans les réunions de savants, la 
doctrine de la personnalité du droit fit des progrès 
constants. En 1869 fut fondée à Gand une revue, la 
Revue de Droit international et de Législation compa-
rée, qui soutenait les principes de la doctrine. Le 
jurisconsulte Laurent, le célèbre civiliste lui don-
nait son adhésion. En 1873 fut fondé l’Institut de 
D.I., en 1874 fut créé le Journal de D.I.P. de Clunet 
Toutes ces publications développaient avec beaucoup 
d'ardeur le principe de la personnalité du droit, et 
enxin les conférences de La Haye, qui aboutirent aux 
conventions que nous étudierons prochainement, et 
dont les premières datent de cotte époque, avaient . 
voulu et ont eu pour objet consciemment et volontai* 
rement de tâcher de faire adopter partout les solu-
tions dictées par la théorie de la personnalité du 
droit,Telle est la doctrine. Elle est présentée avec 
une très grande autorité scientifique,.avec un appa-
reil d’arguments impressionnant. On conçoit qu'ell© 
ait pendant un temps très appréciable entraîné l’a-
dhésion des jurisconsultes les plus considérables du 
D.I.P. 

Les critiques. Néanmoins, de très bonne heure, la critique s'eSt 

élevée. Le nom de Lainé a été mentionné ; il fut à lft 

Faculté de Paris l’adversaire intraitable et redouta-
ble de l'école de la personnalité du droit. Les cri-
tiques qui ont été présentées aux systèmes et les 
laisons pour lesquelles de plus en plus on s’en écart 
sont nombreuses. 

Elles s’attaquent d’une part au principe et, d1®-1 



(4) 193 Droit international Privé (3° Aimée)» 193 

tre part aux exceptions admises par les auteurs. 
1’/ sur le 
principe : Il 
aboutit à la 
négation du 
principe de la 
■souveraineté 
respective des 
'législateurs. 

En ce qui concerne le principe, on trouve la 
critique classique de Laine, dans un article paru 
dans le premier volume de la Revue de D.I.P. de 1905, 
sur la rédaction du Code civil et le D.I.P. Lainé 
s’élève avec une très grande vigueur contre la théo-
rie de la personnalité du droit. Sans doute, dit-il, 
la théorie des statuts a commis des erreurs. Il y a 
à la base de la théorie de la territorialité du droit 
de d'Argentré une erreur fondamentale, celle qui con-
sistait à croire que le législateur abdiquerait en 
tout ou en partie sa souveraineté en faisant place à 
la loi étrangère,Au contraire, un Etat agit en souve-
rain, 'lorsqu’il donne ainsi sur son territoire la pré-
férence à la loi étrangère en vue d’organiser sur ce 
territoire une meilleure justice. Mais, ajoute-t-il, 
l’erreur dans laquelle tombe à l’inverse la théorie de 
la personnalité du droit, est infiniment plus grave. 
La doctrine de la personnalité du droit, telle que 
la comprennent les successeurs de Mancini aboutit à 
la négation du principe de la souveraineté respective 
des législateurs» C’est, dans un pays, la substitution 
de l’autorité du législateur étranger à celle du lé-
gislateur du pays même. Le législateur qui accepte 
sur son territoire l’autorité incontestée du légis-
lateur d’un autre pays sur ses ressortissants est un 
législateur qui abdique, de sorte que, et par la né-
cessité de la réciproque, ^chacun serait maître 'chez 
les autres et ne le serait pas chez soi'1. Telle est 
la critique du principe. 

' L’Etat et 
3 ■territoire 

deux no-
l°ns indieso-
^lement 
^es. 

■ archaïsme 
, deuxième 
position. 

D’autre part, dans les propositions développées 
pour appuyer la formule de la doctrine, que de choses 
contestées i On vient dire tout d’abord - c’-est la 
première proposition - que l’Etat n’existe que par 
les sujets, que le territoire n’est qu’un accessoire» 
Ce n’est là qu’une vue théorique de l’esprit; de nos 
jour^, il n’y a pas d’Etat sans territoire. Les cas 
que l’on invoque sont exceptionnels. Il faut aller 
les rechercher, soit dans l’histoire et même dans la 
préhistoire, soit dans les pays les plus lointains 
et les plus arriérés étudiés par l’ethnographie. La 
réalité est évidente, c’est que l’Etat et le territoire 
sont deux notions indissolublement liées. La deuxième 
proposition n’est pas moins contestable. L’idée que 
la souveraineté personnelle so traduit par le droit 
de donner des lois, qui suivent les personnes partout 
où elles se trouvent, nous ramène encore à des pério»’ 
des de civilisation très reculées, à l’époque des 
invasions barbares, où le régime de la personnalité 

« Les Cours de Droit » 
3. PLACE DE LA SORBONNE. 3 

Répétitions Ecrites et Orales 
T 
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c) Valeur in-
contestable de 
la notion du 
domicile comme 
point de ratta-
chement de 1 ’ 
individu. 

des lois était né dans la confusion engendrée par 
les invasions germaniques. Le régime de la personna-
lité se rencontre encore dans certains pays d’Orient 
et d’Extrême-Orient. Ce ne sont peut-être pas, au poin 
de vue de l’ordre juridique, les pays qu’il convient 
de prendre pour modèle. Enfin la troisième proposi-
tion, suivant laquelle la loi nationale doit rempla-
cer la loi du domicile, est contraire à la coutume 
internationale, contraire à la tradition française 
de l’ancien droit. Elle n’a peut-être pas soulevé au-
tant de critiques que les deux premières propositions 
à l'époque où le manifeste de Mancini s’est présenté, 
mais de plus en plus on fait remarquer que le domi-
cile peut aussi bien que la nationalité et au même 
titre servir d’élément à l’application de la loi Per‘ 
sonnelle. On prétend que le domicile manque de pré-
cision. On verra, en étudiant la nationalité, combi® 
dans beaucoup de cas il est difficile de détermine? 
la nationalité d'un individu. On dit que le domicile 
manque de fixité, de stabilité. On verra encore que 
les grandes facilités accordées de nos jours à la 
naturalisation dans les. divers pays permettent de 
ger très rapidement de nationalité. On dit que le dO' 
miellé ne rend pas compte de l’état intellectuel et 
moral de l’individu et cependant, le lieu où il va 
fixer, non seulement le centre de ses intérêts et de 
ses affaires, mais aussi le centre de ses affection 
familiales

4
 son foyer, tout ce qui attache l’individu 

à un point déterminé du territoire, à un pays, est 
aussi fort que celui du lien du sang ou celui des 
liens que nous verrons établis parfois très précai^ 
ment et pris an considération par les lois sur la flâ 

tionalité 
Par conséquent, quant au principe lui-même, 

quant aux propositions qui constituent la charpente 
de sa démonstration, la critique s’est exercée dans 
un sens aussi impressionnant que les- arguments de 1 
école elle-même. 

2* Critiques 
au point de 
vue des excep-
tions apportées 
au principe de 
la nationalité. 

Hais c’est surtout aux exceptions que s’est a* 
ché , et c’est par les exceptions que l’on a tenté» 
assez victorieusement, de ruiner l’autorité de 1* 
théorie de la personnalité du droit. On a fait re®®^ 
quer tout d’abord, et ceci frappe immédiatement l0^ 
qu’on lit le catalogue des trois exceptions admis®s 

par l’école : ordre public international, la régi® 
locus régit actum, et le principe de l’autonomie 
la volonté, que les exceptions sont si importantes 
qu'elles réduisent le principe de la souveraineté 
à l’étendue de son application, presque à la seul® 
tière de l’état et de la capacité, et encore étant 
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mités par l’ordre public; c’est en réalité les excep-
tions qui seraient les règles et la règle qui serait 
l’exception. 

J) Théorie de 
ia dualité des 
wdres publics 
Renies et in-
^ttational de 
,'a doctrine de 
, personnalité 
Qes lois. 

Au surplus
3 quandon prend les exceptions en elles-

mêmes, on s’aperçoit que l’on y fait rentrer de véri-
tables principes. Si l’on considère par exemple la 
règle suivant laquelle les choses immobilières, notam-
ment d’une façon générale les choses corporelles, sont 
soumises à la lex rei sitae, on constate que l’école 
de la personnalité du droit la justifie en la faisant 
rentrer dans le principe de l’ordre public internatio-
nal. Ceci est proprement inadmissible. Le principe 
que les choses sont soumises à la lex rei sitae est 
un véritable principe générale On ne peut pas en faire 
l’application d’un principe très différent, qui est 
le principe de l’ordre public international. Enfin., 
quand on examine les principes admis par l’qcole, no-
tamment le principe de l’ordre public international, 
on s’aperçoit que là aussi s’est exercée également a-
vec beaucoup de succès la- critique des adversaires. 
D’après l’école de Mancini, comme l’expose Weiss, l’or-
dre public international,et l’on appuie sur ce quali-
ficatif, se distinguerait de l’ordre public interne. 
Il y a, écrit Weiss, deux ordres publics, qui ne 
sont pas identiques : l’ordre public interne exerce 
son influence personnellement dans les rapports du 
souverain et des sujets, que la nationalité soumet à 
son autorité, et l’ordre public international, au con-
traire, apparaît dans les rapports d*un individu et 
d’un Etat, auquel il n’appartient pas par son origine ■ 
et tout l’objet de l’ordre public international n’ëst 
point de faire régner dans une société un ordre abs-
trait déterminé, mais simplement que l’hospitalité 
accordée à un étranger ne soit paspour l’Etab qui 
accorde l’hospitalité une cause de désorganisation. 
Ainsi dans la conception de Weiss, on distingue l’or-
dre public interne et l’ordre public international 
et le premier a plus d’exigence que l’autre. Si on 
considère, par exemple, l’âge de la minorité et de la 
majorité, on voit que l’article 6 du code civil ne 
permet pas de déroger par des'conventions particuliè-
res aux lois qui concernent l’ordre public. Si deux 
personnes en France s’entendaient, à l’occasion d’un 
contrat, pour qu’un mineur soit considéré comme ma-
jeur, il y aurait incontestablement une convention con-
traire à l’ordre public interne français. Mais, ajoute 
Weiss, riaine s’oppose à ce que dans les limites de 
l’intérêt national un mineur hollandais, dont la ma-
jorité n’est fixée qu’à z3 ans soit considéré en Fran-
ce comme mineur jusqu’à £3 ans, eu egard à son statut 
personnels II y a donc deux ordres publics ; l’ordre 
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public interne gouverné par l’article 6 du code ci-
vil et l’ordre public international qui est gouverné 
simplement par cette considération, que l’intérêt gé-
néral de l’Etat, sur le territoire duquel se trouve 
l’étranger, ne soit pas compromis par l’application 
de la loi étrangère sur le territoire. 

b) Critique 
de cette théo-
rie . 

Cette conception de l’ordre public international 
a été très vivement critiquée

 L
. Elle a été notament 

critiquée par Pillet. Le qualificatif international) 
dit Pillet, est à rejeter, car c’est une erreur fon-
damentale que de dire qu’un ordre public dans un 1^' 
est international. L’ordre public est essentielles® 
national. Il est gouverné, réglementé, dominé par les 
lois du pays. Et ici, la terminologie trompe évid®' 
ment sur le contenu., D’-autre part, l’ordre publia 
a plus de signification précise, s’il doit désigner 
deux catégories de lois distinctes "L’idée de deux 
ordres publics, écrivait Pillet3 ferait un peu pens« 
à une place publique sur laquelle la police organise 
rait deux services d’ordre s l’un très strict à 1'^ 
ge des nationaux, et l’autre plus réduit à l’usage^ 
des étrangers. Il n’y a qu’un seul ordre public* h 
où l’ordre doit régner, tout le monde doit s5yplier 

et comme conclusion, ajoute-t-il, une bonne doctri^ 
doit pouvoir mettre hors de doute ses principes et 
nettement limiter les exceptions qu’ils comportent. 
C’est à quoi ne réussit pas la théorie italienne. l'r’ 
voit ainsi combien la théorie de Mancini, bien qu® 
se présentant avec une autorité considérable, a Pu 

rencontrer d’objections. de. critiques. 

La théorie de 
Pillet s 

Est-ce a dire que le second système^ que l’on 

va examiner® et qui est justement présenté par PiHs 

lui-même, soit plus satisfaisant ? L’effort ration' 
nel du grand maître Pillet a-t-il abouti à doter 
science du DJJ. d’un principe général, suffisa®1^ 
établi, clair et conduisant à des conséquences iûdl’ 
cutables ? 

Détermination 
de l’effet inter' 
national des 
lois en consi-
dération de 
leur but. 

Pillet vécut de 1857 à 1946, Il mourut prof®35 

•à la Faculté de Paris. Il avait en 1884 et dans Ie5 

années suivantes exposé son système dans le Joumal 

Clunet, "Essai d’un système général de solution des 
conflits des lois". Il a développé par la suite 00 

système dans son classique traité pratique en deu^ 
volumes et dans son manuel, 1ère édition, I9À4.

 6 

donné lui-même comme titre à son école ce titre de 
l’école de la détermination de l’effet internatiOIJ& 

des lois par la considération de leur but. La oo»si‘ 
ration du but des lois/ du but social, c’est là l0 

cipe à suivre, et c’est pourquoi certains auteurs 01 

qualifié le système de Pillet de théorie téléol0^ 
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parce qu'elle considère le but des lois pour déter-
miner leur effet international. 

Points par les-
quels il se 
rattache à 
Savigny -

En quoi il s' 
en écarte. 

A certains égards Pillet, il le professait lui- • 
même, se rattache à Savigny. En effet, sa théorie est 
internationale. Il ne la présente pas corne une appli-
cation du principe des nationalités, quoiqu'il fas-
se intervenir l’idée de souveraineté, mais il la si-
tue dans la communauté de droit des Etats civilisés 
Sur ce point, il se rattache à Savigny. De même que 
Savigny, rejetant la théorie de la courtoisie, il 
estime que c’est le droit qui impose à chaque Etat 
dans cextaines circonstances de faire respecter’ sur 
son territoire les lois d’un autre Etat. A cet égard 
donc, et sur ces deux points, il se présente comme le 
continuateur de Savigny, mais à beaucoup d’égard, au 
contraire, et notamment pai* ses vues systématiques 
et par son point de départ, il s’est écarté des précé-
dents du maître allemand. 

Caractère in-
ternational 
du D.I.P. 

te conflit des 
iois (par con-
séquent le sou-
veraineté) et 
J-e principe du 
Mximum de 

r®spect des 
souverainetés, 

Le but des règles de D.I.P.,, dit Pillet, c’est 
dlélaborer un corps de D. I.P. qui soit vraiment inter-
national, c’est-à-dire non pas une branche du droit 
interne, sans liaison avec le droit des. pays étrangers 
mais qui se situe dans l’ensemble de la communauté 
civilisée. Pour cela, il est nécessaire de partir 
d’un principe du droit des gens. Et c’est là le pre-
mier élément de sa théorie -î partir du principe du 
maximum de respect des souverainetés, principe, di-
sait Pillet, qui est l’un des axiomes fondamentaux du 
droit des gens,, Voici comment il l’exposait : ‘‘Toute 
question de conflit de lois met en jeu l’étendue du 
pouvoir législatif des divers Etats et présente donc 
un aspect nettement international. Quand on se demande 
si un rapport juridique tombe sous l’empire d’une 
loi,, on recherche fatalement auquel des législateurs, 
c’est-à-dire des souverains, il appartient de le ré-
glementer, Par suite, à la base des conflits de lois, 
on trouve toujours un conflit de souveraineté, conflit 
qui ne peut être rationnellement résolu qu’en conser-
vant aux souverainetés en présence leur maximum d’ 
autorité". C’est là ce que l’on appelle le principe 
du maximum de respect des souverainetés, qui compte 
parmi les axiomes fondamentaux du droit des gens. 
Tel est le point de départ. 

^alyse des 
caractères des 
lois. 

Et voici le corollaire. En présence de plusieurs 
souverainetés en cause et en conflit, la préférence 
doit être donnée à celle des souverainetés qui a le 
plus d’intérêt à ce que sa loi s’applique. La méthode 
va donc consister à analyser le caractère des Iq'is, 
afin de déterminer parmi les diverses souverainetés 
en présence celle précisément qui. a le plus d’inté-
rêt à l’application de la loi, et on le déterminera 
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précisément en prenant en considération le but social 
de la loi. 

Observations s 
ce qu’il y a 
do nouveau et 
d’ancien dans 
la doctrine. 

Des maintenant, il faut noter deux observations 
très semblables à celles qui ont été faites pour l’é-
cole de Mancini, mais se présentant en des termes un 
peu différents. On rencontre encore ici une chose très 
ancienne et une chose nouvelle. 

One chose nouvelle : de meme que poux' l’école 
de Mancini, on trouve à la base même du problème et 
de la méthode, l’idée de souveraineté, dégagée non 
pas du principe des nationalités, mais d’un autre prix 
cipe du droit des gens, le principe du maximum de res-
pect des souveraineté. 

D’autre part, le point de départ de Pillet nous 
ramène à un point de départ ancien. Sans doute, n’est* 
ce pas tout à fait le point de départ de l’école de 
Bologne, mais c’est toujours l’analyse du caractère 
de la loi, Ce n’est plus le point de départ de Savi-
gny, qui analysait le rapport de droit, ce n’est phtf 
tout à fait l'analyse bolonaise, on ne considère pas 
les sujets à qui la loi s’applique, mais on va consi’ 
dérer le but social du droit, le but social de la loi 
c’est donc en somme l’analyse du caractère de la loi< 
un peu comme le faisait d'Argentré, qui dégageait 
sa méthode d'un point de départ portant sur les ob-
jets auxquels s'appliquait la loi. Pillet envisage 
et analyse le but de la loi, mais c’est toujours l’a’ 
nalyse du caractère de la loi. Comment se dévexoppe 
la formule de Pillet ? 

Recherche du 
but de la loi 
pour déterminer 
son effet 
international. 

Les deux carac-
tères de perma-
nence et de gé-
néralité de la 
loi en droit 
interne. 

Nécessité pour 
résoudre le 

La méthode consiste à rechercher le caractère 
la loi dans son but et voici alors comment il déve-
loppe et présente sa théorie. En droit interne, dit*1, 

c'est une théorie classique, la loi a un double cara1’ 
tère s le caractère de permanence et le caractère de 
généralité. La permanence, c'est la constance de 
l'application dans le temps. La généralité, c’est s®1 

étendue dans l'espace, à tous les rapports juridique 
sur un même territoire. Ces deux caractères, en droiT 

interne, appartiennent à la loi et toute loi les p°s 

sède, qu’il s'agisse de loi personnelle ou de loi sUf 

les choses, de lois sur les personnes ou sur les o^' 
jets. En droit international c’est là le postulat d® 
la doctrine, il faut choisir. Les lois ne peuvent 
avoir en même temps en D.I.P. les deux caractères de 
permanence et de généralité. Par exemple, disait 
Pillet, en ce qui concerne la capacité matrimonial® 
d'un Français à l'étranger, le pouvoir de se mari®1" * 
librement d’un Français en Angleterre, deux lois S®*1 

en présence : la loi française, loi nationale et ls 

la loi étrangère: la loi permanente, c’est la loi 
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oonflit de dé-
terminer lequel 
des deux carac-
tères est pré-
pondérant „ 

françaises la loi générale, c’ect la loi étrangère. 
L’on ne peut appliquer simultanément l’une et l’autre. 
Il faut donc choisir entre les deux. Le problème con-
siste donc à rechercher, puisque la loi ne peut pro-
duire en Dd.P, qu’un seul de ses effets^, les cas où 
il faut sacrifier le caractère de permanence à la 
généralité, eu à l’inverse, les cas où il faut sacri-
fier la généralité à la permanence. Le but du droit 
international est donc de rechercher des deux carac-
tères celui qui suivant les cas doit être prépondé-
rant, et de répartir dès lors les lois en deux grou-
pes s les lois qui sont plutôt permanentes que géné-
rales et alors qui auront l’effet extraterritorial, 
et les lois qui sont plutôt générales que permanentes, 
et qui auront alors l’effet purement territorial. 

2étermination 
in caractère 
prépondérant 
de la loi par 
le but social 
de celle-ci. 

Comment etablira-t-on la prépondérance des élé-
ments ? Ce sera, dit Pillet, et c’est là le fond de 
sa doctrine, par le but social de la loi.”Le but so-
cial est l’âme de la loi, l’élément qui lui donne son 
sens et sa raison d’être. On ne concevrait pas une loi 
sens un résultat à atteindre, sinon elle serait une 
suppression de liberté irraisonnée. L’autorité compé-
tente n’édicte une loi qu’en vue d’une certaine fin 
qu’elle proposait. Cette fin, il faut que dans les 
rapports internationaux comme dans les rapports natio-
naux, on puisse la réaliser, sinon le but social de 
la loi ne sera pas atteint”. Tels sont les principes 
et telle est la base de la méthode de Pillet. 

Par quel procédé peut-on rechercher le but social 
de la loi ? 

^cherche du 
social 

de la loi. 

fermer examen ï 
* <iui la loi 
8st-elie àesti-
r‘ee à profiter? 

Avant tout, dit Pillet, il faut se demander à qui 
la loi est destinée à profiter. C’est la première ques-
tion qu’il y a lieu de se poser. Si la loi est desti-
née, par son but, à profiter à un particulier, c’est 
une loi dont les effets doivent être permanents, ils 
sont attachés à la personne, et par conséquent, les 
effets doivent être extraterritoriaux. Ils doivent 
suivre la personne partout où elle se déplace, si, au 
contraire, par son but, la loi est destinée à profi-
ter surtout à la collectivité, et si l’on n’a pas 
envisagé l’intérêt plus particulier des individus, c’ 
est une loi plus générale que permanente, le caractè-
re de généralité l’emporte sur l’idée de permanence 
et les effets doivent en être territoriaux.. S’il en 
était autrement, si la loi destinée à profiter à un 
particulier, loi plutôt permanente que générale, n’a-
vait pas d’effet extraterritorial, si la loi desti-
née à la collectivité n’avait pas d’effet territorial, 
l’une et l’autre manqueraient leur but. Et voici alors 
les exemples par lesquels Pillet illustre cette pre-
mière étape de sa méthode,. 
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Prenons pour exemple, tout d’abord, disait-il, 
la loi sur la propriété immobilière. Une loi visant 
la propriété immobilière doit régir tous les biens sis 
dans le pays, qi 1 que soit le propriétaire,, parce 
que la réglementation, de ces biens fait partie de 
l’organisation foncière et que toute organisation fcn-
cière doit être uniforme, quels que soient les indi-
vidus qu’elle touche, Il en résulte qu’une loi de ce 
genre est destinée avant tout à être strictement 
territorial©. 

Deuxième exemple ? à l’inverse^ prenons les dis-
positions légales sur les conditions de validité du 
mariage, l’âge, le consentement des parties, etc... 
Les dispositions législatives de ce genre sont dic-
tées par le souci de protéger les futurs époux. Une 
loi visant les conditions de validité du mariage ne 
produira donc son effet que si elle s’applique à 1’ 
individu dans le temps d’une manière permanente» Ce 
qui importe à la loi française ayant cet objet, ce 
n’est pas du tout de régir tous les Français en Fran-
ce', c’est au contraire de suivre les Français partout 
où ils se trouvent, sinon il leur serait trop facile 
d’échapper* à ses dispositions,. Par conséquent,,, il i‘aUv 

commercer par se demander à qui la loi est destinée 
à. profiter pour dégager ensuite le caractère prépondé* 
rant de la loi. 

Deuxième exa-
men : à qui 
nuirait sa non 
application ? 

Un deuxieme exameu s’impose dans les memes con-
ditions : il faut se demander â qui nuirait la non _ 
application de la loi. Par exemple,, dans le cas de la 

propriété immobilière, à qui nuirait la non appli-
cation de la loi foncière à tous les biens fonciers ■ 
La sécurité des transactions., la sécurité des affai-
res en souffriraient certainement, si l’on admettait 
par exemple que certains biens soient soumis à la 
transcription et que certains autres ne le soient 
pas. L’intérêt général serait atteint. 

A l'inverse, si les lois sur les conditions 
de validité du mariage n’étaient point applicables 
extraterritorialement, l’intérêt individuel en souf-
frirait; ces lois étant considérées comme des lois 
de protection de l’individu, on nuirait à l’incapa-
ole en ne les appliquant pas au-delà du territoire. 

Telle est la méthode préconisée par Pillet pour 

dégager le but social de chaque loi, c’est-à-dire 
caractère prépondérant, celui qu’il n’y a pas xieu 
de sacrifier et qui doit l’emporter dans un conflit 
do lois Par conséquent, dans un conflit de lois, 1 
essentiel est d’analyser le caractère des lois en 
présence, de déterminer lo caractère prépondérant, 
égard au but social, caractère général ou caractère 
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permanent et de faire prévaloir la solution extrater-
ritoriale ou territoriale résultant de cette analyse. 
Le système est cohérent, logique, rationnel; il est 
appliqué par Pillet dans l’ensemble de sa doctrine. 

i théorie du 
ispeot inter-
.tional des 
oit s acquis 
ns l’oeuvre 
Pillet. 

det estime 
’ ce principe 
t en dehors 
domaine des 
tflits de 
Ls, 

Pour en finir avec les théories de Pillet, on 
ne peut pas ne pas mentionner la part qu’il a faite 
et la place qu’il a assignée à la théorie du respect 
international des droits acquis. Zn effet, Pillet est 
aussi réputé pour cette partie de sa doctrine que 
pour la partie relative à la création du système de 
la considération du but social. Pillet, en effet, a 
été le premier dans toute la doctrine,- non seulement 
en France, mais dans la doctrine continentale, le 
point de vue au contraire étant très étudié en Angle-
terre - à faire ressortir le principe du respect in-
ternational des droits acquis. C’est lui qui, le pre-
mier sur le continent, l’a mis en lumière d’une façon 
très heureuse, par des expressions et par une méthode 
d’exposition particulièrement claires. Toutefois, un 
point doit etre relevé. Pillet présente le principe 

ou respect international des droits acquis en de-
hors du domaine dos conflits de lois; c’est là un des 
points fondamentaux de sa doctrine. C’est un princi-
pe sépare du qui ne rentre pas, selon lui, 
dans la catégorie des conflits de lois parce qu’il 
estime que dans l’application du principe du respect 
international des droits acquis il n’y a pas de con-
flit de lois. Il faut distinguer, dit-il, deux moments 
dans la solution des difficultés engendrées par la dif 
férence des législations. Premier moment : il peut s* 
agir de l’acquisition d’un droit ou encore de la mo-
dification, de la transformation, de la destruction 
d’un droit. Dans un cas de ce genre, le principe qui 
consiste à rechercher la loi applicable à l’acquisi-
tion de ce droit ou à la modification, à la transforma 
tion, etc... est un principe de rattachement, un prin-
cipe de conflit de lois. Lorsqu’une matière de ce 
genre se rencontre à l’occasion d’un rapport de droit 
présentant des éléments d’extranéité, incontestable-
ment les deux lois qui sont mises en présence dans la 
collision appellent un principe de rattachement, el-
les appellent une solution de conflit de lois. Mais, 
au contraire, lorsqu’un droit est né conformément aux 
dispositions de la loi competente, et qu’il ne s’agit 
plus que de déterminer les effets qu’il produira dans 
les différents pays , il n’y a pas de conflit de lois, 
et le D.I.P. intervient sous la forme du principe de 
reconnaissance et de respect des droits acquis, mais 
ce principe n’est pas un principe de conflit de lois. 

Répétitions Ecrites et Orales 
T 

« Les Cours de Droit »
r 
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c’est un principe de D. I.P. indépendant, et voici 
les exemples, sur lesquels Pillet raisonnait pour 
démontrer sa proposition. 

Démonst rat ion 
pratique de 
cette thèse. 

Supposons tout d'abord que deux étrangers veuil-
lent divorcer dans un pays, auquel ils n'appartiennent 
pas par leur nationalité. Il y a conflit de lois por-
tant sur l’état et la capacité. La question est de 
savoir quelle est la loi à laquelle il y a lieu de 
s’adresser pour leur reconnaître la possibilité de di-
vorcer, c’est-à-dire d’acquérir une situation juridi-
que. C'est une question d’acquisition des droits ; 
premier moment. Mais deuxième exemples deux étrangers 
sont divorcés dans leur pays d’origine, légalement, 
juridiquement. L’un d’eux va à l'étranger, veut s'y 
remarier. (C’était le cas, antérieurement au rétablis-
sement du divorce en France, des Anglais qui voulait 
se remarier en France). Quelle est la question ? Ils 
ne demandent pas à obtenir un divorce, ce qui est une 
question d’acquisition de droits, ils sont divorcés, 
Celui qui veut se remarier entend simplement se pré-
valoir d'un droit acquis existant déjà antérieurement 
à son profit de par sa loi personnelle pour légitime? 
une nouvelle union. Il n’y a pas, dit Pillet, dans 
un pareille hypothèse de conflit de lois, il y a 
simplement la question de savoir si l'on doit ou 
respecter le droit acquis, déjà né au profit de l'é-
tranger, et par lequel il profitera de sa liberté ac-
quise légitimement, pour contracter une nouvelle uni31 

Il est indispensable, dit Pillet, en D.I.P. d'iso-
ler l’une de l’autre les questions de naissance et 
les questions de respect des droitss 

Et alors, après avoir ainsi dégagé le principe 
du respect international des droits acquis de la ma-
tière des conflits de lois, Pillet en fait une ex-
position magistrale, et il est le premier à avoir 
fait ressortir dans les divers cas les plus impor-
tants le principe du respect international des droit5 

acquis. 
App ré dation 
de la doctri-
ne de Pillet. 

Telle est cette doctrine, une des plus récente5 

produites en France, qui a eu, il faut le reconnaî-
tre, une bien moins grande force d’expansion que la 

théorie de la personnalité du droit, non pas en rai' 
son du manque d'autorité de celui qui l'a émise, 
par le fait qu’elle n’était point appuyée comme l'6' 
tait la théorie de la personnalité du droit sur une

( 
doctrine politique comme la doctrine de Mancini, 
elle était purement rationnelle, do caractère pure-
ment scientifique, et s'adressant simplement à 1’®^* 
fort des jurisconsultes privés. Elle a cependant 
accueillie avec beaucoup de sympathie, examines, 
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tiquée, quelquefois adoptée. a l’heure qu’il est, les 
adeptes de la doctrine de Pillet sont assez peu nom-
Dreux, On verra qu’en Belgique notamment, le plus ré» 
pute des jurisconsultes belges à l’heure actuelle 
a admis cette doctrine et l’a combinée avec celle de 
Savigny. Malgré tout, en France, la doctrine de Pil-
let a surtout rencontré des critiques» Et voici les 
principaux points sur lesquels la critique a porté» 

'ritiques dont 
elle a été 1’ 
objet; 

1) Insuffisance 
critérium 

Reposé, 

On lui a tout d’abord reproché de fournir un cri-
térium souvent en défaut, parce que si l’on doit re-
chercher le but social de la loi pour en dégager le ca 
ractère prépondérant, on ne saura pas toujours à quel-
le loi on doit appliquer la méthode et la recherche, 
M* le Doyen Valéry, au numéro 364 de son Manuel de 
D.I.P, a donné l’exemple suivant, Voici le cas de la 
faillite. Plusieurs lois sont en concurrence : la loi 
du pays d’établissement, la loi nationale, la loi de 
l’ensemble des créanciers. Il se peut que les créan-
ciers ne soient tous situés dans un même pays, notam-
ment dans un cas d’emprunt international, émis à l’é-
tranger, quelle est la loi à laquelle on doit appli-
quer la méthode de recherche- du caractère prépondé-
rant ? Quelle est la loi que l’on doit considérer, 
de ces lois qui sont en concurrence, pour faire porter 
la recherche ? Si l’on choisit l’une de ces lois plu-
tôt que l’autre, on exerce un choix en dehors du prin-
cipe et on tranche la question par la question. Telle 
est la première critique présentée, \ 

M. Valéry ajoute qu’il est très difficile, mal-
gré les principes d'application de la méthode, de dégu 
ger d’une façon très nette quel est, par exemple, le 
caractère exact et prépondérant des lois sur la na-
tionalité, sur l’obligation alimentaire entre parents, 
etc,.. 

M. Lerebours-Figeonnière présente une critique 
du même genre. Tout en s’inclinant comme tous les au-
teurs français devant l’ingéniosité du système et 
reconnaissant que la notion de recherche du but so-
cial des lois est très importante dans l’analyse ju-
ridique, M. Lerebours-Pigeonnière critique surtout 
la classification bipartite qui aboutit à des résul-
tats arbitraires et discutables. Il en donne pour 
exemple, au numéro <s30 de son Précis, la question de 
la responsabilité des accidents du travail. dette 
question est en gunéral soumise, d’après l’opinion ad-
mise, à la loi du contrat d’embauchage, loi de carac-
tère général et qui devrait être territoriale. Or il 
est admis dans la plupart des pays, et notamment 
dans le nôtre; que la loi sur les accidents du tra-
vail engendre des effets, même si l’accident a eu 
lieu à l’étranger, eu qui est en contradiction avec 
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le principe territorial et de généralité de la loi. [ 
Telles sont les deux critiques, qui ont été a» 

dressées notamment à la doctrine elle-même. En voici 
plusieurs autres que l’on pourrait y ajouter. 

4.) Variât ion 
du système, d* 
après l’auteur 
lui-meme. 

• D’abord, toujours en présence de la doctrine, 
il est remarquable que même des auteurs qui admettent 
le système de Pillet donnent, par leurs hésitations 
sur certaines questions, la preuve que le critérium 
n’est pas sans défaut et n’est pas absolument détermi-
nant. Voici un exemple î la question des lois succes-
sorales. Dans la première édition du Manuel de Pillet, 
N® 632, l’auteur a estimé que les lois successorales 
sont des lois familiales, que, par elles, le légis-
lateur protège la famille et l’individu. Ce sont donc 
des lois permanentes avoc des effets extraterritoriauii 
En quelque lieu que les bions soient situés, une seu-
le loi devrait s’appliquer toujours la même, sinon 
le but social qu’elle se propose ne serait point at-
teint, et en conséquence la famille étant régie par 
la loi nationale, la compétence devrait appartenir à 
la loi nationale du défunt. Mais dans la 2ème édition 
du même Manuel, la loi nationale est rejetée en fa-
veur de la loi du domicile. “L’examen de la question 
aboutissant à commander des réflexions différentes, 
aboutissant à appliquer la loi française aux immeu-
bles sis en France, la loi du domicile pour les meu-
bles, avec cette constatation que dans les conflits 
de lois de ce genre les aspects sont variables et que 
la solution du problème peut changer”. Il y a doue 
une variation du système, qui est de nature à faire 
douter de l'excellence du critérium. 

3) Critique 
relative à la 
notion d’ordre 
public. 

D'autre part, autre critique que l’on peut ad?88' 
ser : c’est au sujet de la notion de l’ordre public» 
Un ues grands avantages du système pi'éconisé pai* Pi^ 
let était, à l’origine, que ce système donnait de 1’^' 
dre public une notion très claire. Dans ses Principe 
de D.I.P., Pillet avait en effet attaché le caractèf® 
d’ordre public aux lois qui sont générales, pour 
pas manquer à leur but social. C’était un critérium 
très clair. Toutes les lois plus générales que psï^’ 
nentes étaient des lois d'ordre public. Mais cette c0 

ception a été abandonnée par Pillet dès 1924 dans 1® 
première édition de son Manuel. Il déclare, aux n* 3,2 

et ss., que les lois d'ordre--public ne peuvent paa , 
être déterminées â l'avance, qu’elles ne se confo^^6^ 
pas avec les lois générales, que la notion d'ordre Pü 

blic est une notion qui ne se plie à aucune classi#' 
cation à priori. Il devrait appartenir aux tribut®1^ 
des divers pays de décider, pour chaque espèce, si 
l'ordre public est en jeu, et Pillet "'termine par 
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formule ; "La notion d’ordre public fait, partie des 
choses que l’on sent bien mieux qu’on ne les exprime". 
Or cet aveu sous la plume d’un auteur ratiojwaliste 
est un appel à l’impressionnisme

 e
Et lorsqu’on édifie 

ainsi une théorie rationnelle, soumettre un des prin-
cipes les plus importants de la théorie au sentiment 
du juge, au sentiment du jurisconsulte, c’est un aveu 
de faiblesse du système. 

4) Critique re-
lative au prin-
cipe du res-
pect interna-
tional des 
droits acquis. 

En dehors de ces critiques, on a alors plus spé-
cialement adressé des objections à la manière dont 
Pillet a classé le principe du respect international 
des droits acquis. M. Bartin notamment a fait remarquer 
avec très juste raison que dans le principe des droits 
acquis et dans son application, il y a un véritable 
conflit de lois. Seulement c’est un sonflit.de lois 
spécial: un conflit de lois avec complication de temps. 
Deux lois sont toujours en présence ; la loi sous le 
régime duquel le droit a été acquis et la loi sous 
le régime duquel l’acte passé droit produire ses ef-
fets. Il y a toujours deux lois én présence,, seulement 
la seconde loi intervient après la première. Il y a, ce 
que lu Bartin appelle un conflit mobile, sLe princi-
pe de la reconnaissance internationale des droits ac-
quis n’est pas autre chose, écrit M. Bartin, que la 
traduction dans le temps du principe fondamental qui 
détermine la loi applicable à un rapport de droit 
quelconque" (principes de M» Bartin, T, 1 n® 78), 

5) Critique 
relative à la 
distinction des 
droits acquis 
®t des droits 
a acquérir. 

Quant a la distinction entre lés droits acquis 
et les droits à acquérir, point sur lequel Pillet in-
sistait le plus, est-ce qu’il n'y a pas, même dans 1’ 
exemple pris par Pillet pour montrer l’hypothèse où 
il n’y a pas droit à acquérir mais droit acquis, une 
véritable situation à acquérir ? Pillet vient dire 
par exemple que, lorsqu’un époux déjà divorcé dans 
son pays d’origine et légalement divorcé, veut contrac-
ter un mariage dans un pays qui ne reconnaît pas le 
divorce, il ne demande pas à acquérir une situation 
nouvelle, un droit nouveau, mais il demande à se pré-
valoir d’un droit ancien, il demande à se prévaloir 
de la liberté qu’il a acquise dans son pays d’origine. 
Kais s’il a acquis la liberté de se remarier, que 
veut-il donc acquérir dans le pays qui n’est pas le 
sien 1 II veut acquérir la situation d’époux, il deman-
de à modifier son état et à devenir, d’époux divorcé 

•un époux marié, Donc, il n’y a pas seulement une ques-
tion de droit acquis, il y a aussi une question de 
droit à acquérir, de contracter une nouvelle union et 
d’engendrer la qualité d’épuux marié. C^est l’acquisi-
tion d’un droit nouveau. 

Voilà les principales critiques, que l'on peut 
faire au système Pillet. On constate ainsi, par ces 
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critiques que le système de la personnalité du droit 
comme le système de la détermination du but social 
des lois, ne sont pas exempts de reproches, et l'ori 
peut se demander dès lors si ce n’est pas du coté des 
auteurs qui repoussant tout système veulent recher-
cher la solution des conflits de lois dans- une ana-
lyse séparée des-cas, que se trouve la vérité juridi-
que . 

la tendance ana-
lytique. 

La tendance analytique domine a l’heure actuelle 
dans la doctrine française; c’est à elle que se rat-
tachent la plupart des auteurs contemporains en Fran-
ce. Voici quelques exemples pris à des dates différen-
tes* 

Doctrine de 
Lainé. 

Tout d’abord, à l’époque meme où le système de la 
personnalité du droit conquérait le plus de suffrages 
dans notre pays. Lainé, notamment dans son article de 
1905 sur la rédaction du code civil et le D.I.P. a 
préconisé la nécessité d’une analyse et proclamé l'i-
nanité do tout principe général. Selon lui, il n’y a 
que des solutions fragmentaires contenues dans un cer-
tain nombre de règles diverses. La diversité des règles 

tient à la diversité des lois, lesquelles sont le ré-
sultat de la diversité des rapports et des matières 
juridiques. Voici comment il s'exprime : "je crois 
que la solution du conflit des' lois ne doit dépendre 
d’aucun principe, ni absolu ni général, qu’elle doit 
être cherchée dans un certain nombre de règles diver-
ses, appropriées à la diversité qu’offrent les lois, 
eu égard à la nature variée des rapports ou matières 
juridiques". Et Lainé ajoutait que "cette méthode n'é-
tait pas autre chose qu’un retour à la méthode sui-
vie instinctivement par Bartole et par Dumoulin. Cette 
méthode fut autrefois, dans une première période de la 

théox'ie des statuts, colle que suivirent, instincti-
vement ̂ guidés par le simple bon sens, de nombreux ju-
ristesitaliens où français, dont les plus illustres 
sont Bartole et Dumoulin". Elle fut malheureusement, 
à la fin du XVIème siècle, répudiée par d’Argentré, 
de là en France une nouvelle théorie des statuts. 
Les auteurs du code civil, après s’y être attachés 
dans les divers projets, l’ont en dernier lieu aban-
nee. Finalement, ils sont revenus à la première métho-
de, celle de Bartole et de Dumoulin. 

Tl faut ajouter quelque chose, car s’il est 
exact que Bartole et Dumoulin aient recherché, à tra-
vers les matières différentes, par une méthode analy-
tique des solutions fragmentaires, le principe même 
de la recherche analytique donné par Lainé est un priù* 
cipe différent, c’est le principe de Sa vigny, et c’est 
à ^uste raison que l'on range Lainé parmi les disci-
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pies de Savigny. En effet, qu’est-ce donc que l’ana-
lyse à laquelle Laine se livre ? Qu’est-ce donc que cet 
te recherche analytique, dans chaque cas particulier, 
de la nature du rapport juridique ? C’est purement 
et simplement l’analyse de Savigny s étant donné un 
rapport juridique présentant des points de contact 
avec plusieurs législations, déterminer celle qui lui 
est applicable, en raison de la nature du rapport de 
droit. 

En réalité, le système de Laine, la méthode ana-
lytique, est, si l'on veut, une combinaison de la 
méthode bolonaise et de la méthode de Savigny. 

Doctrine de 
K. Valéry. 

A la veille de la guerre, dans son Manuel paru 
en 1914, K. le Doyen Valéry proclamait également la 
supériorité de la méthode analytique sur la méthode 
systématique. Ayant critiqué les divers systèmes pré-
conisés avant lui, M. Valéry fait l’éloge de la doctri-
ne de Savigny, de son point de départ et de sa méthode. 
Sans doute, y a-t-il, dans la doctrine de M. Valéry, 
une prépondérance donnée autant qu’il est possible à 
la loi écrite, à l’intention du législateur, et avant 
tout il y a lieu, suivant l’auteur, de rechercher au-
tant qu’il est possible la volonté expresse ou pré-
sumée du législateur dans les lois, les traités, etc. 
Mais M. Valéry reconnaît que, dans bien des cas, la 
loi étant muette, il y a lieu à une recherche com-
plémentaire. Cette recherche doit être faite par l’a-
nalyse du rapport de droit. Au n° 377 et au n° ’ SV’S de 
son manuel, M. Valéry pose le principe que tout rap-
port de D.I.P. doit être régi à chacun des points de 
vue sous lequel il peut être envisagé par la loi qui 
convient le mieux à sa nature. (L’analyse des éléments 
du rapport de droit est faite au n° 378 du manuel de 
M. Valéry). Il exprime la règle que pour trouver le 
principe de rattachement, il faut rechercher si l’élé-
ment étranger a l’importance suffisante pour attirer 
l’application de la loi étrangère et constituer l’élé-
ment de rattachement. Voilà donc par conséquent une 
adhésion très nette et très formelle à la doctrine- de 
Savigny. 

^Oûtrine de 
’• Bartin. 

Mais l’auteur qui, à l’heure actuelle, représen-
te avec le plus d’autorité la conception analytique, 
est incontestablement M. Bartin. Dans ses Principes, 
en particulier , dont les deux premiers volumes ont 
paru en 1930 et en 1933, et surtout dans le tome 1er, 
M. Eartin s'affirme comme la personnalité la plus re-
présentative de la tendance analytique contemporaine, 
et sur ce point il est le véritable continuateur de 
Savigny dans notre pays, dont il a adopté, non le sys-
tème, car il l’a critiqué, mais, la méthode. Comme tous 
les auteurs français aujourd’hui, M. Bartin place à 
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la base du conflit des lois la notion de souveraineté. 
Il identifie le conflit des lois avec un conflit de 
souveraineté. Dans le conflit des lois, écrit-il, detx 
Etats sont en lutte pour trancher le litige$ le con-
flit de deux législations sur un point donné, le con-
flit de deux groupes de juridictions relativement à 
un litige donné, écrit-il, ne sont au fond que des 
conflits entre Etats, en matière de droit privé. Ce 
sont des litiges internationaux de droit privé, il y a 
conflit de souveraineté sur le terrain du droit privé. 
Ceci posé, il retient corne fondamentale la méthode 
de Savigny, qui fait dépendre dan,s ce conflit la dé-
termination de la loi applicable de la nature du rap-
port de droit litigieux. 

M, Bartin ap-
plique la mé-
thode de Savi» 
gny avec deux 
différences, 

Toutefois, il applique la méthode de Savigny avec 
deux différences. Corme Savigny, en premier lieu, il 
admet la distinction et la classification de tous les 
rapports de droit, idée féconde suivant lui et ra-
tionnelle, aboutissant à des conséquences fécondes. 
Mais la classification des rapports de droit, que 
préconise M. Bartin, est très différente de celle que 
préconisait Savigny. (V, -notamment les pages 174 et 
ss. de son tome 1er). Voilà la première différence. 

.La seconde différence est plus importante, bans 
doute, 11. Bartin emprunte à Savigny l’idée que c’est 
la nature des rapports qui fixe la loi applicable, 
mais ce n’est pas tant le rapport de droit que l’ins-
titution juridique à laquelle ce rapport appartient, 
dont il faut analyser la nature, et au | 77, p. 191 
de son tome 1er, dans un passage sous la rubrique du 
principe du système, K, Bartin précise la nuance. 
En D.I.P. ou plus précisément dans le-D.I.P. français» 
la loi normalement applicable à une relation juridi-
que est celle que désigne l’esprit en droit interne 
de l’institution dans le fonctionnement de laquelle 
cette relation se produit. C’est la nature de l’ins--
titution correspondant à ce rapport de droit qui dé-
termine la loi applicable. Par exemple, lorsqu’il s'a" 
git, dans un contrat de mariage, d’une institution 
contractuelle : au lieu de rechercher purement et 
simplement dans le rapport de droit soulevé par le r&* 
gime matrimonial la solution de la question, il faut 
analyser la nature juridique de l’institution con-
tractuelle, et pour dégager la loi applicable, c’est 
l’institution elle-même beaucoup plus encore que l®-'.^ 
rapport de droit engendré qu’il faut analyser.- On 
comprend alors quelle est l’essence du système de F» 
Bartin. Il l'a d’ailleurs indiqué dans les cinq pre-
mières ligues de la première phrase de son tome pre-
mier, "Le D.I.P. n’est selon moi que la classificati®11 
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des institutions civiles fixées par les conséquences 
internationales différentes de chacune d’elles” C’est 
la projection du droit interne sur le plan internatio-
nal. 

appréciation 
ritique de la 
iootrine de 

Bartin 

Ce système, comme le système de Pillet, appelle 
et a appelé en France un grand nombre d’adhésions, et 
en toqt cas l’attention de tous les juristes. Il a 
pour effet de mettre au premier plan la question fon-
damentale de la qualification, car en réalité la re-
cherche de la nature d’une institution juridique à 
l’effet d’en dégager la loi compétente, c’est ce que 
l’on appelle la qualification, et c’est une notion qui 
intervient essentiellement, non pas tant à proprement 
parler dansconflit des lois que dans le conflit 
des règles de rattachement, car la qualification est 
à la base du rattachement. Le fondement de la théorie 
de K. Bartin à propos des qualifications, sera exami-
né ultérieurement» Voici simplement l’une des criti-
ques qui ont pu être adressées au système de M. Bar-
tin. 

L’analyse pénétrante à laquelle on se livre sui-
vant la méthode même qui consiste, non pas seulement 
comme Savigny a scruter le rapport de droit, mais aus-
si à scruter l’institution, est-elle suffisante dans 
tous les cas pour faire reculer l’impressionnisme et 
faire prédominer le rationalisme, ce qui est évidem-
ment le but aussi bien des analytiques que des systé-
matiques ? La question de l’ordre public montre encore 
aussi l’analyse en défaut. M. Bartin s’est attaché 
dans son tome 1er à une analyse très pénétrante de la 
notion d’ordre public* Comment résout-il le problème î 

Il fait d’abord appel, non pas au droit interne, 
mais à l’ensemble des droits des divers pays pour 
essayer de dégager cette notion. Il y a atteinte à 1’ 
ordre public quand en applique, en France, la loi d’ 
un pays étranger, qui ne présente pas pour nous une 
communauté de droit découlant de son degré de civilisa, 
tion. M. Bartin se place comme Savigny, son prédéces-
seur, dans le cadre de la communauté de droit et il 
est obligé de faire intervenir une notion extérieure 
de communauté de droit entre notre droit et les droits 
étrangers pour aboutir à sa solution. ÎSais il y a 
plus, l’analyse-stricte amène-t-elle à donner de la 
notion de l’ordre public une définition acceptable ? 
Ici encore procès-verbal de carence. M. Bartin dit au 
§ 101 in fine, p. z,67 de ses Principes: "Tout espoir 
s’évanouit de rattacher la notion d’ordre public in-
ternational à une catégorie prédéterminée de dispo-
sitions légales essentiellement variables et mobiles 

Répétitions Ecrites et Orales 
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dans ses applications. Cette notion ne comporte mese 
pas la définition approximative, qui en limite les 
manifestations du domaine encore trop large des dis-
positions impératives ou prohibitives”. 

Hejet des doc-
trines analyti-
que et systéma-
tique. 

En vérité, la doctrine française, tant analyti-
que que systématique, aboutit, au résultat suivant s 
on a donné à juste titre la prédominance à l’élément 
rationnel, mais malgré toutes les recherches, l’élé-
ment rationnel ne fournit point de solution qui de 
soit susceptible d’être critiquée. L’élément ration-
nel est encore en défaut sur un certain nombre de 
points. D’autre part, la multiplicité des analyses 
individuelles a engendré sur chaque question des so-
lutions différentes, qui n’ont pas été sans soulever 
les critiques de ceux qui regardent de plus en plus 
à raison de ces querelles le D.I.P. avec un certain 
scepticisme. Enfin, l’introduction de l’idée de sou-
veraineté à laquelle tant les analytiques que les 
systématiques souscrivent aujourd’hui, a aggravé 
les conflits de lois en présentant les conflits de 
lois comme des conflits entre Etats, dans une dis°i' 
pline juridique où l’on tend à rechercher au contrai, 
la conciliation et la concordance. D®s lors, on a 
tendu à accentuer dans chaque pays le particularis-
me du D.I.P. C’est pour toutes ces raisons que 
vy-Ullmann se rattache à une conception qui n’est ni 
la conception analytique, ni la conception systéma-
tique. 

La tendance u-
niversaliste. 

Cette nouvelle conception a été présentée, «0*^ 
ment, tout à fait à la fin de sa vie, par André 
Weiss, qui, s’apercevant des difficultés de faire Pr' 
valoir définitivement le système de la personnalise , 
des lois, recherchait dans une autre voie la concile 
tion des lois. Dans un article intitulé î "Existe-^' 
il un D.I.P. ?” publié en 1926 dans les Mémoires 
de l’Académie internationale de Droit comparé, p» ” 
et ss. André Weiss indiquait le principe de soluti011 

dans une voie un peu différente. André Weiss étant 
nourri de l’étude du droit comparé, celle-ci court® 
un grand nombre de pages dans son traité et dans 
son Manuel. Weiss avait reconnu lui-même qu’il 
dans tous les pays civilisés à L’heure cctuelle un 
fond commun de règles identiques. 

Abstraction faite de tout esprit Systématiqu® 
ou analytique, par la force de l’histoire, par la 

force de la tradition, par la permanence de la °°u* 
tume internationale, par dessus la divergence de® 
codifications, il y a une parenté certaine entre Ie 

législations dans la matière des conflits de lois> 
et abstraction faite de tout esprit de système, erî 
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recherchant par la méthode d’observation, de rsçpro— 
chôment, et en y appliquant l’analyse rationnelle à 
titre subsidiaire, et en recherchant avant tout les 
règles communes, on pourrait arriver à dégager uni-
versellement un certain nombre de principes communs 
auxquels on se rattacherait. Les pays auraient inté-
rêt à rechercher pratiquement les règles an vigueur 
dans chacun d’eux, à tacher de faire le sacrifice 
de quelques systèmes ou dp quelques idées systémati-
ques au profit du bien commun, qui résulterait de 
règles uniformes. C’est à cette tendance dégagée de 
tout esprit systématique, mais souscrivant à l’effort 
rationnel, que l’on a donné, et que l’on peut donner 
le nom de tendance ou de conception universaliste, 
qui a pour objet de se rattacher par l’histoire 
à la coutume internationale, de rejeter les analyses 
trop subtiles, tant dans l’ordre systématique que 
dans l’ordre analytique, de faire prédominer avant 
tout l’intérêt de l’uniformité de la règle, de maniè-
re à ce que dans tous les pays on sache que, unifor-
mément, les lois sont conciliées suivant des règles 
de rattachement identiques. Ceci supposerait et tend 
à supposer qu’il existe un fond commun dans les lé-
gislations . 

Chapitre Troisième. 

LES SYSTEMES ETRANGERS - LES CONFLITS DE SYSTEMES 

LES CONVENTIONS ENTRE ETATS 

Dans les deux premiers chapitres, on a étudié 
la formation de la coutume internationale, et en 
second lieu sa destinée dans notre pays. Il est in-
dispensable d’ajouter à ces données quelques notions 
complémentaires concernant les systèmes étrangers 
parce que les conflits de système entre les sys-
tèmes étrangers et le système français engendrent des 
questions importantes et classiques, notamment cel-
les du renvoi et de la qualification. Enfin, il est 
indispensable de savoir que, pour sortir de la con-
fusion engendrée par l’abandon de la coutume interna-
tionale dans certains pays, il a fallu recourir à des 
conventions entre Etats, dont les plus importantes 
sont celles de La Haye et la convention panaméricai-
ne, qui porte le nom de Bustamante. 

Il convient donc de s’attacher à ces trois 
ordres de questions très rapidement : d’une part, 
les systèmes étrangers, deuxièmement, les conflits 
de systèmes, et troisièmement, les conventions entre 
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Etats. 

il- Les systèmes étrangers. 

Cette question jusqu’à présent n’a pas fait 
l’objet, non seulement d’une étude d’ensemble, mais 
meme d’une étude par pays. Chez nous on n’a jamais 
eu l’idée de confectionner des monographies, concer-
nant les systèmes de rattachement dans les différents 
pays. C’est à peine si l’on trouve quelques éléments 
de la question réunis dans deux volumes parus il y 
a quelques années du répertoire de Droit Internatio-
nal de MM. .La Pradelle et Niboyet, sous le titre 
D.I.P. comparé, qui couvrent deux volumes du réper-
toire, volume 6 et volume 7. 

Il est impossible de jeter, même par les li-
gnes générales, un coup d’oeil sur l’ensemble des 
règles de rattachement admises à l’étranger. M. Lévy* 
Ullmann veut simplement condenser les quelques don-
nées indispensables à connaître dans cette matière 
sous deux observations générales. 

Première obser-
vation généra-
le î la diver-
gence des lé-
gislations 
quant à la loi 
régissant le 
statut person-
nel. 

Tout d’abord, le fait le plus grave pour les 
destinées de la coutume internationale dans le 
contemporain, c’est la grande scission, le grand 
schisme pourrait-on dire, inauguré dans la matière 

des conflits de lois, d’abord peut-être inconsciem-
ment par lé code civil, et ensuite sciemment par 
d’autres textes, par d’autres pays, au moyen de la. 
substitution de la loi nationale à la loi- du domi^' 
le, pour régler les questions de statut personnel* 
On a vu que dans l’ancienne coutume international®» 
dans le droit coutumier français comme dans tout Ie 

reste du monde, à la fin du XYIIIème siècle et au 
comment du XIXème siècle, les questions d’état et 
capacité étaient réglées par la loi du domicile. 1» 
article 3, § 3 C. civ. pour les Français a substi-

tué à la loi du domicile la loi nationale; certain 
codifications l’ont imité et d’autres l’ont dépas-
sé. Il en est résulté entre les législations une 
opposition fondamentale concernant ce point : 1®S 

unes réglant le statut personnel par la loi natio^’ 
le, les autres réglant le statut personnel par la 

du domicile, et comme c’est là la source principe® 
du renvoi, il convient d’insister quelque peu sur 
cette première observation. 

Comment se répartissent les législations d^s 

ces deux catégories ? Quels sont, en général, l*s 

pays qui ont admis comme le code civil français 
loi nationale ? Quels sont ceux qui sont restas 
dèles à la loi du domicile comme base du statut PsT 

sonnel ? 
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Pays admettant 
la loi nationa-
le. 

Ont.suivi le code civil français, d’abord dans 
l’Europe occidentale, les codifications qui en sont 
les filiales, c’est-à-dire le code civil italien de 
1866, le code civil portugais, le code civil espagnol, 
1889. La Belgique et le Luxembourg ont adopté le code 
Napoléon. Dans l’Europe centrale et septentrionale, 
au lendemain du code civil, en 1811, le code civil 
autrichien a imité l’article 3 du code civil français, 
la Hongrie, 1876, l'Allemagne, code civil de X900, 
les Pays-Bas depuis fort longtemps, loi de 1829, et 
enfin dans une certaine mesure, seule parmi les trois 
Etats Scandinaves, la Suède a marqué un mouvement en 
1880 et en 1904 en faveur de la loi nationale, mais 
ce mouvement se trouve aujourd’hui enrayé et il est 
remplacé au contraire par un mouvement inverse. Dans 
l’Europe orientale, la Serbie, 1844, la Roumanie, 
code de 1864, issu du code français, la Grèce loi de 
1856, la jurisprudence bulgare, la Turquie, loi de 
19X5. Enfin il faut joindre à tout ce bloc européen 
•continental, qui couvre cert’ainement une grande par-
tie de l’Europe, les Etats nouveaux issus de la guer-
re, et qui naturellement se sont rattachés au prin-
cipe des nationalités et à ses conséquences, la 
Pologne, loi de 1926, la Tchécoslovaquie, la Finlande. 
En dehors de l’Europe continentale, on peut citer en 
Asie, le Japon, loi de 1898, en Afrique, l’Egypte, 
et dans l’Amérique latine quelques pays influencés 
surtout par l’exemple allemand, comme le Brésil, 
article 8 Titre Préliminaire du code civil de 19X6, 
révisé en 19X9, qui n’est qu’une copie très intéres-
sante sans doute du code civil allemand, et également 
le Chili. Tels sont les pays qui sont passés de la 
loi du cb micile à la loi nationale. 

pays admettant 
loi du do-

micile. 

Ceux au contraire qui sont restés fidèles à 
la loi- du domicile, ce sont surtout et avant tout 
les pays anglo-saxons» qui avaient des raisons pour 
continuer à suivre la coutume internationale : l’An-
gleterre, ses dominions, les Etats-Unis d’Amérique, 
dont le droit des conflits de lois est copié sur la 
coutume internationale d’après Story, ainsi tous 
les pays de langue anglaise en définitive, et dans 
l'Europe les pays Scandinaves, c’est-à-dire le Dane-
mark, jurisprudence constante, la Norvège, droit cou-
tumier, dont la base est la loi du domicile, et la 
Suède - qui avait marqué à la fin du dernier siècle 
une tendance à adopter une loi nationale revient pour 
unifier sa législation et la mettre en uniformité 
avec celles des autres Etats Scandinaves - sont atta-
chas à la loi du domicile. Un pas dans cette voie 
a été fait lors de la grande convention des pays 
Scandinaves, c’est-à-dire des trois pays Scandinaves 
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atixquels se sont jointes l’Islande et la Finlande, 
lors de la convention de Stockholm du 6 Février 1931 
(Revue de D.I.P. 1933, p. 561). C’est une convention 
sur les conflits de lois en matière de mariage, de 
divorce, d’adoption et de tutelle, où. les cinq Etats 
intéressés ont signé en faveur de la loi du domicile. 
Dans l’amérique latine, la plupart des pays sont atta-
chés à la loi du domicile, et d’une façon irréduc-
tible, notamment la république Argentine, l’Uruguay, 
la Colombie et Costa-Rica, qui lors de l’adoption du 
code Bu s t- amante, protestèrent dans les termes les 
plus énergiques en faveur de la loi du domicile. On 
comprend d'ailleurs pourquoi : ce sont des pays d’im-
migration, et ils ne tiennent pas à voir se consti-
tuer au sein de leur population des îlots ethniques 
échappant à leur propre législation. 

Tels sont les deux blocs qui s’affrontent, et 
on peut dire.qu’ils sont à peu près de force numéri-
que égale. Les Anglais, qui sont grands statisti-
ciens, ont estimé à cinq cents millions de personnes 
celles qui vivent sous l’empire de la loi du domici-
le, alors qu’ils chiffrent seulement â, quatre cent 
cinquante millions ceux qui vivent sous l’empire de 
la loi nationale. Ils en déduisent cette conséquence 
que,étant restés fidèles â la tradition historique» 
par conséquent ayant maintenu l’état de chose anté-
rieur, et se trouvant dans la majorité, ce sont les 
pays qui .ont changé, qui ont adopté la loi nationale» 
qui ont le devoir de revenir à la loi du domicile. 
C’est une des raisons pour lesquelles ils ont tou-
jours résisté aux conférences et aux conventions de 
La Haye et qu’ils ont toujours refusé d’y adhérer. 
Telle est la première donnée fondamentale, dont il 
convient ’de garder le souvenir, en qui concerne 1®S 

systèmes adoptés dans les pays étrangers. 
Deuxième observa-
tions générale 
relative à la 
classification 
des systèmes de 
législations 
concernant les 
règles de rat-
tachement . 

Voici maintenant une autre observation, qui en-
traînera des développements plus longs î elle a trai$ 
à la manière dont on peut classer les divers systè®eS» 
à la classification que l’on peut proposer des divers 
systèmes entre lesquels se- répartissent les législa-
tions concernant les règles de rattachement. 

On peut prendre, coaune base de comparaison, le 
système français, et établir alors par comparaison 
avec le système français trois catégories, dans les-
quelles on peut répartir tous les systèmes actuell0-

ment existants, 
Classification 
en trois caté-
gories par com-
paraison avec le 
système français. 

La première catégorie, la plus rapprochée du 
de français, c’est celle qui admet à peu de chose 
près les niâmes règles que le droit français, ce son^ 
les pays qui ont adopté le Code Napoléon : la 
le Luxembourg. 
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Une deuxième catégorie peut être consacrée aux pays 
qui.s’éloignent le plus du système français, par le 
fait qu’ils ont adopté une codification plus ou moins 
étendue de la matière. Alors que le droit français 
ne contient que quelques textes et que pour la plu-
part des règles il n’a fait que reprendre les, règles 
de l’ancienne coutume internationale, il .y a certains 
pays qui ont, dans leurs textes écrits, développé, 
d’une façon importante meme, la matière des conflits 
de lois et l’ont réglementée, certaines même s’écar-
tant beaucoup de la coutume internationale. 

Une.troisième catégorie peut être consacrée aux 
pays restés fidèles à la coutume internationale, aux 
pays qui ont continué la tradition de la coutume du 
XVIIIème siècle, et qui marquent aujourd’hui ce qu’ 
aurait été chez nous en France la coutume internatio-
nale, si le code civil n’était point survenu. 

M..Lévy-Ullmann envisagera exclusivement les 
pays qui nous entourent, c‘est-à-dire ceux avec les-
quels les conflits de lois sont le-plus fréquents 
et répartira dans ces trois catégories les pays qui 
nous avoisinent. Ils se répartissent très facilement. 

Dans la première catégorie, on trouve la Bel-
gique et le Luxembourg. Dans la deuxième catégorie, en 
prenant un ordre géographique : l’Allemagne, la Suis-
se, l’Italie, l’Espagne. Dans la troisième catégorie, 
l’Angleterre. 

Ainsi, les pays qui nous environnent directement 
se répartissent dans les trois catégories. On pour-
rait par la suite répartir les autres pays par une 
même méthode dans les diverses catégories. 

dernière caté-
S°rie : la plus 
approchée du 

français. 
^le : la 
^gique. 

Dans la première catégorie, on prendra comme ex-
emple la Belgique, pour étudier comment un pays qui 
a, au commencement du XlXème siècle, reconnu notre 
législation, l’a développée. Dans l’ensemble, la Bel-
gique donne comme un aperçu réduit, on pourrait 
presque dire une photographie en réduction, du sys-
tème français. En effet, si l’on ouvre les ouvrages 
spéciaux de D.I.P. pour la Belgique, notamment l’ex-
cellent manuel du professeur de Louvain, le Vicomte 
Poullet, Ministre d’Etat .(Manuel de D.I.P. belge. 
2ème édition, 1928, ouvrage très bien fait et très 
clair) on croit voir le droit français, sauf quelques 
nuances. Evidemment notre jurisprudence a eu de l’in-
fluence comme elle en a eu en droit civil sur le ‘ 
droit belge, mais les Belges ont, dans le D.I.P. com-
me dans le droit civil, apporté à l’interprétation 
cette note stricte d’interprétation, qui est la carao-
tjristique du droit de la Belgique et de la jurispru-
dence belge, et ceci sous l’influence du plus grand 
de leurs juristes de droit civil et’de D.I.P,, du 
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célèbre juriste flamand Laurent. Laurent, dansson 
traité de droit civil et dans ses principes de D.I.P. 
a toujours préconisé et appliqué avec une très grande 
énergie une interprétation très strict®. Les Belges 

Toutefois, 
on se rattache 
à une inter-
prétation 
stricte. 

par conséquent, sur differents points où la jurispru-
dence française s’est montrée large, se sont montrés 
très stricts et ont même une tendance à réglementer 
par écrit, étant trè s amateurs de la loi écrite, ce 
que nous avons laissé à la jurisprudence. Voici quel-
ques exemples de cette interprétation stricte. 

a) quant à 1’ 
admission du 
pourvoi pour 
inexactitude 
dans la déter-
mination de 
la loi com-
pétente. 

D’abord en ce qui concerne la première question 
- déjà envisagée dans le droit français - les pou-
voirs de la cour de cassation concernant l’applica-
tion de la loi étrangère, la jurisprudence de la cour 
de cassation belge est analogue à la jurisprudence 
française. On y rencontre la même distinction concer-
nant l’admission nécessaire du pourvoi en cas d’inex-
actitude de la détermination de la loi compétente. 
C’est une jurisprudence constante. On trouve, à 1’ 
inverse, le refus par la cour de cassation belge de 
connaître de l’interprétation de la loi étrangère. 
C’est une décision constante de la cour de cassation 
belge depuis un arrêt de 1855. Il y a eu sur ce point 
un arrêt de principe du 25 Mars 1926 (Passicrisie 
Belge, 1926. p. 317). Mais voici où la Belgique a ma-
nifesté son sentiment d’interprétation stricte sur 
le premier de ces points : l’admission du pourvoi 
pour inexactitude dans la détermination de la loi 
compétente. On a vu que la cour de cassation français® 
ne faisait pas de distinction, suivant que la règle 
de rattachement, qui avait été violée dans la .déci-
sion, avait méconnu ou non un texte écrit ou une rè-
gle coutumière, notament la règle locus régit actu®> 
notamment la règle de 1’autonomie de la volonté. On 
en trouve un exemple dans l’arrêt Gara Théodori à 
propos de l’autonomie de la volonté. Au contraire, 
en Belgique, la.cour de cassation n’admet le pourvoi 
que lorsque la règle de rattachement est expressé-
ment formulée dans un texte. La jurisprudence belg® 
hésite à admettre le pourvoi quand la règle de ratta-
chement n'est pas expressément formulée dans un test®* 
(On retrouvera l’indication de cette position prise 
par la Belgique dons le manuel du professeur Poull0^’ 
n° 339), Voilà un premier exemple de restriction de 
l’esprit d'interprétation des B<lges. 

b) dans l’appli 
cation de la 
loi étrangère. 

En ce qui concerne les règles imposant l’appli-
cation de la loi étrangère en Belgique, on rencontr® 
des jurisprudences absolument identiques au fond au* 
jurisprudences analysées dans le droit français. 
le statut personnel, on applique à l’étranger sa loi 
nationale. Il y a sur ce point des arrêts formels 4e 
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la jurisprudence de la cour de cassation belge. La 
succession mobilière est régie par la règle mobilia 
sequuntur personam. On trouve la règle locus régit 
actum, 1’autonomie de la volonté, les droits acquis. 
Il n’y a que quelques points, sur lesquels la juris-
prudence belge s’est trouvée plus restreinte, plus 
stricte que la jurisprudence française dans l’applica-
tion de ces principesj notamment en ce qui concerne 
l’adage mobilia sequuntur personam, on a bien admis 
la règle ancienne et son application à la loi du do-
micile, niais avec ce procédé d’interprétation très li-
béral qui est la caractéristique des Belges. Les Bel-
ges ont une tendance à interpréter aujourd’hui l’ada-
ge mobilia sequuntur' personam dans le sens de la loi 
nationale. En ce qui concerne nota ment l’interpréta-
tion de cet adage, xls l’interprètent comme signi-
fiant que les meubles n’ortt pas de situation, et que 
par conséquent on ne peut pas dire qu’ils sont si-
tuas au domicilej c’est la personne, c’est-à-dire 1* 
individu même avec ses qualités et son état, qui 
leup confère une sorte d’existence fictive dans le 
droit. Par conséquent, c’est la loi nationale qui doit 
s'appliquer. 

J) en matière 
d’ordre public 

de fraude 
a la loi. 

Dans le cadre des principes restrictifs, la ju-
risprudence belge s’est montrée plus stricte que la 
jurisprudence française. L’ordre public international 
belge a «licto des règles très sévères. Les Belges ont 
une tendance à appliquer la notion d* ordre public 
dans bien des cas où en France elle fait difficulté, 
en matière de droit de famille , en matière d'auto-
risation maritale. En particulier l’autorisation ma-
ritale est reconnue depuis longtemps comme un cas 
important où joue l’ordre public belge. 

D’autre part, si les tribunaux belges ont admis 
la fraude à la loi, ils ne sont pas entrés dans la 
voie de la jurisprudence française, en ce qui concer-
ne l’intérêt national. Ceci ne leur a pas paru con-
forme à une saine interprétation.des textes. Ils ont 
rejeté la jurisprudence de l’arrêt L-izardi. 

J, ̂ nt au 
^eipe de 1* 
;keéuatur. 

En ce qui concerne le principe de l’exequatur 
et de ses conséquences, les Belges n’ont pas voulu 
rester, quant au principe, dans l’état de jurispru-
dence engendrée en France par l’interprétation de 
l’article 548 du code de procédure. Une loi du 25 
Mars 1876, introduite dans l’article 10 du titre pré-
liminaire du code de procédure a, on ne peut pas dire 
codifié la matière, mais établi le double principe 
suivant : dans les pays liés avec la Belgique par un 
traité international concernant l’exécution des ju-
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gements , comme la France
t c’est le principe du con-

trôle de régularité de la décision. Ainsi pour les 
pays qui ne sont pas liés diplomatiquement avec la 
Belgique, c’est le principe de la vérification du 
fond qui est écrit dans la loi. Mais la loi n’est 
pas entrée dans le détail. Et on trouve alors dans la 
jurisprudence belge les deux tempéraments, que con-
naît la jurisprudence française : à savoir, d’une 
part, que la révision ne peut,conduire en aucune fa-
çon à la modification de la sentence étrangère - (il 
faut accorder ou rejeter l'exequatur)- et d’autre 
part, l’exception relative à l’état des personnes. 
Toute cette matière est très bien traitée à la page 
642 du Manuel de *M. Poullet. 

La doctrine belge n’a guère fait que suivre les 
directives de la doctrine française. Pendant très 
longtemps, en Belgique, le principe de la personnalité 
du droit a été incontesté. Laurent et Rollin, qui 
sont les deux autorités dans le pays sur la question 
du D.I.P., ont accepté et répandu le système d’André 
Weiss. Mais, coin® en France, on marque certains é-
gards vis-à-vis de la doctrine qui admet un système 
combinant à la fois les principes de Savigny et ceux 
de Pillet. En ce qui concerne notamment les droits 
acquis^ le Professeur Poullet repousse l’idée que la 
théorie des droits acquis serait en- dehors de la q^es 

tion des conflits de lois. Il* l’encadre, au contraire 
d’une façon très heureuse dans la théorie dos confié 
de lois. 

En somme, à peu de chose près, et suivant les 
indications qui se réfèrent au système général d’in-
terprétation admis dans le pays, le droit belge est 
très proche du droit français, et c’est ce qui expli' 
que la facilité avec laquelle des conventions interna 
tionales ont pu se négocier entre les deux pays. 

Deuxième caté-
gorie : systè* 
mes qui s’éloi-
gnent le plus 
du système 
français. 

Passons maintenant, par divers exemples, aux 
systèmes qui s’écartent le plus du droit français# 
parce qu’ils ont admis des règles dans des textes é-
crits, et des règles qui divergent de nos règles 
françaises. On a vu, pur ordre géographique, quel3 e' 
taient les pays qui rentrent dans cette catégorie. 
Par ordre chronologique, il faut mettre en tête 1® 
code italien. C’est dans les articles 6 à 12 des Wc* 
positions préliminaires au code civil de 1866, que 
on rencontre alors les textes traduisant la doctrii56 

de Mancini. Dans l’ordre chronologique, on rencontra 
ensuite le code civil espagnol de 1889, articles 8 
à 11. Dans ces 4 articles., l’Espagne a condensé un 
système qui est à peu près à mi-chemin entre le sy3' 
tème italien et le système français. Puis vient la 

Suisse, Loi Fédérale du 25 Juin 1891, sur les rapP0^ 
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de droit civil des citoyens établis ou en séjour, 
complété par l’article 59 au titre préliminaire au 
code civil. Enfin, la célèbre Loi d'Introduction au 
Code civil allemand de 1900 dans les articles 7 à 31 
contient, on peut le dire, tout un petit code de D.I.P 
M. Lévy-Ullmann n'examinera pas ces quatre législa-
tions; il s'attachera à dégager simplement les points 
fondamentaux qu'il y a lieu de retenir dans le sys-
tème italien qui est la traduction législativè de la 
pure doctrine Mancinienne, et ensuite les points fon-
damentaux de la Loi d'Introduction au code civil al-
lemand, qui contient les règles les plus célèbres 
après celles du code civil français. 

Les points 
fondamentaux 
te système i-
talien. 

D’abord, les dispositions préliminaires au code 
civil italien de 1866, les articles 6 à 12. La loi i-
talienne a fait à la loi nationale, en vertu du prin-
cipe des nationalités, la part la plus large possi-
ble. Les textes italiens adoptent, non seulement 
la loi nationale à la base du statut personnel et 
dans les termes les plus larges, mais encore dans bien 
d'autres matières, où la coutume internationale per-
mettrait l'introduction d'une autre loi. 

D’abord le principe fondamental, article 6 : ’L* 
état et la capacité des personnes et les rapports 
de famille sont régis par la loi de la nation à la-
quelle elles appartiennent". Il ne s'agit pas de 1’ . 
Italien à l’étranger comme dans notre article 3, § 3, 
du Français à l’étranger; la loi préliminaire italien-
ne statue, non pas pour l'Italien à l’étranger, mais 
d'une façon générale statue sur l’application de 
la loi étrangère en Italie, comme sur l’application 
de la loi italienne à l’étranger. C’est un texte gé-
néral et fondamental. 

"°Rsécration de 
s loi nationa-

le ̂ dans dos ma-
^fes 
poit français 
^ait consa-

e une autre 
loi. 

Mais, en dehors de ce principe sur la loi natio-
nale à la base du statut personnel, voici les cas 
où encore on rencontre la loi nationale étendue à 
des cas où, en droit français, on aurait adopté une 
loi différente. 

En suivant toujours l’ordre des développements, 
suivis à propos de la loi française, on rencontre la 
règle "mobilia sequuntur personam", règle qui tra-
ditionnellement appelle la loi du domicile en France 
et,avec quelques hésitations, en Belgique. Bans hési-
tation, les dispositions préliminaires au code civil 
italien appellent en cette matière autant qu'il est 
possible la loi nationale. Article 8 :"les succes-
sions légitimes et testamentaires, tant en ce qui 
concerne l’ordre de succession que en ce qui concer-
ne la quotité des droits successoraux et la validité 
intrinsèque des dispositions, sont régies par la 
loi nationale de la personne* dont la succession 
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est ouverte, quelle que soit la nature des biens et 
quel que soit le pays où ils sont situés”. Ainsi, non 
seulement ce sont les meubles qui sont touchés par 
cette règle, mais aussi les immeubles. Pour la règle 
locus régit actum, bien entendu la tradition ne pou-
vait pas en être écartée et l’article 9 dispose d’une 
façon générale que les formes intrinsèques des actes 
sont déterminées par la loi du lieu où ils sont faits, 
L’Italie ne pouvait pas biffer d’un trait de plume 
une tradition qu’elle avait elle-même créée, mais 
elle ajoute : "il est cependant permis aux disposants 
ou contractants d’observer lee formes de leur loi 
nationale, pourvu que la dite loi soit commune à 
toutes les parties"» Par conséquent, les Italiens ont 
consacré le caractère purement facultatif de la rè-
gle locus régit actum et son remplacement dans la 
plupart des cas, lorsqu’il s’agit de deux nationaux, 
par la loi nationale. 

De même pour l’autonomie de la volonté, plus en-
core d’ailleurs, car l’autonomie de la volonté ne ssra 
recueillie par le même article 9, alinéa 2, que d’un8 

façon très subsidiaire. Bh principe, on mettra en a-
vant la loi nationale. ”La substance et les effets 
des donations et des dispositions de dernière volonté 
sont régis par la loi nationale des disposants”. 
"La substance et les effets des obligations sont ré-
putés régis par la loi du lieu où les actes ont été 
passés et par la loi nationale des contractants, s’ 
ils ont étrangers et s’ils appartiennent tous deux à 
une même nation". Et voici alors les exceptions pour 
l’autonomie de là volonté, "sauf en tout cas la preu-
ve d’une intention contraire". C’est toujours la loi-
nationale qui apparaît. 

Voici quelques généralités concernant l’appli-
cation du système italien. Pour les détails, on con-
sultera notamment l’excellents article du professeur 
Udina, au tome VI du Répertoire de D.I. 

B - Système 
allemand. 

Le système allemand présente des particularités 
qu’il convient de signaler tout d’abord, avant d’exa-
miner les solutions positives. En effet, la codifié' 

Particularités 
de ce système 

tion des réglés de D.I.P,. a passé par un certain no31'' 
bre de stades très intéressants, dont 1*historique 
a été maintes fois tracé, et qui a fini par aboutir# 
peut-être dans des proportions plus modestes que ne 
l’avait voulu originairement le législateur allemand» 
à cette série d’articles 7 à 31, qui figurent dans 
la loi l’Introduction au "code. 

quant à la 
méthode. 

La méthode doit être remarquée. Bien que les 
ticles soient nombreux, il y a des matières qui ont 
échappé encore à la codification. Il y a des lacunes» 
volontaires d’ailleurs, notassent pour le droit des 
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biens et pour le droit des obligations. Les Allemands 
ont préféré laisser subsistex’ encore la libre recher-
che scientifique. D’autre part, le législateur alle-
mand n’a pas, d’une façon absolue, tranché la ques-
tion de savoir s’il devait traiter uniquement, com-
me le code civil français, de l’application de la rè-
gle allemande, ou s’il devait au contraire statuer 
à la fois sur l'application de la règle allemande 
et sur l’application des règles étrangères .11 y a 
donc, comme le font remarquer les auteurs allemands, 
dans cette série d’articles 7 à 31, des cas où. l’on 
a simplement délimité le champ d’application de la 
loi allemande. C’est ce que les Allemands appellent 
les "règles de collision unilatérales”. Au contrai-
re, il y a des cas où l'on a désigné la loi étrangè-
re applicable, il y a des cas où parmi les lois a 
appliquer on a désigné celle qui était competente. 
Les Allemands parlent alors des "règles de rattache-
ment bilatérales". Il y a mène, avec le raffinement 
d'analyse auquel se complaisaient les Allemands, 
des règles qui sont "incomplètement bilatérales", 
c’est-à-dire qui statuent sur l’application de la 
loi allemande et de la loi étrangère, sous certaines 
conditions. 

Jant au rôle 
Cour su-

,0®e dans 1’ 
'terprétation 
is lois é-
’^gères. 

On peut remarquer encore qu'en Allemagne on a 
laissé une grande place à l’interprétation. D’abord, 
contrairement à la jurisprudence belge et à la 
jurisprudence française, la cour suprême allemande, 
qui remplit le rôle de cour de cassation, se pro-
clame le droit de statuer, non seulement sur l'appli-
cation de la loi étrangère, mais sur les données 
de la loi étrangère elle-même, c'est-à-dire de sta-
tuer, non seulement sur la question de conflit de 
lois, mais encore sur le conflit d'interprétation 
de la loi étrangère : jura novit curia, la cour con-
naît tous les droits, La cour suprême allemande de-
vant connaître de l'interprétation des lois, elle 
peut et elle doit connaître aussi bien de 1 ' interprète 
tion des lois étrangères que de l'interprétation 
des lois allemandes. 

« à l'in-
Ration des 

de juris-

Encore une particularité : l’intervention fré-
quente des corps de juristes allemands. Les juristes 
allemands se réunissent tous les ans en congrès, ap-
pelé le Juristentag, le jour des juristes, et c'est 
de ces réunions en congrès qu'était sortie d’ailleurs 
toute le codification allemande. Les réunions des 
juristes ont une grande importance pour le D.I.P., 
elles marquent des tendances. C’est ainsi, par exem-
ple, que, la préférence donnée à la lex loci solutio-
nis, à la loi du pays, à laquelle appartient l'exé-
cution de la règle juridique, et plus généralement 
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l’exécution d'une obligation, a été proclamée par 
la 24ème session de 1897, L’autorité doctrinale des 
juristes réunis en corporation s’est exercée dans un 
certain nombre de cas pour les questions importantes 
de D.I.P. 

quant à la posi-
tion de l’Alle-
magne eu égard 
aux conventions 
internationales. 

Une dernière remarque pour le système allemand : 
l’Allemagne est encore liée par la plupart des con-
ventions de La Haye, Elle a souscrit aux conventions 
de La Haye, Elle ne s’en est dégagée que très tard, 
et relativement à une seule de ces conventions. Elis 
est restée fidèle aux autres conventions alors que 
la P’ranoe et la Belgique s’en sont dégagées, et que 
certains Etats, l’Angleterre et les Etats-Unis n'y 
ont jamais adhéré. 

Ceci marque un certain nombre de règles géné-
rales, et cela rend le D.I.P. allemand difficile. & 
effet, il est assez singulier que c’est le droit qui 
a codifié le plus son D.Ï.P. qui donne lieu au plus 
grand nombre d’incertitudes sur la législation appli' 
cable, ce qui est un argument en faveur de la coutume 
internationale. 

Ceci dit, voici quels sont les points marquants» 
soit dans l’application de la loi étrangère, soit 
dans les principes restrictifs, qu’il y a lieu de 
gager. 

Principales 
solutions ad-
mises quant à 
1’application 
de la loi étran-
gère. 

D’abord, en ce qui concerne le statut personnel 
s l’admission de la nationalité comme règle de ratta-
chement» Ici, il faut marquer que c’est une grande 
innovation, car, du temps d Savigny, on était très 
attaché à la loi du domicile en Allemagne, et d’ail' 
leurs jusqu’à la codification, cela était nécessaire 
l’Allemagne était divisée en un très gr:3nd nombre & 
législations privées, et dans des pays de ce genre 
comme encore aujourd’hui dans les Etats-Unis d’ibé-
rique, comme dans l’ancienne France avec la diverg6® 
ce des coutumes, la loi du domicile s’impose cornue 
nécessité. Le principe des nationalités, déjà admis 

avant 1870, l’influence de Mancini sur Bismarck à 
travers le parti national libéral et son action dan£ 

les diètes allemandes, avait amené, en 1870, la loi 
allemande sur la nationalité, et d’autre part, a 
dicté par imitation de certains autres droits, no-
tamment le code civil saxon de 1863, l’admission 
de la loi nationale comme base du statut personnel’ 
ET ailleurs, les pays Rhénans, qui avaient admis 
code civil français, y étaient tout préparés. 

En matière de succession mobilière, comme p°ul 
le droit italien, on rencontre la substitution de 1® 
loi nationale à la loi du domicile. 

J’indique pour le statut personnel le princif® 
écrit dans l’article 7, alinéa 1, de la loi d‘In*

r
°' 
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duction au. code civil allemand î nLa capacité de 
contracter d’une personne s’apprécie conformément 
aux lois du pays# auquel elles appartiennent”. Pour 
les successions mobilières, c’est la loi nationale 
qui s’est substituée à la loi du domicile, article 
25 de la loi d’Introduction. Ainsi l’adage ”mobilia 
sequuntur personam” a été repoussé. 

La règle locus régit actum est recueillie. Là 
encore, par la force de la tradition, on ne pourra 
jamais lutter : c’est une règle universelle. Cepen-
dant, elle n'est admise qu’avec le caractère facul-
tatif, et sous une forme subsidiaire (V, 1’article 11 
alinéa 2, de la-loi d'Introduction). 

Solutions re-
latives aux 
Principes res-
trictifs. 

L’autonomie de la volonté est reconnue, non 
pas par le code, mais par la jurisprudence. 

Quant aux principes restrictifs, les Allemands 
n’ont pas accepté l’expression d’ordre public* La 
doctrine allemande y est réfractaire, mais le princi-
pe de l’ordre public existe cependant et est reconnu 
comme le principe de limitation de la loi étrangère 
dans l’article 30 -de la loi d’Introduction. L’appli-
cation d’une loi étrangère est exclue quand cette 
application va à l’encontre des bonnes moeurs ou 
du but d’une loi allemande. C'est là appliquer, sans 
le dire, le principe de l’ordre public. Mais 1’exprès* 
sion a toujours été repoussée par la doctrine alle-
mande. 

Le principe de l’intérêt général a été recueilli 
dans l'article 7, alinéa 3, de la loi l’Introduction. 
Ainsi, à la différence de la Belgique et à l’imita-
tion de la France, l'Allemagne admet le principe de 
l’intérêt général. 

Enfin on trouve, règle importante, un princi-
pe restrictif très grave écrit dans le dernier arti-
cle de la codification, l’article 31 : c’est le prin-
cipe de la rétorsion. Le Chancelier de l’Empire peut, 
avec l'assentiment du Conseil fédéral, décider par 
voie d’ordonnance, c’est-à-dire par voie de décret, 
qu’un droit de rétorsion sera exercé à l'égard de 
tri Etat étranger et de ses ressortissants ou de 
leurs ayants droit. C’est pour éviter que, lorsque 
la loi allemande est mise en échec sur un territoire 
étranger, les allemands se trouvent obligés par leur 
propre principe d*appliquer la loi du pays qui ne 
veut pas appliquer la loi allemande. Ce principe de 
rétorsion est très grave. Il a été très rarement ap-
pliqué (On le retrouvera quand on étudiera la derniè-
re loi sur l’exécution des jugements étrangers en 
Angleterre) Il est tout à fait fâcheux d'ailleurs 
de voir les lois étrangères adopter des principes de 
représailles aussi graves que les principes de ré-
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torsion; il serait à désirer que des règles plus dou-
ces figurent, sinon dans les textes, du moins dans lest 
usages entre pays. 

Il convient, en terminant, d’indiquer la tendan-
ce de la doctrine allemande. C’est un fait bien oon-

Tendance de 
la doctrine 

allemande, et 
plus particu-
lièrement de 
la doctrine 
la plus récen-
te. 

nu dans l’ordre scientifique, que les systèmes ont 
toujours eu sur l’esprit des juristes allemands une 
emprise considérable. Il aurait donc été très sur-
prenant que dans une matière où l’on peut librement 
systématiser, les juristes allemands ne se soient pas 
exercés avec beaucoup de subtilité et de finesse. 
Leurs systèmes sont très curieux. Pour s’en convain-
cre, il convient de se reporter aux livres qui ont 
traité de ces questions. 

D’une manière pratique d’abord, on trouvera 
les solutions positives du D.I.P, allemand, qui ont 
été analysées, dans le tome VII du répertoire, ”Le 
D.I.P. de l’Allemagne”, article très savant, rédigé 
par le professeur Lewald, qui est aujourd’hui pro-
fesseur de droit privé à l’Université de Berlin. On 
trouvera également un excellent exposé des systèmes 
et du D.I.P. allemand dans un Recueil des cours de 
La Haye, de 1926, tome V de la collection : ”La 
conception du D.I.P. d’après la doctrine et la prati' 
que allemandes”, par M. Walter Simons. Mais il con-
vient de se reporter surtout au dernier système, qui 
a été présenté en Allemagne par un juriste praticien 
et non pas par un professeur, le docteur Frankens-
tein. Ce système a fait l’objet de publications en 
France et en français. C'est le contact le plus récen 
et le plus claii’ que l’on puisse prendre avec la 
science du D.I.P. allemande (On retrouvera ce systè-
me exposé dans la Revue de D.I.P. de 1932, p. 47 
ss. Une doctrine moderne du D.I.P., dans des cours 
de La Haye, de 1931, et dans le Bulletin de la Soci9' 
té de Législation Comparée de 1932. Toutes ces publi' 
cations sont en français). 

Le point de départ du système a été emprunté 
par l’auteur à l’un de ses prédécesseurs, le prof6®' 
seur Zitelmann. Voici en quoi il consiste. Il consi®' 
te à se placer en présence de l’ordre juridique et a 
dire que tous les droits relevant de l’ordre juridi' 
que n’ont d’efficacité que par la sanction, et par

z 

conséquent la clé de l’ordre juridique, c’est VeX9' 
cution de la règle à laquelle est soumis l’obligé. 
Donc, dans le rapport de droit, c’est le côté passi* 
et l’exécution do l’obligation qui importe. Par con' 
séquent, d’une façon uniforme, la loi applicable, 
sera la loi du pays qui

:
assure l’exécution de l’obl1' 

gation. Voilà un point de vue qui est très curieux 
et très nouveau. 
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Par quel moyen es principe du professeur Xitel-
mann a -t-il été appliqué par le docteur Frankenstein 
©t aboutit-il alors en matière de personnes à la loi 
nationales en matière de biens à la loi du lieu où 
est située la chose ?Les écrits du docteur Frankens-
tein répondent à ces questions. Mais, ce qu’il y a 
de remarquable, c’est que ce point de vue nouveau et 
cette manière de raisonner trop nouvelle aboutit à 
une chose très ancienne : c’est la dualité des sta-
tuts, les statuts réels et les statuts personnels. 

Troisième caté 
gorie : les 
pays restés 
fidèles à la 
coutume inter-
nationale. 

La troisième categorie des systèmes etrangers 
comprend notamment le droit anglais et le système 
anglo-américain; -ce sont les pays qui ont continué à 
maintenir et à développer, naturellement, par une 
évolution où. la codification n’a aucun rôle, la cou-
tume internationale. Ce sont des lé gislations qui 
se rapprochent du système français à raison de l’au-
teur commun, de la coutume internationale, et l’on-
pourrait dire, en forçant un peu la comparaison, que 
si la première catégorie établit un lien de filia-
tion entre le système français et les autres systèmes, 
par la voie du Code Napoléon, ici on se trouve en pré-
sence d’une parenté collatérale, puisqu’il y a un 

temple choi-
si : l’/mgle-
terre. 

auteur commun, qui est la coutume internationale. 
Voyons donc, en prenant l’exemple de l’Angleterre, 
comment l’Angleterre aujourd'hui a appliqué et déve-
loppé la coutume internationale du XVIIIème siècle. 
C’est un spectacle assez curieux pour des juristes 
français, car il consiste à remarquer que le système 
anglais est aujourd’hui ce que serait le système fran-
çais, ou en grande partie, si le code civil n’avait 
pas édicté les règles de l’article 3. 

ejtliographie. Il est assez difficile de prendre contact avec 
les.règles de rattachement admises dans le droit an-
glais. Il y a assez peu de publications en langue 
française.sur la matière. Il y a là une étude appro-
fondie qui serait particulièrement attrayante. En 
langue française, il y a d’abord un cours assez som-
maire publié à l’Académie de La Haye, en 1924, dans 
le Recueil des cours de l’Académie de La Haye, 1924, 
"La théorie anglo-saxonne des conflits de lois" par 
M. Bellot, un des auteurs réputés en Angleterre, le-
quel est le continuateur de Foobe, auteur d’un ouvra-
ge classique à l’usage des étudiants. On pourra éga-
lement se reporter dans le Répertoire de droit inter-
nctional, au tome VI, à l’article sur le "Del.P. de 
l’Angleterre" par M. Goulé, et enfin à la traduction 
de M. Goulé également de l’ouvrage anglais de West-
lake de D.I.P., traduction de la 5ème édition de I9T2. 

“Les Cours de Droit” 
3, PLACE DE L.A SORBONNE. 3 

Répétitions Écrites et Orales 
T 
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Si l’on veut consulter les ouvrages classiques 
anglais# il convient de se reporter aux dernières é-
ditions de Tfestlak© et aussi à l’ouvrage de Dicey# 
"the conflict of laws”. Dicey est l’auteur le plus 
autorisé du D.I.P. anglais en matière de conflit àe 
lois. On trouvera également un recueil des principa-
les décisions anglaises en matière de conflit de lois 
par M. Hitlert. 

Utilité de la 
connaissance 
des décisions 
anglaises » 

En effets la connaissance aes décisions anglai-
ses est particulièrement importante, puisque c’est 
par la voie de la jurisprudence que progresse norma-
lement le droit anglais# et plus particulièrement dan 
la matière du conflit des lois» Dans toutes les marié 
res du droit anglais# c’est par la voie de la juris-
prudence que progresse le droit. Il y a évidemment 
des lois écrites très importantes# mis il y a au^cos 
traire des matières où les lois sont très rares# mene 
presque absentes^ dans la matière des conflits de 
en Angleterre on ne trouve guère que quelques textes 
isolés# sur le mariage, la légitimation, l’adoption, 
fixant les cas où la loi anglaise s’applique et où® 
le ne s’applique pas# mais il n’y a rien de comparé* 
à notre article 3# rien de comparable à plus forte 
raison avec les textes italiens ou allemands. C’est . 
par la voie des décisions judiciaires et de la dootfj 
ne des auteurs, qui en cette matière a plus d’autorr 
té que dans les autres# que le droit anglais a d’une 
part reçu la coutume internationale# et d’autre Par“ 
l’a fait progresser» 

L’Angleterre a reçu la coutume internationale Physionomie 
générale du 
système anglais 

par l’intermédiaire de la Hollande, et ensuite par 
le retour de l’ouvrage de Story qui a été immédiate-
ment repris en Angleterre et développé par ses conti’1 

nuateurs„ Une modification cependant a été faite# 
cours du XIXème siècle# au principe, que l’on 
trait dans l’ouvrage de Story, On a finalement subs 
tué l’idée de droit à l’idée de courtoisie interna-
tionale, C’est une erreur qui est encore commise 
couramment consistant â dire que le droit anglais 
reposer le droit international, aussi bien publi0 

privé, sur une idée de courtoisie, La doctrine de * 
courtoisie internationale est abandonnée depuis ^OI1^ 
temps en Angleterre, L’Angleterre admet des régi®5/ 
droit. Les règles du droit international privé son 
des principes de droit positif» Les règles en 
desquelles s'applique en Angleterre une loi étrang 
sont des règles juridiques munies de sanction. k® 
droit anglais ne les considère pas comme des régi6® 
internationales, mais les considère comme faisant P 
tie de la "commun law”, comme faisant partie du 
anglais, comme d’ailleurs les règles du droit des 
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gens K 

Ces données rappelées, on ce qui concerne la 
physionomie générale et les caractéristiques du sys-
tème anglais, il convient d’étudier maintenant quel-
que s règles positives.. 

Etude de quel»» 
que s règles 
positive s s. 

Tout d’abord, on rencontre une particularité 
concernant la question du pourvoi en cour suprême, 
concernant la loi étrangère. Il y a en Angleterre 
deux cours suprêmes j celle qui a statué sur les ques-

IJRègles rela-
tives au pour-
voi concernant 
l'application 
te la loi étran-
gère , 

tions de ce genre, c’est la chambre des Lords, plutôt 
le nombre restreint des Lords qui composent la chambre 
des Lords, opérant judiciairement. Celle-ci remplace 
pour les décisions anglaises notre cour de Cassation^ 
Hais il y a, dans le droit anglais, des données dif-
férentes du droit continental, et qui expliquent com-

la Cour suprê-
me s’estime com-
pétente quant 
acette inter-
prétât ion, pour 
teux raisons

 f) 

ment et pourquoi la cour suprême d’Angleterre,à la 
différence de la cour de cassation, accepte de connaî-
tre l’interprétation de la loi étrangère et peut modi-
fier les décisions, lorsque la loi étrangère n’a pas 
été, suivant elle, bien appliquée. Cela tient à deux 
données particulières

s 

La première, c’est que la Chambre des Lords peut 
connaître de toutes les questions, en principe, aussi 
bien des questions de fait que des questions de droits 
La plupart du temps, elle ne connaît que des questions 
de droit, mais elle peut connaîtra des questions de 
fait, et alors une des argumentations fournies par la 
cour de cassation, consistant à considérer la question 
de l’interprétation de la loi étrangère comme une ques* 
tion de fait, ne se pose pas dans la Chambre des Lords. 
Que ce soit une question de fait, que ce soit une ques-
tion de droit, la Chambre des Lords doit en connaître, 
D’ailleurs, meme considérée comme une question de fait, 
la chambre des Lords a d’autres raisons d’en connaître, 
Pendant très longtemps, le système anglais a connu, 
d’une façon très étendue, le jury en matière civile

s 

Le jury fonctionnait en matière civile comme en matiè-
re criminelle

a
 C’était le jury civil. Il s’est trouvé 

restreint aujourd’hui, et réservé de plus en plus, 
traditionnellement, à certaines matières seulenent. 
Toutefois, pendant très longtemps on avait confié au 
jury, parmi les questions de fait, la question de la 
loi étrangère, la loi étrangère étant considérée com-
me ‘an fait, que le jury devait apprécier^ dégager, 
connaître et interpréter

0
 Cette confiance faite au 

jury sur les questions de droit étranger était un peu 
exagérée. Etant donné qu’il est difficile au jury, 
mène de connaître le droit anglais, c’était leur de-
mander beaucoup que de connaître le droit étranger, 
tout au moins de se renseigner sur le droit étranger 
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au moyen de certificat de coutume ou des usages» Aus-
si la loi de 1920 sur l’administration de la justice 
a-t-elle retiré au jury dans son article 15 la cor.» 
naissance de la loi étrangère pour la confier au seul 
juge-, ÎSjudge allowed% réforme qui avait déjà été 
faite au XVHIôms siècle pour le droit commercial» 
Ainsis pour toutes les matières de droit étranger, 
c’est le juge seul qui en connaît» En réalité la loi 
étrangère est redevenue une question de droite et o1 

est la seconde raison pour laquelle la Chambre ces 
Lords s’estime compétentes Far conséquent, on trouve 
le principe anglais ”jura novit curia”„ comme en droit 
allemand, la cour suprême connaît de la loi étrangère. 

D’autre part, 
la cour anglai-
se, peut s’en 
remettre à la 
cour étrangè-
re» 

Mais d’autre, part, une autre curiosité du drort 
anglais, en ce qui concerne l’interprétation des lois 
étrangères, c’est qu’un texte déjà ancien, une loi® 
1859, modifiés en 1861, permet à une cour anglaise, 
lorsqu’il se présente devant elle une question met-
tant en jeu une loi étrangère, de s’en remettre pou? 
la solution de la législation intéressée à la cour 
étrangère elle-même» La solution paraît étrange au 
premier abord, mais il faut comprendre qu’il s’agit 
du droit anglais et qu’on entend par droit étranger 
au sens anglais, aussi bien le droit de l’Ecosse, 
l’Irlande, des îles anglo-normande s

 s
 de tous les do-

minions et de toutes les colonies anglaises, si bie» 
que la loi qui consiste à remettre à une cour étras* 
gère la solution du litige qui paraît eu premier a-
bord singulière, se comprend lorsque l’on sait qu’^ 
s’agit en réalité de s’adresser, la plupart du temp5' 
pour la solution de la question, à une juridiction 
qui fait partie de l’Empire Britannique» Quoi qu’i^ 
en soit., le texteÿ

 s’il vise l’intérieur de 13EmpirS 

n’est pas limitatif, et la loi permettrait à la ri*, 
gueur., ce qui ne s’est jamais fait, à une cour angl®' 
se de s’en remettre par exemple à une cour française 
de la solution d’une question de droit français». I 
demnænt, il. faudrait qu’il y ait, à la base d’une 
mise de ce genre, une convention internationale g 0,6 

c’est pour aboutir à des conventions international 
de ce genre qu’avait été rendue la loi de 1859 et 
1861, C’est un procédé très anglais,-on le retrouf' 
ra dans la loi de 1863 sur 1’exequatur, 'que celui C 
consiste à écrire une loi pour faciliter des 
tions internationales» Il y a là, quoi qu’il en so1 

une indication intéressante et peut-être d’avenir* 
Peut-être, en réalité, la question de l’applicatif 
de la loi étrangère remise à un tribunal de ce WL 
par la bonne entente des cours suprêmes est-ell® 
vue d’avenir qui verra une réalisation» 
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2)&ègles qui 
imposent ou 
qui limitent 
l'application 
de la loi 
étrangère

 e 

Ayant étudié la question du pourvoi, concernant 
l’application de la loi étrangère, il convient d8exa-
rainer maintenant lés règles qui imposent cette appli-
cation ou celles qui la limitent, les principes exten-
sifs ou les principes restrictifs,, 

Principes ex-> 
tsnsifs s 
a)en ce qui con-
cerne le sta» . 
tut personnel. 

Les principes extensifs sont ceux de la couturs 
internationales c’est-à~dires en ce qui concerne 1® 
statut personnel, la loi du domicile» L’Angleterre 
est f ortement attachée à la loi du domicile comme loi 
de base du statut personnel,. Il y a de très nombreuses 
décisions judiciaires anglaises, de leading cases, que 
l’on trouvera notamment dans le livre de Hibbert» L 
arrêt directeur est de 1877

o
 C’est une affaire relati-

ve aux empêchements à mariage entre cousins germains, 
C’est l’affaire Sottomayor contre de Barros, établis-
sant le principe de la lex domicilii à la base du sta-
tut personnel. (Leading Cases de Hibbert, p

o
209 et 

27l)
o
 C’est là le cas classique. On verra d’ailleurs 

cette règle fondamentale à propos du renvoi dans les 
rapports franco-anglais» 

MRègles 3fcbi» 
lia sequuntur 
psrsonam. 

La deuxième règle de la coutume internationale» 
î!'mobilia sequuntur personam*1» est reçue par les au-
teurs anglais et par les tribunaux anglais. Elle est 
citée sous cette forme par les auteurs et même par 
les tribunaux, et elle est appliquée comme donnant com-
pétence à la loi du domicile» C’est là une applica-
tion absolue de la règle coutumière de la coutume in-
ternationale» Le cas directeur est celui de l’affaire 
de 1854 de la chambre des Lords, affaire Lasley c

s 

Hog (Hibbert p» 775), 
c Principe 
6xprimé par la 
r®gle s locus 
^git actum» 

La troisième réglé coutumière internationale cj 

est le principe exprimé par la règle locus régit ac-
tuœ

o
 M. Lévy-Ullmsnn-dit s le principe exprimé par la 

règle locus régit actum, car - et c’est bien la preu« 
ve que c’est la France qui a inventé le brocard - il 
n’est pas en usage en Angleterre. Les Anglais appli-
quent la règle que la formé des actes est gouvernée 
par la lex loci» mais ils ne l’appliquent pas sous la 
forme de l’adage locus régit actum, Ils estiment que 
ce sont les pays continentaux qui ont adopté la règle 
sous cette forme» ce qui est exact, La règle est appa-
rue en France vers le milieu du XVIIIême siècle sous 
cette fornes

 mais le fond de la règles est très ancien, 
puisqu’il remonte à l’école de Bologne

c
 Les Anglais 

appliquent donc ce qu’ils appellent la lex loci cele-
brationis, la loi du lieu de célébration de l’acte, 
la lex loci contractas célébrât!. Ils ont des formules 
juridiques latines variées, et on trouve mens» chose 
curieuse, dans une décision de 1851, reproduit sa la-
tin un adage concernant la règle, qui n’est autre que 
le troisième axiome du juriste allemand Hert. Eu effet» 
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dans une affaire de 1851, 1‘ affaire Gueprat contre 
Young, (Eibbert, p. 208,) on trouve citée en latin 
la maxime s ”Si les actui formam dat, inspiciendum 
est locus acti, non dojnicilii”, si la loi donne for-
me à l’actes il faut rechercher la loi du lieu de 
l’acte et non celle du domicile» On étudiera ulté-
rieurement la manière dont le s Anglais interprètent 
la forme des actes j on verra que cette appréciation 
est différente dans le droit anglais et dans 1© droit 
français» C’est ce qui'a soulevé également une ques-
tion grave de conflit de qualification entre l’An-
gleterre et la France concernant l’autorisation à pa-
ri âge . 

d) liberté du 
choix de la 
loi applica-
ble . 

Quatrième principe : la liberté du choix de la 
loi applicable, notamment en matière de contrat. C’ 
est le principe de l’autonomie de la volonté. las An-
glais n’ont pas la formule ; autonomie de la volonté 
est une formule du ZIXème et du XXème siècle# de la 
doctrine continentale# trop abstraite pour les An-
glais. Les Anglais disent ; la propre loi du contrat; 
”the proper law of contracté la loi qui convient le 
mieux au contrat, et la loi qui convient le mieux au 
contrat est laissée en principe au choix des partie®' 
C’eet bien, en somme, le principe de l’autonomie de 
la volonté. Les décisions récentes et anciennes d8 

ailleurs ont confirmé cette règle. On la retrouve no-
tamment dans les Leading Cases' de Hibbert, p. 224, 
affaire de 1865» Et par l’interprétation de la vole1' 
té des parties, les Anglais ont une tendance à appl? 

quer au contrat la lex loci contractas. 
e) Le princi-
pe des droits 
acquis. 

Le dernier des principes extensifs, est le pn^ 
cipe des droits acquis. Ken seulement il est connut 
Angleterre, mis il est considéré comme fondamental? 
au point que, corne le faisait d’ailleurs Hibbert, 
et à l’imitation de Hibbert, c’est la première régi* 
que le grand auteur anglais Dicey place en tete d® 
ses Principes généraux sur les conflits de lois, 0 

est la règle n“ I. C’est une règle qui n’est pas a11* 
tre chose que la règle du respect des droits acquis? 
dont Dicey, d’ailleurs, par esprit systématique " 0 

est le seul point où l’on voit l’esprit systémati^ 
manifesté en la matière des conflits de lois - a 
la base pour ainsi dire de presque toutes les règ-0; 

avec exagération. Tels sont les principes extensi^8' 
Principes 
restrictifs 

Quant aux principes restrictifs, ils sont p$u 

nombreux en Angleterre. L’Angleterre applique très, 
libéralement la loi étrangère. Elle pratique, vis 9 

a) l’idée 
d’ordre 
public. 

vis des principes de la coutume internationale Lmp° 
sant l’application en Angleterre de la loi étrangèr0’ 
un très grand libéralisme, un esprit de 'fair-pl^y 4 



231 Droit International Privé (3° Année). 231 

C’est ainsi que l’ordre public, qui joue un grand 
rôle dans nos législations continentales, et notam* 
ment en France, a un rôle beaucoup moindre en Angle-
terre» LPexpression d’ailleurs n’apparaît pas souvent» 
On trouve parfois l’expression "public policy"s poli-
ce publique, "police of english law”, la police du 
droit anglais, ou encore "moral rules", règles mora-
les, ou bien encore "English moral principles", prin-
cipes moraux anglais, mais l’expression "public order" 
n’existe pas

o
 On trouve dans les livres anglais quel-

ques applications de ce principe» Il y a des cas ou 
on a limité le champ de la loi étrangère en Angleter-
re pour des raisons "d’English moral principles"» 

zLa décision la plus connue est une décision de 1856, 
l’affaire Eyde contre Hyde. 11 s’agissait d’une ques-
tionqui touchait de près à la morale publique» Il s® 
agissait de la valeur â reconnaître au mariage mormon, 
c’est-à-dire au mariage polygamique. Le point était de 
savoir si la polygamie pouvait être reconnue en An-
gleterre, ce qui a soulevé toute la morale- anglaise, 
et on a reconnu que ce mariage était contraire aux 
principes moraux du peuple anglais® Mais ce sont des 
cas relativement rares, et cette jurisprudence ne sup-
porte point de comparaison avec notre jurisprudence 
francai se. 

b) le principe 
l‘intérêt 

^tional. 

Il en a été de même des autres jurisprudences 
restrictives. Pour l’intérêt national on trouve peut-
être une ou deux décisions qui se rapprochent de no-
tre arrêt Liaardi. 

°) le principe 
de l’autorité 
â® la chose ju-
See des dêci-
slons étrange-O « 

Le seul point, sur lequel il soit nécessaire de 
s* arrêter, car il est très actuel, c'est la manière 
dont les Anglais accueillent sur leur territoire 1‘au-
torité de la chose jugée des décisions étrangères. Ici 
le système anglais, qui est très libéral, a toujours 
respecté les droits acquis, en vertu de l’autorité de 
la chose jugée à l’étranger. Sans doute l’Angleterre 
a-t-elle admis, pour la force exécutoire, la nécessi-
té d’une décision d’une cour anglaise pour mettre en 
jeu l’impérium, mais la jurisdictio, la faculté de 
dire souverainement le droit, a toujours été respec-
tée par la jurisprudence anglaise, estimant par le 
grand respect de l’autorité des décisions judiciaires, 
qui est une maxime de la pratique du droit anglais, 
que, lorsqu’une cour a souverainement statué, une au-
tre cour, meme étrangère, ne peut pas réviser sa dé-
oision

c
 Elle est souveraine. L’autorité de la chose ju-

gée s’y applique d’une façon absolue. On reconnaît 
là le grand scrupule avec lequel le droit anglais res-
pecte le principe des droits acquis. 

La jurisprudence anglaise n’a jamais admis autre 
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chose qu’un contrôle de régularité® Bien entendu, la 
sentence étrangère n*avait en Angleterre d’autorité 
qu’à la condition d’être régulière dans le pays où 
elle avait été rendue, et rendue par un tribunal coa-
pétent, ayant tranché définitivement le litige, et 
la jurisprudence des cours anglaises ajoutait cette 
constatation qu’il fallait que le jugement n’ait pas 
été obtenu par fraude et n^ait pas été contraire à 
la justice naturelle. C’est la restriction de l’ordre 
public, tel qu’il est envisagé en Angleterre ; notas-
ment les garanties de la défense, le point de savoir 
si le défendeur a été bien et dûment convoquée sont 
rentrées dans le contrôle de régularité de la cour an* 
glaise. Mais il n’y avait rien de comparable à notre 
révision au fond. Or, les Anglais ont été particuliè-
rement touchés de voir que dans les pays, et notan» 
ment dans le notre, on pratiquait, à l’égard des déci* 
sions des plus toutes cours anglaises, la révision a-
fond, et une des décisions qui les ont le plus cho-
qués., c’est l’affaire des Pelleteries de Roubaix? 
(chambre des Requêtes, 29 juin 1933,) qui avait en 
somme cassé par la cour de cassation une décision de 
la haute cour d’Angleterre » Il ne faut donc pas s1 

étonner que, très émue, l’Angleterre ait. songé depuis 
un certain temps à rendre nécessaire une convention 
internationale, et pour aboutir à une convention in-
ternationale, le système anglais a procédé par son 
moyen préféré : il a rendu une loi

â d’abord fixant h 
matière, de manière à ce que l’on ne puisse pas di^ 
dans les pays étrangers, qui se méprennent sur la Pc 

tée de la jurisprudence anglaise, que les règles an* 
glaises ne sont fixées que par les tribunaux et & 
sont pas fixées par une loi. Il a donc voulu ©nota3’ 
ser exceptionnellement dans une loi écrite les pr^' 
cipes anglais relatifs au contrôle de régularité? 
manière à ce que les étrangers ne puissent pas dire 
que les Anglais pratiquent la révision» C’est là Ie 

premier objet de la loi anglaise s enchâsser dans 
loi écrite le principe du contrôle de régularité^' 
permettre ainsi des conventions internationales a 
base de réciprocité® 

ystème de la 

Alors l’Angleterre, à la suite de longues ' 
tes et des travaux d’une commission, a étendu, ®D 

1933, aux jugements étrangers une règle et un ^s,“ 
étendus précédenment aux décisions rendus à l’i^ * 
rieur de 1 ’Empire Britannique. Une loi antérieur® <> 
une loi de 1920 sur l’administration de la justice^ 
avait réglé cette question en ce qui concerne 1®S ' 
cisions des cours de l’Empire Britannique. La reg^ 
a été étendue par la loi anglaise du 13 avril 1$ * 
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loi du 13 avril 
I933.„ 

sur les exécutions des jugements étrangers „ 
Voici en quoi consiste le système de l'Act de 

1933, Il est très important à connaître, car il vient 
de donner lieu à la signature d’une convention fran-
co-anglaise, sur l’exécution réciproque des jugements 
français en Angleterre, et anglais en France* Cette 
convention n*a pas encore vu le .jour* elle n’est pas 
encore publiée, mais elle a été signée il y a quelque 
temps s et elle sera publiée, puisqu’elle est déposé® 
pour ratification sur le bureau des chambres. La loi 
anglaise déclare que la réciprocité sera accordée aux 
divers pays liés à l’Angleterre par une convention 
internationale. Cotte réciprocité sera accordée au 
moyen d’un décret d’un ordre e n conseil, autrement dit 
1'Angleterre étendra à ces pays le système du contre» 
le. Ainsi l’Angleterre repousse la révision. File es-
saie d’obtenir, des pays qui contractent avec elle, 
qu’ils remplacent leur système de révision par un sys-
tème de Controls, si bien que si la France s’engage 
dans la voie où la convention 19a amenée et la liera 
définitivement, si la ratification des chambres est 
donnée, on aura quant à l’Angleterre, supprimé le sys-
tème de la révision, et on l’aura remplacé par le sys-
tème du contrôle de régularité, portant notamment sur 
les divers points déjà indiqués et qui sont les points 
dégagés par la common law anglaise. 

Mais voici alors où le système est assez curieux. 
Afin de garantir aux étrangers qu'il ne s’agit pas d’u« 
ne révision mais d’un simple contrôle de régularité, 
les Anglais ont étendu aux jugements étrangers le sys-
tèKK inauguré en 1920 pour des décisions rendues dans 
l’intérieur de l’Empire, Ce n’est pas à proprement 
parler un jugement rendu par le tribunal qui contrôle 
la régularité. Il s’agit d’un simple enregistrement. 
On remplacera le jugement d’exequatur par un simple 
enregistrement à la haute cour, et c’est le fonction-
naire chargé de l’enregistrement qui pratiquera le con» 
trois, contrôle qui offre des garanties d’ailleurs à 
la personne, qui pourrait s'opposer à l’enregistrement 
et faire valoir des raisons comprises dans le contrô-
le, Tel est le système de l’Acte de 1933^ complété, à 
titre de sanction, par .des mesures de rétorsion éven-
tuelles analogues à celles signalées dans l’article SI 
du Code Civil allemand', (Il est exposé dans la Revue 
du D.I.P, de 1933 très clairement, p. 541 et ss . ”La 
loi anglaise du 13 avril 1933 sur Inexécution des ju-
gements étrangers” par M. Marc Ancel, Secrétaire géné-
ral de l’Institut de Droit comparé). 

“ Les Cours de Droit 
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Par conséquent, par cette loi l’Angleterre tend 
à faire maintenir dans son pays et à faire respecter 
l’autorité de la chose jugée rendue à l’étranger, au' 
torité maintenue par la procédure de l’exequatur, qu 
ne porte absolument que sur le contrôle de régularité 
Il y a là une loi très importante au point de vue 1» 
ternationale et très intéressante^ dont l’étude est 
encore à faire. 

Observation 
relative à la 
doctrine . 
absence do 
systématisa-
tion* 

Tels sont les points les plus intéressants qu’il 
y avait lieu de retenir du système anglais. 

En ce qui concerne la doctrine, il faut remarqu 
qu’à l’inverse de la doctrine allemandes la doctrine 
anglaise n’est point systématique. Autant l’esprit d 
juristes allemands est systématique, autant les juri 
tes anglo-saxons sont rebelles à l’esprit de système 
On a vu l’essai de système de Dicey; ce n’est qu’un 
essai», Dans tous les autres livres, on trouve une d 
thode qui n’est autre que celle de Savigny, et qui r 
est autre d’ailleurs que la méthode traditionnelle c 

droit anglais. Dans toutes les matières, on pratiqua 
•une casuistique, une méthode rationnelle, fondée s® 
l’interprétation des décisions antérieures, lesquel 
d’ailleurs ont, en Angleterre, une force particuÜ®-
puisque le cas jugé s’impose à la cour suprême qui' 
rendu et s’impose à toutes les décisions des cours 
férieures. 

Telles sont très brièvement résumées, les donn 
principales qu’il y a lieu de retenir des systèmes 
étrangers, et celles qu’il fallait à tout prix co»' 
naître, si l’on veut comprendre maintenant dans quf 

termes se posent les plus redoutable s. questions du 
D.I.P. s les questions qui mettent en jeu le confl’ 
des systèmes. 

Observation 
terminologi-
que . 

§ 2. Le conflit des systèmes. 
K. Lévy-Ullmann emploie l’expression, confl^ 

des systèmes, faute de mieux. Il s’agit en réali^® 
conséquences engendrées par la diversité des régi®1 

rattachement, et la diversité de l’application de' 
règles de rattachement dans les divers pays. On-7* 
de voir que les systèmes divergent, que les régi®5 

sont pas les mêmes Les conditions de leur appHc® 
tion ne sont pas les mêmes non plus . Il en résul ’ 
des conflits, auxquels on n’a pas encore jusqu’à* 
sent trouvé de nom générique. La cour de cassati®5 

parle des conflits entre les lois de D.I.P., P®^/; 
sition aux conflits des lois internes* On a pari ' 
si de conflit de règles de rattachement, confll^ 
deuxième degré. Ce ne sont que des expressions 
tives, qui n’ont pas encore trouvé droit de 
les divers pays.. Le tenæ est encore à trouver» 
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si le terme est à trouver, la chose existe, et elle 
existe notamment dans deux ordres de questions s dans 
la question du renvoi et dans la question dite des 
qualifications -, 

La question 
du renvoi. 

La question du renvoi, on l’a dit, et avec juste 
raison, est la question la plus célèbre du D.I.P., 
“famosissima quaestio” disent les étrangers. On a 
donné d’ailleurs à cotte question des noms divers, 
Elle porte dans la plupart des pays le nom français 
de question du renvoi. Les anglo-saxons, les ,’nglais 
même ont adopté le mot français “renvoi”, qu’ils met-
tent en italique. En Allemagne, ce sont surtout les 
comparatifs que l’on a mis en avant pour caractériser 
cette célèbre question ; c’est ainsi qu’un juriscon-
sulte allemand l’a appelée le “cabinet aux miroirs”, 
"’Siegel Kabinet”, à raison des reflets qui semblent 
être le jeu d’une série de glaces

ô Définissons d’a-
bord la question. 

^finition. Qu’est-ce que le renvoi ? Le renvoi peut être 
défini, comme 1© résultat juridique engendré dans un 
conflit de lois par la divergence entre les règles de 
rattacher©nt en vigueur dans deux pays, lorsque ces 
règles ont pour effet dans chacun des pays considérés 
d’attribuer la compétence législative aux lois de 1’ 
autre c. ou même éventuellement aux lois d’un troisiè-
me Etat, Telle est la définition. Le problème du ren-
voi, consiste à rechercher si ce résultat - la compé-
tence législative « doit ou non être acceptée par le 
pays saisi du litige et dont la loi a été ainsi recon-
nue compétente. 

Prenons un exemple : l’affaire Stewart, au sujet 
d’un divorce. On connaît les faits. Un Anglais 
de à bénéficier en France de la loi française sur le 
divorce, en invoquant comme cause de divorce l’injure 
grave

 o
 II est domicilié en France, il ost de nationa-

lité anglaise» Il y a d’abord conflit de lois, et voi-
ci en quoi . La loi française admet l’injure grave com» 
me cause de divorce, la loi anglaise ne l'admet pas. 
Voilà le conflit de lois. Mais au dessus de ce conflit 
de lois se dresse, au second degré, le conflit de sys-
tème, et voici en quoi il consistée D’après le systè-
me français, l’état et la capacité de la personne sont 
régis par la loi nationale. Far conséquent, d’après le 
système français, c’est le droit anglais qui doit s’ 
appliquer. Conséquence s le divorce ne peut pas être 
admis» D’après la loi anglaise, l’état et la capacité 
des personnes sont régis par la loi du domicile.. Le 
sujet britannique étant domicilié en France,c’ëst la 
loi française qui devrait s’appliquer. Conséquence : 
l’injure grave cause de divorce, d’après la loi fran-
çaise, pourrait être aux yeux de la loi britannique 
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invoquée par le citoyen britannique domicilié en Fram 
ce. Ainsi donc, la loi française désigne la loi angleti 
se corne compétente, et c’est là ce que Von appelle 
l’envoi

s
 La loi anglaise désigne la loi française com-

me compétente, et c’est là ce que l’on appelle le ren-
voi

 s
. Alors le problème se pose i c’est la question 

meme de savoir si ce résultat final, c’est-à-dire 1' 
application de la loi française, doit,ou non etre ac-
cepté par la France saisie du litige et dont la loi 
a été ainsi reconnue compétente, on pourrait dire mal 
gré elle, puisque d’après la loi française c’était la 
loi anglaise qui devait s’appliquer» La cour de Parisi 
dans l’affaire Stewart,a repoussé le renvoi j elle n’s 
pas admis l’application du renvoi en cette matière

 t
 et 

par conséquent a admis que c’était le droit anglais et 
non pas le droit français qui régissait le cass le 
droit anglais ne comportant pas l’injure grave cor®» 
cause de divorce, la cour de Paris a repoussé la de-
mande l’époux anglais invoquant l’injure grave. On a 
vu que cette jurisprudence n’est pas la jurisprudence 
française j de n’est qu’une décision, non pas isolée* 
mais une décision rare dans la jurisprudence française 

La jurisprudence 
française, en 
dehors de l’af-
faire Stewart, 
adiæt le renvoi.» 

mais les décisions de la cour de cassation sont fav<r 
râbles au contraire au renvoi. Dans le sens de la couï 
de cassation, et d’ailleurs reprenant tous ses atten-
dus, nous trouvons dans la Revue de D,I»P»

 s
 (dernier 

numéro, p» 630 et ss
6
) deux autres décisions , où 1® 

question était de savoir si un sujet britannique ou . 
américain, dont la loi personnelle ne comporte pas -
injure grave, domicilié en France, peut invoquer 1’

 t 
injure grave» Les autres décisions ont répendu par 

affirmative et ont admis le renvoi, par conséquent «f' 
admis 1'application de la loi français© « Affaire 
Setgwich contre Setgwitoh, tribunal civil de IferseiD 
21 Octobre 1931 s il s 'agissait de deux époux anglfti 
domiciliés en France, dont l’un invoquait l’injure 
grave* Affaire du divorce de Dyer, tribunal civil 
Fontainebleau, le 24 juin 1932 s il s’agissait,. 
pas de sujets britanniques, mais de citoyens améri-
cains, de l’état de New-Jersey, domiciliés en Franc®' 
l’état de New-Jersey ne connaissant'pas l’injure , 
ve comme cause de divorce

 a
 II y a eu admission du r8S 

voi, admission de la demande pour injure grave® 1 ? 
La jurisprudence de la cour de cassation est 

vorable au renvoi» Elle s’est en effet prononcée 
deux affaires mémorables, classiques» C’est d’abord 
l’affaire la plus connue du D.I.P. l’affaire Forge0 

c’est ensuite l’affaire Soulié» 
Affaire Forgo® Pour l'affaire Porgo, que l’on a déjà rencon^1^ 

à propos de la règle "mobilia sequuntur personam » 
cour de cassation, après la cour de Pau, a été a®®12 
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à sanctionner l’application de la loi du domicile aux 
successions mobilières. Trois arrêts de cassation sont 
intervenus dans cette affaire, qui a traîné une dou* 
zaine d’années devant les tribunaux » L’arrêt qui a 
sanctionné le renvoi est d’abord le deuxième, chambre 
civile, 24 juin 1878, S. 18781 Io p. 429

a
 D. 1879.Ie 

p» 56. Par la suite du procès, intervint une deuxième 
décision, (qui est la troisième dans le procès mais la 
deuxième sur le renvoi) de la cour de cassation, ( 
chambre des Requêtes, 22 février 1882, S. 1882. I. n; 
393 « D. 1882. I. p. 30l). 

Les faits sont très connus, ils sont très clairs 
et posent très nettes®nt la question du renvoi. 

Forgo était un enfant naturel, né en Bavière,, venu 
en France avec sa mère lorsqu’il avait 5 ans, ayant 
vécu toute sa vie en France et ayant meme fait du ser-
vice militaire, mais n’ayant jamais demandé la natio-
nalité française et n’ayant jamais demandé son admis™ 
sion à domicile, en vertu d® l’article 13 du code ci-
vil alors en vigueur. Forgo établi dans le midi de la 
France, marié et veuf avec une grosse fortune, laissa 
cette fortune à sa mort n’ayant pas d’héritier connu, 
en France tout au moins, cai- il laissait dans le pays 
qu’il avait abandonné à l’age de 5 ans, des arrière-
cousins naturels. La succession fut alors disputée 
entre l’Etat français, qui se réclamait des articles 
713 et 768 du code, l’Etat venant comme héritier en 
l’absence de successibles au regard de la loi françai-
se, et les cousins naturels, qui n’étaient point suc-
cessibles au regard de l’article 766 du code civil, 
qui limite dans la parenté naturelle le droit de suc-
cessibilité. Au contraire, la loi bavaroise, plus é-
tendue sur ce point, admettait ses cousins comme hé-
ritiers, et ses cousins naturels réclamaient l’héri-
dite su nom de la loi bavaroises Le conflit de lois se 
posait donc ainsi s aux yeux de 1a loi française, l8 

Etat français était héritier? aux yeux de la loi bava-
roise, les cousins naturels bavarois venaierrt à la suo» 
cession. Mais il y avait ainsi conflit au deuxième de-
gré, et là la Question du 'renvoi se posait. On connaît 
la règle "mobilia sequuntur personam’"’. La succession 
importante laissée par Forgo, succession mobilière, 
devait être régie par la loi du domicile. (Cour de Pau, 
cour de Cassation). Mais quel était le domicile de 
Forgo ? Forgo n’avait pas demandé l’admission à domi-
cile* en vertu de l’article 13 du code civil» Il avait 
donc aux yeux du droit français un simple domicile de 
fait en France. Aux yeux de la loi française et de la 
jurisprudence française, ce domicile de fait était in-
suffisant. Par conséquent aux yeux de la loi française, 
Forgo était décédé domicilié de droit on Bavière, et 
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aux yeux de la loi française t la loi bavaroise était 
donc applicable» Il en résultait cette conséquence 
curieuse qu’aux yeux de la loi française c’était les 
cousins bavarois qui étaient héritiers. Mais la loi 
bavaroise possédait comme règle de conflit un princi-
pe en vertu duquel ”mobilia sequuntur personam” visa 
bien l’application de la loi du domicile à la succes-
sion mobilière, mais ce domicile étant ce que nous 
appelons le domicile de fait, le droit bavarois ne 
possédant pas de règle analogue à l’article 13 du 
code civil français. Si bien qu’aux yeux de la loi 
bavaroise la loi applicable était la loi française et 
qu’aux yeux de la loi bavaroise c’était donc l’Etat 
français qui était héritier» La loi française dési-
gnait les bavarois corne héritiers ; la loi bavaroise 
désignait l’Etat français comme héritier. Cette au-
baine ne pouva.it pas passer inaperçue. Le fisc fran-
çais, avait d’excellents avocats qui firent triomphef 
la thèse de l’Etat français, thèse consistant à dire 
que puisque la loi bavaroise renvoyait la solution a 
la loi française et puisque la loi française faisait 
de l’Etat français l’héritier, c’eut été véritable®®1 

un défi au bon sens et un défi au droit d’aller pro-
clamer héritier des ressortissants d’un pays qui leür 

refusait cette qualité. 
Affaire 
Soulié. 

Affaire Soulié : ^Cassation, chambre des Reçue-
tes, 1er mars 1910, S. 1913, I. p. 105. D. 1912-
p. 262., avec le rapport du conseiller rapporteur» 
M. le conseiller Denis.) Les faits étaient les sui-
vants s une originaire de la Louisiane, Mme Soulié 
Ccralie, peu de temps après qu’elle avait cessé d! , 
être française, en I8II, vint en France, y vécut 
longuement et mourut domiciliée de fait en France» 
n’ayant jamais demandé l’autorisation à domicile.^ 
Elle mourut à Paris à l’âge de 92 ans. Son grand^a-S3 

avait atteint ses facultés mentales
o
 Elle avait ete 

interdite pour faiblesse d’esprit, et le testament 
qu’elle avait laissé instituant une légataire uni’^' 
salle fut attaqué par son neveu naturel, car Mne So 
lié avait eu dans la Louisiane un frère et le fi^5 ■ 
gitime de ce frère réclamait l'hérédité, pour caüSe^ 
vice de consentement, pour la raison que le testai ’ 
avait été fait par une personne interdite . Il . 
de préciser les rapports de parenté qui existaient * 
tre la dame Soulié et son neveu Emile, Mme Soulié 
tait née d’une union entre un Français, résidant & 

Louisiane â l’époque où celle-ci était française» 6 

une femme de couleur. Ce détail doit être retenu 
il conditionne le conflit de lois qui apparaît 
la matière. Il y avait,en effet, un conflit de l°iS 

sur lequel s’est greffé le conflit de système. 
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conflit de lois est difficile à apercevoir. Il por-
tait» d’après ce qui résulte des données de l’arrêt, 
sur la valeur de la -vocation héréditaire du. neveu na-
turel, ®nile Soulié. Il se réclamait de l’article 766 
du code civil, qui organise la succession ab intestat 
en faveur des 'frères et soeurs naturels et descendants 
d^eux* Il pouvait donc, au terme de la loi.française, 
réclamer l’hérédité et attaquer valablement le testa-
ments La cour de Paris appliquant la loi française 
avait admis ce neveu à faire la preuve de l’état; de sénilité 

Soulié. Mais, aux yeux de la loi américaine, et' 
c’est là le conflit de lois , au premiex* degré, l’union 
entre une femme de couleur et un blanc, ou réciproque-
ment, ne pouvait être reconnus par la loi, et la re-
connaissance des enfants provenant de cette union étant 
interdite par la loi. Si bien qu’aux yeux de la loi 
américaine, le neveu naturel n’étant point reconnu ne 
pouvait pas réclamer l’hérédité et n’aurait pas pu va-
lablement attaquer le testament. Telle est, à la base 
de cet arrêt, 1® conflit de lois. 

Vint alors, au second degré, le conflit de sys-
tème, le conflit des règles de rattachement, et là 
encore il n’est pas très clair dans l’arrêt. Comme la 
dame Soulié n’était pas domiciliée de droit en France, 
-elle n*y avait qu’un domicile de fait-, et comme elle 
laissait des biens mobiliers, de même que dans l'affai-
re Forgo, la loi française (règle ? mobilia sequuntur 
personam) désignait oomroe loi compétente la loi amé-
ricaine. La législation américaine, de par le droit 
français, avait donc compétence législative. Mais à 
l’inverse, dans le droit américain comme dans le droit 
anglais, ce qui compte» ce n’est pas le domicile ac-
quis par une admission à domicile, c’est le domicile 
effectif, le domicile avec l’animas manendi, le domi-
cile résultant de l'installation sur le territoire 
avec l’intention d’y résider en permanence, ce que l'on 
appelait en France le domicile de fait j c’était donc 
la loi française qui devait conditionner l’applica-
tion des règles juridiques. On aperçoit par conséquent 
l’envoi et le renvoi. La loi française envoie la solu-
tion à la loi américaine, loi du domicile de droit aux 
yeux de la loi française. La loi américaine renvoie la 
solution à la loi française, loi du domicile de fait 
aux yeux de la loi américaine. 

Toutefois, ce n’était pas tout à fs.it comme cela 
que le pourvoi a été présenté et que le rapporteur a 
discuté de la question. Le rapporteur est parti de 
l’hypothèse, inexacte d'ailleurs au point de vue de 
la jurisprudence de la cour de cassation, que c'était 
aux yeux de la loi française la loi nationale qui s’ 
appliquait au règlement de l’hérédité. C’est là l’er-
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reur concernant le droit, une erreur mène concernant 
la jurisprudence de la cour de cassation, puisque dans 
l’affaire Forge, elle avait affirmé en pareille matiè-
re la compétence de la loi du domicile » 

Or, l’arrêt a été formai en faveur du renvoi, il 
a même été encore plus formel que l’arrêt Forgo» te 
renvoi a été accepté expressis verbis, on qualifiant 
même de renvoi l’opération en question. Telle est la 
.position prise par la jurisprudence française et par 
la cour de cassation sur'le problème du renvoie 

Depuis lors la plupart des jugements et des ar-
rêts se sont conformés à la jurisprudence de la cour 
de cassation* Quelques uns s?en sont écartés, tel 1’ 
arrêt Dutnall (cour de Douai, 26 mars 1929, D

s
 Heb. 

1929» p* 290»)
B
 Cet arrêt avait refusé le renvoi, 813 

n’acceptant pas de procéder au divorce d’un Anglais 
pour des causes propres au droit français* Wis ces 
décisions sont isolées» et d’une façon générale les. 
cours d’appel et les tribunaux de 1ère instance sui-
vent la doctrine de la cour de cassation* 

Comment la cour de cassation a-t-elle motivé se' 
arrêts ? 

Les motifs du 
renvoi d’après 
la cour de 
cassation* 

Le premier arrêt, « l’arret- Forge, ou plus exac-
tement les deux arrêts Forgo, l’arrêt de 1378 etl! 

arrêt de 1882,- sanctionnent l’opération du renvoi» 
mais sans la nommer, et en quelque sorte presque i^ 
consciemment, L’arrêt de 1878 est ainsi motivé : 
”Attendu que suivant le droit bavarois les meubles, 
corporels ou incorporels, sont régis par la loi de 
leur situation, combinée en matière de succession 
la loi. du domicile de fait ou résidence habituelle 
défunt”

 0
 II suit de là que la dévolution héréditair® 

des biens meubles que Forgo possédait en France où i 
s’était fixé, doit être régie par la loi française» 
y à donc simplement une affirmation d’accepter le- s°' 
lution du droit bavarois sur la compétence législ^1 

dans la question. , 
L’arrêt de 1882 est rédigé un peu plus longue®3^ 

quant aux attendus, mais la doctrine en est la me®6 ' 
”Attendu que le dit Forgo n’ayant pas été naturalisé 
Français, n’ayant pas perdu sa nationalité d'origine

( 

et n’ayant pas obtenu du gouvernement français 1’^° 
risation de fixer son domicile en France, sa suces3' 
sien doit être régie par la loi bavaroise. Mais 
du que suivent la loi bavaroise, on doit appliquées 
matière de statut personnel, la loi du domicile , 
la résidence habituelle et, en matière de statut r® 
la loi de la situation des biens meubles ou immeubl®1 

qu’ainsi dans l’espèce la loi française était seul® 
applicable, etc../ Par conséquent, dans les deux® 
rets, on tient compte de l’indication du droit ba?® 
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roie, qui désigne la loi française corne compétente 
et on applique le droit français. 

Dans l’affaire Soulié, qui bien longtemps apres, 
en 1910, statue sur la meme question, en raison des 
nombreuses controverses soulevées dans la doctrine par 
l'arrêt Forgo^ controverses qui avaient fuit progres-
ser la manière d’envisager le problème, devenu classi-
que, sous le nom de renvoi, c’est sous ce nom que la 
cour de cassation en 1910 tranche et accepte le ren-
voi, Voici les termes très brefs de l’arrêt de la cham-
bre des Requêtes du 1er mars 1910 répondant aux griefs 
du pourvoi Î "Attendu que ce grief n’est pas fondé, que 
la loi française du D.I.P, ne âouffre. d’aucune manière 
du renvoi qui est fait à lu loi interne française par 
la loi de droit international étranger, qu’il n’y a 
qu’avantage à ce que tout conflit se trouve ainsi sup-
primé et à ce que la loi française régisse d’après ses 
propres vues des intérêts qui naissent sur son terri-
toire*’

 n
 C’est non seulement affirmer la doctrine, mais 

ramasser dans des formules très condensées les princi-
paux arguments en faveur de la thèse du renvoi. 

Au surplus ces arguments ne sont que le résumé 
des observations très complètes présentées dans l’es-
pèce par le conseiller rapporteur, M. le Conseiller 
Denis. En termes très énergiques, il répond aux atta-
ques passicmées de la doctrine concernant l’admission 
du renvoi et la jurisprudence de la cour de cassation, 
"Quand la loi étrangère, disait le conseiller rappor-
teur, accepte pour ses nationaux la loi française, de 
quoi cotte loi française souffre-t-elle ? Nous ne le 
comprenons pas. C’est la voie du progrès, le conflit 
est écarté» Pourquoi, ajoutait-il dans un autre passa-
ge, la loi française refuserait elle le cadeati que lui 
fait la loi étrangère en lui confiant la compétence lé 
gislative ? Le conflit est écarté, le conflit est é-
teint, ce ne serait pas un progrès que d’en rallumer 
l’ardeur*’. La solution du renvoi est simple. Au oon-
traire^ la situation où se mettent les adversaires du 
renvoi complique le conflit et ne lui donne aucune so-
lution., Il vaut mieux adopter une décision qui donne 
au conflit une solution que celle qui le maintient en 
permanence

o
 Voilà l’ensemble des arguments que l'on 

rencontre dans le rapport du conseiller. 
Les attendus de l’affaire Soulié sont devenus des 

attendus de style j on les retrouve reproduits presque 
d’une façon expresse, littérale, notamment dans les 
décisions de îiarseille et de Fontainebleau, précédem-
ment indiquées et d'ailleurs les arrêts de la cour de 
cassation sont expressément cités dans l'une des dé* 

“ Les Cours de Droit ” 
» * LACE DE LA SORBONNE 3 
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Etat de la doc-
trine sur la 
question, du 
renvoi. 

cisions. 
La doctrine est loin en France d’avoir adopté 

unanimement le renvoi; elle est aujourd’hui partagée 
Mais lorsque la questions 'est présentée, ce fut une 
véritable levée de boucliers. Les plus grands auteurs 
les plus grandes autorités contestèrent le renvoi. 
Labbé dans une note, sous l’affaire Forgo, S. 1882, 
dans un article du Clunet, 1885, Lainé surtout très 
véhémentement dans des articles de la Revue de DJJ 
de 1906 et des années suivantes, Pillet, notamœnt 
dans ses Principes, M

s
 Bartin, dans ses Etudes et de 

puis lors dans ses livres, M. le Doyen Valéry, presq 
toutes les autorités du D.I.P. étaient contre le ren 
voi

s
 On citait à l’époque en faveur du renvoi André 

Weiss, après quelques hésitations, - notamment dans sc 
Traité et dans la dernière édition de son ISanuel, lf 

Professeur Ambroise Collin dans des articles de la 
Revue de D.I.P. de 1906, Dt 1907. II. p. I. Depuis 
lors la doctrine a un peu évolué. De plus en plus ? 
auteurs tendent à admettre la jurisprudence de la 
COUÏ* de cassation en apportant d’ailleurs d’autres’ 
guments. Tl en est ainsi en particulier des livres 
les plus récents de M, Lerebours-Pigeonnière et de 
Arminjon. Voilé, sur la question la position prise e’ 
France par la doctrine et par la jurisprudences 

Observations 
destinées à 
précisex* la po-
sition de la 
question du 
renvo i . 

Avant d’entrer dans l’examen de la controverse 
il convient de préciser encore la position de la 
tion par quelques observations, de manière à bien d 
gager le sujet. 

1ère observation : II faut considérer^ tout d 
bord, que le conflit spécial qui s’appelle le 
ne peut exister, - et il faut bien le remarquer-> c-
lorsqu’il y a divergence dans l’élément de rattach 
ment, auquel deux lois se réfèrent, au sujet d’un® 

l)pour qu’il, y 
ait renvoi, il 
faut une diver-
gence dans les 
règles de rat-
tachement , 

me rappoïd; de droit» Cela a l’air tout naturel^ 
comme dans le conflit de qualification, il en 
trement, il fallait le spécifier. Par exemple, 
la question de savoir quelle est en France la 
de la femme mariée allemande ? question qui se P°s£ 

aujourd’hui d’une façon fréquente. Il y a confié 
lois : l'Allemagne donne à la femme mariée la c&^ 
té, le droit français en fait une incapable. H 
conflit de lois, mais il n’y a pas conflit dans Ie’ 
réglés de rattachement,, car la jurisprudence ff0^ 
se fait régir l’état et la capacité des étrangerS 9 

Franco par leur loi nationale,, et d’autre part# p 
de civil allemand, article 7, fait également rég1^ 
condition de ses nationaux par la loi nationale» 
conséquent, en principe, abstraction faite des <lp. 
tions d’ordre public ou d’intérêt national, la 

de rattachement est la même dans les deux pays* 



243 Droit International Privé (3° Année)» 24. 

peut pas y avoir de renvoi» Il y a conflit de lois, 
conflit au premier degré, il n’y a pas dans cette hy-
pothèse de conflit au second degré» 

Au contraire, il y aurait conflit au second de-
gré si, au lieu de s’agir d’une femme mariée alleman-
de, il s’agissait d’une femme mariée anglaise ou d’une 
femme mariée américaine, La question s ’cst„ présentée » 
Le point de savoir si en France la femme mariée anglai-
se ou américaine peut invoquer sa capacité soulève la 
question du renvoi, puisque le droit français tranche 
la question par la loi.nationale, tandis que le droit 
anglais et le droit américain la font trancher par la 
loi du domicile, et si la femme mariée anglaise ou 
américaine est domiciliée en France, le conflit au 
second degré vient doubler le conflit de lois» Voilà 
la première observation» On verra qu’on matière de con-
flit de qualification, l’observation est, au contraire, 
différente» 

■) il y a deux 
sortes de ren-
dis s le ren-
voi de retour. 

le renvoi de 
élongation. 

Deuxième observation j La définition du renvoi 
qui a été donnée montre que le renvoi a pour effet d’ 
aboutir à attribuer la compétence législative aux lois 
du pays qui a fait l’envoi, ou même, éventuellement, 
aux lois d’un troisième pays. C’est ici que se place 
la deuxième observation nécessaire. C’est le moment de 
préciser qu’il y a théoriquement, plus théoriquement 
même que pratiquement, deux variétés de renvoi. Il n’ 
y 8. pas,en France, de termes consacrés pour les dési-
gner. On peut dire le renvoi de retour et le renvoi de 
prolongation. Ce n’est que la traduction des termes 
allemands consacrés dans la matière. Les Allemands ont 
analysé d’une façon très pénétrante ce conflit et ont 
de bonne heure distingué les deux variétés, ‘’rttcfcverwei-
sung” renvoi de retour et ôtâtes verwcr3ung"ro7voicte prolongation 

Voici en quoi consiste le renvoi de retour s c’est 
le cas où il y a deux législations seulement intéres-
sées, où elles s’envoient et se renvoient la compéten-
ce législative. 

Le renvoi de prolongation au contraire existe 
lorsque, l’envoi étant fait par une législation, le 
renvoi est fait, non pas à la législation qui a fait 
l’envoi, mais à une troisième législation. L’espèce, 
sur laquelle on raisonne en général, est tirée plus ou 
moins d’une décision devant le tribunal de la Sein®, 
en 1894 s un sujet britannique domicilié aux Etats-
Unis et résident momentanément en France, au sujet 
duquel se pose par hypothèse une question de capacités 
on veut lui donner un conseil judiciaire. Quelle loi 
doit être consultée sur la matière ? Le conseil judi-
ciaire étant Une institution française et n’existant 
pas en Angleterre et aux Etats-Unis. Question de capa-
cité dira le juge Français. C’est donc la loi nationa-
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le qui doit s’appliquer, c’est donc la loi anglaise, 
Voilà l’envoi» Que dit la loi anglaise ? Question à 
capacité ? Cette question* doit être résolue parla 
loi du domicile. Le domicile de cet anglais étaht, 
par hypothèse, aux Etats-Unis, c’est la loi américai 
ne qui e.st compétente. En définitive, à la suite de 
renvoi, le renvoi n’est pas fait à la loi française 
le renvoi est fait à la loi américaine, et par cens 
quent dans la rigueur des principes du renvoi, le i 
ge français devrait appliquer la loi américaine, U 
exemples de renvoi de prolongation ne sont pas 
quents. 11 faut s’adresser à la jurisprudence inter" 
nationale pour en trouver qui soient de véritables 

Exemples de 
renvoi de pro-
longation, 
dans la juris-
prudence 
anglaise » 

exemples de renvoi de prolongation. En. voici deux 
exemples, l’un tiré de la jurisprudence anglaises 
1887, l’affaire Trufort. (Comme l’arrêt n’est pas 
rapporté dans les livres français, il convient de < 
sulter à cet égard le livre de M„ Wigny, sur le D 
aux Etats-Unis, livre récent d’il y a deux ans, P 
223 et ss.) Voici quelle était 1‘affaire. Un âng^ 
naturalisé suisse meurt domicilié en France. Il 
sait une succession un peu éparse et notamment des 
meubles en Angleterre» Quelle est la loi compéte^ 
pour régir les meubles laissés en Angleterre ? 
est la question qui se posait devant 1s juge 
D’après le droit anglais, mobilia sequuntur persci 
cet anglais naturalisé suisse, domicilié en Fran^ 
moment de sa mort, la loi du domicile doit s’ap?'1' 
c’est donc la loi française. Le juge anglais 
donc disposé à appliquer la loi française, lorsqu 
lui fit observer qu’il y avait entre la France 
Suisse un traité, aux termes duquel la successif 
bilière du sujet suisse domicilié en France rd^ 
la juridiction helvétique. En somme, il y avait 
le droit français une indication, tirée du conf1 

juridiction, que pour un sujet suisse domicile ®i 
France, c’était la loi suisse qui était applioae

f
j 

Eu égard au traité franco-helvétique, le juge 
a donc appliqué la loi suisse au règlement de 
cession de cet anglais naturalisé suisse, mou^3 

mieilié en France et laissant des meubles en 
re. L’hypothèse est un peu compliquée, mais la 

tion est très nette. Il y a eu renvoi du droit 
au droit français et renvoi, non pas du droiti 
au droit anglais, mais renvoi du droit franç&*8 

droit suisse. . 
et dans la ju-
risprudence 
française. 

Dans notre jurisprudence, uhe hypothèse a 

re s’est rencontrée récemment dans une affaire j 
curieuse jugée par la cour d’Alger le 12 janvi6^ 
(D. IS33. II. p. 101.)$ c’est l’affaire.Gue2 
Ben Attar» Il s’agissait d’une succession ouV® 
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puis fort longtemps et sur le règlement de laquelle, 
apres de très nombreuses années, les intéressés ont 
orii devoir revenir. Il s’agissait d’une succession, 
ouverte à Tunis en 1850, de personnes ayant la quali-
té de sujets britanniques, nées à Gibraltar sous le 
pavillon anglais et décédées à Tunis, A l’époque, la 
Tunisie était un pays sous le régime des capitulations, 
comme beaucoup de,pays de ce genre. D’autre part, les 
habitants de la Tunisie,., qui différaient par race et 
par confession religieuse, avaient des statuts person-
nels différents, ce qui fait la grande complication de 
l'espèce. Le conflit de lois était le suivant g la 
question était de savoir si les filles pouvaient venir 
à la succession, y avait-il privilège de masculinité ? 
D après le droit anglais, qui a connu 'et qui c.onnat^^ 
sait encore à l’époque le privilège de masculinité, 
dans l’espèce les, filles pouvaient être reconnues com-
ise ayant la qualité de successibles dans le cas parti-
culier . Au contraire, d’après la loi du statut per-
sonnel indiquée par le droit tunisien en vigueur, la 
loi en question exclut les filles de la succession. 
La loi du statut personnel établissait un principe de 
masculinité absolu.. Voilà le conflit de lois® Devait-
on appliquer par conséquent la loi anglaise ou la loi 
désignée parla législation tunisienne ? Et voici 
alors le conflit de système, Le juge saisi, c’est le 
juge français, la cour d’Alger® Il consulte la lex fo-
ris et en vertu de la lex fori, il estime que c’est 1s 
loi anglaise qui doit trancher la question® Par consé-
quent, il envoyait la solution à la loi anglaise recor 
nue competente de par les principes de la compétence 
legislative. Voilà l’envoi. Le droit anglais, détermi-
né par une consultation très savante de Sir Thomas 
Barclay, indiquée en note au Dalloz, estimait au oon-
traire qu’en pareille matière, pour les immeubles, la 
loi compétente était la lex rei sitae et pour les meu-
blés la loi du domicile j mais il s’agissait de la lo: du domicile animo manendi, la loi désignée non pas pa: 
une autorisation à domicile, mais par le domicile ef-
fectif et juridique, le domicile de fait. Par consé-
quent la loi anglaise renvoyait au droit tunisien. 
C’était donc la loi du statut personnel désignée par 
le droit tunisien qui était compétente. C’est ainsi 
que la cour d’Alger a accepté ce renvoi à une troisiè me législation. Ce n’était pas le droit français ce 
n’était pas le droit anglais,, c’est le statut person-
nel designs par la législation tunisienne qui a gouve 
né la solution. 

Voila deux exemples du renvoi de prolongation. 
Il faut rechercher très minutieusement dans les déci-
sions .judiciaires pour en trouver des exemples . 
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5)la question 
du renvoi est 
une question 
i nte r na t i onale 
au premier 
chef. 

Troisième observation s la question du renvoi 
est une question internationale au premier chef» Elle 
est comune à toutes les nations. Elle s’est sans dou-
te posée en France avec le plus d’éclat, avec le plus 
.de solennité, eu égard aux deux arrêts de la cour de 
cassation et au retentissement qu’ils ont eu ; c’est 
pourquoi la question porte le nom français dans les 
pays anglo-saxons, mais elle s’est présentée devant 
de très nombreuses juridictions. Elle a sollicité les 
législateurs dans beaucoup de pays, et il est néces-
saire avant d’entrer dans le détail de la controverse 
de jeter un rapide coup d’oeil sur, ce qu’on fait les 
pays étrangers en cette matière. (On trouvera d’ail-
leurs des détails assez sonna ires, rnis enfin quelques 
éléments de détails dans un cours fait à l’Académie de 
La Haye sur la théorie du renvoi par le professeur 
Lewald, actuellement professeur de D.I.P. à l’Uhiwr-
sité de Berlin, Cours de l’Académie de La Haye, 1929, 
tome IV,) 

En Belgique 

Dans l’ensemble on peut dire que la jurxsprudenot 
et quelquefois la législation des pays étrangers se 
prononcent en faveur du renvoi. Il en est ainsi du 
droit belge, (Cassation, 29 mars 1882, Fasicrisie bel’ 
ge, 1882-I, p, 62, S. 1882, IV, 17), Les auteurs bel-
ges, au contraire, se divisent sur la question, Laun# 
était l’adversaire du renvoi. Au contraire le vicomte 
Poullet, le professeur de Louvain, se prononce en fa-
veur du renvoi au numéro 256 de son ilanuel déjà cité» 
Dans l’affaire qui s’est présentée à la cour de cassa* 
tion belge en 1882, il s’agissait d’un divorce d’An-
glais domiciliés en Belgique. La cour de cassations®1 

ge a admis le renvoi et a prononcé le divorce des An-
glais pour des causes non connues par la loi anglais® 
et connues par la loi belge. 

En Allemagne De-meme, le droit allemand admet le renvoi et i 
admet d’abord dans un article de lois, l’article 27^ 
la loi d’Introduction au code civil allemand, en ma-
tière d’état et de capacité. Le renvoi est admis icl 

d’après les lois de l’état étranger, dont les lois 
sont déclarées compétentes par les articles 7, etc., 
c’est-à-dire les articles qui visent l'état et la ca’ 
pacité des personnes. Il y a lieu d’appliquer les 1°11 

allemandes. Si, par conséquent, de par la loi étran-
gère déclarée compétente par les règles de rattache-
ment du droit allemand dans les matières en question/ 
il y a lieu d'appliquer les lois allemandes, c’est A 

renvoi, on doit faire application de ces dernières, 
on doit accepter le renvoi. Telle est la manière dot1 

cet article un peu compliqué dégage la question. Aa 
jurisprudence allemande a étendu le renvoi en dehors 
des simples questions de conflit de statut personne^ 
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par un arrêt de la cour de cassation allemande du 15 
février 1912 : (v. notamment l’étude du professeur 
Leivald à la page 546») ”La matière de l’état des per-
sonnes n’est pas la seule dans laquelle il y ait lieu 
en appliquant strictement l’article 7 de la loi d’In-
troduction d’adwttre le renvoi”» 

La jurispru-
dence italien-
ne et 
espagnole . 
Dans les pays 
anglo-saxons: 
a)la jurispru-
dence anglaise 
a une tendance 
exagérée à 
parler du 
renvo i. 

La jurisprudence italienne, quoique avec plus d* 
hésitation, admet le renvoi * 

La jurisprudence espagnole ne compte qu’une déci» 
sion de la cour suprême, espagnole favorable au renvoi» 

Quant aux pays anglo-saxons, la jurisprudence des 
Etats-Unis d’Amérique le repousse» La jurisprudence 
anglaise accepte le renvoi» Elle a même une tendance 
exagérée â parler du renvoi où il n’en est pas ques-
tion. Si l’on consulte les livr.es anglais sur la ques-
tion, et notamment les recueils d’arrêts, on voit qu’à 
l’occasion de beaucoup de procès, on a parlé du renvoi, 
dans les cours anglaises» Mais lorsqu’on examine les 
arrêts un par un, on s’aperçoit que souvent ce que les 
Anglais ont appelé renvoi n’est pas le renvoi à propre-
ment parler. Cela aurait été le renvoi si le droit 
français notamment avait statué mais comme il s’agis-
sait de la cour anglaise, ce n’était pas un renvoi, 
c’était purement et simplement l’application de la loi 
anglaise. Il en est ainsi notamment d’une décition ré-
cente, que l’on donne toujours comme étant une déci-
sion en matière d© renvoi. C’est l’affaire de la suc-
cession Annesley, 1926, qui a été rapportée dans cer-
tains journaux judiciaires français, mais dans des 
textes assez imprécis et qu’il vaudrait mieux revoir 
dans le rapport anglais. Cette affaire mettait en cau-
se une succession ouverte en France par une anglaise 
qui avait son domicile de fait en France, et qui très 
âgée, laissant un testament . La question était de sa-
voir quelle était la loi applicable à sa succession 
mobilière ? La cour d’Angleterre a déclaré que c’é-
tait la loi -française. Or, du moment que la cour d8 

Angleterre appliquant sa propre règle do conflit de 
lois, sa propre règle de rattachement, désignait la 
loi française comme compétente, c’était peut-être en 
vertu des principes français, et encore on pouvait en 
discuter, mais c’était sûrement en vertu des principes 
anglais, par conséquent il était inutile de faire in-
tervenir la question du renvoi en la matière. C’était 
purement et simplement l’application du droit anglais 
et de ses principes de rattachement» 

Au contraire, dans une décision plus récente en-
core, on peut dire qu’il y a eu véritablement renvoi. 
C’est la décision la plus caractéristique du droit an-
glais sur ce point et elle est formellement en faveur 
du renvoi. C’est une décision de 1929, C’est l’affaire 
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de la succession Ross. Il y a eu plusieurs affaires 
de ce nom. c'est la dernière, année I929

a
 (La référen-

ce anglaise sur- l’arrêt, car il n’y a pas de référence 
française, se trouve dans le Digeste des décisions p. 
164, )

 6
 Voici quelle était l’espèce et voici quelle est 

la solution anglaise, Un sujet britannique décède do-
micilié en Italie. Il laisse une succession. Par quel-
le loi doit être régie cètte succession ? Aux yeux de 
la loi anglaise, envoi, mobilia sequuntnr personam, la 
succession est régie par la loi du domicile. Par consé-
quent aux yeux de la loi anglaise, c’était le droit 
italien qui devait régler la question, qui était com-
pétente, üâis l’article 8 Ai qode italien dit qu’en 
matière de succession, c’est la loi nationale qùi est 
compétente. Le de cujus étant de nationalité britanni-
que, c’était donc le renvoi au droit anglais. Par con-
séquent, la cour anglaise se trouvait dans le pas clas-
sique du renvoi. La règle de rattac hanse rit anglaise dé 
signait la compétence législative du droit italien,!» 
règle de rattachement italienne renvoyait la question 
par la loi nationale au droit anglais. Alors, en ver-
tu de ce renvoi, la cour anglaise a déclaré que c’e" 
tait la loi anglaise qui alïait s’appliquer au règle-
ment de la succession de son sujet décédé en Italie. 
Elle a accepté le renvoi. Elle l’a accepté par des ®°' 
tifs qu’il faut remarquer, car elle déclare qu’ayant 
envoyé la solution à la loi italienne, la loi italien 
ne prise dans son tout, c’est-à-dire non seulement 
dans ses règles de fond, mais aussi dans ses règles ae 

compétence, dans ses règles de rattachement, en ren-
voyant la question à la loi anglaise, la loi angl&ise 

était compétente. C’est l’acceptation formelle du 
renvoi. 

b) la jurispru-
dence américai-
ne est hostile 
au renvoi. 

Quant à la jurisprudence américaine, elle ne 
compte peut-être pas de nombreuses décisions, mais 1 

en est une retentissante, mais qui a fixé l*Améri<J^ 
à l’encontre du renvoi. C’est l’affaire Tallemadgev^ 
La question était de savoir comment devait être 2-èg1 

un legs fait par un Américain décédé domicilié en 
France. La question qui se posait était une question 
d'accroissement en matière de legs, une question Ç K 
plication de l’article 1.044 du code civil franç®12’ 
Il a été jugé que le droit- français envoyant la ày 
tion au droit américain, le droit (américain 
pas lieu d’admettre le renvoi® et ce renvoi a été 
poussé, l’article 1.044 français a été appliqué 
les tribunaux américains » (V. sur cette affaire 
ment le livre de M, "Wigny, "Essai sur le D.I.F* 3316 

oain", 1932, p. 240 )
0

 ’ 
Voilà comment se présente la question du 

Il convenait d’y insister parce que c’est la qü®3 
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la plus importante, du moins dans les préoccupations 
actuelles des auceurs, en matière de D.I.P. 

Etude de la 
controverse 
relative au 
renvoi. 
Arguments pré-
sentés en faveur 
du renvoi s 

Le problème du renvoi étant ainsi posé, il faut 
examiner maintenant le .point de savoir si, comme la 
cour de cassation, l’on doit accepter le renvoi ou si 
au.centraire csa Soit le rejeter. 

©ans .l’arrêt de Ï3I0 de La chambre des requêtes, 
arrêt on rencontre les principaux arguments 
massés $n termes très serrés, que l’on a présentés en 
faveur du renvoi. Si, en effet, on se reporte aux ter-
mes de cet arrêt, on aperçoit trois arguments : un ar-
gument d’ordre rationneldoux autres prenant pour ba-
se 1‘utilité pratique. 

I) d’ordre 
rationnel 

Argument rationnel tout d’abord s Attendu que la 
loi français et de D.I.P. ne souffre d ‘aucune manière du 
renvoi qui est fait à la loi interne française par la 
loi de droit international étranger”. Voilà l'attendu. 
Les termes en avaient été pesés. En effet, on voit 
coMBnt dans l’esprit de la cour de cassation se pré-
sente le mécanisme du renvoi. La loi de D,I.P

e
 françai-

se se trouve en face de la loi de droit international 
étrangère, autrement dit les règles de rattachement 
françaises se trouvent en face des règles de rattache-
ment étrangères. Or, la loi française constate que les. 
règles de rattachement étrangères renvoient à la loi 
interne française,. La loi d® D.I.P. étrangère renvoie 
à la loi interne française, c’est-à-dire aux disposi-
tions de fond. Alors logiquement, rationnellement, on 
ne peut pas dire que la loi française ait à souffrir de 
ce renvoi;, qui est fait aux dispositions internes qu’ 
elle contient., Voilà 1'argument de raison. 

i' d'ordre 
Pratique 

A coté .d® cet argument rationnel, la cour de cas-
sation fait intervenir* des arguments tirés de l'avanta-
ge, de 1‘utilité pratique j d'une part le conflit est 
supprimé, le conflit reçoit sa solution, et il n’y a 
qu’avantage à ce que tout conflit soit supprimé ; en 
effet, le renvoi est une solution qui met fin à toute 
espèce de conflit. Et d’autre part, deuxième avantage, 
la loi française régit d'après ses propres vues des 
intérêts qui naissent sur son territoire. En effet, 
dans l’affaire Forgo, dans l’affaire Soulié, il s’agis-
sait de biens successoraux, meubles non seulement si-
tués 'sur le territoire français, mais dont l’accumula-
tion sous forme de fortune individuelle s’était faite 
sous l’empire de la loi française et sur le territoire 
français. Il est donc tout naturel, il y ax^ait avanta-
ge à ce que la loi française régisse, d’après ses pro-
pres vues, d’après sespropres règles internes de dévo-
lution de succession, une fortune qui s’était formée 
sur son territoire, des intérêts qui étaient nés sur 
le sol français. Voilà les trois arguments fondamentaux» 

“ Les Cours de Droit” 
3 • PLACE ©P- LA SORBONNE • 
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3)d‘ordre 
doctrinal et 
scientifique. 

On retrouvera dans les livres d’autres arguments, 
notamment, le seul qui sera retenu ici, un argument 
d’ordre doctrinal et scientifique» On allègue, non san 
apparence de raison, que admettre le renvoi, c’est ur» 
solution de nature à faciliter l’exécution internatio-
nale des jugement^. En assurant l’uniformité des solu-
tions du D.I.P., on est certain de rencontrer l’assen-
timent des deux pays intéressés dans 1s conflit du 
renvoi. Tels sont les arguments en faveur de la doc-
trine du renvoi. 

Arguments pré-
sentés contre 
le renvoi. 

Cette doctrine a subi de la part des auteurs irai 
çais, en particulier, des critiques très vives. Un 
très grand nombre d’arguments ont été exposés. Les 
principaux sont a*u nombre de cinq. Trois d’entre eux 
ne sont pas d’une importan.ee exceptionnelle et peuven 
être écartés assez aisément. Deux autres, au contrair 
sont infiniment plus sérieux et méritent une attentio 
plus soutenue. 

l) ce serait un 
retour à la -théo-
rie de la cour-

toisie interna-
tionale . 

Voici d’abord les arguments spécieux. On a cou® 
- cé par dire que la doctrine du r envoi était un retour 
à la vieille théorie de la courtoisie internationale, 
et l’on s’est basé pour admettre cet argument sur les 

passages un peu vifs du rapport du conseiller Denis 
à la cour de cassation, (chambre des ‘Requêtes 1910) 
lorsqu'il dit s ‘‘Pourquoi refuser le cadeau que fait 
la loi étrangère ?” Le mot cadeau a semblé mettre si 
présence, non pas des questions de droit, mais des 
questions de courtoisie entre les législations. Ce -
n’est pas un argument, c’est une querelle de mots,, 
querelle d’expression, prise dans un rapport judiciai 
re. La vérité, c'est que c’est sur le terrain du droj 
et non sur le terrain de la courtoisie que se place^ 
très nettement et très explicitement les partisans^ 
renvoi. Ce premier argument n’est pas de nature à 
retenu. 

2) ce s erait 
une solq^ion 
paresseuse. 

Le deuxième argument est un peu du même genre, 
consiste à dire que le renvoi constitue une solution 
trop facile, trop aisée. C’est, dit-on, la solution 
paresseuse. Au lieu de chercher à résoudre le coflf^ 
par des principes, on accepte la situation telle 
elle se présente. Elle a. d’ailleurs pour effet de doi 
ner la préférence à la lex fori, et cette préférer00 

pour la lex fori peut toujours être considérée oo^e 

une tendance au moindre effort de la part des tribut 
tels qu’ils soient. Ici encore, c’est un argument s 

ceptible d’être aisément mis de coté. Il est exact 5 
le renvoi aboutit à donner la préférence à la loi, 
juge saisi la plupart du temps. Il n’en est pas

 : 
dans l’hypothèse plus théorique que pratique du 
de prolongation, du renvoi à une tierce loi. L'o# 
applique pas là la loi nationale» Il n'est pas Pr0 
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que dans toutes les espèces où le juge saisi fait pré-
valoir la loi du for, il n’a pas'eu pour en venir à 
cette solution à examiner le cas avec beaucoup d’at-
tention, et la question a pu lui donner un gros ef-
fort peut aboutir à l’application de sa propre loi ce 
qui est- le cas d’ailleurs dans la matière du renvoi, 
où la question est très épineuse, car elle a donné 
beaucoup de travail à ceux qui ont abouti à appliquer 
la loi du for. 

3) argument 
dit de la ra-
quette. 

j-e troisième argument est très célébré, c’est ce 
que l’on a appelé l’argument dit de la raquette, à cau-
se de la comparaison trop facile et qui est classique 
avec certain sport où l’on se renvoie la balte « Voici 
en quoi consiste 1’argumente II consiste à dire s le 
procédé rationnel admis dans le premier attendu de la 
cour de cassation constitue une brèche à la logique * 
En effet, il pourrait être excat, disent les adversai-
res, de dire que la loi française de D.I.P. envoie la 
question, â la loi étrangère de D.I.P., que les règles 
de rattachement français conduisent â envoyer la que s» 
t ion aux règles de rattachement étrangères. Voilà 1’ 
envoi. Mais, ajoutent-ils, le renvoi doit être simi-
laire. Logiquement, qu’est-ce que l’on trouve dans la 
loi étrangère ? Une règle de rattachement qui renvoie 
le. solution à la loi française. Mais à quelle loi fran-
çaise ? La cour de cassation vient dire à la loi in-
terne. C’est arbitraire. La loi française est indivi-
sible aussi bien que la loi étrangère. Le renvoi qui 
est fait par la loi étrangère à la loi française vise 
autant les règles de rattachement françaises que sa 
loi interne. Il est arbitraire de limiter le renvoi à 
la loi interne. XI faut donc étendre le renvoi, non 
seulement à la loi interne française, mais aussi aux 
règles de rattachement. Comme les règles de rattache-
ment françaises envoient à la loi étrangère, il y a 
donc un noweau renvoi. C’est la balle qui va d’une 
raquette à l’autre, sans jamais tomber, sans que l’on 
puisse jamais apercevoir de fin au jeu. La logique 
voudrait donc par conséquent que si l’on accepte le 
renvoi, il conduise à une absence complète de solution 
parce qu’on se trouve en présence d’un cercle vicieux 
d’où l’on ne peut sortir. Cet argument de la chaîne 
sans fin, de la raquette, on ne le rencontre pas seu-

P . 
argument se 

r®trouve en ma-
. de oon-
^ts par cor-
6a?ondance, au 

système de 1 ’ 
formation. 

xeiront dans notre droit français a propos du renvoi. 
C’est un argument que l’on a mis en valeur, assez. heu-
reusement d’ailleum et là très justement, dans la cé-
lèbre controverse des contrats par correspondance, des 
contrats entre absents, au sujet du système de l’in-
formation. C’est le système extrême qui veut que lors-
que deux contractants contractent par correspondance 
séparés par la distance, chacun d’entre eux soit avisé 
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de ce que l’autre a adhéré au contrat. Le pollicitant 
envoie son offre à l’acceptant, l’acceptant envoie s® 
acceptation au pollicitant. Voilà dit-on, le système 
de l’information. Le contrat est formé lorsque le sol-
licitant a connaissance personnelle de l’acceptation 
de l’offre. Oui, disent les adversaires, mais il faut 
alors que l’acceptant sache que le pollicitant a reçu 
son acceptation. Il faut donc que le pollicitant fas-
se savoir à sou tour à l’acceptant qu’il a eu connais-
sance de son acceptation, et ainsi de suite indéfini-
ment donc* C’est là la raison pour laquelle d’ailleurs 
les Anglais ont repoussé le système de l’information 
pour s’en tenir à des systèmes différents, notamment 
le système de l’envoi par la poste. Si cet argument 
de la chaîne sans fin est justifié dans les contrats 
par correspondance et permet d’accepter un autre sys-
tème, il est cependant contesté en ce qui concerne la 
controverse du renvoi. 

Examen criti-
que de cet 
argument » 

Les partisans du l’envoi contestent d’abord la 
comparaison. Comparaison n’est pas raison. La compa-
raison avec le jeu de la raquette n’est pas à sa plac« 
Les jeux de la .logique sont un sport sans doute, mais 
il est nécessaire d’y mettre un terme, lorsque le j®u 

et la plaisanterie sort excessifs» Or, dans l’espèce, 
venir adhérer à cette idée d’un envoi et d’un renvoi 
qui na se te ruinent pas est peut-être un jeu de l’es* 
prit. Cela ne peut pas être une solution judiciaire* 
Le juge français, disent les partisans du renvoi, e8* 
parfaitement ïw.$tre de faire cesser le jeu, quand et 
comme il Lui plaît, et’s'il lui plaît de dire que 
renvoi est fait à la loi interne française et non PaS 

aux règles de D.I.P., il limite comme il lui conviai 
l.a portée du renvoi, et s’il y a peut-être une brêc^ 
à la logique, c’est 1'.utilité pratique qui 1.'emporte 
dans la controverse et dans là solution admise. 

é)Argument tiré' 
de la divisibi-
lité du droit 
français et du 
droit étranger. 

liais il y a deux raisons plus importantes dons88 

à l’encontre de la solution du renvoi. 
Le premier argument qui met en jeu l’analyse 02381 

pénétrante, Consiste à discriminer les règles, COÏ®18 

d’ailleurs on le fait dans l’argument précité. Il 
distinguer, dans la question, les règles de fond et 
les règles de conflit de lois, les dispositions du 
droit interne et les dispositions de droit interna-
tional. Il y a dans le droit français comme dans 1® 
droit étranger deux catégories de règles ; les régi®3 

de fond, les règles de rattachement. Lorsque le ar®1 

français dispose par exemple en matière de capacité 
et d’état que c’est la loi nationale étrangère qui 50 

ra compétente pour régler les questions relative^*11' , 
à un étranger sis en territoire français, la loi 
çaise ne vise pas la Ibi étrangère comme un tout 
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visible. Le droit français dans ses règles de ratta-
chement vise les dispositions de droit interne de la 
loi étrangère et non pas ses dispositions de droit 
international privé. En d'autres termes, par exemple 
dans l’affaire Forgo, le droit français renvoyait 
au droit bavarois quelle question et quelle solution ? 
Non pas la question du conflit des lois et de sa so-
lution, le droit français a sa solution. L’envoi a 
eu lieu simplement aux dispositions internes de la 
loi bavaroise concernant les règles de succession, 
les règles de fond, et par conséquent cette divisibi-
lité empêche le renvoi. Il n’y a pas de renvoi possi-
ble, .puisque. le droit français n’a pas envoyé la ques-
tion aux règles de D.I.P. étrangères, mais aux rè-
gles de fond» aux règles d’état et de capacité, ou 
règles encore de dévolution successorale, etc... 
C’est 1 *argument tiré dé la discrimination ou de la 
divisibilité du droit français et du droit étranger. 
C’est précisément cette divisibilité qu’invoquaient 
les partisans du renvoi pour mettre fin au jeu de 
la raquette. Seulement, au lieu de l’invoquer d’une 
façon général®, ils l’invoquaient simplement au mo-
ment du renvoi et non pas au moment de l’envoi. 

^en critique 
13 cet argu-
M. 

L’argument est important, il est frsppant meme 
par sa .logique,.. Cependant, si on l’examine d’un peu 
près, il se pose une question, et on s’aperçoit qu’ 
il repose sur une pétition -de principe. On aperçoit 
en effet la discrimination. Distinguer les règles de 
rattachement et les règles de fond., c’est une dis™ 
tinetion normale, aisée à saisir et frappante. Mais 
pourquoi cette discrimination et quelle justifica-
tion en don©e-t»on ? Pourquoi donc y a-t-il lieu dans 
la matière de distinguer dans l’envoi les règles de 
fond et .les règles de conflit, alors que les adver-
saires du renvoi ne permettaient pas cette dis ©rimi-
nation dans l’opération du renvoi ? Pourquoi l’admet-
tre dans l’opération du renvoi ? C’est alors qu’on 
aperçoit que ce premier argument très curieux doit 
être appuyé sur un autre. C’est maintenant qu’appa-
raît le dernier argument des adversaires du renvoi s 
l’argument suprême, l’argument en vertu duquel d’ail-
leurs tous les.adversaires du renvoi l’ont repoussé, 
c’est l’açgument tiré du principe de la souveraineté. 

• ^gument ti-
j principe 

souverai-

Les règles de conflit de lois, dit-on, sont des 
règles de souveraineté, des règles de droit publie^ 
des règles de distribution et do limitation des sou-
verainetés. Le conflit né du renvoi n’est pas autre 
chose qu’un conflit de souverainetés. 0», si les rè-
gles de rattachement mettent en jeu la souveraineté 
de l’état qui les édicte, il ne peut admettre sur 
jon territoire l’autorité des règles de rattachement 



254 Systèmes étrangers et conflits de systèmes, 2ti 

étrangères. Que fait-on dans le renvoi? On abaisse 
la règle do rattachement française devant la règle 
de rattachement étrangère, et si dans l’affaire 
Forgo on a appliqué le droit français, ce n’est pas 
en vertu des règles de rattachement■françaises qui 
conduisaient à l’application de la loi étrangère, 
mais,c’est en ver^U des règles de rattachement bava» 
roises qui conduisaient à l’application de la loi 
française. Il n’est pas. concevable que la souverai-
neté française accepte d’appliquer son propre droit 
par l’autorité de la loi étrangère. C’est une ques-
tion de souveraineté, c’est une question d’orgueil 
et d’amour propre national. 

Y a-t-il un 
système de con-
ciliation entre 
partisans et 
adversaires 
du renvoi ? 

Quand on en arrive à cet argument, on s’aperçoi 
que, peut-être, il n’est pas de conciliation possi-
ble entre les partisans et les adversaires du renvoi. 
Dès l’instant où la question de souveraineté est 
en jeu, c’est une question d’ordre personnel, pres-
que d’ordre sentimental, où il est très difficile de 
pouvoir concilier les opinions. Cependant des auteurs 
s’y sont efforcés, notamment en France M. Lerebours» 
Figeonnière, qui, dans un article du journal de Droit 
international de Clunet, (1924, P. 877 et ss. "Obser-
vations sur la question du renvoi”) a suggéré tout 
au moins pour les questions d’état et de capacité 10 
système de conciliation suivant. Lorsque les règles 
de D. I.P* françaises ont désigné comme compétente 
la loi étrangère et que celle-ci décline la solution 
il n’y a pas à proprement parler de renvoi. Ce n’est 
pas parce que.l’autorité étrangère fait que la lo^ 
française soit applicable sur le territoire français 
que l’on appliquera la loi française. 11 y a careno® 
de la loi étrangère, le système étranger est ef-
facé, la place reste libre, et dès lors en l’abse«ce 

d’une autre solution, la lex fori s’ompose. On ap-
pliquera la loi française, parce qu’il faut bien ap' 
pliquer une loi, et comme la loi étrangère fait de-
faut, qu’elle s’efface d’elle-même, la loi français 
s •applique ra„ Il y -a donc en quelque sorte une règ^e 

de rattachement subsidiaire dans le droit français* 
La loi française sera toujours subsidiairement 00®' 
patente, là où la loi étrangère s’efface* Cette rè-
gle de rattachement subsidiaire est une règle fran-
çaise, une règle nationale et non pas une règle de " 
tranger. C’est ce que dans un système, en ^110®^^’ 
le docteur Frankestein a soutenu sous la forme la 
plus abstraite du principe de rattachement second0^' 
re qui existe derrière le rattachement primaire, b® 
règles de rattachement peuvent être caractérisées 
par une force respective : il y a des règles de Pr®* 
mier plan, il y a des règles de second plan, les 
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gles primaires et les règles secondaiï*es, La règle 
primaire, c’est l’envoi à l’étranger, la règle subsi-
diaire,, la règle secondaire, c’est.l’application de 
la loi du juge de la lex fori, d’une seconde loi, 
lorsque le rattachement primaire vient à faire dé-
faut. 

Conclusion s 
il faut accep-
ter ou rejeter 
le renvoi. 
1. Lévy-Ull-
ffinn l'accepte. 

Cette solution, préconisée en France et en Alle-
magne, a été admise par certains auteurs, contestée 
par d'autres. La vérité c'est qu’il faut, en dehors 
de toute espèce de recherche de conciliation ou de 
contradiction, accepter ou refuser le renvoi, dire 
comme le fait André Weiss, comme l’ont fait les au-
teurs anglais, que le renvoi ne porte aucune atteinte 
à. la dignité nationale, dire comme l’a fait la cour 
de cassation "qu’en définitive la loi française ne 
souffre d'aucune manière du renvoi”. Si chatouil» 
leux que l’on puisse être sur le point d’honneur, il 
est incontestable que l’on n’aperçoit pas que la- Fran-
ce soit offensée par le fait que les règles de ratta-
chement . étrangères s’inclinent devant la loi fran» . 
çaise. Et comme, d’autre part, le système du renvoi 
concilie le conflit au lieu de le perpétuer, qu’il 
supprime le conflit connue le dit la cour de cassation, 
et qu’il permet à la loi française de régir d’après 
ses propres vues des intérêts qui sont nés sur son 
territoire, M. Lévy-Ullmann, eu égard aux nécessités 
de la vie juridique internationale, accepte, avec 
la Cour de cassation, la solution du renvoi. 

La question du conflit des qualifications 

finition du 
.^e • quali-
"^ation. 

C’est une question qui met en jeu, et d’une ma-
nière particulièrement tendue, l’attention du juris-
te. Le terme de qualification dans les sciences juri-
diques est un terme emprunté au langage canoniques 
il est entré dans le'droit civil par la voie de l’ins-
truction criminelle. C’est la qualification, c’est 1* 
opération de .l’esprit consistant à discerner et â 
préciser par un effort d’analyse la nature, au regard 
du droit, d’un fait ou d’un acte, à l’effet de déter-
miner les règles positives qui lui sont applicables. 2°n origine. Cette opération intervient en droit pénal, c’est 
là son origine, dans l’instruction criminelle, lors-
qu’on recherche si dans un acte se retrouvent les 
éléments constitutifs d’un crime ou d’un délit. L'opé-
ration de la qualification se retrouve également en 
droit civil, lorsqu’il s’agit de déterminer si un 
contrat envisagé est une vente, un louage, un acte à 
titre gratuit ou à titre onéreux, etc,.. Atout ins-
tant, le droit civil se pose la question. Dans le D.I.P. 
la qualification apparaît à plusieurs endroits. On la 
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Définition de 
la qualifica-
tion en matiè-
re de conflit 
de lois. 

retrouve a propos de la nationalité. Il y a une quali 
fixation en nationalité t c’est l’attribution de la 
qualité de français ou de la qualité d’étranger. Dam 
le conflit de lois, qu’est-ce que la qualification 1 
La qualification, c’est l’effort d’analyse portant 
sur un ï*apport de droit, envisagé dans ses divers é» 
léments, à l’effet de déterminer la règle de ratta-
chement qui lui est applicable. 

Exemple : l’af-
faire de l’Etat 
français contre 
Caratheodori, 

Ici encore, comme exemple, il suffit de se re-
porter à l’un des deux arrêts cités au début même du 
cours, l’affaire de l’Etat français contre Vve Cara? 
théodori. Le point était de savoir si l’on devait ap-
pliquer les règles du droit français ou les règles 
du droit ottoman, au sujet d’Un incendie survenu au 
cours de l’occupation par l’Etat français d’un i»N' 
ble sis à Constantinople, La cour d’qjpel avait. appli 
que le droit français, prenant en considération la 
nature de l’opération intervenue, et disant, “que 
toute personne privée qui traite avec un Etat souve-
rain se soumet par le seul fait qu’elle traite avec 
lui aux lois de cet Etat”. On aurait pu voir égal®" 
ment, dans l’acte analysé, de la part de l’Etat fra» 
çais occupant pour des besoins de guerre un immeu-
ble à Constantinople, un acte d’autorité assimilai 
à la réquisition, au séquestre ou à toute mesure cofr 
sécutive à l’état de guerre^ On aurait pu dire, p®r 

conséquent, qu’il y avait, dans ce cas, un acte de 
droit public ou un contrat de droit public, et qu®i 
pour des actes ou contrats de ce genre, c’était 1® 
droit français qui devait être appliqué» Mais la 
cour de cassation, prenant en considération que, das1 

l’espèce, les parties avaient procédé comme le font 
les particuliers, que l’arrêt attaqué, déclarait 1^* 
même que ce bail n’avait procédé en rien d’un acte 4 
autorité de l’Etat français assimilable à la requi^ 
sition, au séquestre ou à toute mesure consécutive ' 
l’état de guerre, a décidé qu’il y avait un contrat 
droit privé, et non pas un acte ou contrat de droit 
public;elle en a conclu que la règle qui s’appli^1 

c’était la règle de l’autonomie de la volonté, l^6 

le avait désigné le droit ottoman comme loi comp^t311 

te. On n’était donc pas, par conséquent, en prése®0® 
d’un acte de droit public, d’un acte de souverain0^ 
ou encore d’un contrat où l’on se soumet aux loi3 

d’un Etat parce qu’on traite avec lui, mais on êta 
en présence d’un acte privé . 

L’opération par laquelle la cour de cassation 
en est venue à déclarer comme compétente la loi 
mare et non pas la loi française, c’est la quaÜ^; 
cation. On a donné à l’acte en question la quali*1 

tion de contrat de droit privé et non pas d'acte °u 
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L'exemple des 
époux Maltais. 

de contrat de puissance publique. Voilà, un exemple. 
Un autre exemple, classique également, c’est ce-

lui sur lequel, pendant de longues années, M. Bar-
tin a raisonnés le célèbre exemple des époux Maltais 
Deux époux mariés à Malte étaient venus se fixer en 
Algérie. Le mari avait acquis un immeuble, et à son 
décès il laissait par conséquent une succession immo-
bilière. On était à une époque antérieure à la loi 
de 1891, qui a assuré à la femme, en France, l’usufruit 
sur les biens de' son mari. La veuve réclama un usu-
fruit sur l’immeuble, mais elle le réclama, non pas 
du chef de la loi française applicable aux immeubles 
en Algérie, mais du chef de la loi maltaise. Elle ré-
clama sur l’immeuble un gain de survie très ancien, 
la fameuse quarte du conjoint pauvre admise en droit 
maltais et prétendit ainsi obtenir l’usufruit de cet 
immeuble. La question qui se posait soulevait le 
problème de la qualification. En effet, on pouvait 
hésiter sur la nature juridique de l’avantage récla-
mé par la veuve. On pouvait se demander si c’était 
un droit matrimonial ou un droit héréditaire. Dans 
le premier cas, il s ’ agis sait, d’un gain de survie 
dépendant des avantages que s’étaient assurés les é-
poux dans le contrat de mariage. La règle de rattache-
ment en matière de convention matrimoniale, c’est le 
principe de l’autonomie de la volonté, qui conduisait? 
à l’application de la loi maltaise, loi présomptive-
ment admise par les parties et sous l’empire de la-
quelle ils avaient passé leurs conventions matrimo-
niales. A l’inverse, si l’on y voyait un droit héré-
ditaire, droit de succession, comme la succession 
était immobilière, en vertu des principes des règles 
de rattachement françaises, la lex rei sitae était 
applicable, la loi française par conséquent, et comme 
à l’époque cette loi ne contenait pas d’usufruit en 
faveur du conjoint survivant, la veuve n’avait pas 
droit à l’usufruit. C’est d’ailleurs ce qui fut jugé 
par la cour d’Alger, le 24 Décembre 1889. (L’arrêt 
figure dans le livre de M. Bartin, p, 221 du premier 
volume de ses Principes). L’arrêt de la cour d’Alger 
fit prévaloir la qualification droit héréditaire, sur 
la qualification droit matrimonial. Voilà deux exem-
ples très clairs qui font apercevoir en quoi con-
siste exactement l’opération de la qualification. 

C’est donc une analyse qui porte sur le rapport 
de droit envisagé dans ses divers éléments à l’effet 
de déterminer la règle de rattachement qui lui 
est applicable. Mais il faut insiste!’ quelque peu, 
car cette analyse peut être plus ou moins poussée. 

“ Les Cours de Droit " 
3, PLACE DE LA SORBONNE. 3 

Répétitions Ecrites et Orales 

T 
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plus ou moins pénétrante. Prenons, par exemple, la 
question de l'incapacité de la femme mariée étrangère 
en territoire français. Voilà une femme mariée an-
glaise ou américaine, qui, en France, contracte? la 
question se pose de savoir ,si elle peut ou non être 
■considérée comme capable et si les actes qu'elle a 
passés seule peuvent être tenus pour valables. Com-
ment raisonnera-t-on ? Aux yeux de sa loi nationale, 
elle est capable-. Aux yeux de la loi française, elle 
est incapable. Voilà le conflit de lois. PQur le ré-
soudre, à quelle loi a-t-on recours ? On analyse le 
rapport de droit. Au premier abord, grosso modo, on 
s'aperçoit qu’il s’agit d’une question de capacité 
dépendant d’un rapport de famille. Le rapport de droit 
c’est le rapport matrimonial, le rapport de mariage, 
c’est donc une question d’état et de capacité? la 
loi compétente est la loi nationale, loi anglaise, loi 
américaine. 

La qualification 
peut-elle être 
l’analyse, non 
pas seulement 
du rapport de 
droit, mais de 
l’institution 
juridique im-
pliquée dans 
le rapport de 
droit ? 

Mais on peut être tenté, et c’est là le fond 
du système de M. Bartin, de pousser plus à fond l’a-
nalyse et de dire : l’incapacité de la femme mariée 
est une institution juridique d’une nature assez déli-
cate à préciser. Son fondement est controversé. Cer-
tains viennent dire que l’incapacité de la femme ma-
riée n’est pas autre chose, en France, qu’une mesure 
de protection de la femme. D’autres, au contraire, 
se fondant sur la tradition coutumière, disent que 
l’incapacité de la femme mariée est une institution 
dépendant de la puissance maritale, qui met en jeu 
l’intérêt familial, l’ordre social français tout en-
tier. Si bien que si l’on admet l’un ou l’autre de 
ces points de vue, avec le point de vue de la protec-
tion on est amené à confirmer la compétence de la 
loi nationale, avec le point de vue au contraire 
social on fait apparaître l’intérêt français, l’inté-
rêt national, l’ordre public et alors on imposera 
la solution française à la femme anglaise ou améri-
caine, . soit sous la foinie de la jurisprudence de l’01” 
dre public, soit sous la forme plus atténuée de cell 
de l’intétêt national. C’est ce qui explique que

 z 

Bartin dans la dernière forme de sa théorie^ ait prè' 
senté la qualification comme étant l’analyse, non paS 

seulement du rapport de droit, nais l’analyse de 1’^ 
titution juridique impliquée dans le rapport de dro1*’ 
"La qualification, écrit M. Bartin au § 85 de ses 
Principes, c’est l’indice national de classificati011 

d’une institution, marquant la place qu’elle occupe 
dans les cadres de la classification nationale. " 
classification de l’institution juridique, cette 
sificatson des rapports de droit dans la législatio11 

de chaque pays, c’est ce qu’il y a déplus national 
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en elle”. On trouve dans les livres une définition 
devenue classique de la qualification : "la qualifi-
cation, c’est la détermination de la nature juridique 
d’une institution". Telle est la définition que l’on 
rencontre au mot "qualification" du tome 10 du réper-
toire de D. I.P. de MM. de La Pradelle et Niboyet, 
1931, n° 1

€
, Telle est encore la définition que l’on 

rencontre dans le Précis de M. Lerebours-Pigeonnière 
: "la qualification, c’est la décision classant une 
institution dans un groupe de matières juridiques 
en vue.du règlement d’un conflit de lois". 

Définition du 
conflit do 
qualif icat ions

 e 

Ceci poso, qu’est-ce que le conflit de qualifi-
cations ? Lato sensu, on peut donner à toute question 
de qualification le terme générique de conflit de 
qualification. Mais il y a. stricto sensu, des con-
flits spécifiques de qualification, et il y a à pro-
prement parler conflits de qualification lorsque, 
dans les deux pays, dont on a à considérer les lois, 
il existe une divergence quant à la qualification 
du rapport de droit ou de l’institution juridiqueg 
sur laquelle l’espèce implique que porte la règle 
de rattachement. 

Des conflits de ce genre se posent notamment au 
sujet de l’application de la règle locus régit ac-
tum et de la distinction entre les formes extrin-
sèques et les formes habilitantes, les unes atti-
rant, les autres au contraire faisant repousser 1’ 
application de la règle locus. Voici deux séries d‘ 
espèces où l’on aperçoit le problème du conflit 
strict de qualification. 

temples • le 
testament du 
ü0Uandais en 
^ance. 

1ère question, la question classique, le testa-
ment du Hollandais en France. Un conflit de lois ex-
iste entre le droit français et le droit hollandais 
relativement à la possibilité de tester en France 
sous la forme olographe. Alors que la France admet 
pour tout le monde, par argument de l’article 999, 
la faculté de tester sous la forme, olographe, l’ar-
ticle 992 du code civil hollandais, lequel code n” 
accepte pas l’institution du testament olographe, in-
terdit au sujet néerlandais de tester à l’étranger 
sous la forme olographe. Il y a donc ici un conflit 
de lois interne, française et étrangère, doublé 
d’un conflit de qualification concernant l'institu-
tion du testament olographe et l’opinion que l’on 
se fait des formes du testament.. Dans la pensée du 
droit hollandais, les formes du testament, la facul-
té de tester dans des formes déterminées, relève de 
principes de protection individuelle, par conséquent 
relève du statut personnel et appelle en définitive 
comme règle de rattachement la loi nationale visant 
l’état et la capcité, Au contraire, en France, la 
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faculté de tester en la forme olographe n’est consi-
dérée que sous l’angle de la formalité extérieure; 
ce sont des règles de formes, formes qui peuvent être 
prises par les étrangers en France librement et 
indépendament de toute question de statut personnel 
et de protection. La règle locus régit actum s’y ap-
plique de la manière laplus appropriée. Par consé-
quent, dans un conflit de ce genre, il y a conflit 
non seulement de lois mais de qualification, parce 
que pour l’application de la règle de rattachement 
admise en Hollande et en France, la règle locus, .sui-
vant la loi française, s’applique parce que ce ne 
sont que des formes extrinsèques, et que suivant la 
qualification hollandaise la règle locus ne s’appli-
que pas parce que ce sont des formes habilitantes. 

Exemple concer-
nant le consen-
tement des pa-
rents au maria-
ge. 

Autre exemple du meme genre concernant le con-
sentement des parents au mariage. Ici on peut pren-
dre comme exemple typique un arrêt rendu par la cour 
d’appel d’Angleterre en 1908, l’affaire Ogden contre 
Ogden, dans les Leading Cases de droit international 
de Hibbert, p. 276. Le cas était 10 suivant. Un jeu-
ne Français avait été se marier en Angleterre sans 
le consentement de ses parents. Il avait épousé une 
Anglaise à Londres. Revenu en France, les parents 
attaquent le mariage, le font annuler pour défaut 
de consentement des parents. Le Français se remarie» 
en conséquence de cette annulation du premier naria5® 
et son ancienne femme anglaise se remarie dans 1®S 

mêmes conditions en Angleterre. Mais un dis sent imert 
étant survenu entre la femme anglaise et son nouvel 
mari, le nouveau mari plaida la nullité de son ma-
riage, parce que, disait-il, aux yeux de la loi a$" 
glaise le premier mariage n’avait pas été dissous 
valablement» En effet, il était indiqué que les auto* 
risations nécessaires au mariage aux yeux de la 
loi française ne l’étaient pas aux yeux de la loi 
anglaise, et le mariage avait été célébré en Angl®’ 
terre. Par conséquent, le second mariage anglais n 
était pas valable et devait être annulé. C’est ce aü8 

jugea la cour d’Angleterre. Voici alors le conflit à8 

qualification. Pourquoi est-ce que la loi anglais® 
a appliqué à la validité du premier mariage la régi® 
anglaise sur les autorisations et non pas la régi® 
française ? C’est parce que, d’après le droit angial 

les autorisations à mariage font partie des régi®3 

do forme, font partie de la célébration du m&rxag0’ 
sont des règles de forme extrinsèques, et que ça? ? , 
séquent on doit appliquer le principe locus regi't &c 

tum, la loi du lieu de célébration. C’est la rai$°$ 
pour laquelle la cour anglais a appliqué la quali*** 
cation anglaise et a tenu pour valable le premier 010 
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riage. Tandis qu’en France, on avait considéré qu’il 
s’agissait de règles de protection, que la loi appli-
cable à l’autorisation maritale était la loi fran-
çaise, parce cp e c’était la loi nationale du Fran-
çais et que, par conséquent, on était en présence de 
formes habilitantes, faisant repousser l’application 
du droit anglais à la matière, et y substituant la 
loi nationale. Par conséquent, à la base de cette ques-
tion, il y avait un conflit de qualification : le 
droit anglais qualifiant forme ce que le droit fran-
çais qualifiait de fond, de formalité habilitante. 

Voilà deux exemples qui montrent ce qu’est le 
conflit de qualification. 

Avant d’en venir à la question consistant à sa-
voir à quelle loi on doit s’adresser en matière de 
qualification, il convient de faire quelques observa-
tions. 

Première obser-
’^ion : on 
‘Ppelle parfois 
onflit de qua-
dfication des 
Wlits où la 
Palification 
i°ue un rôle 
^pondérant 
3^s qu'il y 

divergence 
les rè-

&es de ratta-
0^ement. 

Tout d’abord, il faut remarquer que l’on donne 
parfois le nom de conflit de qualification à des con-
flits de lois qui, en réalité, ne conduisent pas à 
un conflit de qualification stricto sensu, mais qui 
soulèvent d’une façon particulièrement délicate la 
question de qualification, si bien que l’on a été 
amené à employer l’expression de conflit de qualifi-
cation parce que ce sont des conflits qui posent la 
question de qualification d'une manière plus parti-
culièrement délicate que dans les autres cas» Dans 
tout conflit de lois, il y a une question de qualifi-
cation, mais bien souvent, et la plupart du temps, 
d’ailleurs fort heureusement, la question de qualifi-
cation n*arrête pas. Les questions de mariage, de pa-
ternité, de biens, sont facilement susceptibles d'êtra 
rangées dans les catégories auxquelles l'institution 
juridique répond. La règle de rattachement s’en suit 
sans difficulté, tout au moins la nature de la règle 
de rattachement, Mai s il y a parfois des institutions 
hybrides ou encore des cas qui appellent le doute. 
Dans l'affaire de l’Etat français, le doute était 
possible, eu égard au bail passé. Etait-ce un bail 
de souveraineté, était-ce un bail de droit public, 
était-ce un bail de droit privé ? Mais il y a des 
cas où la question est plus délicate encore ; tel, 
poui' les époux maltais, le cas de l'usufruit delà 
veuve. Voici encore d'autres exemples, et dans le li-
vre de M. Bartin on les trouve multipliés. Un exemple 
récent en matière de convention matrimoniale, un ar-
rêt de la cour de Pau du 17 Novembre 1932 S. 1933, 
II. p. 161, arrêt qui se rapporte également à la ques-
tion de l'autonomie de la volonté en matière de con-
vention matrimoniale. On s'est posé à cette occasion 
la question de savoir si l’immutabilité des conven-
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tions matrimoniales, principe français, mais qui n’es 
pas observé à l’étranger, notamment en Suisse, 
est une règle qui dépend du régime matrimonial ou 
au contraire qui met en jeu la capacité des époux 
de modifier leurs conventions, Si c’est une disposi-
tion de régime matrimonial, l’autonomie de la vo-
lonté peut' faire désigner la loi applicable, si au 
contraire c’est une question de capacité, c’est la 
loi du statut personnel qui doit s’appliquer. Voi-
là un exemple, il en est d’autres. M. Bartin a dis-
cuté très longuement sur les institutions un peu 
hydrides, telles que le retrait successoral, sur le-
quel il y a des décisions judiciaires, (Chambre civi 
8 Mars 1909, Revue de D.I., 1909, p* 896), ou encore 
l’institution contractuelle, institution à double soi 
par excellence (Chambre des requêtes, 7 Mai 1924, 
Revue, 1924, p. 407). Dans tous ces cas, la question 
de qualification est importante, essentielle; élis 
domine le choix de la règle de rattachement. C’est 
pourquoi, on a parfois nommé conflit de qualifie^0 

ces conflits particuliers où la question de qualifi0 

tion joue un rôle prépondérant. Mais ce n’est pas, 
au sens strict, un conflit de qualification, c’est-à 
dire un conflit où. deux pays divergent, non seules 
sur la règle de fond, mais encore sur 1 * application 
de la règle de rattachements 

Deuxième obser-
vation Î der-
rière le con-
flit de lois 
apparent, il y 
a parfois un 
conflit de 
qualification. 

Deuxième observation. Il y a parfois des con-
flits de lois apparents qui, lorsqu’on y regarde Ie 

près, ne sont que des conflits de qualification. D01 

rière une divergence de lois de fond, on aperçoit 
une divergence d’appréciation sur l’institution 
ridique. Il pourrait en être ainsi notamment dans 
l’espèce de l’arrêt déjà cité, de la Cour de Pari®» 
2©me chambre, 9 Février I93.I, D. 1931, II. pa

 33. 
est l’affaire de la vente d’un immeuble sis en Rhé-
nanie, alors que la vente a été passée en France, 
tre parties françaises et domiciliées en France? 
cour de Paris, saisie d’me question de rescision 
pour cause de lésion, article 1674 du code civil» 
avait estimé qu’on était en présence d’une question 
de droit immobilier ; l’article 1674 visant la resci’ 
sion pour lésion en matière immobilière, elle avai^ 
appliqué la qualification française. Mais la loi 3^' 
lemande contient des dispositions sur la lésion, 00 

trairement d’ailleurs à l’appréciation de la couf 
de Paris. Mais ses dispositions ont un tout autr® 
ractère. Elles rentrent très évidemment, article l3 

alinéa 2 du code civil allemand, dans la catégorie 
juridique des vices du consentement. Par oonséqu#3 î 
d’après la qualification allemande, on serait en ? 
sence d’une mesure ayant un caractère de protesté11 
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ce ne serait donc pas une matière immobilière, mais 
une matière où l’on fait intervenir la loi du sta-
tut personnel, c’est-à-dire la loi nationale; d’après 
l’article 7 de la loi d’Introduction au Code civil 
allemand. Il en résulte que les deux pays adoptaient 
la lésion, mais ce qui était divergent dans l’espèce, 
ce n’était pas les règles de fond, mais l’apprécia-
tion de cette institution juridique; d’après la 
qualification française, tout au moins dans l’estima-
tion de la cour de Paris, car cela a été discuté 
par les annotateurs, c’était une disposition immobi-
lière, lex rei sitae; d’après la loi allemande, c’é-
tait une disposition de protection, loi nationale. 
Cet exemple montre que parfois derrière le conflit 
de lois, il y a un conflit de qualification. 

troisième ob-
•ervation : le 
Conflit de 
salification 

111 implique pas 
conflit des 

règles de rat-
achement. 

Troisième observation, très importante. On a 
vu qu’il n’y a renvoi que lorsqu’il y a un conflit por-
tant sur les règles de rattachement. C’est parce que 
les règles de rattachement sont différentes qu’on 
aboutit à cette espèce de conflit négatif, à cette 
carence de loi applicable qui, à l’analyse, manifeste 
la question du renvoi. A l’inverse, - et c’est là la 
remarque importante, - laplupart du temps les conflits 
de. qualification ne mettent pas en présence d’un con-
flit de règles de rattachements La règle de rattache-
ment est la même dans les deux pays. Prenons les deux 
exemples déjà cités î l’affaire du testament olo-
graphe et l’affaire du consentement des parents au 
mariage. La France, la Hollande, l'Angleterre, ad-
mettent également la règle locus régit acturn. Ces trois 
pays admettent également l’application de la règle 
dans le cas de formalité extérieure, et le rejet dans 
le cas de formalité habilitante. On est donc, par con-
séquent, en présence d’une communauté de règles de 
rattachement, et, ce qui fait le conflit, - c’est ce-
la qu’il faut bien apercevoir - c’est l’appréciation 
que l’on porte sur la qualification à donner à un rap-
port de droit ou à une institution juridique pour 
l’application de cette règle et de la distinction qu’ 
elle comporte. Ainsi des pays peuvent admettre des 
règles de rattachement identiques et se trouver en 
divergence pour l’application de ces règles à rai-
son de la qualification. 

.^Ple rela-
; à l’hypo-

où il sur-
a l’occa-
à‘une con-

Mon inter-
^onale. 

Mais ceci est encore bien plus frappant lorsque 
le conflit de qualification surgit à propos d’une 
convention internationale, grâce à laquelle les deux 
pays ont adopté une règle commune pour la solution 
du conflit de lois. C’est précisément l'exemple four-
ni par l’application de la convention de La Haye du 
12 Juin 1902, exemple relatif à la fameuse divergence 
qui s’est produite en 1913 entre la France et l’Aile-
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magne pour l’application de l’article 1er de la 1ère 
convention sur le mariage de La Haye, qui avait pour 
objet de tarir les conflits de lois en matière de 
formation du mariage. Cet article 1er était ainsi oo: 
çu dans sa teneur ï ”Le droit de contracter mariage 
est réglé par la loi nationale de chacun des futurs 
époux, à moins que...,..” Or, il est arrivé que des 
Alsaciens-Lorrains e/? Belgique ayant voulu se marier,« 
Alsaciens-Lorrains étant à l’époque insoumis aux loi! 
militaires allemandes ne pouvaient rapporter l’autor 
sation des supérieurs hiérarchiques militaires requi 
se pour la validité du mariage par les lois alleœan* 
des. La question se posait devant les tribunauxbelge 
de savoir si l’absence de cette autorisation pouvait 
permettre ou non de formaliser le mariage. La cour 
de cassation belge, le 11 juin 1914, a approuvé les 
décisions inférieures du tribunal de Bruxelles et & 
la cour de Bruxelles, qui avaient refusé la possibi-
lité de contracter mariage. C’était une question de 
qualification qui se posait. "Le droit de contrac-
ter mariage..«.disait la France, ne visait que les 
questions de droit privé, tandis que 1 ’autorisation I 
des supérieurs hiérarchiques était une question de | 
droit public, .n’entrant pas dans 1s sens de l’e^rêi| 
s ion "le droit de contracter mariage” écrit dans l1 I 
article 1er de la convention de La Haye. Tandis qu j 
au contraire l’Allemagne, qui a eu gain de cause Ie’I 
vant les tribunaux belges, soutenait qu’il s’agis* | 
sait dansai’expresâcn Hle droit de contracter mariai 
de toutes les conditions intrinsèques du mariage, 
toutes les autorisations de droit public ou de d?01» 
privé. Ainsi, une règle étant la même dans une co»*H 
vention internationale, il peut y avoir une 
d’interprétation sur le sens de la diposition 
se, divergence portant sur la qualification, C®^® I 
divergence a eu pour effet la dénonciation par 
France en 1913 des conventions de La Haye. I 

Voilà la troisième observation. Elle est 
tante, car elle montre exactement comment se 
le conflit de qualification. C'est donc un confié.I 
très spécial, le conflit né de l’application d©s 

gles de rattachement. 
Quatrième ob-
servation : le 
conflit de qua-
lification se 
pose surtout 
en France. 

Enfin, une dernière observation, c’est qu® -1 B 
question des qualifications a un caractère beaus0^-B 
moins accentué dans beaucoup d’autres pays qu'®11 ,■ 
ce. M, Bartin en 1897, Despagnet en 1898, 1 ’ 
posée devant l’opinion Française. Mais pour beàu°®jB 
de pays, la question est restée sans intérêt. ^9 
gique a suivi la France sur ce point, dans sa 
ne, quoique le Professeur de Louvain, M. Poull®'*' J9 
serve qu’il existe chez certains auteurs, une te» 9 
à exagérer le nombre des conflits de qualifié3' I 
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Mais les pays anglo-saxons restent réfractaires à la 
question. Les Etats-Unis d’Amérique y sont venus un 
peu. L’ Angleterre y est restée rebelle jusqu’à ces 
derniers mois où la question vient d’être posée par 
une conférence retentissante qui n’a pas été publiée. 

Détermination 
de la loi com-
pétente pour 
trancher le 
Jonflit de 
palification. 

On aboutit ainsi à la question finale, de même 
que pour le renvoi : Etant donné un conflit de qua-
lification, quelle est la loi compétente pour tran-
cher la question î A quelle loi doit-on s'attacher 
pour trancher la question de qualification et tran-
cher également le conflit né de la qualification ? 
D’après la plupart des auteurs, et notamment d’après 

Arguments pré-
sentés en fa-
veur de la 
compétence de 
la lex fori. 

M. B&rtin, la loi applicable, c’est la lex fori, et 
en France on ne saurait accepter en principe d’autre 
qualification que celle de la loi française. Ici enco-
re, dans la doctrine de M. Barbin, c’est la question 
de souveraineté qui est mose en jeu et en avant. Les 
règles de conflit sont des règles éminemment nationa-
les. Le juge ne peut demander la qualification qu’à 
sa propre loi, à la loi sous laquelle il rend la jus-
tice. ”Tout le monde est d’accord inconsciemment 
sur cette proposition type”, écrit M. Bartin (§ 26, 
p. 227, tome 1er de ses Principes), ,sLa question de 
savoir si telle ou telle règle dépend ou ne dépend 
pas du statut personnel, qu’est-ce autre chose, écrit-
il, que la question même de savoir si le législateur 
et le juge entendent se réserver la maîtrise de cette 
règle ou l’abandonner à la loi étrangère ? L’impéra-
tif territorial de cette qualification, c’est l’au-
tonomie législative de l’Etat, c’est-à-dire le prin-
cipe même de la solution des conflits de lois”. Ainsi, 
comme pour le renvoi, c’est la notion de souveraineté 
que l’on met en avant. 

On joint encore à ces arguments d’autres argu-
ments, que l’on retrouve dans les livres. H. Lere-
bours-Pigeonnière y ajoute des considérations tirées 
de la formation intellectuelle du juriste dans cha-
que pays, la qualification dépendant de la forma-
tion intellectuelle du juge. M. Arminjon (dans son 
Précis, tome 1er, p. 62) y ajoute un argument de lo-
gique. Il n’est pas admissible que le juge français 
soit amené à modifier la qualification d’un rapport 
de droit ou d’une institution juridique, suivant que 
telle ou telle loi serait applicable. Il faut que la 
qualification soit la même et toujours la même dans 
le même pays. 

actions 
^levées con-

ce système. 

Malgré tout, des objections ont été présentées 
contre cette solution, notamment par M. Despagnet, 
(dansle Journal Clunet de 1898). Le professeùr Des-

“ Les Cours de Droit ’’ 
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pagnet discute l’argument de souveraineté dans les 
mêmes termes qu’on l’a fait pour le renvoi; il dis-
cute l’extension de la lex fori, mais surtout fait 
observer très judicieusement que le juge français 
peut se trouver en présence d’institutions inconnues 
du droit français, d’institutions purement étrangè-
res et que véritablement' appliquer à ces institutions 
une qualification français^ c’est un véritable con-
tresens. Il cite l’exemple du douaire qui existe dans 
certains pays, mais qui n’existe plus dans le droit 
français. Parmi les institutions modernes, on pour-
rait donner comme exemple celui du “trust”, institu-
tion anglaise et américaine qui joue un rôle considé-
rable dans l’économie et dans la vie juridique eu peu-
ple anglais et américain et qui n’est pas connue en 
France. Il y aurait véritablement un contresens à in-
terpréter en France l’institution du trust, par une 
qualification française, alors que l’on ignore cette 
institution. 

Tempérament 
admis par 
M. Bartin; 
ses consé-
quences. 

Des observations de ce genre ont frappé M, Bar-
tin, et avec une très grande probité scientifique 
il est revenu sur son opinion première, et dans ses 
Principes, 87, p. 231) il admet un tempérament à 
sa doctrine; il accepte l’idée que, lorsque l’insti-
tution sur laquelle on raisonne dépend de par la loi 
française, de par la lex fori, d’une loi étrangère Po! 

la règle de rattachement, on peut admettre notamm®^ 
dans les questions d’état et de capacité, que l’Etat 
Français s'en remet également pour la qualification 
à la loi étrangère. Lorsque la règle de rattachement 
désigne la loi étrangère comme ayant la compétence 
législative, on peuts dit M. Bartin, admettre par ex-
tension que la loi française a accepté la qualifier 
tion étrangère, 

D'après les auteurs qui ont raisonné au sujet 
de ce tempérament, il est manifeste qu'il ruine la 
système. Il est évident que s’en remettre de la quali' 
fication à la règle désignée par la loi française c0® 
me loi compétente, c'est admettre toujours la quali' 
fication étrangère, puisqu’on n’applique la loi étr9*1' 
gère que dans ces cas. 

D’autre part, avec la concession de M. Bartin, 
on arrive à quelque chose de curieux qu’il importe 
de noter. On arrive à un renvoi de qualification^ 
arrive à combiner à la fois les deux difficultés ’ 1 

renvoi et la question de qualification. Il en est 
ainsi notamment dans l’exemple déjà cité de l’arr^ ,s 
de la Cour de Paris du 9 Février 1931. La loi frai1?^ 
qualifie la question de lésion en matière d’immeubl6' 
de question immobilière, et applique la règle de 1$.^ 
lex rei sitae, par conséquent la loi allemande. O11 
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donc renvoyé à la loi allemande, applicable au fond, 
et applicable quant à la qualificationOr, la qua-
lification allemande de la lésion c’est d’être une 
règle de protection et d’appeler par conséquent 1’ 
application de la loi nationale. Ainsi donc, de par 
la doctrine de M. Bartin., adversaire irréductible, 
du renvoi, on est conduit à cette belle complication 
du renvoi et des qualifications, qui enrichit les 
difficultés du D.I.P., déjà suffisantes, de la ques-
tion du renvoi de qualification., 

Position prise 
par M. Lévy 
ïllœann. 

M. Lévy-Ullmann estime que peut-être il eût été 
préférable de s’en tenir rigoureusement à l’applica-
tion de la lex fori, sans admettre la moindre con-
cession, qui ruine le système tout entier. C’est d’ail-
leurs à la lex fori que semble se rattacher la juris-
prudence française, dans une très ancienne décision 
de 1836 l’affaire de la succession du Duc de Bruns-
wig, dans des décisions plus récentes

s
 (Cour de Douai, 

29 Janvier 1924, S, 1924. II. p. 113). Il y a eu sans 
doute un arrêt divergent dans l’affaire déjà examinée 
d’un divorce russe entaché d’une question d’ordre 
professionnel (29 Mai 1905. S. 1906.. I'. p

e
 161, af-

faire Levinçon) sur laquelle M. Bartin a longuement 
raisonné. Mais cela n’entame pas le principe qui 
est admis d’ailleurs par la plupart des auteurs fran-
çais et étrangers : l’application de la qualification 
par la lex fori. 

Bien entendu, on pourrait faire une exception 
dansle cas signalé par M. Despagnet d’une institution 
étrangère inconnue de la lex fori. Mais ce serait la 
seule exception raisonnable que l’on pourrait admet-
tre à un système d’ordre général. 

§ 2 - Question des conventions entre Etats 

et de la coopération internationale. 

On vient d’étudier la divergence des systèmes et 
les complications auxquelle s conduit la diversité 
des règles de rattachement admises dans les diffé-
rents pays Ce sont des situations qui ne peuvent se 
prolonger. On conçoit que detrès bonne heure les Etats-Unis 
aient mûri le dessein de se rapprocher, soit entre 
Etats voisins, soit plus généralement par des conven-
tions englobant un très grand nombre de pays, de se 
lier par des conventions bilaterales ou collecti-
ves à certaines règles de rattachement admises d’un 
consentement commun, 

On. connaît, par conséquent, dans le domaine 
des conflits de lois un certain nombre de conventions 
bilatérales et un certain nombre de conventions géné-
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Conventions 
bilatérales. 

raies. 
Pour se borner à la France, la tableau des cou. 

ventions bilatérales passées par elle se trouve d'a-
bord dans les textes de MM. Nibôyet et Goulé, Textes 
de droit usuel de D.I., et aussi plus récemment dans 
la Revue critique de D.I., 1934, p. 2X6 et ss. Par-
mi les conventions de ce genre, on cite, d’une manié 
re classique, les deux conventions passées entre la 
France et la Suisse, et entre la France et la Belgi-
que, concernant la compétence judiciaire et l’exécu-
tion des jugements en matière civile, en matière coin 
merciale, convention franco-helvétique, 15 Juin'1869 
convention franco-belge, 8 Juillet 1899. .Ces conven-
tions classiques sont très commentées dans les livre 
de D.I. à propos des conflits de juridiction. (On 
en trouve le texte dans le recueil Niboyet et Goulé) 
tome 1. p. 379 et p. 736). Æur cette matière des 
conventions bilatérales concernant l’exécution des; 
gements, il existe des conventions beaucoup plus ré-
centes que ces deux conventions classiques 1 la con-
vention franco-italienne du 3 Juin 1930 sur l’exécu-
tion des jugements en matières civile et commercial® 
le texte se trouve dans la Revue de D.I.P., 1931, 
p. 193; notamment dans l’article 1er, on trouve très 
bien posée et très bien définie, la question des con 
dit ions de contrôle de régularité, auquel est soumis 
l’autorité de la chose jugée en France et en Italie 
Enfin il existe une toute récente convention entre 
la France et la Grande Bretagne en application de h 
loi anglaise sur l’exécution des jugements étranger 
le 8 Janvier 1934, la France et la Grande Bretagne 
ont conclu une convention pour l’exécution des jug®’ 
ments. Cette convention a été posée sur le bureau 
des chambres et n’a pas' encore été publiée. Elle pa-
raîtra prochainement, et elle contient des précis!0®' 
encore plus grandes, eu égard à la méthode anglais® 
qii est très minutieuse sur le contrôle de régulai 

Conventions in-
ternationales. 
1) à objet 
spécialisé. 

En dehors de ces conventions bilatérales, 1® 
existe de nombreuses conventions internationales en” 
globant un très grand nombre de pays : ce sont 1®S c 

ventions générales, collectives. Ces conventions P6® 
vent avoir un objet spécialisé, et à l’occasion cei 

objet contenir des règles concernant les confié3 d8 

lois. Parmi les p lus récentes, il faut citer la s00* 
vention pour l’exécution des sentences arbitral®3 

étrangère, 26 Septembre 1927, qui a réuni 50 adhésif 
en outre, la convention sur la lettre de change 
billets à ordre, n° 2 du 7 Juin 1930 et la conven-
tion sur le chèque, 19 Mars 1931. 

Parmi les conventions collectives p lus anci®11118 

les plus classiques sont celles qui ont jeté la 
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de ce que l’on a appelé, notamment en matière de 
propriété industrielle et d’oeuvre littéraire et ar-
tistique, conventions d’union de Paris, 20 Mars 1883, 
sur la protection de la propriété industrielle, révi-
sée pour la dernière fois à La Haye en 1925, et la 
convention de Berne du 9 Septembre 1886, entrée en 
vigueur en 1887, sur la protection des oeuvres litté-
raires et artistiques, révisée pour la dernière fois à 
Rome le 2'Juin 1928. La ratification de la France ne 
date que du mois de décembre 1933. Voilà les exemples 
de conventions collectives à objets spécialisé. 

J) d’ordre gé-
néral . 

Mais il convient de s’arrêter sur les conventions 
collectives englobant un très grand nombre d’Etats 
visant directement des conflits portant sur diverses 
matières, même sur toutes les matières du droit pri-
vé, Dans cet ordre d’idées, il existe de très célèbres 
séries de conventions : d’une part les conventions de 
D. I.P. de La Haye, et, d’autre part, la convention 
passée entre Etats Américains qui porte le nom de Bus-
tamante. 

tas conventions 
La Haye. 

Les conventions de La Haye sont très célèbres. 
Elles sont au nombre de 6 actuellement en vigueur, 
(On trouve dans tous les livres de D.I.P., sinon leurs 
textes, du moins leurs commentaires, et plus parti-
culièrement dans les textes de MM. Niboyet et Goulé, 
•au tome II et dans le répertoire de D.I., au mot ''con-
férences de D.I.P. de La Haye et traités de D.I.P. de 
La Haye"). 

La première convention, aujourd’hui abrogée, é-
tait du 14 Novembre 1896, pour régler plusieurs ma-
tières de D.I.P. en matière de procédure civile, et 
avait été remplacée par une convention du 17 Juillet 
1905. En outre, avaient été adoptées et mises en vi-
gueur, d’une part les trois conventions du 12 Juin 
1902, pour régler les conflits de lois en matière de 
mariage, divorce et séparation de corps, tutelle des 
mineurs, et enfin les deux autres conventions du 17 
Juillet 1905, sur les effets du mariage, les droits 
et devoirs des époux dans leurs rapports personnels 
et sur leurs biens, l’interdiction et les mesures 
de protection analogues. Voilà l’ensemble des conven-
tions qui portent le nom de conventions de D.I.P. 
de La Haye J la convention de 1896, révisée en 1905, 
la convention de 1902, et la convention de 1905. 

Elles n’ont 
pour la 

rance qu’un 
itérât doctri-
nal , 

Des conférences ont eu lieu depuis la guerre, 
depuis 1925, des projets de convention ont été arrê-
tés, mais aucune n'a encore été signée. L’intérêt 

pour la France de l’étude de ces conventions n’est 
plus quta intérêt doctrinal, car à l'exception de la 
convention sur la procédure, la France a dénoncé les 
conventions de La Haye. Elle a dénoncé le 12 Novembre 
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1913 les trois conventions et 1902, et elle a dénoncé 
le 5 Décembre 1916 les conventions un et deux de 
1905. C’est à la suite des procès concernant la diver-
gence quant à la qualification des autorisations 
à mariage, que la France a été amenée à dénoncer les 
conventions de La Haye. D’autre part, la Belgique 
s’est également dégagée des conventions de La Haye 
par la dénonciation du 30 Octobre 1918, à la fin de 
la guerre. Enfin ces conventions ont été notablement 
affectées par les traités de paix, en particulier par 
le traité de Versailles, articles 282 et 287, qui ont 
limité la portée de ces conventions. Si bien qu’au-
jourd’hui, sauf une exception, la France n’est plus 
liée par ces conventions, et leur étude n’a plus qu’ui 
intérêt doctrinal chez nous, intérêt doctrinal très 
puissant. Observons notamment par exemple que l’ar-
ticle lei- de la convention sur le mariage a, dans 
sa partie finale, sanctionné le renvoi. Le renvoi a 
été admis par les conventions de La Haye, article 
1er, in fine9 "â moins qu’une disposition de cette 
loi ne se réfère expressément à une disposition d’uns 
autre loi”. Mais tout ceci n’a plus qu’un intérêt doc-
trinal, D’ailleurs d’autres Etats ont modifié leur 
position relativement aux conventions de La Haye’, & 
même l’Allemagne qui était restée jusqu’alors très 
strictement fidèle a, parait-il, dans ces dernières 
années, dénoncé certaines de ces conventions. Ces con-
ventions ne lient plus par conséquent qu’un nombre 
restreint de pays„ Il y en avait une quinzaine qui a-
valent adhéré au début, (L’énumération des pays qui 
adhèrent encore à ces conventions se trouve dans 
le Recueil de Wf. Kiboyet et Goule, et également dans 
le tableau des conventions qui figure dans la Revue 
critique de droit international, N° 1934, 1er fasci-
cule). En dehors des Pays-Bas, de l’Italie, très 
chés à la loi nationale, et de quelques autres pays, _ 
les conventions de La Haye sont à peu près abandon*16®' 
Pourquoi ? 

Causes de leur 
décadence. 

Pour une raison très nette. Ces conventions ont 
été passées à une époque où la doctrine de Mandai 
et le système de la personnalité du droit étaient 
à leur apogée, et incontestablement les partisans de 
ces théories se sont faits des conventions de La 
Haye une arme pour faire pénétrer leurs conception3 

dans les pays qui jisqu’alors y étaient réfractaire 
C’est ce qui explique que, dès le début, les pays 
glo-saxons ont refusé leur concours à cette oeuvre» 
et que lors de la reprise des pourparlers en 1925 
ils ont persisté dans leur refus. C’est une méthode 
regrettable que celle qui consiste à vouloir faire 
servir des conventions internationales pour des f*0 | 
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doctrinales déterminées, alors que l’on sait qu’on 
se trouve en présence d’un camp adverse déterminé à 
défendre ses positions. Telle est la cause de l’échec 
des conventions de La Haye. On peut dire aujourd’hui 
que le mouvement en faveur de ces conventions est tari 
et ne reprendra plus. 

Le Code Busta-
mante. 

Au contraire, dans l’Amérique, une méthode infi-
niment plus séduisante, plus ingénieuse, a obtenu un 
plein succès. Après une étude très minutieuse des 
règles de rattachement admises dans les pays de l’A-
mérique du Nord, du centre et du sud, des juristes 
privés par un travail considérable et par des associa-

Son élabora-
tion. 

tions puissantes ont fini par mettre sur pied un vé-
ritable code de D.I.P. La négociation a été très lon-
gue, puisque les premières conférences datentde 1874 
et de 1875. Elles ont nécessité un très grand nombre 
de congrès, de conférences, et finalement, notamment 
sous l’empire de l’impulsion donnée par les confé-
rences panaméricaines à la 6ème conférence panaméri-
caine à La Havane en février 1928, a été adopté un 
code de D.I.P. en 437 articles couvrant toutes les 
matières du D.I.P. Il comprend un titre préliminaire 
en 8 articles et trois livres consacrés respective-
ment, livre 1er, droit civil international, aux ma-
tières de droit civil, livre 11, droit commercial in-
ternational, livre III, droit pénal international. 
Pour rendre hommage aux efforts méritoires de celui 
qui a été la cheville ouvrière de tout ce travail, 
le professeur de Bustamante, professeur de D.I.P, 
à l’université de La Havane, à Cuba, juge à la Cour 
Permanente de Justice internationale de La Haye, 
la Sème conférence panaméricaine par décision du 
13 Février 1928 a pris la résolution d’attacher au 
code de H I.P. le nom de son rédacteur et d’appeler 
ce code le code Bustamante. Le code Bustamante a 
été admis par les 21 Etats à la conférence et 15 ont 
actuellement ratifié, La dernière ratification est 
celle de la République de l’Equateur en 1933. Les 
Etats-Unis d’Amérique sont signataires de la confé-
rence, mais ils n’ont pas encore ratifié. Mais ce 
code est l’objet d’études minutieuses, suivies dans 
tous les pays. Il serait à désirer que les disposi-
tions très sages qu’il contient soient sinon adoptées, 
dans les pays continentaux, du moins prises en con-
sidération et étudiées de près. Si l’on jette un 
coup d’oeil sur les 8 articles du titre préliminaire. 

jutions uti-
'®3 qui sont 
aaopt6es. 

on y aperçoit des solutiàns infiniment heureuses, qui 
tranchent, tout au moins par la convention,.diverses 
questions compliquées. C’est ainsi qu’à l’article 6 
du titre préliminaire, on confie à la lex fori la 
question des qualifications. La question des quali-
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fications est donc tranchée et ne fait plus l’objet 
d’un doute. C’est ainsi qu’à l'Article 7, après de 
très laborieuses négociations, le code Bustamante a 
fini par faire adopter un modus vivendi entre les 
pays qui pratiquent la loi nationale et ceux qui pra-
tiquent la loi du domicile à la base du statut per-
sonnel. C’était la question la plus épineuse, celle 
sur laquelle ont porté.les délibérations les plus 
délicates, notamment celles des commissions des ju-
risconsultes de Rio de Janeiro. Le modos vivendi fi-
gure à l'article 7 ài code Bustamante, et en vertu 
de ce modus vivendi le renvoi a disparu. Enfin, l'ar-
ticle 8 sanctionne une disposition générale, le prin-
cipe du respect international des droits acquis. 

L’Académie de droit comparé, qui siège à La Haye» 
dans sa session de 1925 a recommandé à la Société de® 
Nations l’adoption du code Bustamante. Ce serait é-
videmment pour tous les Etats la solution la plus 
simple de la question du D.I.P., si des objections 
à l’encontre de la codification générale du D.I.P. 
ne se présentaient pas. 

La question de 
la codification 
générale du 
D.I.P. 

Cette question de la codification générale du 
D.I.P. est particulièrement épineuse et a donné lieu 
à un très grand nombre de discussions. (V. notamment 
une discussion sur la question à la Société Fronçai'* 
se de législation comparée en 1931 dans le Bulletin 
de la Société, p. 331 et ss., p. 479 et ss.)

8
 En ef-

fet, les objections contre la codification générale 
sont assez puissantes. C’est pourquoi il y a lieu 
peut-être de rechercher dans d’autres formules que 
celle d’une codification internationale une coopé-
ration entre Etats pour régler les questions de con-
flits de lois. On a songé à des coopérations d’ordre 
judiciaire, par exemple à la création de tribunaux 
spéciaux pour juger les conflits de lois, ou encore 
on a songé à confier l’interprétation des convention3' 
sinon de toutes les questions de conflits de lois, a 
la Cour permanente de justice internationale de La 
Haye. Toutes ces solutions présentent des avant ageS 

et des inconvénients. Les arguments pro et contra 
semblent s’être jusqu'à présent balancés, au point 
que les solutions n’apparaissent pas comme prochai-
nes. 

Solution pré-
conisée par 

M. Lévy-Ull-
mann. 

Quant a fe. Levy-Ullmann, il a préconisé l'adop 
tion, par les pays européens. d’un système pratiqn0 

à l'heure actuelle aux Etats-Unis d'Amérique avec 
un grand succès pour régler, d'abord les divergenc®3 

de lois intérieures dans les Etats Américains, et 
aussi les divergences en matière de conflits de 1°1S 

Ce procédé est un procédé de coopération qui ne s'a' 
dresse pas directement au législateur, qui s’adr®350 
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plus directement au juge par la voie doctrinale pro-
fessionnelle. C’est ce que l’on appelle le procédé 
du “restatement”, le rétablissement ». Le réstatement 
consiste dans une série de recommandations adressées 
à la jurisprudence des tribunaux par les jurisconsul-
tes

 f par la coopération des juristes privés, qui s* 
occupent des questions. C’est ainsi que les Etats-U-
nis d’Amérique ont rédigé d’abord un. restatement con-
cernant la matière des contrats pour unifier, sinon 
le droit des contrats, du moins la jurisprudence en 
matière des contrats dans tous les Etats de l’Améri-
que du nord, et ont ensuite adopté un restatement 
en matière de conflit de lois. (L’étude du restate-
ment américain est faite dans le livre de M. YHgny, 
déjà cité, “Essai sur le D.I.P. Américain”, 1932, où. 
il y a l’analyse des dispositions générales du. res-
tatement américain). Ce n’est pas pour dire que l'on 
devrait adopter les dispositions du restatement amé-
ricain. C’egt de la méthode qu’il s'agit» Il serait 
possible aux divers Etats, Américains ou continentaux, 
de se mettre aujourd'hui d’accord sur un certain nom-
bre de propositions universellement admises dans nos 
pays. Il y a des règles fondamentales que tous les 
pays reconnaissent : le principe du respect interna-
tional des droits acquis, la règle locus régit ac-
tum, le principe de l’autonomie de la volonté, un cer-
tain nombre de règles sur le principe desquels les 
Etats pourraient se mettre d'accord, non pas par voie 
de convention internationale, non pas meme en confiant 
à des juges spécialisés la solution du conflit, mais 
simplement si, dans vous les pays, les juristes, dans 
des conférences analogues à ce qui s’est passé en 
Amérique avec les conférences panaméricaines, se met-
taient d’accord sur un certain nombre de propositions 
à recommander à l’adoption des jurisconsultes et des 
doctrines nationales. Le problème pourrait être, 
sinon promptement, du moins assez promptement et clai-
rement résolu. 

illusion de 
.^ude rela-
ie aux con-
fits de 
sis, 

La conclusion.de cette étude des conflits de lois 
c’est qu’il est indispensable aujourd’hui, après des 
siècles et des siècles dq discussion, de sortir de la 
difficulté dans laquelle on se débat depuis le Moyen-
Age. Il est indispensable de mettre fin à ces ques-
tions sans doute très intéressantes en soi, mais qui 
exigent une solution prompte et uniforme autant que 
possible. L’humanité ne peut pas continuer à tourner 
éternellement dans ce cercle vicieux contraire aux 
nécessités de la vie juridique. M. Lévy-üllmann es-
time, - et c’est sa conclusion - que tous les juris-
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tes qui s’occupent dos conflits de lois, devraient 
méditer longuement ces deux axiomes clef de la so-
lution de tous les problèmes : à question interna-
tionale, solution internationale? à solution inter-
nationale, esprit international. La solution vien-
dra très vite le jour où les juristes auront compris 
que, dons l’ordre collectif comme dans l’ordre indi-
viduel, il faut faire des sacrifices, et que la vie 
en communauté, qu’il s’agisse de la communauté fa-
miliale, conjugale, nationale et internationale, 
dont le droit n’est que l’armature, est fondée sur 
des concessions réciproques et sur la bienveillance 
•mutuelle. 
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DEUXIEME PARTIE DU COURS 

LA. CONDITION CIVILE 

DES ETRANGERS. 

Position du 
problème. 

D'une façon générale, on entend en France dans 
les ouvrages de D. I.P, traiter sous le titre, la 
condition des étrangers, une matière complexe dont 
l’objet peut être indiqué de la manière suivante ; 
"la détermination de la mesure dans laquelle les res-
sortissants d’un pays ont, au point de vue du droit 
privé, dans un autre pays, la jouissance des droits 
dont jouissent les nationaux do ce dernier pays”. Par 
exemple, en France, les étrangers jouissent-ils, au 
point de vue du droit privé, des droits qui sont ac-
cordés aux Français ? Y a-t-il ou non assimilation ? 
Tel est le problème. 

^limitation 
problème. 

On remarque dans cette définition les termes sui 
vants : d’abord, "au point de vue du droit privé”s 
c'est signifier qu'il va s’agir de la condition ci-
vile des étrangers; ce qualificatif a pour but d’ex-

1) Exclusion des 
Matières tou-
chant au droit 
Public et au 
$roit pénal. 

dure de cette étude les matières qui se réfèrent 
à la condition des étrangers au point de vue du droit 
public ou du droit pénal, au point de vue constitu-
tionnel et administratif. De très nombreuses ques-
tions se présentent sur la condition des étrangers 
au point de vue adninistratif : police des étrangers, 
accès, admission, séjour, sortie, expulsion. Au point 
de vue constitutionnel, également des questions se 
posent : celles des droits politique s, celles des 
libertés publiques Enfin, au point de vue pénal, il 
existe relativement aux étrangers une institution qui 
ne s'applique pas aux nationaux s 1.’extradition. 
Ce sont la des matières très importantes, qui se ré-
fèrent d’une façon générale à la condition des étran-
gers en France mais qui ne rentrent pas dans la con-
dition civile des étrangers, c ’est-à-dire dans la 
matière du droit privé, où dans une certaine mesure 
lo D. I.P, est intéressé. 

) distinction 
$Ve° la ques-
10b du con-
fit de lois. 

D’autre part, il s’agit de la "jouissance” des 
droits, et non pas de "l’exercice" des droits. C’est 
précisément par cette différence de mots que l’on 
tend à exprimer la distinction entre la matière de 
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la condition civile des étrangers et celle du con-
flit des lois. En effet, la question de la condition 
des étrangers répond à 1 * interrogation suivante : 
L’étranger a-t-il la jouissance de tel droit ? Par 
exemple l’étranger a-t-il le droit de se marier an 
France ? tandis que la question du conflit dos lois 
répond, dit-on, à une autre interrogation : celle de 
savoir quelle est la loi qui réglemente l’exercice 
de ce droit ? Par exemple, l’étranger pouvant se ma-
rier en Francs, à quelle loi doit-on s’adresser pour 
savoir quelles sont les conditions intrinsèques de k 
validité de son mariage ? quelles sont les formali-
tés extérieures, auxquelles il doit se conformer ? Pa 
conséquent, en apparence tout au moins, la question 
de condition des étrangers se distingue de la questio 
du conflit des lois. La plupart des auteurs meme a-
joutent que la question de la condition des étran-
gers est préjudicielle à celle du conflit des lois. 
En effet, à. quoi bon discuter sur les modalités d’e^ 
cice et la loi applicable, si l’étranger n’a pas en 
France, pal* exemple, la jouissance-du droit ? 

La question de 
la condition 
des étrangers 
est subsidi-

aire à celle du 
conflit de lois, 
et non préju-
dicielle. 

Il serait peut-être plus juste de dire que la 
question de la condition des étrangers, au lieu d’e* 
tre préjudicielle à colle du conflit des lois, y 
au contraire subsidiaire. En effet, comme l’a montre 
M. André Weiss, il s’agit, non pas seulement de savoi 
si l’étranger jouira on France d’un droit déterminé? 
dont jouissent les Français, mais il s’agit de sa-
voir aussi si, dans son pays d’origine, il jouit de 
ce droit. Par exemple, voilà la question du divorce. 
Un Italien en France peut-il divorcer ? Le droit au 
divorce lui est interdit, non pas parce que les Fr®' 
çais ne peuvent pas divorcer - c’est le contraire •> 
mais parce quo sa loi nationale le lui interdit. I--
faut donc supposer, tout d’abord, que la loi nationa‘ 
le de l’étranger et la loi française sont d’accord 
pour admettre le principe du droit, et par conséqu®11' 
il y a une question de conflit de lois à la base, °u 

plutôt de conciliation des lois, qui doit etre exa” 
minée avant celle de la condition des étrangers. lé-
serait donc plus logique, et c’est le sentiment de 
M. Lévy-Ullmann, de considérer le conflit dos loi3 

comme préjudiciel ou préalable à la question de 
condition des étrangers. 

Il y a bien con-
flit de lois 
dans la ques-
tion de la con-
dition des 
étrangers. 

Quant à dire, comme le font certains auteurs, 
avec beaucoup d’énergie, qu’il n’y a pas de confié 
de lois dans la question de la condition des étr®1' 
gers, ceci est beaucoup plus contestable. Sans dou ' 
il ne faut pas, dan.s ces matières, approfondir d’®1 , 
manière trop aigiie et trop pénétrante; il ne faut Pæ 
raffiner la subtilité, mais on ne peut pas cepe*1^ 
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ne pas observei- que, lorsqu’il s’agit de savoir si 
un étranger jouissant d’un droit dans son pays ne 
jouit pas de ce droit dans un autre pays où il s’est 
transporté, c’est tout de même la question de savoir 
quelle est la loi qui sera applicable : si c’est sa 
loi nationale, ou si c’est la loi du pays où il se 
trouve, qu’il s’agisse de jouissance ou qu’il s’agisse 
d’exercice , Il y a toujours dans ces cas un conflit 
de lois, avec cette restriction, cependant, que ce 
conflit de lois est tranché dès qu’il est posé, car 
les lois qui concernent les étrangers rentrent incon-
testablement dans 1A catégorie des lois de police et 
de sûreté, de oelles notamment, considérant le droit 
français, qui sont visées à l'article 3 : "Les lois 
de police et de sûreté obligent tous ceux qui habi-
tent le territoire”. Par conséquent, la loi territo-
riale s’impose aux étrangers. La question du conflit 
est résolue aussitôt qu’elle est posée. C’est pour-
quoi le conflit des lois n’apparaît pas à la première 
apparence. Le problème étant ainsi posé et délimité, 
il convient d’examiner , rédiites aux questions de 
pur droit privé, les questions concernant la condition 
des étrangers, c'est-à-dire là condition civile des é-
trangers. 

de la 
Sème partie 

cours. 

D’après la méthode qui a été suivie jusqu’ici, 
on examinera d'abord, dans un premier paragraphe, 

. les?textes du droit français.xn effet, à la base 
les textes sont en nombre un peu plus fort que pour 
la matière du conflit des lois, bien que, ces textes 
ne soient pas à proprement parler des textes du code 
civil, mais des textes complémentaires. On verra en-
suite, dans un deuxième paragraphe, l’oeuvre complé-
mentaire de la doctrine et de la jurisprudence, car, 
comme pour la matière du conflit des lois, à raison 
de nombreuses lacunes laissées par les textes qui 
se sont occupés do la màbière, jurisprudence et doc-
trine, la doctrine d'une façon particulièrement mar-
quée, ont pris leur place et comblé les lacunes. En-
fin, dans un troisième paragraphe très restreint, on 
examinera les systèmes étrangers et les conventions 
internationales en la matière. 

§ 1 - L’étude des textes législatifs 
du droit français. 

* ' Textes d' 
Oï,^rs général. 

H. Lâvy-Ullmann dit : les textes législatifs 
du droit français, bien que cette matière soit dominée 
par un texte fondamental, très célèbre par des dis-
cussions classiques, auxquelles -il a donné lieu, dans 
la doctrine, l’article 11 du code civil. La question 
a déjà ête indiquée : Y a-t-il assimilation W non de 
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l’étranger au national, dans notre espèce de l’étran-
ger au Français, quant à la jouissance des droits 1 
Le code civil y répond par la négative. Il n’y a pas 
assimilation. On ne met pas en France l’étranger, 
quant à la jouissance des droits civils, sur un pied 
d’absolue égalité avec le Français. Quel sort lui fai 
on ? -

A - Examen du 
texte fondamen-
tal Î 1’art, 
11 du code ci-
vil . 

L’article 11 est ainsi conçu : L’étranger joui-
ra en France des memes droits civils qui sont ou 69-
ront accordés aux Français par les traités de la na-
tion à laquelle cet étranger appartiendra". A la ques 
tion posée, le code civil apporte donc la réponse 
suivante : la condition de i’étranger en France sera 
essentiellement dominée par la réciprocité, et ce 
que l’on appelle la réciprocité diplomatique. Pour 
savoir si un étranger, par exemple un Espagnol, joui-
ra en France des droits civils, il faudra regarder 
la manière dont, en vertu des accords diplomatique3» 
un Français jouira en Espagne des droits civils, et 
il aura exactement la même quantité de droits que ce^ 
qui sont ainsi par réciprocité accordés aux Françai’ 
dans son pays. 

Il apparaît, a contrario de l’article 11, une 
lacune voulue, mais considérable. Quelle est la si-
tuation de ceux qui appartiennent à des pays qui ne 
sont pas liés avec la Franco par des accords diplo-
matiques ? L’article 11 n’en dit rien. 

Evolution his-
torique con-
cernant la 
condition des 
étrangers en 
France. 

Ce texte venait à la suite d’une longue évolu-
tion historique concernant la condition des étrange 
en France, AU Moyen-Age l’étranger était soumis à u® 
nombre important de restrictions} en particulier 
en matière civile, l’étranger avait été maltraité 
par les principes féodaux, par des droits fiscaux, 
repris par le privilège régalien de la couronne, aa, 
nombre desquels figurait et a figuré pendant des si®' 
clés le célèbre droit d’aubaine. L’étymologie du 
nom d’aubain est incertaine Î ou bien on peut consi' 
dérer que aubain vient du bas latin "alibanus", de 
"alibi", ailleurs, ou bien on peut considérer qu® 
aubain vient d’un mot écossais, "l’albanus", Stri°*

 : 

to sensu, l’aubain était soumis à de très nombr0VSê 

vexations} en particulier, il était frappé d’une in' 
capacité de transmettre et de recevoir'à cause de 
mort en France, soit par testament, soit par suc00®* 
sion ab intestat. Sans doute, avec le cours des ®aê' 
clés, a-t-on apporté â sa situation un certain non1* 

Les diverses 
atténuations 
apportées à la 
condition de 
l'aubaine sur 

bre d’atténuations. Des exceptions, très nombreuse 
furent accordées : la dispense du droit d’aubain0

 s 
fut accordée là où on avait intérêt à faire venir J. 
étrangers. Dans certaines villes notamment, on don -
l’exemption du droit d’aubaine, principalement 
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le territoire 
français. 

souverains, aux princes étrangers, aux diplomates, 
aux étudiants d’université. Plus tard, certaines 
villes, certaines provinces désireuses d’attirer les 
étrangers obtinrent des seigneurs ou de ceux qui exer-
çaient les droits fiscaux des atténuations nombreuses, 
si bien qu’à la fin de l’ancien régime, le droit d? 

aubaine avait été remplacé par un droit de détrac-
tion, qui est du dizième du droit d’aubaine, en com-
pensation pour le trésor royal de la suppression du 
droit d’aubaine et des exceptions telles que celle 
dont bénéficiaient ceux qui avaient, sur le terri-
toire français, des enfants légitimes, les régnicoles, 
comme on les appelait alors

a
 Telles sont les modifica-

tions qui ont été apportées à la condition des au-
bains sur le territoire français. 

Il est une autre atténuation, à laquelle il faut 
s’attacher quelque peu, car on verra l’importance qus 

elle a prise dans l’interprétation du code civil. 
C’est une doctrine tirée plus ou moins heureusement 
des textes romains par les romanistes, notamment par 
les légistes de Philippe le Bol et les cornentatours 
du droit romain. Les légistes de Philippe lé Bel mi*^ 
rent en avant cette doctrine pour arracher le droit 
d’aubaine notamment et les autres droits seigneuriaux 
aux seigneurs et pour les confier au roi. Par la suite, 
la doctrine se retourna contre la fiscalité royale. 
C’est la célèbre discussion entre les facultés dites 
du droit des gens et les facultés dites du droit ci-
vil. Les civilistes firent prévaloirs quant à la 
condition de l’étranger, une distinction demeurée cé-
lèbre, celle en vertu de laquelle certaines facultés 
ne pouvaient pas être refusées aux étrangers, comme 
celle de se marier par exemple sur le territoire 
français. ”Ce sont, disait-il, des facultés inhérentes 
à la personnalité humaine et dont il y aurait barba-
rie à priver des êtres vivant sur le territoire fran-
çais”. Au contraire, cex-taines autres facultés qui 
mettent en jeu la puissance seigneuriale, la puissan-
ce royale, l’autorité du souverain, sont do droit ci-
vil, et no peuvent être considérées comme ipso jure 
conférées à 1‘étranger sur le sol français, dans la 
matière du mariage par exemple le droit de se marier 
avec une française sans l’autorisation du roi, car 
il pouvait s’en suivre de par les principes de la 
nationalité, dans certains cas, que la progéniture 
née de ce mariage allait échapper à l’allégeance roya-
le. De même les principes de la garda, de la tutelle; 
la garde noble ou bourgeoise a toujours été consi-
dérée comme un jus publicum, la tutelle par consé-
quent de droit civil et le droit d’héritage également-
Dans cette catégorie, rentraient les facultés de tran. 
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mettre eu de recevoir à cause de mort. Mnsi.se trou 
vait justifié le droit de détraction. Dans l'ancien 
droite Verrière notamment dans ses Nouvelles Institu-
tes coutumières,.écrivait "que les étrangers sont 
capables de tous actes, contrats ou conventions, du 
droit des gens, mais incapables des effets civils". 
Telle était la doctrine à la veille de la révolution. 

L'couvre de la 
révolution 
française. 

La révolution française, par ses principes rames, 
sous l’impulsion du mouvement philosophique du XŸIir 
siècle, et aussi sous l’impulsion des doctrines éco-
nomiques, était favorable à l’assimilation des étm-
gersj elle était en particulier hostile au droit d'au» 
baine, que Montesquieu avait traité de "droit sauva-
ge”. D’autre part, les économistes, comme Uecker, a-
valent indiqué dès 1785 que les avantages fiscaux 
obtenus par le droit de détraction étaient minimes, 
en comparaison des inconvénients qu’il pouvait y avoir 
en écartant les étrangers du sol français. Dès le 
6 Août 1790, la révolution proclama la suppression des 
droits d’aubaine et de détraction. Enfin lu constitu-
tion de 1791 consacra 1® principe de l’assimilation 
des étrangers aux Français. La révolution prétendait 
poser des principes communs à toute l’humanité. C’e^ 
pourquoi la constitution de 1791 , titre 6, contenait 
cette déclaration ; "La Constitution n’admet pas 1® 
droit d’aubaine. Les étrangers, établis ou non en 
France, succèdent à leurs parents étrangers ou Fran-
çais, ils peuvent contracter, acquérir et recevoir 
des biens situés en France et en disposer, de même 
que tout citoyen Français, par tous les moyens auto* 
risés par la loi". La constitution do 1793, de l’an 
III, article 335, avait repris la formule. 

C’est dans cos conditions que la question se p0' 
sait devant les rédacteurs du code civil. Sans douta» 
y avait-il eu par la suite quelques atténuations 
principe, Ainsi, par exemple, en ce qui concerne 
caution judicatum solvi et la contrainte par corps 

on matière civile, on avait déjà établi des diffère^' 
ces entre l’étranger et le Français. Mais à l’époqd® 
du Consulat, on était dans une période de guerre-
étrangers nf avaient pas imité la révolution frarçai*

1 
se, bien au contrai* .. S’ils avaient reçu sur 1»^ 
des émigrés, ils étaient loin de traiter les FranÇ^1 

à l’étranger avec un principe d’assimilation aussi 
large que celui qu’avait préconisé la révolution ^rail 

Les travaux 
préparatoires 
relatifs à 1’ 
art, 11 du 
code civil. 

çaise. C’est pourquoi le projet présenté devant 
Chambres délibérantes de l’époque exigeait pour qu® 
l’étranger jouisse en France des droits civils un© . 
double réciprocité, ce que l’on appelle la récior°G' 
té législative et la réciprocité diplomatique. 
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étrangers jouissaient en France des droits reonnus, 
dans le pays auquel ils appartenaient, aux Français, 
par les lois ou Les traités’*. Il y avait là une al-
ternative, La réciprocité législative, qui en appa-
rence semblait comme une condition plus sévère que la 
réciprocité diplomatique, en réalité l’était moins, 
parce qu’elle consiste à subordonne!' la condition de 
l’étranger on France à l’existence et à la mesure des 
règles législatives établies en faveur des Français 
dans le pays auquel ils appartiennentj pour faire bé-
néficier ses ressortissants en France de tous les 
droits, un pays n’a qu’à accorder tous les droits 
aux Français sur son territoire. Si c’est un pays d’é-
migration, un pays dont les ressortissants viennent 
en France en beaucoup plus grand nombre que les Fran-
çais ne vont dans c© pays, il n’hésitera pas à le 
faire. Par conséquent, la condition des étrangers en 
France se trouvait par cette formule abandonnée à la 
volonté du pays étranger, contrairement, disait-on, 
à la dignité de la législation française, qui se 
soumettait ainsi aux fluctuations des législations é-
trangères; et des considérations d’utilité pratique 
survenaient, car il dépendait ainsi de l’étranger, 
sans recourir à. la voie diplomatique, de faire béné-
ficier ses ressortissants en France de droits considé-
rables. 

L’intervention 
ie Bonaparte. 

Bonaparte intervint personnellement dans la dis-
cussion, entendant se réserver l’arme diplomatique 
de la réciprocité. Il fit biffer dans le projet la 
réciprocité législative pour laisser subsister exclu-
sivement la réciprocité diplomatique. On changea la for 
mule» Au lieu de mettre ”par les lois ou traités" on 
se borna simplement à la formule qui figure dans l’ar-
ticle 11 s "L’étranger jouira en France des memes 
droits civils que ceux qui sont ou seront accordés 
aux Français par les traités de la nation à laquelle 

Résultat * mu-
Heine dû code 
sur la situa-
Hon de l’é-
Hanger qui 
n*est pas lié 
Par des ins-
truments di-
plomatiques . 

l’étranger appartiendra". La question de savoir quelle 
était la situation des étrangers, qui n’étaient pas 
liés à la France par des instruments diplomatiques, 
n’était pas soulevée. Cela était voulu. Bonaparte en-
tendait que les étrangers soient obligés de traiter 
avec la France pour établir une réciprocité par la 
voie diplomatique. Si la réciprocité n’était pas éta-
blie par la voie diplomatique, la question restait en 
suspens, et le point de savoir si les étrangers pou-
vaient ou non jouir en France de droits, en dehors 
du traité diplomatique, semblait rester en suspens, 

“ - Atténuation 
Cette lacu-

La question semblait rester en suspens, parce 
que, dans l’article 13, du code, les auteurs adopte-
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ne : l’admis-
sion à domici-
le prévue par 
l’art. 13», 
c.civ. 

rent une institution de nature à atténuer la lacune 
ainsi laissée dans le code par le mutisme gardé sur 
la condition do l’étranger appartenant à un pays noi 
lié à la France par un instrument diplomatique» L*âr« 
ticle 13 implanta en France .une institution anglaise, 
née de la pratique administrative de l’Angleterre, 
qui portait le nom assez curieux et dont l’étymolo-
gie est également assez difficile à trouver de "déni-
zation”. Cette institution avait été admise dans 
la pratique anglaise pour pallier aux inconvénients 
de la règle qui voulait et qui a voulu très longtemps 
en Angleterre, qu’un étranger ne puisse pas y être 
propriétaire immobilier, qu’un étranger ne puisse 
pas y posséder de la terre. En effet, le roi d’Angle* 
terre est encore à l’heure actuelle le souverain fief' 
fé du royaume, Toute la terre lui appartient. Il 
n’y a pas de propriétaire, il n’y a que des tenan-
ciers. Ii n’y a, en Angleterre, que la tenure et la 
propriété y porte le nom de tenure, si modeste soit-
elle, qu’il s'agisse d’une toute petite maison ou d’® 
lopin de terre. On ne pouvait donc être tenancier du 
roi d’Angleterre que si on était un de ses sujets. 
Pour atténuer cette règle qui en particulier était sé-
vère pour certaines grandes familles aristocratiques 
de France possédant en Angleterre ou désirant possé-
der en Angleterre des domaines de chasse, et dans 
certains autres cas, on a adopté l’institution con-
sistant à permettre à.certaines personnes d’obtenir 
un domicile autorisé en territoire anglais. Cette au-
torisation à domicile valait, non pas comme une natu 
ralisation, mais tout au moins comme une situation 
privilégiée permettant l'acquisition des droits im-
mobiliers, Cette institution fut copiée par les au-
teurs du code civil dans l’article 13, dans l’insti-
tution de ce que l’on a appelé l’autorisation à do-
micile ou l’admission à domicile. Dans le texte de 
1804^ on a parlé d’admission à demie lie. Par la suite» 
on a parlé' d’autorisation à domicile parce que l’ad-
mission à domicile était prononcée par décret de la 

république, par ordonnance du roi; c’était, par con-
séquent, une institution particulièrement privilé- , 
giée, dont les effets étaient proprement de conférer 

à l’étranger en France la jouissance des droits ci-
vils. En effet, dans le texte de 1804, l’article 
était ainsi conçu : l,L’étranger, qui aura été admis 
par le gouvernement à établir son domicile en France» 
y jouira de tous les droits civils, tant qu’il 
nuera d’y résider'’. 

Cotte institution s’est perpétuée jusqu’à la 

loi de 1927. La loi du 10 Août 1927 sur la nationa** 
lité a abrogé l’admission à domicile. En effet, l’.a 
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mission à dcmicile avait au premier abord l’aspect 
d'une institution ayant pour objet de conférer à l’é-
tranger les droits civils. A la suite du mouvement de 
jurisprudence et de doctrine qui avait donné à l’é-
tranger en France un statut infiniment plus large 
que celui qui lui avait été réservé par l'article 11, 
en dehors des instruments diplomatiques., l'admis-
sion à domicile, sans avoir perdu toute significa-
tion, fut utilisée par les lois sur la nationalité 
comme moyen de la faciliter. C’était donc, comme on 
l’a dit, l'antichambre ou le vestibule de la natura-
lisation. L'admission à domicile pouvait conférer dans 
le dernier état du droit, - loi de 1889 - une natu-
ralisation plus rapide, si bien qu’on en avait limi-
té les effets à 5 années, Si, au bout de 5 années, la 
naturalisation n’était pas demandée, l'autorisation 
de domicile voyait ses effets expirer. Aussi dans 
le nouveau système de 1927, l’admission à domicile, 
n’ayant plus place eu égard à la manière très large 
dont était octroyée la naturalisation en France de 
par la loi de 1927, a disparu. Il n’ert reste pas 
moins que, pendant un peu plus d’un siècle, l'admis-
sion à domicile est apparue comme une situation in- • 
termédiaire entre celle des étrangers qu’on appelait 
privilégiés, c'est-à-dire couverts par des traités 
diploiTiatiqv.es, et les étrangers orinaires, c'est-à-
dire les étrangers soumis au droit commun. 

Telle était, de par l'article 11, la situation 
faite aux étrangers en France. Ainsi donc, il subsis-
tait une lacune importante que la jurisprudence et 
la doctrine avaient à combler : c’était la situation 
de l'étranger ordinaire, de l’étranger soumis au 
droit commun, celui qui n'avait pas la possibilité de 
bénéficier d'une réciprocité diplomatique ou de l’Ad-
mission à domicile. 

Mais ce n’est pas tout avec les textes. L’arti-
cle 11 et l’article 13 une fois connus, on doit ajou-
ter que dans le code civil d'abord, et ensuite dans 
de nombreux textes postérieurs au code civil, la 
condition de l’étranger s’est trouvée dans une cer-
taine mesure précisée par des textes complémentaires, 
non pas d*ordre général, mais sur des points fragmen-
taires du droit ayant leur importance. 

- Textes 
Amplementaires. 

- Dans le 
^de civil de 
1804, 

Dans le code civil lui-mëme, on trouve certains 
articles importants et intéressants pour la condition 
de l'étranger. Il faut, d’abord et immédiatement, s' 
adresser aux articles 14 et 15, qui concernent une 
matière dans le détail de laquelle M. Lévy-Ullmann ne 
peut entrer, la matière des conflits de compétence 
et de juridiction, lorsqu’un litige a lieu entre un 
étranger et un Français. 
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Les art. 14, 15 
et 16 G. Civ, 
relatifs à des 
question de 

compétence 
et de juridic-
tion. 

L’article 14 tout d’abord envisage le cas où 
les étrangers sont débiteurs des Français, où c’est 
l’étranger qui est engagé dans des obligations envers 
le Français, obligations contractées soit en France, 
soit en pays étranger. Une formule aurait pu suffire 
pour trancher la question, et si l’article 14 en con-
tient deux, cela tient à des incidents do rédaction, 
dont les travaux préparatoires marquent la trace, et 
qui ne sont plus intéressants pour nous : "L’étranger, 
même non résidant en France, pourra être cité devant 
les tribunaux français pour l’exécution des- obliga-
tions par lui contractées en France avec un Fran-
çais" s il pourra être traduit devant les tribunaux 
de France, pour les obligations par lui contractées 
en pays étranger envers des Français". Ces deux pro-
positions aboutissent en nomme à cette règle î l’é-
trangep, même non résidant en France, débiteur d’un 
Français pour des obligations contractées, soit en 
France, soit à l’étranger, pourra toujours être cité 
par le Français devant les tribunaux français. C’est 
là une brèche à la règle "actor sequitur forum rei', 
suivant laquelle, en principe, le demandeur devait 
se transporter au tribunal du défendeur pour l’ac-
tionner en 3 tice. 

L’article 15, au contraire, déclare que lorsque 
le Français est débiteur d’un étranger, et même pour 
des dettes contractées à l’étranger, le Français 
pourra être traduit devant un tribunal de France» 

Un français pourra être traduit devant un tri-
bunal de France pour des obligations par lui contrac-
tées en pays étranger, même avec des étrangers, c’ 
est en somme proclamer dans les deux articles la com-
pétence des tribunaux français dans les obligations 
contractées entre Français et étrangers indifférem-
ment à l’etranger ou en France, et que l’étranger ou 
le Français soit indifféremment débiteur ou créancier 

Enfin, l’article 16 est relatif à la caution 
dite "judicatum solvi”; cette caution qui était seu-
lement exigée du demandeur étranger en matière civil0 

par le texte de 1804, a été étendue aux matières de 
commerce par la loi du 5 Mars 1895 (Renvoi au cours 
de procédure civile). 

Voilà les trois principaux articles qui tran-
chent de nos jours des questions de détails figurant 
encore dans le code civil, 

Les art. 980 
et 37 c. civ. 

On peut y joindre l’article 980 sur l’incapa-
cité d’être témoin dans les actes testamentaires, 
incapacité qui se rattache à celle de la loi du 25 
ventôse sn XI (article 9 et 11) qui interdit aux 
étrangers d’être témoins dans les actes notariés. ^a’5 

i] faut noter, au contraire, l’article 37 du code $$ 
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rt. 905 c. 
oc, civile. 

vil gui ne refus® pas aux étrangers la faculté d'être 
témoins pour les actes de l’état civil. L‘article 
905 du code de procédure civile, qui excluait et qui 
exclut encore les étrangers du bénéfice de. cession, 
qui a cessé d’être en usage en Franc® depuis la dis-
parition de la contrainte par corps. Mais les deux 
articles les plus importants qui visaient, en dehors 

«tes qui ont 
sparu : les 
«ciens art. 
6 et 912 e. 

des articles 13, 14 et 15, la condition des étrangers 
dans le code civil ont promptement disparu ; c* étaient 
les articles 726 et 912, de l’édition primitive de 
1804. Ces deux articles spécifiaient d’une manière 
formelle , l’un en ce qui concerne la succession ab 
intestat, lo second en ce qui concerne les disposi-
tiens testamentaires et les donations entre vifs, 1’ 
application formelle de la réciprocité diplomatique 
visée à l’article 11, On avait tenu, dans les cas 
précisément où intervenaient autrefois le droit d’au-
baine et le droit de détraction, à affirmer, par un 
texte précis, la nécessité de la réciprocité diplo-
matique. Il faut même observer, par rapport à l’an-
cien droit d’aubaine, que l’article 912 allait beau-
coup plus loin que l’ancien droit, puisqu’il ne vi-
sait pas seulement les dispositions testamentaires, 
mais qu’il englobait les donations entre vifs, dont 
ne s’occupait pas l’ancien droit d’aubaine. Il y a là 
une différence qui a été longtemps marquée par les 
commentateurs du code civil. Mais es texte ne survé-
cut pas aux circonstances qui leux' avaient donné 
naissance. Si la Restauration n’osa pas modifier l’-
article 11 lui-même, du moins prit-elle à coeur, dès 
le début, de supprimer les articles 726 et 912. La 
loi du 14 Juillet 1819, dite un peu par exagération 
loi sur l’abolition des droits d’aubaine et de dé-
traction, avait en réalité pour effet de supprimer 
le système de l’article 11 en matière de succession 
ab intestat et de succession testamentaire, et de le 
remplacer par le système du prélèvement successoral 
(article 2 de la loi du 14 Juillet 1819). 

e^6s conteni-
ons du 

civil. 

En dehors de ces textes, on peut citer comme 
textes à peu près contemporains du code civil ou 
très rapprochés, le décret sur la constitution de 
la Banque de France, décret du. 16 Janvier 1808, qui 
permettait aux étrangers d’être titulaires d’actions 
nominatives à la Banque de France, mais qui ne leur 
permettait pas do figurer à l’assemblée générale-. 

On peut citer également la loi sur les conces-
sions de mines de 1810, qui exclut les étrangers du 
droit d’obtenir une concession de mines, exclusion 
confirmée par les dernières lois sur les mines du $ 
Septembre X9T9. Vwilà un certain nombre de détails 
contemporains du code civil .. 
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B - Depuis la 
rédaction du 
code civil. 

Depuis lors, de très nombreux textes, dans le 
détail desquels M. Lévy-Ullmann nbntrera pas, sont 
venus sur des matières spéciales donner ou, au con-
traire, refuser aux étrangers certains droits» L’es-
sentiel, c’est de connaître la matière, de grouper 
oes textes. On pourra facilement retenir oes dé-
tails en établissant 5 groupes principaux de textes 

1®/ Droit de famille et propriété. 
2°/ Droit de propriété intellectuelle, 
3®/ navigation, maritime, fluviale et aérienne 
4®/ Travail et prévoyance sociale, 
5e/ Droit des collectivités. 
C’est sous ces rubriques que ce classent les 

textes les plus importants donnant ou refusant aux 
étrangers le sort français des droits privés, Voici 
quelques exemples. 

1) Dans les 
droits de fa-
mille ét de 
propriété* 

Dans les droits de famille, la loi du 19 Juin 
1923, dans l’article 345 nouveau du code civil, per* 
met l’adoption entre étrangers et Français. Un Fran-
çais peut adopter un étranger ou être adopté par ® 
étranger. L’adoption n’entraîne pas pour l’adoptï^ 
changement de nationalité. G’ést là une modification 
à l’état de la jurisprudence antérieure, c’est donc 
un texte qui étend les droits de l’étranger.A 1’^’ 
verse, la loi du 12 Juillet 1919, sur le bien le 
famille insaisissable, comme il s’agit de propriété 
immobilière, réserve aux Français ou aux étranger® 
ayant obtenu l’autorisation de domicile la possibi-
lité de créer un bien de famille insaisissable. HJ 
a là au contraire une restriction au droit de l‘^r* 
ger. 

On verra, d’autre part, à propos de l'étrang®^ 
privilégié, la grave controverse qui s’est institué 
sur nos lois sur les loyers civils et commerciaux^ 
C’est une question considérable, oui a donné lieU 8 

une jurisprudence très grave, que celle de savoir 
de connaître la portée des articles ccsnpris dans i61 

lois du 1er avril 1926 et du 29 Juin 1929 sur 1®® 
loyers civils, et dans les lois du 30 Juin 1926 
du 22 Avril 1927 sur les loyers commerciaux. Il 
là des formules d’exclusion directe ou indirecte! 
de réciprocité législative ou diplomatique. Les Pû“ 
voirs publics se sont inquiétés, après la guerr®» 
la quantité d’étrangers acquérant des immeubles eïl 

France. Il a été question de limiter pour les étr®1 

gers l’accession à la propriété immobilière. NotW1' 
nient un projet de loi gouvernemental du 23 Janvi®^ 
1920 avait été déposé sur la question et étudié Pa' 
la Société d’Etudes législatives (Bulletin de U , 
Société d’Etudes Législatives de 1924), M. Lcvy-’^ 
mann avait été le rapporteur de la question, M» 
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celle-ci n’a pas abouti à un vote devant le Parlementa 
la situation s’étant améliorée, et la propriété 
immobilière ayant- cessé d’être menacée per 1*envahis-
sement de capitaux étrangers. 

2) En matière 
le droits in-
tellectuels. 

Dans l'ordre des droits intellectuels, on peut 
établir deux catégories Î il y a des cas où les 
lois établissent l’assimilation entre étrangers et 
Français. Tels sont les cas en matière de brevet d’in-
vention et de droits d’auteur. Au contraire, il en 
est différemment en matière de marque de fabrique et 
de commerce, de dessins et modèles industriels, et 
de nom commercial, où, sous des réserves et avec des 
nuances, on exige la réciprocité législative ou diplo-
matique. 

0 En matière 
te navigation. 

En matière de navigation, on a une tendance de 
p lus en plus marquée à réserver la propriété des 
instruments de navigation, maritime, intérieure ou 
aérienne, aux seuls Français. En ce qui concerne la 
navigation maritime, pour être Français, un navire 
doit être la propriété pour moitié de Français; pour 
la navigation intérieure,dans le cas de bateaux em-
ployés à la navigation rhénale, ils doivent en tota-
lité appartenir à des Français. Il a été proposé 
pour protéger les bateliers Français d’étendre à tou-
te la navigation intérieure ce texte. En tout cas, 
les lois sur la navigation aérienne l’ont établi pour 
tous les aéronefs. Un aéronef n’est français qu’à la 
condition d’appartenir à des Français, 

•) En matière 
travail et 
prévoyance 

3°ciale, 

Pour les-lois de travail et de prévoyance so-
ciale, toute une politique a dû être adoptée. En 
effet, écarter de ces lois la main d’oeuvre étran-
gère, c’était lui donner dans une certaine mesure 
une prime. C’était une prime à 1 ’embauchage d’ouvrier-: 
étrangers. C’est pourquoi la loi sur les accidents 
du travail avait prévu que les accidents seraient 
réglés de la même manière par les indemnités, qu’il 
s’agisse d’ouvriers étrangers ou d’ouvriers Français, 
et il n’y avait, dans l’article 3 de la loi de 1898, 
qu’une restriction relative.au paiement de la ren-
te, lorsque l’ouvrier étranger n'habitait plus le 
territoire Français. Mais lorsqu’il s’est agi, non 
plus de réparer des accidents, mais de conférer 
des bénéfices, lorsqu’il s’est agi de véritables 
lois de prévoyance socialq on a établi des distinc-
tions entre les salariés étrangers et les salariés 
Français; en particulier, les lois du 5 Avril 1928 
et 30 Avril 1930 sur les assurances sociales don-
nent aux étrangers la possibilité d’obtenir certaines 
allocations, mais les excluent, au contraire, de cer-
tains autres droits, tels que les droits des commer-
çants à l’assurance. Il convient de se reporter à 
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ces textes, ainsi qu’aux textes sur les retraites 
ouvrières, sur les décrets sur la protection de la 
main d’oeuvre. 

5) Dans le 
droit dos col-
lectivités. 

Dans le droit des collectivités, on rencontre 
la loi du 30 Mai 1857 sur les sociétés étrangères, 
et l’article 12 de la loi de 1901 sur les associa-* 
tiens.. Ces textes seront étudiés ultérieurement. On 
verra dans les lois sur les syndicats professionnels 
sur les centres d’agriculturej qu’en ce qui concerne 
les organismes de direction de ces organes, il est 
réservé dans certains cas que les étrangers n’en pou 
ront pas faire partie* 

§ 2 - Oeuvre complémentaire de la doctrine 

et de la jurisprudence 

Cette oeuvre peut être envisagée à trois point8 

de vue : d’une part, en ce qui concerne les étrange: 
relevant du droit commun, ceux dont il n'a pas été 
question dans l’article 11 ; en second lieu, en ce 
qui concerne les étrangers privilégiés, ceux qui 301 

visés dans l'article 11. ; et, en troisième lieu, b 
question du droit des collectivités, la question 
des personnes morales dites étrangères. Voilà le3 

trois chefs sous lesquels, on peut tenter de résumer 
l’oeuvre de la doctrine et de la juiisprudence. 
cette matière, la doctrine a eu un rôle considérai* 
et les controverses sont nombreuses. 

1 - En ce qui 
concerne les 
étrangers re-
levant du droit 
commun. 

Prenons d’abord le premier aspect du sujet J 
les étrangers relevant du droit commun, ceux dont 
l’article 11 n’a pas parlé. Il y avait, en effet» 1111 

lacune considérable. L’article 11 parlait des 'drof 
civils qui sont ou seront accordés à un étranger? ?’ 
les traités de la nation à laquelle cet étranger 
appartenait. Il était alors l’objet d’un traite^ 
analogue à celui qu'on accordait par voie diplo®ai* 
que aux étrangers dans leur pays. Mais l’article i 
gardait le silence, quant à l’étranger appartenu 
à un pays, qui n’était pas lié avec la France par 

un traité diplomatique. 
A - Les con 
troverses doc-
trinales» 

Une controverse célèbre s’est engagée sur 1®S 

termes de l’article 11. Elle a duré pendant tout r 
XlXème siècle. Elle a réparti entre plusieurs syst 

mes les juristes les plus considérables. Il n*y$ 
pas eu moins de 4 systèmes présentés sur la mati6 

Première sys-
tème : Princi-
pe de l’assimi-
lation. 

Tout d’abord, deux systèmes extrêmes : l’u13 

qui accorde presque tout aux étrangers relevant 
droit commun, l’autre, au contraire, beaucoup 
restrictif. Le premier système a été soutenu Paî’ 1 

des premiers commentateurs du code civil, celui aU 
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Aubry et Pau ont emprunté leur méthode, Zacchariae, 
(tome 1. § 76 de son cours de Droit civil, profes-
sé pour les pays rhénans soumis alors au droit civil). 
Plus tard, il fut adopté par Demangeat (Histoire de 
la condition civile des étrangers dans l’ancien et 
le nouveau droit, 1844), et par Vallette, (dans son 
Explication sommaire du code civil en 1869). Depuis 
lors, il avait été suivi par un certain nombre d’au-
teurs. 

Ce système consistait à dire que l’étranger qui 
n’est pas l’objet d’un traitement spécial en vertu 
d’un traité diplomatique jouit en France de tous les 
droits privés qui appartiennent aux Français et qui 
ne lui ont pas été expressément ou implicitement 
refusés par des textes spéciaux du droit français. 
Ainsi, c’est le principe de l’assimilation. Certains 
droits civils, par exception, sont propres aux Fran-
çais d’après les textes et ne peuvent être attribués 
aux étrangers qu’en vertu d’un traité. C’est le prin-
cipe de l’assimilation, sauf exception dans le cas 
de textes absolument explicites, sur la base de la 
réciprocité des traités conclus entre la France et 
le gouvernement du pays considéré. 

Les arguments à l’qjpui de ce système très lar-
ge sont d’abord des arguments d’ordre humanitaire et 
philanthropique^ et d’autre part, des arguments d* . 
ordre logique S on expliquait que l’article 11 avait 
exclusivement pour but d'indiquer la manière de fai-
re disparaître les inégalités établies par les textes 
restrictifs, par exemple par les articles 14, 16 et 
ss. Ce système était infiniment large. Il était peut-
être apte à servir de base à une modification légis-
lative : c’était un système de legs ferenda, mais 
il ne s’appliquait pas à la loi en vigueur, à la 
lex lata. On a critiqué ce système comme infiniment 
trop lâche. Il n’avait pas uniquement pour effet d’ 
annihiler l’article 11; son contenu ne s’expliquait 
plus. 

4ème systè* 
: ^’exclu-
n!èst la re-
’’ capa cité 
option. 

A l’inverse, Demolombe, (tome 1er de son droit 
civil) soutenait un système complètement restrictif, 
absolument opposa à celui de Demangeat. Ce système 
consistait à dire que l’étranger ne jouit en France 
que des droits qui lui ont été expressément concédés 
par un traité. Il faut un texte, si l’étranger ne 
bénéficie pas d’un traité, pour lui permettre de 
jouir d’un droit privé déterminé. L’exclusion est la 
règle, la capacité l’exception. Demolombe appuyait 
son système sur des interprétations de textes, con-
formément à la méthode sxégétique, alors en honneur. 

Répétitions Ecrites et Orale» 
T 

« Les Cours de Droit » 
, Pi.AIE DB LA SORBONMB, 3 
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notamment sur l’opposition entre l’ancien article 8 
du code civil et l’article 11. L’article 6 disait s 
nfout Français jouira des droits civils”, ce qui 
a contrario excluait les étrangers. L’article 11 di-
sait : ”L’étranger jouira en France des mêmes droits 
civils que ceux qui sont ou seront accordés aux Fran-
çais par les traités de la nation à laquelle cet 
étranger appartiendra”. Il y avait là une condition 
très restrictive. 

On pouvait objecter à ce système qu’il n’y a 
pas de texte ou à peu près pas de textes qui accor-
dent expressément dans le code civil ou dans le code 
de commerce des droits aux étrangers. Si bien que s* 
il est indispensable de trouver un texte conférant 
le'droit privé aux étrangers de se marier, de possé-
der des immeubles, rtc., ce serait le refus complet 
de tout droit aux étrangers en France. Mais on était 
sous l'empire de la méthode exégétiqu®, et voici oom-
ment raisonnait Demolombe à titré d’exemple ; Les 
articles 12 et 19 sont d’anciens articles qui ont été 
modifiés dans le code. Ils parlent dé la nationalité 
de la femme étrangère qui épouse un Français, do la 
femme française qui épouse m étranger. Le texte a 
donc envisagé la possibilité pour un étranger ou une 
étrangère de se marier en France. Il est donc possibb 
de. baser le droit de mariage des étrangers en France 
sur les articles 12 et 19. De même, 1(article 3, §2» 
du code civil, dit : MLes immeubles même ceux possé-
dés par les étrangers sont régis par la loi françai’ 
se”. C’est donc que les étrangers peuvent posséder 
en France des immeubles. Les articles 14 et 15 visent 
la compétence dans des procès entre Français et 
étrangers, l’étranger étant demandeur ou défendeur’ 
C’est donc que l’étranger est virtuellement capable 
d’être débiteur ou créancier en France, etc... On 
aperçoit la subtilité du système. Le système ne pou" 
vait se soutenir que dans un temps où la méthode ®*e' 
gétique était en honneur. Il a cessé d’ailleurs d’e-
tre admis, à raison de sa base trop restrictive, et 
à raison de son procédé désuet. 

Troisième systè-
me : distinc-
tion des facul-
tés du droit des 
gens et des 
droits stricto 
sensu (système 
actuel ). 

Si bien que l’on arrive à un troisième système 
professé de très bonne heure par las commentateurs 
du code civil, le système de Merlin et de ProudhoO’ 
Aubry et Rau lui ont donné leur adhésion-; au § 78-’ 
tome 1er de leur cours de droit civil. C’est un 3YS' 
tème basé sur l’ancien droit, sur la tradition, 
reprenant la distinction de Ferrière et des ancie»8 

auteurs entre les droits privés qui dérivent du dr° 
naturel et ceux qui dérivent du droit civil, la ^1®* 
tinction des facultés du droit des gens, et des dt01" 
civils stricto sensu. Pour les premiers, les 
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disent ces auteurs, en ont la jouissance de plein 
droit. Les facultés qui dérivent du droit naturel, du 
jus gentium, sont de celles dont on ne peut priver 
les étrangers. Ai contraire, les droits civils stric-
to senau ne sont pas de piano accordés aux étrangers 
en France, cela se comprend. Pour les leur accorder, 
il faut, soit un traité, soit, en vertu de l’article 
13 ancien du code civil, l'admission à domicile. Ce 
système est basé sur l’ancien droit, sur les travaux 
préparatoires du code. (V. la note 6, g 78, d’Au-
bry et Hau, et dans le Manuel de Weiss la dernière 
édition, p. 254 et sa.,les explications et les motifs 
de Portalis ou du rapport au Tribunat du tribun Si- • 
néon). Ce système a été admis par la plupart des au-
teurs, La jurisprudence l’adopte et le fait sien. 

Ce système n’est peut-être pas à- l’abri de tout 
reproche. On a dit que le code civil ne s’était pas 
entièrement conformé à la tradition de l’ancien droit. 
La preuve en est dans l'article 912, qui surenchéris-
sait sur le droit d’aubaine. On a dit également qu’il 
aboutissait à des .solutions arbitraires, car q&’est-
ce qui sera de droit naturel ? Qu’est-ce qui sera 
de droit des geçts ? C’est évidemment me question 
d’interprétation, qui laisse la place à beaucoup d’irv-
pressionnisme. Quoi qu’il on soit, c’est le système 
qui a fini par être adopté. 

’^rième sys-
* s systè-
' ®olebtique. 

Le quatrième système, qui est un système éolacti-
q®, n’a fait en somme que reprendre le Sème système. 
Le. quatrième système, développé par Weiss et Pillet, 
emprunte les motifs du troisième système, c’est-è-
dire s’appuie sur l’ancien droit, pour aboutir à des 
conclusions analogues à celles de Demangeat, c’est-â-
dire à des conclusions très larges.. C’est le sys-
tème le plus libéral. Aujourd’hui avec le déclin de 
la controverse et le déclin de la méthode exégéti-
que, ce système ne présente plus un grand intérêt, 
eu égard, à ce que d’ailleurs on se concentre surtout 
sur les décisions de la jurisprudence. 

‘ La portée 
^ique du 
cLlème. 

La jurisprudence, en effet, a été-de bonne heu-
re amenée, elle aus si, à prendre parti sur des cas 
concrets* C’est précisément lorsqu’on envisage le ca-
talogue des questions auxquelles la jurisprudence 
a eu à s’attacher, que l’on s’aperçoit que la ques-
tion, qui au point de vue doctrinal présentait une 
très grande Importance, en réalité s’est trouvée 
restreinte par les décisions de la jurisprudence et 
réduite à quelque s rares controverses. Au surplus, 
sur certains oas au sujet desquels on discutait, au 

IA , 
L; été très 

sujet desquels la jurisprudence avait même refusé 
aux étrangers l’accès au droit civil, la loi est in-
tervenue, Il en est ainsi, notamment de deux ques-
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réduite : à 
raison de l’in-

troduction de 
certains tex-
tes ; 

tiens, qui ont même pendant très longtoctps attiré 
l’attention des auteurs : la question d© l’adoption 
et la question de là protection du nom commercial. 

L’adoption avait été considérée par la jurispru-
dence, depuis 1823, comme une question d© droit ci» 
vil, de jus civile stricto sensu. La loi do 1923 a 
modifie l’article 345 et a permis l’adoption entre 
Français et étrangers. Voilà un des points de la 
controverse qui tombe. 

à raison de c© 
que l’on est 
pai'fois rame-
né ad problè-
me du conflit 
des lois. 

De meme, la question de la protact ion du nom coa* 
mercial, qui avait donné lieu à un arrêt des Cham-
bres réunies de 1848, proclamant qu’il y avait là un 
droit civil stricto sonsu, a amené la loi du 26 No-
vembre 1873, article 9, qui a transformé ce droit 
en un droit accessible aux étrangers. Dans ces condi-
tions, la controverse se restreint. Elle se restreint 
quant au nombre de que stions qui se présentent, elle 
s® restreint aussi sur un autre point. En effet, quel’ 
que s unes des questions que l’on discute sur le ter-
rain du droit de jouissance accordé aux étrangers 
ramènent d’une façon tout à fait expx-esse et topi-
que a la question du conflit de lois, ce qui prouve 
qu'il n’y a pas de cloison étanche entre les deux ques-
tions. 

La jurispruden-
ce a eu à se 
prononcer sur 
4 catégories 
de questions Î 

Voici les quatre catégories de questions sur 1®S* 
quelles la jurisprudence a eu à se prononcer. Tout 
d’abord en matière de droit de famille, deux ques-
tions surtout ont arrêté les auteurs et la juris-
prudence a eu à statuer : la question de la tutelle 
et la question de l’hypothèque légale. 

1) En ce qui 
concerne la 
tutelle. 

En ce qui concerne la tutelle, c’est une matière 
qui avait toujours été considérée comme rentrant 
dans une certaine mesure dans le droit publie. La 
fonction de tuteur est un ^manus publicumK, rentrant 
dans la catégorie de droits qui se rattachent à la 
souveraineté, à celle du seigneur, la garde noble, 
la garde royale. La jurisprudence, pendant très long* 
temps, eu égard à ces précédents, conformément d’aià* 
leurs a l’ancien droit, avait admis qu’un étranger 
ne pourrait être tuteur ou membre d’un conseil de 
famille pour un mineur français. C’est ce qui a été 
jugé dans un arrêt de 1861 de la Cour de Paris, (21 
Mars 1861. S. 181. II. p. 209). 

Depuis lors-, il s’est produit une évolution 
dans la jurisprudence. On a trouvé, par exemple, qu 

il pouvait être trop rigoureux d’exclure un ascen-
dant étranger de la tutelle d’un de ses descendant3/ 
par exemple d’un petit-flls mineur et de nationalit® 
française. Il y a dans la tutelle de l’ascendant, 
d’après les tribunaux, une sorte de droit naturel, 
de paternité, de surveillancej aussi la chambre ci^^ 
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de la cour de cassation, le 16 Février 1876 (S, 187o 
I. P. 193* avec une note de Labbé, D, 1876, I. p. 49), 
a admis que pour l’ascendant étranger d’un mineur fran 
gais la tutelle pourrait être octroyée. Au surplus, 
de nos jours dans la pratique, nos justices de paix 
organisent, en dehors de tout texte, et par une pra-
tique bienveillante, la tutelle de mineurs étrangers, 
lorsque ces mineurs relèvent d’une législation appar-
tenant à un système juridique analogue au système 
français, notament pour les mineurs belges, dont la 
tutelle s’ouvre en France, et ils n’hâsitent pas à oon 
fier la tutelle aux étrangers, au père ou à un pa-
rent. Cette première question se trouve déjà assea res 
treinte dahs son application rigoureuse à l’encontre 
do l’étranger. 

t l’hypçthè-
w légale. 

La question d@ l’hypothèque légale de la feme 
mariée, du mineur, est de celles qui, également, ont 
été très débattues devant les tribunaux. Il y a ou 
de très nombreux arrêts sur la question, notamment 
celui auquel on s® réfère généralement, un arrêt de 
la ©our de cassation du 4 Mars 1884, (S

8
 1884, I. p. 

213. D. 1884. I. p. 205). Il y a eu également un très 
grand nombre de décisions des cours d’appel, et plus 
récemment une espèce de la chambre des Requêtes du 
27 Janvier 1903, (S. 1904. I. p. 81. D. 1903. I. p. 
.249). C’est dans cette espèce que les motifs sent 
les plus «solicites, mais il était question d’un tral-
té d’établissement franco-suisse du 23 Février 1882, 
sur lequel on discutait. Quoi qu’il en soit, la ju-
risprudence a proclamé que l’hypothèque légale ne re-
lève pas du droit des gens mis du droit civil. C’est 
ce que dit expressément l’arrêt de 1903 Î ”Attendu 
que l’hypothèque légale, au profit des femmes mariées, 
ne relève pas du droit des gens, qu’elle est une 
création de la loi positive, destinée à régler dans 
les pays où ©lie est instituée la condition et les 
attributs des femmes investies de cette garantie et 
leur confère ainsi un droit civil". L’arrêt a statué 
sur une question de réciprocité diplomatique. Or, il 
y avait une institution identique à celle do l’hypo-
thèque légale dans le canton suisse de Vaud, vis à 
vis duquel on examinait la question de réciprocité. 
Aussi, bien qu’il s’agisse d’un étranger privilégié, 
la chrenbre des Requêtes a introduit la distinction 
entre le droit des gens et le ^roit civil. 

Il convient de remarquer que les motifs donnés 
à 1*qspui de la solution ns sont pas les seuls qui 
ont été exposés par la doctrine. Il en est un autre, 
peut-être plus exact, à l’appui de la solution qui 
ramène à la matière des conflits de lois. Comme l!a 
fait observer judicieusement Pillet, l’hypothèque 
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légale est un droit immobilier frappant les immeubles 
en France. Or l’article S, § 2 m ©ode civil «owt i 
la loi français®, et à la Xei français® seule, les 
immeubles possédés par les étrangers» Cela indique 
qu’me loi étrangère ne peut ©onférer d'hypothèque 
sur les immeubles sis un France» On a vu le principe 
pour les hypothèques convmtionnelles. Ce® de« prin-
cipes conjugués indiquent simplement que, pour les 
droits immobiliers la loi française seule doit pou-
voir frapper un immeuble français? d’où la conséqïwn-
oe <u'un étranger sa prévalant de sa capacité étran-
gère en terre française ne pourrait invoquer 15 hypo-
thèque légale sur un immeuble français. Le raisonne-; 
ment vaut oe qu’il vaut. Si on l'admettait,’on serait 
transporté de la matière de la condition des étran-
gers à la matière du conflit des lois. 

Telle est en matière de droit de famille la pre-
mière catégorie de questions» La sms des droits re-
fusés à l’étranger ordinaire est donc- très minime, 
et encore à la condition qu© cet étranger n'appartien' 
ne pas à un pays lié avec la France par «s traité di-
plomatique conférant une identité de situation aux 
Français à l’étranger» 

2) En ce qui 
concerne le 
droit de l’é-
tranger au 
domicile. 

Deuxième point : il y a eu également une longue 
controverse, au cours de tout le XIXèw siècle et -
dans les premières années du Sème siècle, à propos 
du droit de l’étranger au domicile, controverse qui 
s’est élevée en marge de l’article 13 du code civil? 
ancien article Ï3 supprimé par la loi de 1927. Avsxt 

a) avant la loi 
de 1927. 

la loi de 1927® l’étranger qui n’avait pas sollic*-*6 

l’autorisation de domicile, comme disaient les tex-
tes plus récents, et ns l’avait pas obtenus par un 
décret' du gouvernement français, pouvait-il allégu^ 
qu’il avait en France un domicile déterminé ? La né* 
gative semble, au premier abord, s’imposer. C’est ’* 
une théorie qui en doctrine, dès le début et au oouf8 

de presque tout le Xl&àme siècle, avait fini par 1* 
La doctrine en-
seigne tout d’ 
abord que 1^-
tranger ne peut 
pas avoir de 
domicile en 
France s’il n’a 
pas sollicité 
1 ’ sut oi'isati on 
à domicile. 

escorter. Non» disait-on, l’étranger ne peut pas a-
voir de domicile en France, s’il n’a pas sollicité 
l’autorisation à domicile. On invoquait divers arti* 
clés : d’abord au titre domicile, l’article 102 in-
terprété selon la méthode" exégéti que, à contrario* , 
L’article 102 du code, en effet, porte s ”lo domi^* 
d® tout Français, quant à l’exorcise de ses droits 
civils, est au lieu où il a son principal établis8®'’ 
ment’5. A contrario, oela veut dire que lsétranger* 
quant au domicile, est régi par des règles différé"’ 
t©$» D’autre part, on s’appuyait sur l’article 13 
dis^t que l’étranger qui aura été autorisé par dé®^ 
à fixer son domicile ®n France y jouira de tous l®3 

droits civils. L’argument à contrario était 1® 
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vent 8 si l’étrenger n’a pas sollicité 13admission 
à domicile# il ne jouit pas des droits civils» Pour 
jouir des droits civils, il n’a qu’a demander l'admis-
sion à domicile. Par conséquent, ce serait lui confère; 
indirectement les droits civils que lui reconnaître 
un domicile, lorsqu’il a*a pas sollicité cette auto-
risation. Bnf in, ajoutait-on, c’est un argument de 
logique, le domicile est 1® résultat d'une fiction 
légal®, c’est l'attache d’une personne à un point du 
territoire, un© abstraction. C’est donc une institu-
tion qui doit être interprétée stricto sensu. Corne 
toutes les fictions, «lie n’est pas susceptible d'ex-
tension. 

Ces arguments ont été fortement combattus, même 
on doctrine. Le premier argument était facile à ré-
futer. L’article 102 dit : le domicile de tout Fran-
çais; sans doute il emploi® cette expression, mais c* 
est Equant à l’exercice des droits civils”. C’est 
pour opposer le domicile quant à 14exercice des droits 
civils au domicile politique, au domicile quant à 1* 
exercice des droits politiques. 0’est pourquoi, les 
travaux préparatoires avaient ainsi rédigé l’article 
102. 

Pour l’argment tiré de l’article 13, on est en 
présence d’un cercle vicieux. L?article 13 était 
ainsi conçu s WL*étranger qui aura été autorisé par 
décret â fixer son domicile eu France y jouira d® 
tous 168 droits civils”. Cela no veut pas dire que 
l’étranger n’a pas de domicile en France. Il peut a-
voir un domicile, mais qui n’est pas autorisé, La 

question est de savoir dans quelle mesure il peut en 
posséder un, et quelles sort les conséquences juridi-
ques qui s’y rattachent éventuellement. 

On répond à l'argument tiré de la fiction que 
le droit au domicile est un droit naturel, admis par 
toutes les législations, et que par conséquent on 
ne saurait en priver les étrangers sur le sol fran-
Ç&A.a 

â re-
Mtre le 

®u domi-
■e 3®ns auto-
irions sous 
. fluence de 
^isprudenc®. 

C’est pourquoi, vers la fin du XIXème siècle, la 
doctrine tendant à reconnaître à l’étranger la possi-
bilité d’avoir un domicile sans autorisation s® ré-
pand de plus en plus chez les auteurs. On tirait ar-
gument d’un article 4 de la loi du 23 Août 1371 qui 
parlait de l'étranger domicilié en France avec ou 
sans autorisation. On visait également certains ar-
ticles de la Ici d® 1389 sur la nationalité, aï’ti-
©le 8, 4®, qui visait le ©as do l'étrange!’ domici-
lié en Francs à. l'époque de sa majorité. 

Tout ceci, c'était pour satisfaire aux arguments 
de 14école oxégétique. La vérité, c’est que l'on é-
tait emporté par la jurisprudence, laquelle, depuis 
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15arrêt Forgo surtout# avait a&als ce que l’on a ap-
pelé 1© domicile de fait psr opposition au domicils 
d@ droite En effet# dans l’arrêt Forgo, en fin de 
compte, la Cour de cassation avait fini par reconnaître 
la valeur juridique de la fixation d'un étranger en 
France, alors qu’il n’avait pas sollicité l’admission 
à domicile. Forge n*avait pas, en France, sollicité 

l’autorisation de domicile, mais la loi bavaroise ren-
voyait à la lui français®, lorsqu3il y avait résides» 
©@ÿ domicile effectif, disait la loi bavaroise, dorai» 
elle de fait a dit la cour de cassation qui a accep-
té le renvoi, précisément en considération de ce que 
Forgo avait# sur le territoire français un domicile 
do fait s a Attendu que si devant le droit bavarois 
les meubles, corporels ou incorporels# sont régis 
par la loi de leur situation, combinée en matière d® 
succession avec la loi du domicile.de fait, ou rési-
dence habituelle du défunt”, Conaa© Forge avait eu e» 
Franc© un domicile de fait ou résidence habituelle.» 
l’institution s5est trouvé® ainsi sanctionnée par la 
jurisprudence d® la Cour à® cassation. Par la suite# 
dan® de très nombreux arrêts, ainsi que Pillet l?a 
fort bien montré

a dans des cas où il s‘agissait .sur-
tout d© procédure, d’administration de la justice, 
la Cour de cassation a admis cette institution du 
domicile de fait en faveur des étrangers. Cette adrais* 
sien a été largement étendus par la Cour de cassation 
Pillet notamment, dans son Préois, tome 1, ne I43> 
décrit cette jurisprudence et la justifie en disant 
que c’était une faveur sans doute faite eux étrsng®rS> 

mais un© faveur qui se. justifie à raison des néce®9^* 
tés judiciaires, de l’intérêt bien entendu de l’ad-
ministration de la justice. Cela visait surtout la 
signification, des actes judiciaires, la compétence 
des tribunaux,, etc... Avant la loi de 1927, cette, 
risprudenc© est analysé® d’une façon très copieuse 
dans les notes sous les arrêts récents. Requêtes 23 
Avril 1925 (S. 1927. I. p. 57) s il s’agissait du 
domicile du domestique français d’un étranger en Fr0®* 
ce, par conséquant de la question du domicile légal 
venant se greffer sur la question du domicile de 1’^* 
tranger, Ou encore. Requêtes 11 avril 1927 (S. 192?» 
I, p. 2Ï6) s il s’agissait de la compétence du tri-
bunal de ccsRaerG®, du lieu, du domicile de fait, 
étranger, ©fin de prononcer la faillite. Los note3 

de ç©s arrêts reflètent le dernier état de la juri** 
prudence avant la loi d® 1927. Mais la loi d© 1927 
est venue apporter dans la controverse un élément 
veau. En effet, ©11© supprime l’institution de l’ad-
mission à domicile. L’articl® 13 du code civil s®t 
abrogé. Il n’y a plus pour l’étranger d© faculté d© 
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deraander l’autorisation de domicile par décret du 
gouvernement.. Il on résulte qu'on ne veut plus fai-
re de différence, comme le faisait la jurisprudence, 
entre 1© domicile de droit et 1® domicile de fait» La 
question se pose entière do savoir si l’étranger peut 
ou non avoir un domicile en France ? 

b) depuis la 
loi de 1927 s 
tendance à ad-
aettre que l5 

franger a un 
domicile ©n 
Franc®. 

La question esc résolue aujourd'hui par l’affir-
mative par tous les auteurs qui ont écrit depuis la 
loi de 1927. Les décisions de jurisprudence sont ra-
res. On voit, dans les motifs de quelques arrêts, 1* 
allusion faite encore, par tradition, au domicile de 
fait. La vérité, c’est que la suppression de l'arti-
cle 13 semble implicitement, car le législateur ne 
s’est pas expliqué, conférer autorité à ces deux 
auteurs qui estimaient que le domicile est une insti-
tution de droit naturel et non pas de droit civil, et 
que par conséquent on ne peut en priver l’étranger 
en France sens un texte spécial. Au surplus, on ne 
manque pas de faire observer qu’un très grand nombre 
d’articles dans la nouvelle loi sur la nationalité 
supposent l’étranger domicilié en France, article 3, 
alinéa 1, article 4, alinéa 1, etc... Par conséquent, 
on peut en déduire que J.'étranger a un domicile en 
France. Il serait préférable de le dire dans un tex-
te. C’est pourquoi le projet de la Société d'Etudes 
législatives, élaboré en 1930, a établi des textes 
particuliers, et notamment a spécifié dans un nouvel 
article 12 le principe du domicile de l'étranger en 
France, (Bulletin de la Société d'Studos législatives, 
1928. p. 326 et 1930, p. 92). 

$*) En ce qui 
c°nc©mé la 
çoæpét0KCe des 
^ibunaws fran-
çais dans les 
litige® entre 
^rangers, 

Le troisième point, sur lequel la jurisprudence 
a eu à. statuer, est également célèbre, en marge des 
articles 14 et 16 du code civil îc'est la question àr 
savoir si les tribunaux français sont compétents 
dans les litiges entre étrangers, la question de sa-
voir si les étrangers ont accès aux tribunaux françai 
On a vu que Isa articles 14 à 16 du code civil règlent 
la question lorsque le procès est pendant entre un 
Français et un étranger. Mais quid juris, lorsque le 
procès sa présente entre étrangers ? Ce sont des ques-
tions très fréquentes, questions pécuniaires, mis 
aussi questions do famille, notamment la célèbre ques-
tion du divorce dos étrangers en Franc®. 

Solution an-
eienne s in-
®o®pétenc® des 
^fibunaux 
^bçais. 

Le droit d’ester en justice a été considéré de 
très bonne heure par la jurisprudence français© comme 
un droit relevant du droit civil stricto sensu. Ce 
n’est pas une faculté du droit des gens, s8est un 
droit civil stricto sensu, affirmait la jurisprudence 
dès 1806, et elle a continué à l8afffiw?r depuis. 

*iépétitJous Ecrites et Ortdea 

• T 

« Les Cour» de Droit » 

3. PtACR DE LA SùRBONMt, 3 
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(v. notamment un arrêt du 5 Juin 1905 S. 1905 I. p. 
305)j et elle a été approuvée par M. Bartin sur le 
terrain de l’article 14 du code civil, du privilège de 
juridiction. Autrefois, on déclarait que les tribunaux 
français doivent se déclarer incompétents dans les 
litiges entre étrangers. Cette règle était tradition-
nelle dans l’ancien droit, sauf la juridiction des 
consuls établie précisément à cet effet, et les étran-
gers n’avaient pas l’accès des tribunaux pour les 
litiges qui les séparaient.. 

Solution ac-
tuelle : compé-
tence des tri-
bunaux fran-
çais. 

Aujourd’hui, on peut l’affirmer, la règle est 
renversée. La jurisprudence, après un siècle, tout 
en proclamant toujours que le droit de ester en jus-
tice est un droit du droit civil, a admis de si nom-
breuses exceptions successivement que, aujourd’hui, 
on peut dire que les exceptions ont entièrement chan-
gé la règle et qu’il-convient de la retourner : les 
tribunaux sont compétents pour les litiges entre é-
trangers, sauf certaines exceptions seulement très 
restrictives. En effet, par une série d'exceptions, 
que l’on trouve présentées chronologiquement et logi* 
quement dans les livres de Pillet et de M. Bartin, 
d’abord pour les actions immobilières, ensuite pour 
les délits civils connais en France, pour les obligé" 
tions légales, pour les opérations commerciales, le 
calisées en France, enfin pour les interventions e» 
justice, la Cour de cassation et les cours d’appel 
ont admis de telles exceptions qu'il ne reste pres-
que plus rien de la règle. En principe, on peut dire 

L’incompétence 
n’existe plus 
que dans deux 
cas où il faut 
d’ailleurs ap-
porter des 
tempéraments. 

que l’incompétence n’existe plus aujourd’hui que 
dans deux cas, et encore dans deux cas auxquels il 
faut apporter des tempéraments. 

Le premier cas, article 420 du code de procédur®’ 
et il ne s'agit pas seulement des étrangers mais au®' 
si des Français, c’est le cas du procès commercial» 
dont les éléments conduisent à donner la compétence 
à un tribunal situé hors,de France, parce que le li®ü 

de-ia promesse, le lieu de la livraison, le lieu 
du paiement du prix sont hors de France. Voilà une 
première exception, qui n’est pas spéciale aux étra»' 
gers. 

Le seconde exception est relative “aux question® 
d’état. La jurisprudence proclame que les question® 
d’état, dans les procès entre étrangers, ne peuvent 
pas être jugées par les tribunaux français qui ne 
doivent pas connaître de la loi étrangère concerna» 
l’état des personnes, puisque c’est la loi national 
qui s’applique en France. On voit apparaître là la 
question du conflit de lois derrière le conflit à® 
compétence, Mais cette exception concernant les 
tions d’état est elle-même rongée par une exception 
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D’une part lorsque l’ordre publie est en jeu, les 
tribunaux français se reconnaissent le droit de con-
naître du litige entre étrangers; par exemple dans 
une action en divorce, lorsqu’il s’est agi de sévi-
ces, lorsqu’il y a eu des mauvais traitements inflix 
gés, notamment par le mari à la femme, le tribunal 
français au nom de l'ordre public, n’admet pas qu’il 
ne connaisse pas du divorce, et le prononce réguliè-
rement. (Chambre des Requêtes de la cour de cassa-
tion, 20 Juillet I9II, S. 1912. I. p. 132). 

Mais de plus en plus, et c’est là que se trouve 
surtout amenuisée l’exception, les tribunaux français 
connaîtront du litige entre étrangers, même dans les 
questions d’état, lorsque les étrangers ont en France 
un domicile de fait, et n'ont pas de domicile à l'é-
tranger. Cette jurisprudence est antérieure à la loi 
de 1927. Elle tend, en somme, à s’appuyer sur la 
question précédente avec une solution favorable aux 
étrangers et à dire que, lorsque l’étranger a un do-
micile de fait en France et n’a pas de domicile à l’é 
tranger, les tribunaux français sont compétents. C* 
est ainsi, sur cette base, que les tribunaux français 
connaissent notamment du divorce des étrangers, et 
plus particulièrement du divorce des Américains en 
France, question qui fit grand bruit il y a quelque 
temps, parce que le domicile de fait ne semblait pas 
avoir été suffisamment pesé par les tribunaux qui ont 
admis trop à la légère les divorces entre étrangers. 
(Cassation, chambre civile, 30 Avril 1927, S. 1927 
I. p. 208 avec les renvois, Paris, 15 Mai 1921, D, 
Heb. 1931, p. 402; sur la compétence des tribunaux 
français en matière d'état, v. une note de M. AudKne-t 
au S. 1933. 4ème partie, p. 9 so us un arrêt de là 
cour de Monaco du 21 Mars 1932.) 

H En ce qui 
le 

Relèvement 
^cessoral. 

La dernière question sur laquelle les tribunaux 
ont eu à se prononcer est relative au prélèvement 
successoral. On a vu que la loi du 14 Juillet 1819 
avait abrogé les articles 726 et 912 du code civil 
pour les remplacer par une institution curieuse, 1' 
institution du prélèvement successoral. Cette ins-

institu-
était une 

;9§le relative 
* étranger. 

titution était visee a l'art. 2 de la loi du 14 Juil-
let 1819 î “dans le cas de partage d'une meme suc-
cession entre les cohéritiers étrangers et Français, 
les cohéritiers Français pourront prélever sur les 
biens situés en France une portion égale à la valeur 
des biens situés en pays étrangers, dont ils seraient 
exclus à quelque titre que ce soit, en vertu des lois 
et coutumes locales". Cet article visait notamment 1* 
Angleterre où les étrangers étant privés d'accéder 
à la tenure, à la propriété immobilière, lorsque des 
Français étaient appelés à un partage de biens à 1’*'-
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tranger ils étaient privés de leur part dans un 
immeuble, si la succession comprenait un ou plusieurs 
immeubles. Le système est un système de compensation. 
Si l’étranger décédé en Angleterre laissait des biens 
en France, on donnait au Français sur ces biens une 
part égale à celle dont il devait être privé, au pro-
fit d’un co-héritier étranger, de par la loi étran-
gère, sur les biens sis en Angleterre. Telle est la 
solution, elle semble claire. 

La jurispruden-
ce «i a fait 
une règle rela-
tive à la loi 
étrangère, 
transportant 
la règle dans 
le domaine du 
conflit des 
lois. 

La jurisprudence, d’une façon très curieuse, a 
assigné à l’institution du prélèvement un tout autre 
fondement. Elle la considère comme la sanction du 
principe de l’égalité des partages. Elle vient dire 
que partout où, en vertu d’une cause d’égalité êta-7 

blie par la loi étrangère, le Français n'aura pas ob-
tenu un© part égale à celle que lui aurait assurés lo 
droit français s* il pourra, sur les biens sis en Fran-
ce, prélever des biens pour compenser cette inégalité 
Le principe d’égalité des partages va jouer, dans cè 
te hypothèse de la manière suivante : si, de par la 
loi étrangère, on n’attribue pas au "Français la part 
qu’il aurait dû avoir en vertu de la loi française, 
en vertu du principe de l’égalité des partages en-
tre Français, lé prélèvement successoral jouera. ?ar 

exemple, si ce n’est pas pour la raison que c’est 
en tant qu’étranger qu’il est privé du droit de 
propriété de la terre, mais si c’est en vertu du 
droit d’aînesse, ou du principe de masculinité, <3^® 
le Français est exclu à l’étranger du droit égal au* 
autres cohéritiers, on rétablit l’égalité en Franc®/ 
au nom de la loi française. , 

Ainsi, le point de départ s'est modifié. Le dr01 

de prélèvement sera accordé, quelle que soit la 
cause de l’exclusion du Français, et, chose curi®uS0‘ 
même à l’encontre d'un cohéritier français. C'es$ 69 

qui s’est présenté dans la jurisprudence, nota®®®*11* 
pour le droit d’aînesse dans le canton de Tessin, 
not an ment encore pour 1s privilège de masculinité 
dans les anciens Etats pontificaux. Ce sont des ®s' 
pèses de 1859 et de 1868 j une espèce plus récent® 
de 1910 (cour d'Aix 7 Mars 1910, S. 1912. II. p. 
153) concerne l’ancienne loi excluant les fem®®3 

des successions. De la sorte, le point de départ 
est transformé. Ce n’est plus une règle relative 3 

l’étranger, faisant à l’étranger un sort partiel* 
en France, c’est uns règle relative a la loi étr** 
géré, c’est une sorte de droit de rétorsion, tia® * 
te de revanche donnée a la loi française sur d®3 

biens situés en France, par rapport à l’applicati® 
de la loi étrangère sur des biens situés à l’étr^^ 
En définitive, on a transporté ici encore la qu®^ 
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tion de condition des étrangers dans le domine du 
conflit des lois* et on donne compéteno© à la loi 
successoral© français® sur des biens sis en France, 
alors qu’au réalité, c’est la loi étrangère qui de-
vrait s’appliquer et qui s’était appliquée à la suc-
cession à l’étranger. 

Telles sont les différentes catégories de ques-
tions sur lesquelles ont eu à trancher la doctrine 
et la jurisprudence pour 1’étranger relevant du droit 
comun, 

L’oeuvre complémentaire de la doctrine et de la 
jurisprudence ne porte pas seulement sur la condi-
tion de l’étranger soumis au droit commun; elle est 
exercée également sur la condition de l’étranger pri-
vilégié. 

II « Condition 
te l’étranger 
privilégié. 

Au premier abord, la matière de la condition 
de l’étranger privilégié paraît simple. Etant donné 
que l’article lî prévoit pour lui la réciprocité 
diplomatique, on devrait toujours avoir recours, en 
présence d’un étranger appartenant à une nation dé-
terminée, à l’instrument qui- le lie avec la France. 
D’autre part, lorsque la réciprocité législative 
est exigée, il semble bien que la question encore 
se traduise par une simple comparaison entre deux ou 
plusieurs textes d® lois respectivement votés dans les 
deux pays intéressés. 

fous®s de la 
’oaplexité de 
3®H© matière. 

Mais si la simplicité est apparente, dès que l’on 
creuse un peu la matière, on s’aperçoit qu’elle est 
très complexe et pour plusieurs raisons. Tout d’abord 
les instruments diplomatiques sont variés et il est 
difficile d’en tirer exactement des règles précises s 
on constatera ultérieurement dette difficulté en étu-
diant les conventions internationales. Mais en de-
hors de cette cause générale de complexité, deux 
graves problèmes de principe sont soulevés par la ma-
tière. D’une part, la question des rapports entre les 
traités diplomatiques et la loi interne d’un pays, 
entre les rapports établis par conventions entre 
Etats et la loi interne qui gouverne le droit public 
d’un pays déterminé, en particulier les rapports 
entre les traités diplomatiques passés par la France 
et le droit interne de la France. D’autre part, cette 
question étant résolue, se pose le problème de l’in-
terprétation des traités : Qui a la possibilité ds 

interpréter les traités ? Est-ce seulement le gou-
vernement ? ou est-ce que l’autorité judiciaire bé-
néficie également de ce droit î Ce sont les deux 
problèçies de principe, qui ont encore rendu la matiè-
re beaucoup plus complexe qu’elle ne l’apparaît au 
premier abord. 

4 Question s’est La question s’est posée pratiquement en France 
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posée en matlè-
re de loyers 
civils et com-
merciaux . 

depuis plusieurs années sur un terrain d’une très 
grande actualité : la question des loyers civils 
et commerciaux, le point de savoir dans quelle mesure 
les étrangers peuvent, pour les loyers civils, béné-
ficier, s’ils sont locataires, des prorogations, s' 
ils sont propriétaires, du droit de reprise; et pour 
les loyers commerciaux, la question de savoir dans 
quelle mesure les étrangers peuvent bénéficier de la 
propriété commerciale. C’est là le terrain sur lequel 
la controverse a porté et porte encore. 

Les textes ; 
a) en matière 
de loyers ci-
vils. 

Les textes à cet égard sont as ses compliqués. 
Tout d’abord, en c® qui concerne les loyers àivils, 
pour le bénéfice de la prorogation, l’article 4 de 
la loi de 1926, 1er avril, modifié par la loi du 29 
Juin 1929, établit une règle précise et très claire s 
les étrangers, en principe, n’ont pas droit à la 
prorogation. Ij convient de dire : en principe, parce 
que l’article contient quelques réserves pour les 
étrangers qui ont combattu et servi, dont les enfers 
ont combattu et servi, pour les sujets des protec-
torats et de mandata, et ceux.dont les enfants ont 
acquis la nationalité française; mis, en dehors de 
quelques exceptions, les étrangers n’ont pas droit 
au bénéfice de la prorogation sous réserve des con-
ventions diplomatiques existant au jour de la présen-
tation de la présente loi. 

En ce qui concerne le droit de reprise du pro-
priétaire, lorsque le propriétaire est étranger, 1’ 
article 5 contient des formules différentes de 1’ 
article 4. On aperçoit ainsi les imperfections nom-
breuses des lois sur les loyers. Tandis que l’arti-
oie 4 a exclu, en principe, les étrangers, sauf r®-
serve des conventions diplomatiques, 1’article S n® 
parle plus pour le droit de reprise que du proprié-
taire de nationalité française. Il n’est tout 1® 
temps question dans l’article 5 et dans l’article 
pour le droit de reprise en particulier, que du pro' 
priétaire de nationalité française. Cette exception 
revient 5 fois dans l’article 5; elle revient encor® 
dans l’article 21. On ne parle pas directement du 
propriétaire de nationalité étrangère, et on ne fai* 
plus allusions aux conventions diplomatiques. 

b) en matière 
de propriété 
commerciale. 

Enfin, en ce qui concerne la propriété comner-
ciale, troisième système, lois des 30 Juin 1926 
22 Avril 1927, article 11, la règle est formelle» 
mais elle est différente de celle qui vient d’êtr® 
énoncée. La présente loi ne pourra ^tre invoquée 
par les commerçants ou industriels de nationalité •* 
trangère appartenant à des pays où n’existe au Pr0'’ 
fit des Français une législation analogue protég®^1* 
la propriété connue rci ale. La règle est donc ainsi f° 
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mulée : l’étranger n’a pas droit à la propriété com-
merciale, sauf s’il appartient à un pays qui possède 
dans sa législation un droit analogue, dont les Fran-
çais peuvent bénéficier, 

Voilà les textes. 
Leur application a été des plus délicates; elle 

a même créé des difficultés entre le gouvernement 
français et certains gouvernements étrangers; en ef-
fet, la jurisprudencef se fondant sur les textes, 
refusait le plus souvent aux étrangers prorogation 
et droit de reprise, ainsi que propriété commerciale. 
Lé gouvernement français, en 1929, déclarait aux Cham-
bres qu’il avait reçu 42 réclamations de gouvernements 
étrangers. La question se compliqua d’échanges de 
lettres entre représentants diplomatiques et gouverne-
ment français. Il y eut notamment un échange de let-
tres des 21 et 25 Mai 1929 entre l’ambassadeur de 
Grande Bretagne et le ministre des affaires étrangè-
res de France portant sur l’interprétation de la 
convention franco-britannique du 25 Février 1882; de 
même un échange de lettres entre le ministre des 
affaires étrangères français des 11 juillet et 26 Juil 
let 1929 sur l’interprétation de la convention franco-
helvétique du 23 Février 1882. 

Après ces échanges de lettres, qui figurent au 
Journal officiel, le ministre des affaires étrangè-
res appela l’attention du garde des Sceaux, le 22 
Juillet 1929, lui demandant de signaler au Parquet 
et aux tribunaux l’interprétation donnée par les ins-
truments diplomatiques aux deux conventions sus visées 
notamment à la convention franco-britannique, déclara-
tion interprétative qui dans la pensée du ministre 
des affaires étrangères, - il l'exprimait en termes 
formels - liait les tribunaux.français, le ministre 
des affaires étrangères et le gouvernement français 
ayant le pouvoir exclusif d’interpréter les disposi-
tions des conventions internationales. A la suite 
de cette lettre du ministre des affaires étrangères, 
le 22 Juillet 1929, le garde des Sceaux envoyait 
une circulaire au premier Président sur l'interpré-
tation des conventions diplomatiques, en matière de 
législation sur les loyers. 

Tels sont les textes de provenances diverses, 
en face desquels se sont trouvés les tribunaux de-
puis plusieurs années sur une question d’une actua-
lité brûlants. 

,°sition de la 
^sprudence. 

? ̂ ret de la 
de oassa-

L’affaire, sur laquelle la cour de cassation a 
statué avec le plus grand éclat, et qui est la dé-
cision directrice de la matière, est une décision 
rendue par la Chambre civile de la Cour de cassation, 
le 22 Décembre 1931 (affaire Sanches, D. 1932. I. P® 
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tion du 22 déc. 
Ï93I, refusant 
à un Espagnol 
le droit d’in-
voquer le béné-
fice de la pro-
priété com-
merciale . 

131. S. 1932» I. p. 131 Revue de D.I.P. 1932, p. 83} 
il convient de consulter dans ces divers Recueils, 
les très importantes conclusions de M. le procureur 
général Matter, qui occupait le siège du ministère 
public dans cette très importante affaire). Il s'agis, 
sait de l’interprétation de l’article 1er de la con-
vention franco-espagnole du 7 Juin 1862, et les rap-
ports entre cette convention et l’article 19 de la 
loi sur la propriété commeroiale. Le texte de la con-
vention franco-espagnole de 1882 est rappelé d’ail- -
leurs dans l'arrêt de la Cour de cassation» Il impli-
quait que le’ï sujets de l’un des pays contractants 
établis dans l’autre pays pourraient y acquérir et y 
posséder toutes espèces de biens, y exercer tout com-
merce et toute industrie, y louer à cet effet les 
maisons, magasins et boutiques, qui leur seront né-
cessaires, sous réserve de l’observation des condi-
tions imposées dans chaque pays aux nationaux par 1M 
lois et par les textes et réglements, Quant aux 
faits, ils étaient très simples. S anches, le deman-
deur, était, sujet espagnol et avait pris à bail 
9 années en 1919 une boutique dans un immeuble situé 
en Algérie à Constantin©. La propriété originaire 
était passée au consort Gozlant; quant au demandeur, 
pour améliorer sa situation il avait cru bon de fai-
re, en 1926, une demande de naturalisation, mais la 
question fut écartée. La question se posait, par con-
séquent, entre un étranger demandeur espagnol bénéfi* 
ciant et demandant à bénéficier de la convention du 
7 Juin 1900 et d’un Français défendeur. La question 
était simple : l’Espagnol pouvait-il demander la 
propriété commerciale ? Le procureur général Matter 
répondit par la négative, (V. les conclusions dans 1* 
Revue de D. I.P. 1932, p. 88 et ss.) et ce sont ses 
arguments qui l’ont emporté et qui sont passés dans 
l’arrêt. Etudions cet arrêt. 

Arguments pré-
sentés en fa-
veur de cette 
solution s 
a) les textes. 

Tout d'abord les textes. Il semble bien, en 
fet, que les textes visés dans l’affaire sont caté-
goriques. D’une part, l’artiole de la loi sur la p*0” 
priété commerciale est formel : il exclut tout com-
merçant de nationalité étrangère appartenant à un 
pays où il n’existe pas au profit des Français une 
législation analogue, c’est-à-dire la réciprocité 
législative. Il ne parle pas de la réciprocité dip^0' 
matique. En admettant même que la convention franc0” 
espagnole établisse une réciprocité en matière co®” 
morciale, d’une Manière générale, dès l’instant oû 
il n’existait pas en Espagne une loi analogue à 
loi sur la propriété commerciale, analogue au droi* 
de propriété créé par nos lois récente», on s’étai* 
pas dans le cas de l’article. 
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On invoquait aussi les ternes de l'article II 
du code civil qui dans la matière, d’une façon géné-
rale, sont stricts et limités quant au droit des é-
trangers. Voilà les textes. 

J) les travaux 
réparât oire s. 

Les travaux préparatoires aussi étaient foi-
mels. En effet, d-ns les pages 106 et 107 de la Rev. 
D.I.P. le procureur général Natter montre bien par di-
verses citations comment dès la préparation de l'artï 
oie 17 les auteurs ont toujours déclarés qu'ils en-
tendaient se réserver le bénéfice de la loi nouvel-
le comme un privilège accordé exclusivement avx lo-
cataires français, et à leurs alliés comme une oompen 
sation à la situation que leur avait faite la guerre. 

>) arguments 
Rationnel e. 

Enfin, le procureur général présentait deux ar-
guments rationnels d’une très grande force. D'unepart, 
disait-il, cannent peut-on contraindre un-pays conae 
la France à accorder à des nationaux étrangers, à des 
espa^tols en particulier, un droit que l'Espagne el-
le-même refuse à ses propres nationaux ? N’est-il 
pas illogique de forcer la France à concéder à des 
Espagnols en France un droit,.dont en Espagne les 
Espegnols ne jouissent pas ? D’autre part, deuxième 
argument rationnel, le procureur général faisait re-
marquer qu’on ne privait pas les étrangers d’un droit 
déjà existant. Ce qui a amené les lois sur la proprié-
té commerciale de 1926 et de 1927, c'est la création 
d'un droit nouveau, d'un droit inédit, d'une sorte de 
propriété spéciale et nouvelle. Par conséquent, la 
loi de 1926, faisait remarquer le procureur général 
Natter, ne prive pas les étrangers d’un avantage, 
qu’ils puisaient dans les conventions diplomatiques 
déjà existantes, elle ne diminuait nullement les 
droits qu’ils possédaient avant 1926$ elle les a em-
pêchés simplement de jouir d’un droit nouveau, que 
le législateur a voulu en principe réserver aux seuls 
Français. Tels sont les principaux arguments donnés 
aux conclusions du procureur général. Ces conclu-
sions ont emporté la décision de la Chambre civile. 

des at-
tsndus de 1' 
^rêt. 

Les attendus de 1'arrêt sont formel? en ce sens, 
le premier attendu rappelle, comme le procureur gé-
néral, que l’article 19 a voulu créer au bénéfice 
du Français un nouveau droit civil stricto sensu. 

D’autre part, le deuxième attendu statue en 
face de la convention diplomatique : il estime qu’ 
elle n’embrasse pas tous les droits, mais simplement 
les aptitudes qui ne relèvent que du droit des gens. 
L'arrêt est formel à cet égard : les conventions di-
plomatiques n’accordent pas, en principe, aux étran-
gers et aux ressortissants des pays contractants en 

Répétitions Ecrites et Orales 

T 
« Les Cours de Droit » 

3. PLAIE DE LA SORBONNE. : 
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France, la jouissance de tous las droits civils, 
mais seulement, des aptitudes qui ne relèvent que au 
droit des gens, et - sous entendu - un texte spécial 
est voire meme nécessaire pour accorder las droits 
civils stricto sensu.. 

Enfin, dernier attendu, la Cour de Cassation pm 
parti sur le droit pour l’autorité judiciaire d’In» 
terpréter les traités, sw le droit pour les tribu» 
naux judiciaires de donner et de déterminer le sens 
et la portée des conventions internationales. 

Observations 
relatives à cet 
arrêt de la 
Chambre Civile. 

Cette solution très retentissante a engendré les 
conséquences suivantes et appelle les observations 
que voici. 

Première obser-
vation ayant 
trait à la ju-
risprudence 
antérieure. 

Tout d’abord, par rapport à la jurisprudence an-
térieure, 1’arrêt de 1931 avait été précédé d’autres 
décisions du même genre. La Cour de Cassation, cham-
bre civile, se range d’abord à l’opinion de la cham-
bre des requêtes qui, dans l'arrêt de la Remington 
du 12 Mai 1931, avait statué dans ce sens et avait 
refusé la propriété commerciale à une société amé-
ricaine, (S. 1932. T. p, 57). La Cour de Paris elle-
même, dont les décisions étaient connues dans la ch®®* 
bre civile et dans la chambre des requêtes avait dans 
de très nombreuses décisions - il en ét9it beaucoup 
question dans les journaux de l'époque - statué dans 
le même sens, pour diverses affaires visant des res-
sortissants de divers pays Î Tchécoslovaquie, affai’ 
re Svingka; Etats-Unis, affaire Shell,; Angleterre 
affaire Kean. /Revue de R I.P, 1930, p. 70 et ss. 
vec les conclusions de l'avocat général Lagarde). 

Si ces décisions de la chambre civile étaient 
conformes à la jurisprudence précédente des tribunal 
concernant la propriété commerciale, elles se met-
taient alors en conflit avec la Commission supéri®u’ 
re de cassation en matière de loyers, qui sur le 
terrain de la loi sur les loyers civils, et non p^5 

sur le terrain de la propriété commerciale, avait 
conclu en faveur des étrangers, et notamment en fa-
veur d’un Espagnol, au vu de la convention diploma-
tique de 1862, (affaire Cavallero, 21 Novembre 1929* 
D. 1930, 2. p. 161 D. 1932. I.p. IT8). 

Tel était le tracé si divisé de la jurisprud®n>0 

à l’époque. * ** /nxîlf Deuxième obser-
vation relati-
ve aux pouvoirs 
des tribunaux 
judiciaires 
pour l'inter-
prétation des 
traités. 

Il convient d'observer d'autre part, que la 
de cassation tranchait en faveur des tribunaux judl" 
claires la question de l'interprétation des trai*'®8’ 
se basant sur une très ancienne jurisprudence re»00' 
tant à l'affaire de la succession dxduc de Riche®01" 
en 1839. Les conclusions du Procureur général Mat-
ter affirmaient le droit pour les tribunaux de l'°r' 
dre judiciaire de connaître et d'interpréter le® v0** 
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ventions diplomatiques, tout au moins dans les litiges 
d'intérêts privés, réservant simplement la connais-
sance exclusive de l’interprétation des traités aux 
autorités diplomatiques, lorsqu’il s'agissait de 1' 
interprétation concernant les dispositions de droit 
public, la compétence diplomatique étant alors réser-
vée. 

Troisième obser-
vation relati-
ve aux rapports 

ies traités di-
plomatiques a-
ve® la loi. 

Troisième observation s la jurisprudence nouvel-
le tranchait en faveur de la loi interne la controver-
se sur les rapports des traités diplomatiques avec la 
lois elle estimait que, dans l'espèce, les lois fran-
çaises, sur les loyers comerçiaux, de 1926 et de 
1927, avaient valablement dérogé â la convention fran-
co-espagnole de 1862 et â toutes les autres conven-
tions du même genre en établissant la réciprocité 
législative et non la réciprocité diplomatique. 

Quatrième ob-
servation rela-
tive à la dis-
Hnctloa des 
froita omis 
stricto sensu 
st des facul-
tés du droit 

gens. 

Enfin quatrième et dernière observation d'ordre 
doctrinal, la Cour de cassation transpose ici dans 
le domine des étrangers privilégiés la distinction 
qui n’avait jamais alors antérieurement été faite que 
pour la catégorie de l'étranger ordinaire, la distinc-
tion entre les droits civils stricto sensu et les 
facultés du droit des gens, cette distinction qui 
avait été mise en avant par la doctrine et la juris-
prudence pour établir le statut en France de l'étran-
ger soumis au droit commun, , 

Ces quatre points ont donné lieu, depuis lors, 
à des discussions doctrinales très importantes, dans 
le détail desquelles M. Lévy-üllmann ne peut entrer. 
Il se bornera, pour terminer cette question, à si-
gnaler l'état actuel de la jurisprudence et le fait 
nouveau d'ordre législatif et diplomatique créé 
par le gouvernement. 

®tat actuel 
p la jurispru-

D'abord, en ce qui concerne la jurisprudence, 
pour la propriété commerciale, la cour de cassa-
tion et les cours d'çpel ont maintenu formellement 
la position prise dans l’affaire Sanche£,c’est-â 

dire qu'en l'absence d’une disposition législative 
accordant aux Frmçais à l'étranger une propriété 
comerciale dans les termes analogues à ceux de la 
loi française, l'étrsager en France ne peut bénéfi-
cier d© la propriété commerciale, quel que soit le 
traité dont il se réclame, notamment lorsqu'il y a 
dans le traité, dont il se réclame, la clause de la 
nation la plus favorisée. Ceci a été proclamé une 
nouvelle fois par la cour de cassation, 24 Février 
1932 dans l'affaire Reynez, ici encore sur le ter-
rain du traité franco-espagnol (S. 1932. I. p. 249). 
Il y a eu d’autres décisions ; Chambre civile le 
30 Juin 1932 (S. 1932. I. p. 293. D. Heb. 1932. p. 
426) : il s’agissait d'un sujet tchécoslovaque, 
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Swingka, c’est dans cette affaire que l’on a invoqué 
la clause de la nation la plus favorisée renvoyée à 
l’article 1er du traité franco-danois. Chambre des 
Requêtes, 8 Février 1932 (D. Heb. 1932 p. I4fc) : il 
s'agissait de la convention franco-belge du 10 Octo-
bre 1927 jugée par la cour de cassation insuffisante 
faute de réciprocité législative; on verra qu'à la sui 
te de ces décisions la Belgique a modifié sa législa-
tion; - c’est l'affaire Desme. Enfin, dans le ressort 
des cours d'appel une toute récente décision de la 
1ère chambre de la cour de Nancy, 7 Mare 1934 (D. Heb. 
1934. p. 175) : il s'agissait d'un commerçant de na-
tionalité polonaise, qui se réclamait de la loi sur U 
propriété commerciale, qui lui a été refusée. 

Dans l’ordre des décisions qui accordent au con-
traire le bénéfice de la propriété commerciale pour 
des raisons diplomatiques ou législatives à l’étran-
ger, il suffit de se reporter au jugement du tribunal 
civil de Marseille, 6 Mai 1931. (S. 1933. 2. p. 225). 
Il s’agissait de l’accord diplomatique du 30 Juin 
1928 concernant les réfugiés russes et arméniens-
la note, qui accompagne l'arrêt, M. le professeur A»* 
dinet indique les raisons de la distinction introduit* 
par la jurisprudence sur cette question. 

Dans l'ordre maintenant de la loi sur les loy*-8 

oivils, sur les baux civils, droit à la prorogation 
et droit de reprise du propriétaire, la commission 
supérieure des loyers, influencée par la jurispruden-
ce de la Cour de cassation, a refusé dès lors la pro-
rogation aux locataires étrangers dans diverses dé-
cisions, notamment, 24 Novembre 1932, (D. Heb. 1933. 
p. 8) 8 il s'agissait d’un sujet russe ; et 1er déc»1' 
bre 1932, (D. Heb. 1933. p. 7) : il s'agissait d’un 
ressortissant du Chili. Dans ces deux cas, on 
plus en présence de la réciprocité législative, il 
s'agissait de la réciprocité diplomatique. La oos®i** 
sion a estimé que la réciprocité diplomatique no-
tait point obtenue dans ces deux cas. Mais élis & 
reconnu, à l'inverse, que la réciprocité diplomatie6 

était prouvée dans le cas du traité franco-suisss 
23 Février 1882, dans un arrêt du 22 Décembre 193^ 
(D. Heb. 1933, p. 39). Voilà pour le droit à 
tion. Par conséquent, c’est une question d ' interp^*6 

tion diplomatique. 
Quant au droit de reprise du propriétaire, 

face du même traité franco-suisse, la commisslo’1 sU' 
perieure, 19 Janvier 1933, D. Heb. 1933. p. 119, 
accordé au propriétaire suisse le droit de reprit 
par interprétation de la convention. D'autres dé«i' , 
sions ont été classées pour défaut de motifs. * 
loe Hebdomadaire, notamment Commission Bupérie^^® 
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cassation, 2 Mars 1933 et 30 Mars 1933. D. Heb. 1933 
p. 265 et 286). Comme dernière décision digne d'être 
remarquée, il faut noter une décision de la commis-
sion supérieure du 6 Avril 1933 dans le cas où les 
époux sont propriétaires d’un immeuble. Il s’agissait 
dans l’espèce d’un mari étranger et d’une femme fran-
çaise - on verra que la loi sur la nationalité engen-
dre souvent cette conséquence- . Le mari était Belge, 
la femme était restée Française. Les époux étaient 
séparés de biens. Les époux étant copropriétaires, 
la commission supérieure a permis à la feme d’invo-
quer le droit de reprise du propriétaire. C’est l’af-
faire Asbach contre Barbier (D. Heb. 1933. p. 336). 
Tel est le dernier état de la question quant à l’ordre 
diplomatique et législatif. 

Is fait nouveau 
i'ordre légis-
Utif créé 
?ar le gouver-
lenent. 

Le gouvernement français a introduit un élément 
nouveau pour donner plus de force à la déclaration 
interprétative sur laquelle il demandait au Garde 
des Sceaux de s’appuyer pour influencer la jurispru-
dence des tribunaux. Le gouvernement français a dé-
cidé d'inclure dans des décrets l'approbation des 
aocords contenus dans des échanges de lettres an-
térieures, ceux qui ont été cités et un autre ulté-
rieur sur l'accord franco-espagnol. C'est ainsi que 
l’on trouve les décrets du 16 Avril 1933, accord 
franco-espagnol, (D. 1933. 4omo partie, p. 150); du 
16 Juin 1933 accord franco-britannique et accord fran* 
oo-suisse. (le texte de ces décrets se trouve dans 
la Revue critique de Droit international de 1934, 
p. 263 et ss.). Ces décrets apportent un fait nouveau 
dans la matière. On ne peut plus dire que les textes 
français ne contiennent pas la solution interpré-
tative, si bien qu'ils s'imposent aux tribunaux 
avec la même force qu’une loi puisque la constitu-
tion donne au président de la République, au pouvoir 
exécutif, le droit de traiter les conventions diplo-
matiques directement passées par les chambres en 
principe. Voilà les faits nouveaux qui dans une ques-
tion qui est loin d'être épuisée établissent l'état 
actuel de la question. 

• Le droit 
^8 collectivi-4g

 t 

Micité ap-
^ente de la 
dation. 

Pour en finir avec l'oeuvre complémentaire im-
portante de la doctrine et de la jurisprudence con-
cernant le régime de l'étranger en France, voici 
quelques aperçus sur une troisième matière égale-
ment considérable, celle du droit des collectivités, 
c'est-à-dire la question célèbre des personnes mora-
les dites étrangères. Là encore, au premier abord, 
la question paraît simple. En effet, dans un pays 
qui ne pratique pas l’assimilation entre nationaux 
et étrangers, comme la Franco, il n'y a pas lieu de 
faire un régime de faveur aux collectivités étran» 
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gères. On las traitera donc en principe comme $tm« 
gars ordinaires ou privilégiés, suivant le cas, sui-
vant la nationalité à laquelle ils se rattachent. On 
leur appliquera les textes restrictifs, plus certains 
autres textes spéciaux qui les visent alors en tant 
que personnes Morales étrangères, par exemple, lors-
qu’il s’agira de l’état d’un étranger, un texte spé-
cial va exiger en France l’autorisation préalable? 
sauf lorsqu’il s’agira de société anonyme, l’appli-
cation de la loi du 30 Mai IB57, qui exige pour les 
sociétés anonymes en général une reconnaissance légal 
par décret collectif ou convention internationale, 
art. 2 de la loi, l’art. 1er visant un régime pour 
les sociétés belges? sauf lorsqu’il s’agit d’associa-
tion# application de l’art. 12.de la loi sur les as-
sociations du 1er Juillet ISO0, ®n dehors de ces tes* 
tes spéciaux, le principe par conséquent paraît sim-
ple et clair# il est mis sur le meme pied des col» 
lebtivités étrangères et des étrangers personnes phy-

siques. 

Première ques-
tion préjudi-
cielle 8 
1© problème de 
la reconnais-
sance légale. 

Seulement cette formule suppose résolues deux 
questions préjudicielles d’une.très grande importa»-
ce et qui soulèvent des problèmes de conflits de lo’9 

le premier est le problème de la reconnaissance légâ’ 
le, le second.est le problème.de l’attache légale* 
Qu’est-ce à dire ? 

Première question : la reconnaissance légale ? 
c’est le peint de savoir si des personnes sacrales, 
personnes civiles, peuvent avoir, en tant que tell®s

; 
une existence juridique au delà des limites géograp^ 
ques où s’exerce la puissance publique à laquelle 
elles doivent leur naissance. Autrement dit, une 
personne morale existe-t-èlle en dehors du pays 6 

le a été reconnue corne telle. C’est le problème àe 
la reconnaissance légale ou de la.reconnaissance ifi' 
temationals. On conçoit aisément pourquoi il se P0" 
se. Alors que la personnalité physique s’impose a*1 

droit, la personnalité.morale est de création juri-
dique. Qu’elle ait été reconnue comme un fait, com-
me une institution par les.auteurs partisans de 1* 
théorie dite do la réalité des personnes morales 
ou de la théorie institutionnelle, ou qu’elles soi0® 
l’effet d’une flotion, le bénéfice d’un octroi P®r 

bienveillance de la loi nationale, la question se 
pose au delà des frontières. Dès l’instent où cha-
que pays surveille avec beaucoup de jalousie ses p'û 

près personnes morales, va-t-il admettre sur son 
propre sel l’existence due persœneB morales re<wB" 
nues ches le voisin » Voilà la question. 

Etat de la ju-
riaprudenoe î 

Pratiquement elle s’est posée en France sur * 
terrain suivant : les dons et legs accordés aux a5' 
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i) en matière 
i'&ssooiatiofâs. 

sociations philanthropiques, à des corps savante étran-
gers* ou même à des pays ou souverains étrangers» Voici 
un exemple cité à la Société d’Etudes législatives 
1930* Séance du 9 Mai X93O (Bulletin de la Société 
d’Etudes législatives* Ï93Ô? p, 160). Il s’agissait 
d’un legs fait en France par un financier de nationa-
lité roumaine à 3?Académie roumaine de Bucarest et 
intéressant des biens situés en France, L’acad&ai® 
roumains* aux termes d© la loi roumaine# est person-
ne morales la loi de IÔI9 qui la vise déclare expres-
sément qu® l’Académie est et demeure personne morale. 
Cette régularité à® constatation d’une personnalité 
moral® et sa reconnaissance par la loi étrangère s5 

imposait-elle en France à la loi française ? Le con-
seil d’état pouvait-il en pareil cas donner l’auto-
risation d’accepter les legs en vertu de l’article 
910 du code civil ? Le conseil d’état l’a admis* et 
il l’a admis en vertu d’une jurisprudence très ancien-
ne * que l’on appelle la jurisprudence Debussière, 
fondée sur un avis Debussière.du 12 Janvier 1854 (S

ft 

1855. 2. p. 300? la Jurisprudence Debussiêr® est rap-
pelé® dans la discussion de la Société d’Etudes Légis-
latives* de 1930). Le conseil d’Etat a toujours ad-
mis qu® la reconnaissance à l’étranger d’une person-
ne morale de droit public permettait en France l’au-
torisation d’accepter un don, un legs. La jurispruden-
ce judiciaire a été beaucoup plus stricte et dans des 
affaires bien connues s’est refusée à reconnaître la 
personnalité civil© de sociétés ou associations é» 
trangères. L’arrêt le plus connu sur la matière visé 
la question des associations? cassation, chambre ci-
vile, 7 Février 1912, (S. 1914. I. .p. 305. D. 1912 
I, p. 433). C’est l’affaire de la société de la "Psaoe 
Association", de l’association de la Paix, anglaise, 
qui a été privée du legs qui avait été fait par tes-
tament à son président par un de ses membres, Nar-
cisse Thibault. Aux yeux de la loi française, cette 
association n'avait pas la qualité susceptible de 
recueillir des dons et legs, en.vertu des articles 10 
et 11 de la loi du 1er juillet sur les associations, 
qui n’avait pas été reconnue d'utilité publique. 

) ®n matière 
e sociétés. 

Pour les sociétés, deux anciennes decisions ©n 
sens opposé de la cour de cassation? Chambre des re-
quêtes, 1er août 1860, (S. 1860. I. p. 865. D. 1860 
I. p» 444) Ï une société anonyme suisse étant deman-
deur, on lui refuse l’accès des tribunaux parc© qu’on 
lui dénie la nationalité. A l'inverso, c’est le cas 
d’une société étrangère défenderesse, une société an-
glaise, cassation chambre civile, 19 Mai 1863 (S. 
1863. I.p. 363) : on reconnaît à la société une exis-
tence de fait susceptible d'engager sa responsabilité 
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et la nécessité de répondre de ses engagements en-
vers des Français. 

Etat de la 
doctrine. 

Dans 1‘ensemble on s’accorde en doctrine a re-
connaître l’existence légale des Etats ©t des souve-
rains étrangers, existence imposée par les principes 
du droit international public. De même on s’accorde 
à reconnaître en France les personnes morales du droit 
public étrangères à base territoriale : provinces, 
départements, communes. Ce sont là des annexes du 
territoire national et des divisions-administratives 
qui s’imposent même à l’étranger? pour les dociétés^ 
on s’accorde à reconnaître l’existence légale au delà 
des frontières des sociétés de personnes, c’est là 
un des cas où la coutume internationale intervient. 
Jurisprudence et doctrine sont coutumières. (Weiss, 
Manuel, p. 336). Pour les sociétés de capitaux, au 
contraire, la loi de I8S7 en France impose une so-
lution d’ordre interne. Il faut une reconnaissance 
par décret. Enfin pour les associations, il y a une 
très grave controverse qui se pose sur les termes d« 
l’article 12 de la loi de 1901.sur les associations, 
permettant au gouvernement français de dissoudre par 
décret rendu au conseil des ministres les associa-
tions qui sont composées en majeure partie d’étran-
gers, celles qui ont des administrations étrangères 
ou leur siège à l’étranger, les administrations dont 
les agissements seraient de nature à fausser les con-
ditions normales du marché des valeurs, des marchan-
dises ou à menacer la sûreté de l’état, (art, 12 d® 
la loi de 1901). 

Sur le terrain de cet article une controverse 
existe : les-uns soutenant que, en permettant au 
gouvernement de dissoudre des associations, il les 
reconnaît? les autres soutenant au contraire qn’on 
est en matière stricte et qu’il faut une reconnais-
sance spéciale en France, une déclaration ou des f°r' 
malités spéciales analogues à celles imposées aux a3' 
sociations françaises par la loi de I90Ï. Voilà 1® 
première des questions préjudicielles. 

Deuxième ques-
tion préjudi-
cielle : le 

problème de 1’ 
attache lé-
gale. 

Quant à la seconde, M. Lévy-üllmann ne fait 
l’indiquer, elle nécessiterait des développements 
beaucoup trop importants. La questiàn est celle de 1 

attache légale, question qui porte d’ailleurs un 
autre nom, la question de la nationalité des person-
nes morales étrangères. Puisque l’on fait un soft 
particulier aux personnes morales étrangères dans , 
certains cas, quand peut-on dire qu’elles sont étx*’** 
gères, quand peut-on dire, au contraire, qu’elle* 
sont françaises ? La question qui se présente po,JI{ , 
toutes les personnes morales en général, tant du o* 
public que du droit.privé, offre un intérêt tout P 



313 Droit International Privé Sème année. .Ï3 

ticulier peur les sociétés de commerce et spécial^ 
ment pour les sociétés de capitaux. C’est là que 1* 
controverse se présente avec le plus d’acuité et le 
plus d’actualité. D’une manière générale, pour les 
personnes morales du droit public, la question ne JU 
lève pas de difficultés. Comment admettre qu’un Etat 
comment admettre que des membres de l’Etat, des divi 
sions de l’Etat, soit les personnes morales du droi 
public à base territoriale, qui ne sont que des di-
visions, soit les personnes morales du droit privé, 
qui sont des services publics, puissent avoir une 
autre nationalité que celle de cet Etat lui-même 1 

La question par conséquent ne fait pas de doute. 
La question ne fait pas de doute non plus pour 

les associations, notamment pour les associations 
qui ont obtenu la reconnaissance d’utilité publique 
dans un pays déterminé. C’est donc pour les sociétés 
seulement que la question présente de 1’importance 
et surtout pour les sociétés commerciales. Tout d’a-
bord, on discute sur le point de savoir si une so-
ciété peut avoir une nationalité, si les deux mots : 
société et nationalité, peuvent se rencontrer, si 
ce n’est pas un abus de langage de venir parler 
de la nationalité d’une société. C’est une première 
question. 

Cette première question étant tranchée, il y a. 
un second problème très redoutable, celui de déter-
miner à quel élément on s’attachera pour octroyer 
à une société, particulièrement à une société de ca-
pitaux, telle ou telle nationalité. Les éléments aux-
quels on peut s’attacher pour déterminer cette na-
tionalité sont très Variés. Ce sont, soit des élé-
^ents d’ordre personnel, la nationalité des action-
naires, ou des membres du conseil d’administration, 
*soit des éléments d’ordre objectif et réel, tel que 
le lieu de constitution de la société, le siège so-
cial, le centre d’exploitation. Ce sont là entre 
autres systèmes, car il n’y en a pas moins de neuf, 
ceux entre lesquels se répartissent les auteurs et la 
jurisprudence. 

°sition prise 
‘r la juris-
^ience fran-
*ise. 

hîl évolution. 

Quelle est, sur ce point,la position prise par 
la jurisprudence française ? Elle a évolué. Dès le 
début, elle s’est attachée au centre d’exploitation, 
puis avant la guerre au siège social. La jurispru-
dence du siège social a été toujours considérée 
comme celle des tribunaux français. Sous l’empire 
des nécessités de la guerre, on a cependant consi-
déré la nationalité des personnes qui composent les 
associations, notamment pour l’application des mesu-

Répétitions Ecrites et Orales 

T 
« Les Cours de Droit » 

a, PLACE DS LA SORBONNE, 3 
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Opposition de 
la chambre des 
requêtes et de 
la chambré ci-
vile de la Cour 
de cassation. 

res de séquestres prises pendant la guerre à l’égard 
des biens ennemis. Mais depuis lors, la jurispruden-
ce française semble revenue, sinon à son point de dé-
part, tout au moins à un système de distinction. La 
chambre des requêtes de la cour de cassation dans 1* 
affaire de la Remington du 12 Mai 1931 (S. 1932. I. p 
57) admet un système éclectique, faisant appel sans 
doute à la considération du centre d’exploitation, 
mais aussi à celle de la nationalité des dirigeants 
qui possèdent des capitaux dans l’affaire. Quant à la 
Chambre civile^ dans une décision toute récente, por-
tant sur une question de dommages de guerre et rela-
tive à une société en nom collectif, elle a, le 25 
Juillet 1933, établi un système complet (D. Heb. 1933 
P. 489. Revue de D.I.P. 1933 p. 648). Dans les atten-
dus de cet arrêt, la Chambre civile fait une distinc-
tion entre les matières qui relèvent du droit public» 
comme celles des dommages de guerre où l’on fait in-
tervenir la considération des personnes, et les 
matières qui ne visent que du droit privé, où alors, 
en vertu du système de la fiction, on accorde à la 
personnalité fictive de la société une nationalité 
déterminée par le lieu de son siège social. Les d®uX 

chambres de la cour de cassation n’ont pas le même 
système. Ici encore on est en présence d’une matière 
qui évolue singulièrement, dont les principes ne sort 
pas encore absolument déterminés. 

§ 3 - Aperçu du droit étranger et indication 
des principaux types de conventions entre 
Etats réglant la condition des étrangers. 

1 - Aperçu du droit étranger. 

a) Législation, 
doctrine et ju-
risprudence Bel-
ge : Leur li-
béralisme à 1’ 
égard des é-
tranger». 

On signalera simplement les tendances de quel-
ques unes de ces législations. Tout d’abord, la B®^* 
gique, qui en cette matière, comme dans la matiè-, 
re du conflit des lois, possède à la base de sa 16*

( 
gislaticn les mêmes textes que le droit français» 0 

est-à-dire les articles 11, 13, 14, etc... du cod® 
civil. Sur ces articles s’est greffée, en Bolgiqu®. 
comme en France, toute une floraiscn de textes l®®1 

latifs, puis l’oeuvre complémentaire de la doctrir-® 
et de la jurisprudence, les deux systèmes coi'noidelJ^ 
Malgré tout une différence notable est à observer . 
tre le droit belge ot le droit français sur la

 g : le droit belge s’est montré à beaucoup d’égards 
coup plus libéral vis-à-vis des étrangers que 1® 
droit français, tant dans la législation que dans 
doctrine et dans la jurisprudence. , 

Tout d’abord, en ce qui concerne la législ 
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en matière d’ 
Hypothèque lé-
gale. 

La législation'belge à l’inverse du droit français a 
sanctionné la règle de 1'hypothèque légale du mineur 
et de la femme mariée, lorsque le mineur est étran-
ger pour une tutelle ouverte à l’étranger, ou lors-
que la feme mariée étrangère est mariée en pays étran-
ger. Cette hypothèque légale est acceptée en Belgique 
en vertu de la loi du 16 Décembre 1851, loi hypothé-
caire belge, art. 2 additionnel. 

d'associations 
et de sociétés 

Dans l’ordre du droit des collectivités égale-
ment, les lois belges se sont montrées beaucoup plus 
larges que les lois françaises. En ce qui concerne 
les sociétés, l’art. 171 de 1’arrêté de consolidation, 
loi sur les sociétés en Belgique du 22 Juillet 1913, 
décide que les sociétés anonymes et autres associa-
tions commerciales, industrielles ou financières cons-
tituées et ayant leur siège en pays étranger, pour-
ront faire leurs opérations, ester en justice en Bel-
gique. De même en ce qui concerne les associations^ 
La loi du 25 Octobre 1919 autorise le gouvernement 
à accorder la personnification civile, c’est la nom 
que porte en Belgique la personnalité, aux associa-
tions internationales qui ont leur siège en Belgique 
et qui poursuivent un but scientifique sans esprit 
de lucre. Pour les associations similaires à l’étran-
ger, l’art. 8 de la même loi prévoit que les associa-
tions internationales qui ont leur siège à l’étranger 
çt. qui sont régies par une loi étrangère peuvent ex-
ercer en Belgique les droits qui résultent de leur 
statut national. Il y a là une marque très nette de 
libéralisme à l’égard de toutes les collectivités 
désintéressées ou à but lucratif. 

propriété 
®Wffîierciale 

$e domicile 

Enfin, et eu égard à la jurisprudence et à la loi 
françaises, sur la propriété commerciale, la Belgique, 
récemment, par une loi du 30 Mai 1931 a complété- sa 
législation de manière à établir une réciprocité 
complète législative entre le droit français et le 
droit belge. On relève également cet esprit libéral 
dans la doctrine et la jurisprudence. C’est ainsi, par 
exemple, qu’en ce qui concerne le domicile, et bien 
qu’ayant conservé l’article 13 du code civil sur 
l’autorisation à domicile, les Belges n’ont jamais 
conçu la différence faite par la jurisprudence fran-
çaise entre le domicile de droit et le domicile de 
fait. Pour eux, il n'y a qu’un seul domicile, c’est 
le domicile légal, qu'il ait été acquis ou non au 
moyen de l’autorisation à domicile qui en Belgique 
comme en France est tombé en désuétude. Les Belges ont 
admis de très bonne heure la compétence de leurs tri-
bunaux dans les litiges entre étrangers. Enfin, en 
matière de collectivités, la jurisprudence et la 
pratique administratives belges ont complété par des 
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interprétations .très libérales des textes l’oeuvre 
du législateur. C’est ainsi par exemple que la pra-
tique administrative belge octroie très largement 
les approbations données aux libéralités accordées 
par testament ou par donations entre vifs à des enti 
tés étrangères, par exemple approbation de legs à de 
sociétés de secours mutuels, d'artistes dramatiques 
français, à des sociétés des Arts, Sciences et agri-
coles du nord de la France, etc... La caractéristi-
que de la Belgique est donc son esprit très libéral 
à l’égard des étrangers. 

b) Doctrine 
allemande. 

Il en est de même et antérieurement au nouveau 
régime, en Allemagne, où, chose curieuse, la condi-
tion des étrangers n’a jamais fourni à la doctrine 
allemande une rubrique scientifique différente do 
celle du conflit des lois, très rationnellement d1 

ailleurs. C’est avec un principe général très libéra 
qu’est gouverné le principe d’assimilation, considé-
ré comme allant de soi par les auteurs allemands. 

c) Droit an-
glais. 

Législation 
rigoureuse à 
l’égard de 1' 
walien”. 

Pour terminer, un aperçu du droit anglais qui; 
en la matière, est curieux. Parti de principes très 
rigoureux, le droit anglais aboutit à des solution8 

très libérales. Il y a là une contradiction fréquent 
dans le droit anglais. A l’encontre des autres droit 
le droit anglais professe à l’égard de l’étranger 
principes particulièrement hostiles. Ceci s® marque 
tout d’abord dans le nom donné par la langue juridi' 
que à l’étranger conçu sous l’aspect de sa conditi011 

civile. Alors que dans le langage courant un étran-
ger se désigne par le mot ttforeigner”, lorsque l'on 

parle de l’étranger au point de vue du droit et 
de la loi applicable et de la condition qui lui ®st 

faite, la langue juridique emploie une expression 
qui correspond étymologiquement et logiquement à 
tre expression aubain, c’est l’expression de alien 

qu’il faut se garder de traduire par aliéné. On a 
fait à travers l’histoire du droit anglais à l’aÜf8 

une condition en principe déplorable, ceci à la 
te d’un certain nombre de faits qui ont amené l©8/ 
Anglais à prendre des mesures, non seulement de 
fiance, mais aussi rigoureuses à L’égard des 
que ce soit au moment de la confiscation du Duch© 
de Normandie par la France, à l’égard des nobles » 
origine française, pour répondre aux confiscation 
françaises, que ce fut à la fin du Moyen-Age un 
ment de rejet à l’égard des marchands alors qu’ào 
fois ils avaient été attirés sur les marchés 
gleterre, soit au moment de la Réforme, soit au j 
de la révolution française, par défiance à la f©13 

contre les révolutionnaires et contre les émigr®8’^ 
que ce soit à une énnoue dus rapprochée ’ de nous» 
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iais la doctri-
ie et la juris-
rudence tendent 
iaas leur in-
terprétation à 
l'assimilation 
te l’étranger 
st du national. 

moment de la guerre de 19X4 » ou actuellement sous 
l’empire du chômage, les mesures | l’encontre des 
étrangers se sont succédées en Angleterre et plus 
particulièrement dès 1793 s’est ouverte la série des 
"Alien’s Acts", des lois sur les étrangers. C’est en 
1793 que fut appliquée à l’ambassadeur de France Chau-
velin la première de ces lois qui entraîna la guerre 
entre la France et l’Angleterre. La dernière loi 
relative à la matière est edle du 7 Août 1914 "British 
nationality and statut© of aliens’Act", loi sur la 
nationalité britannique et le statut des étrangers. 
La législation apparaît donc sous des aspects rigou-
reux, mais son application, dans la doctrine et dans 
la jurisprudence, par des principes curieux féodaux 
d’ailleurs, aboutit à faire à l’étranger en Angle-
terre, une fois qu’il y est admis, une situation pres-
que identique â celle du national, ceci en vertu 
de deux principes d’ordre féodal, qui se rattachent 
au territorial! sms anglais. Le territorialisée an-
glais veut que tout ce qui se trouve sur le sol de 1* 
Angleterre dépende du souverain et de ses lois. Dès 
lors, o’est au moyen de ce que les Anglais ont ap-
pelé la "local allégeance”, l’allégeance locale d’une 
part, et d’autre part, le principe du domicile, que 
l’étranger en Angleterre se trouve quasiment assimi-
lé aux sujets britanniques. Que les Anglais appellent 
l’allégeance locale temporaire "temporary allégeance" 
ou "local allégeance" ils veulent que quiconque ré-
sidant d’une façon permanente sur le sol anglais, 
même s’il n’est pas sujet britannique, soit lié au 
roi d’Angleterre. Ainsi il y a une sorte d’assimila-
tion entre l’étranger résident d’une façon suivie 
en Angleterre et le sujet britannique. D’autre part, 
le principe du domicile qui est à la base du statut 
personnel, impose en matière de conflit de lois la 
loi britannique à quiconque est domicilié en Angle-
terre. Son domicile s’acquiert, non pas par une au-
torisation de domicile comme en vertu de 1’article 
13 du code français, mais simplement par les deux 
éléments qui composent le domicile, l’élément maté-
riel de situation sur le territoire, et l’élément 
intentionnel, l’aninrus manendi, l’esprit de maintien 
sur le sol de résidence, qui est observé d’une fa-
çon particulièrement serrée par la jurisprudence an-
glaise. Ce sont donc ces deux principes qui aboutis-
sent à faire à l’étranger en Angleterre une situation 
presque identique à celle du'*British subject". Eu 
égard à la règle féodale, le souverain d’Angleterre 
est le propriétaire de tous les biens territoriaux J 
l’étranger pendant longtemps n’avait donc pas pu être 
propriétaire ou tenancier de terres en Angleterre. 
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C’est la loi de 1870 sir la naturalisation qui après 
uns première étape en 1844 est venue abroger cette a 
cienne différence entre l’étranger en Angleterre et 
le sujet britannique. De même la loi de 1927 sur les 
rapports entre le seigneur et le tenancier* '’Landlord 
ant tenant’s Act\ ce qui veut dire entre le proprié' 
taire et le locataire, qui établit un principe ana-
logue à notre propriété commerciales s’est étendue 
aux étrangers comme aux sujets britanniques et a ser-
vi de base précisément à l’échange de lettres entre 
l’ambassadeur de Grande Bretagne et le gouvernement 
français lors de l’affaire des loyers déjà signalée. 

Enfin, le territorial.isme anglais aboutit à 
des règles d’assimilation dans d’autres domaines en-
core, dans le domaine de la propriété intellectuelle 
où l’on ne considère exclusivement que le droit in-
tellectuel né sur le territoire anglais, brevet pris» 
modèle déposé, marque enregistrée, nom utilisé et to« 
ce qui se passe sur le soî anglais appartient à la 
loi anglaise, quoi qu’en soit le bénéficiaire, et pW 
conséquent les étrangers comme les Anglais. Le droit 
d’ester en justice, les tribunaux anglais embrassent 
dans leur juridiction quiconque occupe une place sur 
le sol anglais. Enfin pour le droit des collectivitâs 
c’est encore le territorialisme qui domine, les An-
glais connaissant et ne voulant connaître comme Ici 
applicable aux collectivités’que la loi de création» 
et si une société s’est créée sur le territoire an-
glais, nota ment une " company”, une société par ac-
tions et si elle s’est faite enregistrée en Angleter-
re, en vertu du ”Company’s Act” de 1929, peu importe 
les personnes qui la composent, c ‘est la loi de créa* 
tion qui l’emporte, et malgré les textes de la guerre 
malgré la jurisprudence de la guerre, le principe 
de la création a fini par persévérer dans le droit 
anglais. 

Telles sont les principales dominantes de quoi” 
ques unes des législations qui nous entourent qui» 
vous le voyez, aboutissent à des régimes plus libé-
raux dans une certaine mesure que le régime françai3 

et qui souligent l’intérêt pris dans la matière p31, 

les conventions internationales. 

II - Les conventions internationales. 

Complexité des 
conventions in-
ternationales 
1) quant à la 
forme. 

Les conventions internationales concernant 10S, 
étrangers en France et les Français à l’étranger P1"0’ 
sentent une très grande complexité. Les instruments 
diplomatiques sont très variés quant à la forme et 
quant au fond. La terminologie en est riche : trait^ 
convention, protocole, arrangement, déclaration, éc 
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2) quant au 
fond. 

5) quant au 
iode de cession 
des droits. 

Ji8tinotion des 
éventions bi-
•^érales et 
■trilatérales. 

ge de lettres, etc.., Tout le vocabulaire diplomatique 
y passe. Quant au fond, oes conventions ne sont pas 
moins variées. Tout d’abord quant à la matière trai-
tée. Quelquefois ce sont de simples matières economi-
ques, comme des accords douaniers, traités d’amitié, 
de commerce, de navigation, d’établissement; quelque-
fois ce sont des matières juridiques qui sont mises 
à part s admission, séjour de ressortissants; enfin 
surtout,, il y a une très grande variété quant aux 
modes de concession des droits. Les traités sont à por-
tée générale ou à portée limitée. On trouve parfois 
des clauses directes, ce qui est alors relativement 
clair et simple, telles que la dispense de caution 
judicatum solvi, des dispositions sur la compétence 
des tribunaux, l’octroi du bénéfice de l’assistance 
judiciaire, etc. Les questions se compliquent lors-
qu’on est en présence de clauses générales, clauses 
attribuant d’une façon générale aux étrangers la jouis-
sance des divers droits civils. La clause la plus gé-
nérale qui s® rencontre, la plus libérale, est colle 
du traité franco-danois, du 9 Février 1910, où il y 
a une assimilation réciproque complète des ressortis-
sants des deux pays quant aux droits, privilèges, li-
bertés, faveurs, immunités, exceptions. Mais la ma-
tière devient plus compliquée si on s© trouve en 
présence de clause de renvoi, par exemple lorsque dans 
un traité on renvoie à un autre traité nommément dé-
signé et surtout la célèbre clause de la nation la 
plus favorisée. La clause de la nation la plus favori-
sée insérée dans un traité automatiquement renvoie à 
l’accord franco-danois que je viens d’indiquer. Ainsi 
grande complexité à raison des instruments diplomati-
ques. Ici encore dans l’ordre des conventions interna-
tionales il faut distinguer, comme on l’a fait en ma-
tière de conflit des lois, les conventions bilatérales 
: conventions entre la France et un autre Etat ; et les 
conventions plurilatérales : conventions qui sont pas-
sées avec un certain nombre d’Etats et la France, 
ou encore les conventions entre plusieurs Etats non 
compris la France. On ne peut donner l’énumération de 
ces conventions que l’on trouve dans le Recueil des 
Textes de D.I.P. de MM. Kiboyet et Croulé, conventions 
bilatérales, tome 1. p. 339 à'774, et également dans 
le dernier numéro de la Revue Critique de D.I., n° 1, 
1934. Indiquons seulement quelques conventions bilaté-
rales et quelques conventions générales. 

temples de 
éventions bi-
pénales : 
^tvention d’ 
^a^lissement 

On peut prendre comme type de conventions bila-
térales, la convention d’Etablissement avec la Belgi-
que, la dernière signée, qui est datée du 6 Octobre 
1927, (Recueil Niboyet et Goulé, tome 1, p. 394), La 

contexture donnera le prototype de ce qu’est un trai-
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Franco-Belge té d'établi g s ment général. L’accord commercial entre 
la France et l’Allemagne, 17 Août 1927 (Recueil Hi-
boyet et Goulé, tome 1. p. 343 et ss.)jentre la Franc 
et la Grande Bretagne, la convention commerciale du 
28 Février 1882, celle-là même qu’on a interprétée 
dans les déclarations interprétatives ayant donné lie 
à l’échange de lettres, déjà cité. (Recueil Niboyet, 
et Goulé, tome 1 p. 493). Ces trois conventions don-
nent las modèles classiques' et courants des conven-
tions d’établissement ou des accords commerciaux. 

Exemples de 
conventions plu-
yilatérales à 
portée généra-
le et à portée 
spécialisée. 

Il y a peu de 
conventions 
plurilatérales 
a portée géné-
l'ale en matiè-
re de condition 
des étrangers. 

D&Ï13 1 OÏ*STS0 diSS C0HV9&WXOUS j^X'U.irXÀ&vÔX'&XsS $ 168 
conventions englobant un nombre important de pays, il 
faut établir une sous-distinctiOn î celles qui sont 
à portée générale et celles qui sont à portée spécia-
lisée. Celles qui sont à portée spécialisée, on les 
connaît déjà, elles sont intervenues à propos du 
conflit des lois, et elles interviennent également 
à propos de la condition dés étrangers. Ce sont les 
célèbres conventions d’union, en matière de propriété 
intellectuelle, la convention sur la propriété in-
dustrielle du 29 Mars 1883, la convention de Berne, 
pour la propriété littéraire et artistique, 9 Septem-
bre 1886, et pour l’Amérique, les conventions de 
Mont ©vidéo de 1889 et de La Havane de 1928, sur la 
propriété littéraire et artistique. Quant à des con-
ventions à portée générale, l'oeuvre internationale 
sur ce point a été inférieure aux tentatives et à 
leur réalisation que nous avons rencontrés en matiè-
re de conflit de lois. En matière de conflit des loiSj 

il y avait deux grandes réalisations Î les conven-
tions de La Haye, qui englobaient surtout les Eta*3 

européens, et le code Bustamante pour les Etats amé-
ricains. Or, si nous rencontrons encore le code Bus-
tamante qui en matière de condition des etrangers 
entre Etats adhérants et signataires a établi des rè-
gles intéressantes, nous ne rencontrons rien de réa-
lisé en ce qui concerne les Etats européens. Le Coi® 
Bustamante dans ses articles 1 et 2 a réglé la condi-
tion des étrangers par un principe d’assimilation 
aux nationaux écrit dans l'article 1er, sauf la ré-
serve de l'article 2 pour les raisons d'ordre publi0’ 
le refus de certains droits, mais qui n’entame pa8 

principe. Dans d'autres articles du code, art. 31 
et ss. sur les personnes civiles, art. 318 sur 10S 

règles de compétence générale, art. 382 et as. sur 
le droit d’ester en justice, notamment art. 383 sup-
primant la caution judicatum solvi. On rencontre 
le code Bustamante des règles très libérales qui °ar* 
respondont aux droits libéraux esquissés dans notr* 
droit européen. Mais en Europe toutes les.tentati*9®^ 
ayant pour objet de régler par une convention géa^r* 
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tentative â®-
fruotueua» 4e 
la Soeiété des 
Jetions. 

le la condition des étrangers ont jusqu’à présent é® 
choué. La Société' des Nations depuis 1923 avait créé 
des comi&a» avec l’aide do la chambre à® commerce iæ-
ternaticmle, d’autres comités éooncæiqUeB, à l’eSfét 
de régler par w convention général® la condition 
civile des étrangers dans les pays adhérant à la So-
ciété des Nations » Un projet de convention avait été 
rédigé et soanis 1® 5 novembre 1929 à une grand© con-
férence tenue ici aèa© à Paris où 27 Etats avaient 
été ropréawStés, conférenoe tenue sous la prôaidsnca 
.du Ministre d’Etat de Belgique, K. le Président De-
vez©, actuellement ministre de la guerre en Belgi-
que. Après un mois de délibération la conférence abou-
tit à la rédaction d’un projet de convention de Pa-
ris, du 5 Décembre 1929 (Revue de D.Î.P. 1930, p. 218 
et sa. et p. 236), mais aucune signature ne fut appo-
sée sur eé projet. Ce furent les questions d’ordre 
fiscal qui firent échouer la conférence. La conférence 
se sépara en envoyant le projet et tous ses travaux 
préparatoires à titre de documentation à 1’apprécia-
tion des gouvernements et aucun texte a® fut voté. 
Là encore il faut reconnaîtra que c’est grand dom> 
sage, car il y avait des textes intéressants qui ré» 
glalont à’uæ façon définitive ©ertains points actuel-
lement en litige : Isa garanties civiles et judiciai-
res, art. 9, le droit de propriété, art. ÏÔ, le trai-
tement des sociétés étrangères, art. 15, consacrant 1 
recofôns.issance légale de plein droit des entités é-
trangères, bref tout un ensemble d® principes qu’il 
serait désirable et souhaitable d® voir mis en vi-
gueur aussitôt que les circonstances le permettront

 s 
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TROISIEME PARTIE. 

LA NATIONALITE. 

1 - Notions générales. 

A - Défini» 
tion. 

Sens courant 
du terme na-
tiqn^lité. 

Sens juridique 
identique 

Cette expression de nationalité présente dans 
notre langue juridique deux sens î un sens indivi-
duel, qui convient ici» un sens collectif, déjà rw 
contré. Dans le sens individuel, le seul à retenir 
ici, 1® terme de nationalité est l’expression emplo 
dans la langue courante pour désigner le fait pour 
une personne d'appartenir à uns nationalité détend 
née. Dans la langue courante, la nationalité est to 
jours rangée parmi les qualités de la personne. Lor 

que l’on demande à quelqu’un de décliner ses noms 
et qualités - c’est là l’expression - parmi elles 
figurera toujours avec le domicile, la résidence, 1 
profession, l’indication de la nationalité. C’est s 
si par exemple que dans les formules délivrées p&r 

l’administration des contributions directes pour 1® 
déclarations d’impôts sur le revenu en tSte de la 
déclaration on voit figurer le nom du déclarant, 39 

prénoms, sa nationalité, adresse, profession. C’«st 

donc une qualité de la personne. Le sens juridiq^9 

à ce premier point de vue individuel est-il diff®r0 

dans la langue des juristes de celui qui est ait»® 
dans la langue courante ? Nullement. La loi franÇ®; 
du 10 Août 1927 intitulée : "loi sur la national!* 
qui codifie la matière et qui-va servir de bas© a 

mes explications, ne donne pas au mot nationalité 
un autre sens. C’est pourquoi dès lors la défiai 
juridique de la nationalité admise par les aut®ur3* 
notamment par Weiss, p. 1 de son Manuel est oeil® 
qui vient tout naturellement à l’esprit î "La 
nalité, c’est le lien qui rattache une personn® a 

nation déterminée". Telle est, au premier aspect» 
définition normale et naturelle dans le langage j 
dique du terme nationalité.

 0 
avec ce correc-
tif qu’on doit 
se placer non 
seulement à un 

:point de vue 

Tout au plus pourrait-on à priori tenter w 
reotif. Définir la nationalité comme un lien, © 0 

se placer à un point de vue abstrait et objectif* 
Au point de vue concret et subjectif, la nation®^ 
est une qualité de la personne; définir la nati® 
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distrait et 
tjectif mais 
issi à un 
iint à® vue 
«cret et sub-
wtif. 

«traduction du 
«t nationalité 
“ns le lan-
«ge juridi» 
îw. 

té oonnne un lien, c’est se placer en dehors de l’indi-
vidu et se placer dans l’abstraction. Définir la na-
tionalité comme une qualité de la personne, c’est 
envisager la même notion sous un aspect un peu diffé-
rent, sous l’aspect concret et subjectif. C’est pour-
quoi sous ce nouvel aspect on pourrait et on peut 
encore définir la nationalité comme la qualité qui 
résulte pour une personne du lien qui la rattache à une 
nation déterminée. Si on insiste sur ce mot qualité, 
c’est que tel est précisément le langage du code 
civil. Le code civil ne parlait pas de nationalité 
en Ï804, époque où le mot nationalité n’était pas en-
core entré dans notre langue. Il exprimait l’Idée à 
laquelle ce mot répond aujourd’hui par la formule & 
rtla qualité de Français”, expression conservé® dans la 
loi de 1927. C’était précisément sous les aspects 
de cette qualité que les articles 9 et ss. du code 
civil traitaient la matière, car on l’a vu, dans l’art. 
11 l’étranger était l’objet d’un traitement péjoratif; 
c’était donc au regard de la jouissance des droits 
civils, sous l’angle duquel se plaçait le livre I, 
titre 1er du code, où figurent nos articles, c’était 
donc une‘qualité que salis de Français. 

■^àant long-
on a par-

7 de quali -
de Fran-

’Us". 

Pendant fort longtemps on n’a pas parle de 
nationalité et les auteurs n’ont jamais employé que 
les expressions du code, la qualité de Français. L’ex-
pression nationalité prise dans le sens individuel ne 
paraît pas dans les livres de droit français de la 
première moitié du SlXème siècle, Dans Touillé notam-
ment, un des premiers commentateurs du code, le mot 
nationalité ne figure pas, ni dans la table générale 
alphabétique, analytique, ni meme dans le corps du 
livre, dans la jurisprudence générale du Dalloz, 
édition de 1855; si le mot nationalité est employé, 
il n’est employé que d’une façon passagère. La matiè-
re est traitée sous la rubrique, au tome 18, droit 
civil. Quand donc est-ce que le mot nationalité est 
apparu ? et sous l’influence de quel travail ? 

C’est par un effort d’abstraction et de générali-
sation bien connu dans la formation du droit. Il 
a existé un lien entre le père et le fils, un'lien 
juridique, avant que le.droit ne parle~de puissance 
paternelle ; il a existé un lien entre le tuteur et 
le pupille, arant que les auteurs romains n’aient 
parié de la tutelle ; il a de même existé un lien en-
tre le ressortissant et la nation, entre le Français 
et la nation française ayant qu’il y ait une natio-
nalité, avant qu’on ait abouti à l’institution juri-
dique, peur l’appeler par son nom, de la nationalité. 

1® terme 
tonalité3 

Le tex-æs nationalité a d’abord été employa au sens 
collectif du mot et l’on a fini p&r extension par 1* 
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a été employé 
dahs un sens 
collectif. 

De là on l’a 
étendu à son 
sens indivi-
duel . 

admettre dans le gens individuel. Qu*est-©® donc que 
la nationalité dans le sens collectif ? On l’a vu 
apparaître au milieu du XlXême siècle dans la formu-
le célèbre du principe des nationalités. Dans cette 
expression, 1® mot nationalité indique non pas le 
lien entre un individu et une nation, mais exprime 
l’idée de la nation elle-même considérée dans sa 
vie propre et individuelle, c’est-à-dire la collec-
tivité sociale, 1s .peuple, avec les caractères qui 
distinguent cette collectivité des autres collectivi-
tés de même nature et marquent sa place particuliè-
re dans la civilisation générale. C’est sous cet as-
pect que le mot nationalité est apparu. Dans la deux-
ième moitié du XTXème siècle, et par une extension 
toute naturelle, le terme de nationalité employé pour 
désigner la nation elle-même,, a ©té appliqué dans le 
sens individuel, à la qualité appartenant à l’indivi-
du, rattaché à la nation. Tels sont les deux sens 
du mot. Il pourrait paraître désirable que dans un® 
langue juridique bien faite deux termes différents 
correspondent au sens individuel et au sens collectif 
à la nationalité prise dans le sens collectif, la o*" 
tien considérée corvas un tout tendant à se former 
en Etat, à constituer une entité juridique, suivant, 
le principe des nationalités, et la nation étant 
se dans le sens individuel. Malheureusement il n’on 
est point ainsi dans notre langue. Nous employons 
le terme nationalité aussi bien pour le sens coll®0' 
tif que pour le sens individuel. D’autres langues ju' 
ridiques ont pris soin de distinguer les deux sens^ 
notamment la langue allemande, où. le mot nationalit® 
correspond au sens collectif, principe dos nationa-
lités, ou alors on a forgé un mot technique pour dé-
signer la nationalité prise dans le sens individuel 
"appartenance d’une personne à un. Etat”, c’est-à-
dire le fait d’appartenir à un Etat déterminé. Si 06 

te nuance n’a. pas engendré dans notre langage juri” 
cliqua de différence, élis a pourtant eu des consé-. 
quences en ce qui concerne la définition de la nati®* 
nalité. A la suite du principe des nationalités et 
revendications nationales, la définition de la ns-, 
tionalité prise au sens individuel s’est transfor®®* 
Une nuan.ee nouvelle a été introduite. On a substit’1 

dans la formule do la définition au mot nation, 1* . 
mot Etat, ûn défiait alors la nationalité aujouM' 
coæia© le lien qui rattache un individu à un État & 
terminé et non pas à une nation déterminée. L’Bta“* 
c’est là la formule de revendication du principe 
nationalités, c’est la nation constituée en COJ®®0* 
té juridique organisée. En Droit international Fü* 
bile, on étudie la distinction outre nation et Et8 m 
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Il y a des nations qui n’étaient pas encore arrivées 
à se réaliser comme Etats avant la guerre et qui le 
sont depuis, la Pologne, la Tchécoslovaquie, etc... 
On peut encore trouvex* à l’heure actuelle des nations 
qui ne sont pas des Etats, par conséquent Jla nuance 
doit être maintenue. La définition de la nationalité 
à la suite de ces observations, dans le sens indi-
viduel où nous allons la prendre maintenant, c’est 
donc le lien qui rattache un individu à un Etat, la 
nationalité française, c’est le lien qui rattache 
un individu à l’Etat français. 

distinction 
b la nationa-
lité et de la 
citoyenneté. 

Deux observations terminologiques doivent,complé-
ter cette définition» On a eu tendance, à un moment 
donné, et on a encore tendance aujourd’hui dans cer-
tains livres, à assimiler à la nationalité deux no-
tions qui en sont très différentes, ce que l’on appel-
le la citoyenneté, ou la qualité- de citoyen, et ce 
que l’on appelle l’allégeance. La qualité de citoyen, 
c’est aux yeux du droit français celle en vertu de 
laquelle on exerce les droits politiques. C’était 
déjà la distinction faite par l’article 7 du code ci-
vil, qui opposait l’exercice des droits civils à la 
qualité de citoyen. On peut jouir de ses droits ci-
vils et ne point avoir les droits politiques. Tel est 
le cas des mineurs, tel est.le cas des femmes en 
France. Or beaucoup d’auteurs ont une tendance à 
raison du vocabulaire adopté par les pays étrangers 
à employer l’expression de citoyenneté pour désigner ' 
la nationalité. En italien le mot Cittadinenza, 
droit de cité, signifie la nationalité. En France, 
on ne peut pas transporter cette expression sans en-
gendrer un contresens. Il faut distinguer la qualité 
de citoyen, qui vise les droits politiques et la 
nationalité qui vise la jouissance et la privation des 
droits civils. Voilà la première observation. 

distinction de 
nationalité 
de 1 • allé-

5® anc e» 

Deuxième observation du meme genre, concernant 
le terme d’allégeance. On parle souvent de l’allé-
geance française, et même la chancellerie, ministère 
de la justice, a dans certains cas tendance à employer 
cette expression dans les formules délivrées par l’ad-
ministration. 

L’allégeance, c’est le lien de sujétion ; c’est 
un vestige de l’hommage féodal dû par le vassal au 
suzerain et de l’hommage le plus énergique, l’homma-
ge lige engendrant le lien de dépendance, de sujé-
tion absolue. C’est celui que l’on observe en An-
gleterre, c’est Celui qui .fonde la qualité de sujet 
britannique, mais l’allégeance a disparu en France 
awc l’ancien régime st a été remplacée par le lien 
abstrait entre la nation et le citoyen entre la na -
tien et le Français, qui constitue justement la ï*a-
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tionalité. L’allégeance, c’est la sujétion, la na-
tionalité, c’est le lien civil qui unit le Français 
à l’Stat Français, l’indication des textes sur les-
quels nous allons avoir à disserter en’ce qài concer-
ne le droit français. 

B » Principaux 
textes législa-
tifs français 
sur la matière: 
Loi du 1er 
Août 1927 

Ces textes sont des textes récents. C’est la 
loi du 10 Août 1927 et les textes complémentaires qui 
l’accompagnent, c’est-à-dire le décret de même date, 
10 Août 1927, et la circulaire, instruction ministé-
rielle du 14 Août, instruction du ministre de la jus-
tice au préfet, constituant le ôôBœnentaire de cette 
loi, (Recueil des Textes usuels de D.I.P. de MK. 
Riboyet et Goulé, tome 1, p. 29 et ss.) Ces textes 
sont appelés à recevoir prochainement une modifica-
tion  depuis leur apparition les faits ont laissé 
ressortir des rectifications désirables. Un projet 
rectificatif a été déposé le 6 Mars 1934 (débats 
parlementaires de la Chambre des Députés, séance du 
6 Mars , annexe n6 3.177) à Veffet de corriger la 
loi de 1927 et de lu mettre en harmonie avec 
la Convention internationale de La Haye signée en 
1930. 

Ces textes viennent se substituer à toute une 
série de lois qui ont modifié le code civil depuis 
l’édition de 1804. Bn 1804 la matière était contenue 
dans les articles 9, 10, 12, 17 à 21» sur la jouis-
sance et la privation des droits civils, pour la na-
tionalité d’origine et la perte de2a nationalité, sÿ 
dans les textes constitutionnels concernant la natur®* 
lisation. Toute la matière, après un certain nombre 
de lois particulières, avait été refondue par la 
grande loi de 1889 du 26 Juin, qui avait fait rentrer 
la naturalisation dans le cadre du code civil, mai8 

l’avait modifiée, au point que les articles devenaient 
pléthoriques. La loi de 1927 a extrait la matière du 
code civil, tandis que la loi de 1889 avait laissé 
la matière de la nationalité dans le code. La loi de 
1927, à l’imitation du droit italien notamment, en 
a fait la matière d’une loi spéciale, avec des textes 
qui évidement eux aussi sont d’une longueur regret-
table, ,®ais qui sent cependant moins compliqués que 
les textes de la loi d© 1889. 

Quant aux motifs qui ont dicté la loi de 192?» 
ils sont asses variables. La matière de la natiena-
lité,comme on le verra, notamment à propos de la na-
tionalité d’origine et de La naturalisation, a pass* 
à travers le XJXème siècle par des étapes diverses» 
tantôt on a voulu l’étendre, tantôt on a voulu la 
restreindre. C’est à une vue d’extension que final®' 
ment a répondu la loi de 1927j et pour la rsisen tr»s 

nette et très explicite que la diminution de notre 
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population, à la suite de la guerre, avait entraîné 
en France uns véritable imigration. Pour éviter que 
se constituent en France des îlots de minorité étran-
gère. on a jugé nécessaire de rendre le plus vite pos-
sible â la nationalité française 15accès, soit par 
la volonté de la loi, soit par les facilités données 
à la naturalisation. Pour fixer les idées sur ce point, 
la dernière statistique de la populatiqn française, 
dressée le 8 Mars 1931, accusait les chiffres ronds 
suivants î sur un total de 42 millions d’habitants 
en France, 39 millions de Français et 3 millions d’é-
trangers. Par rapport à la statistique antérieure, 
il y a eu une augmentation en chiffres ronds de 
400.000 étrangers dans les années qui séparaient les 
deux statistiques. Ainsi il était nécessaire d’édicter 
des textes législatifs susceptibles d’aider l’accrois-
sement du mouvement de la population française, et 
c’est à cette idée que répondent les textes qui vont 
être analysés. 

Tl convient donc de faire le commentaire de la 
loi sur la nationalité du 10 Août 1927, et à cette oc-
casion, l’étude du projet de loi rectificatif que 
le gouvernement a déposé, le 6 Mars 1934, sur le bu-
reau de la Chambre des Députés, projet rectificatif 
qui a pour objet d’une part de mettre au point un cer-
tain nombre de dispositioïjs de l’ancienne loi et, 
d’autre part, de placer la loi française en harmonie 
avec les accords de La Haye à la suite de la confé-
rence pour la codification du droit international. 
La bibliographie complète relative à la loi sur 
la nationalité se trouve dans le Répertoire de Droit 
international au mot nationalité, article de M. 
Maury, professeur* à la Faculté de Droit de Toulouse. 
Quant aux travaux préparatoires de la loi, on en trou-
ve une indication particulièrement annotée dans les 
lois de Sirey de 1927 (p. 113 et ss .) et dans le 
Dalloz de 1928, (4ème partie, p. 1). Pour la jurispru-
dence sur la loi de 1927 (les décisions sont peu 
abondantes, voir l’article de M. Marc Ancel dans la 
Revue critique de droit International, 1934, p. 77 
et ss.). 

Observation 
Préliminaire : 
°n a fait un 
eB1prunt aux 
lois étrangè-
res. 

Il convient de constater que le plan de la loi 
du 10 Août de 1927, comme d’ailleurs l’idée de faire 
sortir des cadres du Code civil la matière de la na-
tionalité, pour en faire l’objet d’une loi à part, en 
dehors des textes du code, est une donnée du droit 
comparé, un emprunt par rapport à la loi étrangère, 
et cette loi est précisément la loi italienne du 13 
Juin 1912 sur la "Cittadinanza'8, sur la nationalité, 
n° 545 de la Gazette officielle, 30 Juin 1912. C’est 
ce précédent qui a décidé, lors des travaux prépara-
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Objet dés arti-
cles de la loi 
du 10 Août 1927 

toires, la coiMiasion du Sénat; et le Sénat français 
a suivi sur ce peint les principes, le plan, l‘ordre 
des matières de la loi italienne du 13 Juin 1912. Cet 
ordre est le suivant. Tout d’abord, article 1er à ar-
ticle 5, la nationalité d’origine. B a second lieu, al 
ticles 6 et 7, la naturalisation ou nationalité d* 
acquisition; en troisième lieu, article 8, l’influen 
ce du mariage sur la nationalité ; articles 9 et 10 
perte de la qualité de Français; articles 11 et 12, 
recouvrement de la qualité de Français; articles 13 
à 15, textes-Abrogés et dispositions transitoires, 
Dette indication de l’objet des articles n’est pas 
absolument rigoureuse, car quelques articles sont 
communs à plusieurs matières, notamment les articles 
5, 7 et 12. 

§ 1 - La nationalité d’origine. 

1 - Premier or-
dre de matiè-
res s la natio-
nalité d’ori-
gine. 

Définition. 

La première de ces matières, la nationalité d1 

origine, correspond sensiblement aux articles 115 
de la loi. 

Lato sensu, on a défini la nationalité d’origî* 
dans la formule suivante : c’est la nationalité qu' 
une personne prend en vertu d’une des circonstances 
dont sa naissance a été accompagnée, c’est-à-dire 
soit la nationalité de son père, ou de sa mère, soi 
le pays où elle a vu le jour. Dette définition ®st 
empruntée notamment à M. le Doyen Valéry, de Mont-
pellier. Cette notion de la nationalité d’origine 
s’oppose à ce que l’on appelle la nationalité acquif 

ou la nationalité d’acquisition. 
Le terne de nationalité d’origine est ainsi prS 

dans son sens large. Un certain nombre d’auteursf 

notament M. Lerebours-Pigeonnière, dans son Précis 
de D.I.F., adoptent ce terme dans un sens plus reS“’ 
treint, ne prenant qu’uæ partie de l’extension co» 
née au terme, l’autre partie étant réservée à ce 
que lui et certains commentateurs appellent la n®-

tionalité par le bienfait do la loi. M. Lévy ■■Jli®6® 
n’entrera pas dans cette distinction; il prendra 
jours le terme de nationalité d’origine dans son ®e 

large. 
Distinction du 
jus soi! et du 
jus sanguin!s 

La définition qui a été proposée tient COBÇ1'®’ 
à la fois des deux éléments de la nationalité d’0', 
rigine admis actuellement par le droit français s 
savoir la nationalité des parents, et le pays de * 
naissance. Kn admettant cumulativement ces deux 
ments, le droit français actuel a fait une part » 
chacun des deux grands systèmes, auxquels dans 1 
toire et dans la législation actuelle on a eu et 
a encore recours, pour déterminer l’autorité, pr-
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ou Etat, à laquelle l’individu est juridiquement rat-
taché. Ces deux systèmes ont été nommés par les au-
teurs modernes au moyen d’appellations classique s? 
le système dit du jus sanguin!S .et le système dit du 
jus soli. Dans le système du jus sangüihis, l’en^urt 
suit la nationalité des parents. La nationalité est 
déterminés par les liens du sang, jure sanguinis, A . 
l’invers®, dans lé système du jus soli, l’enfant prend 
la nationalité du pays où il est né. Sa nationalité 
est déterminée par le lieu de sa naissance, par le 
sol, par le territoire, jure soli. 

Historique s 

R) Le Droit Ro-
Mfe : systè-
me du jus san» 
gainis appli-
qué dans les 
filiations lé-
gitims et na-
turelles. 

Historiquement, il Semble qu’il y ait eu, gros-
so modo, une sorte d’alternance entre les deux sys-
tèmes, en ce qui concerne tout au moins les pays de 
civilisation greco-romaine du bassin méditerranéen. 
Dans l’antiquité, le jns sanguinis semble avoir pré-
valu, A l’époque féodale, au contraire, le jus soli» 

Dans la cité antique, à Rome notamment, des tex-
tes nous montrent que l’enfant était, quant à sa na-
tionalité, dans la mesure où l'on peut employer oe 
terme pour les temps anciens, pour son droit de cité, 
jus civitatis, dominé par la condition du père ou 

de la mère. En particulier à Home, l’enfant né ex 
justis nuptiis était rattaché au status civitatis 
du père, et l’enfant que nous appelons naturel, l’en-
fant vulgo oonceptus était rattaché au status civi-
tatis de la mère. Nous avons sur ce point un texte 
bien connu du Digeste, conçu en la forme lapidaire, 
le fameux texte de Celsus, au titre ”de statu homlnum*9 

(D. Ï. 5. 19). Lorsqu’il y a eu justes noces les en-
fants suivent la condition du père s Hcum légitima® 
nuptiae factae sunt, patrem liberi sequunturK. Lors-
qu’au contraire l’enfant est né en dehors des justes 
noces il suit la condition de la mère s "vulgo ruae-
situs, matrem sequitu”. TeKest le principe. 

Les raisons en ont été dégagées par les grands 
historiens de la critique moderne italienne et fran-
çaise. J3ans la cité antique, et en particulier à Ro-
me, la constitution politique n’était autre qu’une 
sorte d’association des familles. On l’appelait une 
confédération des pères de famille. Le Sénat romain 
était l’assemblée des paires, des pères, portés ainsi 
sur les registres, les patres conscripti» Les chefs 
donc étaient les pères de famille. Le sénat était 
leur assemblée, et chaque famille était groupée reli-
gieusement autour de 15auteur familial ©ù l’on célé-
brait par les sacra le culte des ancêtres. Or il est 
évident que ce culte ne pouvait être légitimement 
entretenu et servi que par les descendants de 1* 
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aïeul défunt
g
 et par conséquent le seul lien de fi. 

liât ion pouvait donner â l’enfant nouveau la qualit 
de membre de la cité, de citoyen romain, de civis 
romanus. 

b) Epoque féo-
dale : système 
du jus soli. 

Deux tempéra-
ments au systè-

me s 

1) la notion d’ 
allégeance qui 
rattache les 
sujets au roi. 

A l’époque féodal®, au contraire, notamment te 
le Xême siècle de notre ère, le système inverse fi-
nit par l’emporter. C’est le jus soit, et ici enoet 
eu égard à la substance même du régime social qui 
s’étendait sur l’Europe méridionale et occidentale, 
le régime féodal. Dans es régime, l’organisation H 
tique de l’empire romain avait été replacé® par up 
société où la Seigneurie représentait l’élément ca-
ractéristique; la seigneurie, c’est-à-<ire avant te 
un domaine territorial, un domaine dont le centre ê 
tait le chateau, la castellennie, oome on disait d 
les pays du nord de la France, le manoir COK&S ÔO 
a dit en Angleterre sous la domination normande, ® 
domaine plus ou moins étendu, dont 1® seigneur «û 
même temps qu’il était le propriétaire foncier étai 
socialement le souverain. Les notions do souveraine 
et de propriété dégagées par la suite des siècles 
pour distinguer ces deux éléments différents î l’aU 

torité et la liberté, se trouvaient confondues â 1' 
poque féodale, rapprochées dans la seigneurie. L® 
seigneur représentait le bien tmun de la terre» 9 

la condition des personnes était liée à selle des 
terres. Les individus étaient rattachés au sol. LeS 

rapport s ~d© l’homme avec le sol dominaient toutes 1 
relations sociales. Il s’en suivait que l’enfant 
sur une terre déterminée, devenait le sujet du sei-
gneur de cett© terre. Ce qui représentait la natio-
nalité à l’époque, c ’était dono le lien de sujétio3 

déterminé par le sol, sur lequel l’enfant avait vu 
le. jour. Ce principe, apparu dès le Xfee siècle 
Franco, s’est perpétué jusqu’à la révolution fran-
çaise, jusqu’en 1789. Sans doute reçut-il quelque® 
tempéraments, quelques modifications, et notam®11^ 
les suivantes» Les progrès de la royauté finirent 
par substituer aux rapports entre l’enfant et 1* 88 

gneur les rapports entre l’enfant et le roi de 
ce. On rattacha tous les sujets au roi, on fit na** 
tre la notion d’allégeance royale. C’est ainsi <Fe 

dans l’ouvrage classique sur la matière, dû à n0^ 
jurisconsulte français Jehan Bacquet (mort en 1587' 
dans son "Traité des droits d’aubaine" on trouve M 
définition suivante des sujets français : "Los Vf 
et naturels Français sont ceux qui sont nés deda®8 

le royaume, pays, terres et seigneuries d© la na^i 
domination et obéissance au roy , tome 1. ohap. ** 
n® 2. L’allégeance est ce lien de vassalité établ1 

et perpétué par l'hommage, lige, l'hommage le plu3 
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fort qui existait dans la société foédale. L’allé» 
geance due au roi de France, fait que tout enfant 
né sur les possessions du roi de France devenait su-
jet du roi de France, devenait Français, 

! L’enfant né 
l’étranger 
'un père re-
iloole est 
sgnieole. 

Toutefois un deuxième tempérament aux principes 
féodaux, dès cette époque, et à raison même du lien 
d’allégeance, se forme. L’allégeance étant perpétuel-
le on considère la qualité de regnicole, d’habitant 
du royaume, cosme indélébile. On considère que sans 
congé et sans autorisation du roi de France, le sujet 
Français, même à l’étranger, est.reconnu comme régni-
cols. Djs lors la conséquence logique, avec la logi-
que qui caractérise toujours les institutions des 
pays latins, devait conduire à cette conséquence, 
à laquelle furent conduits nos anciens auteurs, que 
l’enfant né à l’étranger d’un père sujet du roi de 
France est régnicole, par conséquent devait être cen-
sé né en France, et par conséquent être- sujet du roi 
de France. Par ce moyen juridique le roi d® Franc® 
conservait 1® lien d’allégeance sur des enfants nés 
en dehors du sol de Franc®, nés de ses sujets. C’était 
dans l’ancien droit français le germe du jus san-
guinis, gouverné et défendu par des principes du jus 
soli. Si bien qu’à la veille de la révolution, no-
tre grand jurisconsulte Pothier pouvait dans son Trai-
té des personnes, édition posthume, p. 573, tome VI 
de l’édition de 1778s définir ainsi les Français î 
RLes citoyens, les vrais et naturels Fî’snçais., (sui-
vant la définition de Banquet) sont ceux qui sont nés 
dans l’étendue de la domination française*1, et éga-
lement dans les colonies”. Dans le paragraphe suivant 
il ajoute s $Dss enfants nés dans un pays étranger 
d’un pêr® Français qui n’a pas établi son domicile 
tas-M pays ni perdu l’esprit de retour sont aus-
si Français**» On trouve donc dans Pothier les deux 
solutions • l’enfant est Français quand il est né 
en Fronces l’enfant est Français quand il est né à 
l’étranger d’un père français, qui n’a pas établi 
son doædcile dans se pays ni perdu l’esprit de re-
tour - avec l’autorisation du roi conformément aux 
institutions de -l’époque. A contrario, Pothier, p, 
©76, défiait l’étranger ainsi : "On appelle étran-
gers ceux qui sont nés de parents étrangers et hors 
des pays de la domination française”. Tel était le 
principe à 1’époque de la révolution. Au moment 
de 1». révolution, tout os qui était de caractère 
féodal étant critiqué, le jus soli fit l’objet de 
saMbrwsés critiques. Le jus sanguinis, au contrai-
re, dépositaire de la tradition romaine, que firent 
revivre les auteurs de la révolution, avait joui à 
l’inversé d’une très grande popularité, la critique 
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c) Le droit Révo 
lutionnaire s 
la Constitution 
de 1791 s 
Confrontation 
de système du 
jus soli, 
jus sanguin!» 
et de la rési-
dence en Francs. 

historique n’ayant pas permis aux révolutionnaires 
de faire la part de oe qu’il pouvait y avoir d’aris-
tocratique dans le jus sanguinis de la cité antique, 
Quoi qu’il en soit, jus soli, jus sanguinis, conti-
nuèrent à s’opposer dans les théories, dans les sys-
tèmes, mais pas dans les lois. C’est ainsi que dans 
la constitution des 3-14 Septembre 1791, titre 2, 
article 2, on trouve l’indication suivante de ceux 
qui sont ùitoyens Français. 4 cas sont à envisager. 
Mais on voit aussi une nouvelle notion, qui se fait 
jour et qui est dûe celle-là proprement à l’esprit 
de la révolution s c’est la notion de résidence ou 
de domicile en France. C’est à proprement parler la 
notion d’établissement en France et d’acceptation 
du nouveau régime, la notion de soumission aux lois 
républicaines françaises. Sont citoyens Français, di 
l'article. 

1®/ ceux qui sont nés en France d’un père fran-
çais - c’est le jus sanguinis. 

2®/ ceux qui, nés en France d’un père étranger 
- c’est le jus soli » ont fixé leur résidence dans 
le royaume. On voit apparaître l'adhésion à l’ordre 
nouveau, créé par la révolution. 

3®/ ceux qui, nés en pays étranger d’un père 
français -'jus sanguinis » sont venus s’établir en 
Francs et ont prêta le serment civique. 

d) Le Code 
Civil. 

4“/enfin cêux qui nés en pays étranger et des» 
oendant à quelque degré que ce soit d’un Français 
ou d'une Française, expatriés pour cause de reli-
gion, viennent demeurer en France et prêter le ser-
ment civique. C’est ce que l’on a appelé les reli" 
gionnaires. Ce sont les descendants de ceux qui a* 
valent quitté la France au moment de la révocation 
de l’Edit de Nantes. Tels étaient les principes P0’ 
sés par la première des constitutions républicain08. 

Par la suite, jus soli, jus sanguinis, résidence ea 

France, s’affrontèrent. On n’examinera pas les Ü8', 
eussions qui eurent lieu lors des travaux prépara^ 
res du code civil et on en arrive immédiatement à 
la transaction que marquent les articles 9 et 10 
code civil, qui ont dominé toute l’évolution de lft 

matière au cours du XIXème siècle et du XKème si?', 
oie, admission conjointe des deux idées de jus 
et de jus sanguinis, avec intervention du principe 
de la résidence en France et de la soumission à 
l’ordre créé par le-code civil. 

L’article 9 est relatif au jus soli, l’arti®^ 
10 est relatif au jus sanguinis. Les voici dans 
leur teneur de 1804, laquelle a beaucoup varié 
cours du XlXèms siècle. 

Lrt. 1Q : con- Article 10 - c’ect le plus court - concernons 
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sécrétion du 
jus sanguin!s. 

le jus sanguinis : "«Tout enfant né d’un Français en 
pays étranger est Français”. Il semble curieux que 
l’on n’ait parlé que de l’enfant né en pays étranger 
d’un Français et que l’on n© commence pas par pro-
clamer que l’enfant né en France d’un Français est 
Français. Mais il y a certainement un a fortiori, 
et c’est la tradition historique, analysée tout à 1’ 
heure, qui explique la singulière forme de l’article 
10 ancien. Il est sous-entendu î tout enfant né' en 
France d’un Français est Français. C’est le jus s&n-
guinis pur, c’est là le vrai et fondamental principe 
du code civil. 

Art, 9 : consé-
cration du jus 
coli. 

Quant au jus soli, il est présenté sous une forme 
un peu plus complexe dans l’ancien article 9, qui a 
été la cellule initiale de tout 1© développement ul-
térieur Î "Tout individu né en France d’un étranger 
pourra dans l’année qui suivra l’époque de sa majorité 
réclamer la qualité de Français." Le jus soli est 
donc établi de la manière suivant© : un enfant d’é-
tranger né en France, dans l’année suivant l’époque 
de sa majorité, peut réclamer la qualité de Français. 
Il peut par conséquent revendiquer cette qualité qui 
lui appartient, s’il le veut, mais ceci â la condition 
« voici le second membre de phrase, « que dans le 
cas où il résiderait en France il déclare que son 
intention est d’y fixer son domicile, c’est-à-dire 
son principal établissement, et que dans le cas où il 
résiderait en pays étranger, il fasse sa soumission 
de fixer en France son domicile et qu’il l’y établisse 
dans l’année à compter de l’acte de soumission. 
Ainsi l’enfant né en France est Français jure soli, 
même s’il est né d’un étranger, à la condition qu* 
il réside en France, d’y fixer son domicile, et s’il 
n’y réside pas, de faire sa soumission, de venir 
fixer son domicile en France et de l’établir effec-
tivement dans l’année de l’acte de soumission. On 
retrouve là amalgamés les différents éléments, dont 
l’évolution historique a montré l’apparition au cours 
du temps. 

Ce sont ces deux articles, 9 et 10, qui ont 
servi de base à toute l’évolution du droit de la na-
tionalité en France entre 1804 et la loi de 1927. En 
ce qui concerne le jus sanguinis, il n’y a eu que des 
textes complémentaires ou de mise au point, comme 
celui qui était nécessité par cette omission curieu-
se de la situa+ion de fils de Français nés en France. 
C’était donc de simples textes rectificatifs ou com-
plémentaires. Au contraire, le jus soli a donné lieu 
au oo’'rs du XI2Sme siècle à des textes très nombreux, 
jusqu’à la loi de 1927, textes inspirés suivant les 
époques, soit pai’ un esprit d’extension, soit au con» 
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La loi de 1927 

traire par un esprit de restriction. La tendance 
large ou la tendance étroit® a dominé suivant les 
époques. Au lendemain de la guerre de 1870, l’opi-
nion publique s’est irritée de voir que des enfants 
nés en France de parents étrangers, mais élevés en 
France et ayant reçu l’éducation française n*aient 
pas pris part à la défense nationale. A l’inverse, 
à la veille de la guerre de 1914, et au lendemain d® 
la guerre, on a considéré que la nationalité fran-
çaise avait peut-être été octroyée trop largement 
et des- textes et des projets ont eu tendance à res-
treindre le jus soli. On n’établira pas l’échelle 
successive de ces alternances Législatives, en se pla-
cera immédiatement ®n face du texte de la Ici de 1927 
et on examinera dès lors comment le jus sanguihis 
et cossicnt le jus soli y ont été dosés et répartis, 
notamment pour le jus soli, on verra ce qui relève 
de la tendance restrictive et ce qui relève au con-
traire d® la tendance extensive. 

Méthode à em« 
ployer pour îe 
con&entuteur. 

La loi française, corne la loi. italienne, partait 
d’un point de vue législatif} elle avait abstraite-
ment à dresser le catalogue d® ceux qui participent 
de la cittadinanza, de ceux qui participent de la 
nationalité. Le législateur a été ainsi amené à. pro 
céder par des énumérations souvent.compliquées, en _• 
tenant compte d’un certain nombre d’hypothèses, et 
en donnant à ces hypothèses la solution appropriée. 
Il en est résulté que la loi nous met en présence d® 
diverses catégories d® Français, et notamment de 4 
catégories qui sont réparties respectivement dans l®3 

articles 1, 2, 3 et 4 de la loi, Un premier procédé 
d’étude consisterait - et c’est celui qui est suivi 
par beaucoup d’auteurs - a suivre la progression 
de la loi elle-même, à examiner texte par'texte le 
cas envisagé et la catégorie à laquelle correspond 
le cas envisagé. Si la méthode est bonne pour le lé-
gislateur# elle'est moins bonne pour le commentâtenr 
et pour l’interprète, et surtout elle est peu com-
mode pour le praticien. Le praticien ne s© trouve psü 

en face du texte, il se trouve en face du cas con-
cret. C’est une personne qui se présent® dans le oa-
binet de l’avocat, et qui lui demande de quelle na-
tionalité est telle personne, qui lui demande notam-
ment si telle personne peut être considérée corne 
Française ou comme étrangère. Prendre les articles 
1 a 4 de la nouvelle loi de 19 27 et les regarder 
numéro par numéro, expose à des recherches bien dif-
ficiles, Four M. Lévy-; Ulmann une méthode invar#® 
s'impose pour le commentateur d® la loi de 19*7. 
On peut très clairement étudier posément la ^artère 
par une distinction qui, d’ailleurs, correspond à 
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peu près à celle du jus soli et du jus sanguinis, La 
première des choses à examiner dans un cas concret 
de nationalité considéré est la suivant® s la persœme 
en question est-elle enfant de Français ou non î Voi-
là la question préliminaire, la question préjudiciel-
le, Deux ©atégories d■hypothèses se rattachent à cha-
cune de ees espèces. On va d>nc les examiner succes-
sivement, en se reportant ensuite aux textes. Premiè-
re catégorie d’hypothèses j l’individu considéré est 
enfant de Français. Ce sont à peu de choses près les 
conséquences juridiques de la filiation, 1© jus san-
guin! s. Deuxième catégorie d'hypothèses : l’individu 
considéré n’est pas enfant d® Français, Ce sont les 
conséquences juridiques directes de la naissance sur 
le sol, le jus soit. Jus s&nguinis, jus sbli, s’oppo-
sent ainsi principalement. Ce n’est pas à dire, on le 
verra, que dans la première catégorie d'hypothèses 
le jus soli n’apparaîtra pas, de même que dans la 
deuxième, le jus sanguinis, mais ce sera à titre sub-
sidiaire, à titre auxiliaire. Ce que l’on va prendre 
pour considération nécessaire et immédiate dans la 
première catégorie d’hypothèses c’est la filiation, 
dans la seconde, c’est la naissance sur le sol. 

A - Première ca-
tégorie d’hy-
pothèses s 1’ 
individu ' con-
sidéré est 
•nfant de 
français. 

Première catégorie d’hypothèses : l’individu 
considéré est enfant de Français. On dit catégorie 
d^hypothèses, car le jus sanguin!s a fait l'objet de 
textes de plus en pltS minutieux. A l’ancien article 
10 Ont succédé des précisions législatives. On est 
amené avec les textes à distinguer dans cette caté-

’gorie 4 hypothèses, principales, qui se réfèrent aux . 
4 types de filiation, eh face desquels nous mettent 

les principes du code civil : filiation légitime, 
filiation naturelle, légitimation, adoption. 4 hypo-
thèses s l'enfant est un enfant légitime, l’enfant ’ 
est un enfant naturel, l’enfant est un légitimé, Uen-
fant est adopté. 

i) Enfant légi-
time art. 1er 

et 3® de 
U loi. 

Première hypothèse î l'enfant est un enxant lé-
gitimé. s’agit d’un enfant légitime de Français. 
Les textes de la loi de 1927, qui visant cette hypo-
thèse, sont les articles 1, Ie et 3°. Ce texte est 
ainsi conçu pour l'article 1er î HSont Français, 1°/ 
tout enfant légitime né d'un Français en France ou 
à l'étranger....3*/ tout enfant légitime né en Franc© 
d’une mère française”. Quels sont les cas envisagés ? 
Quelle est la solution ? 

8$ le père 
est français, 
d’enfant est 
français. 
$’il est étran-
ger et si la 
^re ©st fran-
çaise l'enfant 
sera français 
a la condition 

Lorsque les deux parents sont Français ou içre-
^ue 1© père seulement est Français l'enfant est 
Français, qu'il soit né en France ou à l'étranger, 
peu importe, c'est le principe fondamental, la con-
solidation absolue du jus sangùinis. Mais dans l'arti* 
cle 1er, 36, lorsque le père est étranger et la mère 
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d’être né en 
France. 

française, le jus sanguinis va jouer, mais à la condi 
tion que le jus soli lui apporte une force auxiliaire 
c’est-à-dire si l'enfant est né en France. Alors la 
règle est la suivante s l’enfant légitime d’un père 
étranger et d’une mère française, né en France, est 
Français. Il est Français, parce que à cette filia* 
tion française par la mère se joint l’attache au 
sol, auxiliairement le jus soli. Sur cette deuxième 
hypothèse de l’enfant né d'une mère française en Frar 
ce, alors que le père est étranger, il y a eu au ccm 
du XIXème siècle toute une évolution législative, et 
l'article 1er, 3°, de la loi de 1927 n’en est que 
la dernière étape. On n’entrera pas dans le détail 
oette évolution qu’on retrouve dans les livres. S lie 
n’a plus qu’un intérêt historique. Il faut simplemsnt 
noter à titre d’observation pratique la règle suivan-
te : l’enfant légitime sera toujours Français, s’il 
est né en France et si l’un de ses parents est Fran-
çais. 

Il y a eu sur cette règle quelques différences 
d’interprétation. A quelle date doit-on se placer 
pour l’attribution de la nationalité ? Celle de la 
conception ou celle de la naissance ? Il y a eu éga-
lement des difficultés pour le cas de l’enfant pos-
thume. On les retrouve dans les livres, notamment 
en ce qui concerne la date de l’attribution de la 
nationalité, la pratique du ministère de la justio®» 
dé la Chancellerie, est attachée à la date de nais-
sance, la pratique pour l’attribution de la nationa-
lité, quant à l’enfant posthume, est d’attribuer à 
l’enfant la nationalité du père au moment du décès. 

2) Enfant na-
turel s art. 1er 
4’ al. 1 et 2 
de la loi. 

Deuxième hypothèse, infiniment plus complique0 • 
l’enfant est naturel. En effet, dans le cas de l’eo* 
fant naturel, il n’y #pas seulement la naissance » 
considérer, il f$ut considérer, et c’est précisé#^ 
l’hypothèse envisagée par la loi française de 

1927, l’hypothèse où la filiation naturelle a été 
établie par reconnaissance ou par jugement, la fil*6' 
tion volontaire ou judiciaire. La loi, article le^^ 
4.®, alinéa 1, ne prend en considération que la fil^6' 
tion naturelle établie par les deux procédés juridi* 
ques français de la reconnaissance volontaire ou 
jugement, pendant la minorité de l’enfant. Ce sont 
les articles 1, 4®, alinéas 1 et 2, et 1, 6®, qu’il 
faut considérer. Pour bien comprendre ces textes, 
il faut se rappeler pratiquement ceci, c’est que Ie 

reconnaissance peut être successive ou simultanée. 
Elle peut avoir lieu successivement, le père recon* 
naissant d’abord ou la mère reconnaissant d’abord, 
ou encore un jugement étant intervenu soit vis à 7* 
du père, soit vis à vis de la mère successivement, 
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ou bien au contraire la reconnaissance Judiciaire ou 
volontaire, volontaire surtout, peut avoir eu lieu 
simultanément. Ceci va mener à des sous-dietinetions 
à des sous-hypothèses, que vous allez retrouver dans 
les textes, dont voici la teneur. 

Article 1er, 4°, alinéa 1 et alinéa 2 : "Tout 
enfant naturel, dont la filiation est établie, pen-
dant la minorité, par reconnaissance ou par jugement 
est Français, lorsque celui des parents à l’égard 
duquel la preuve a d’abord été faite ost Français". 
Alinéa 2 J "Si la filiation résulte à l’égard du 
père et de la mère du même acte.ou du même jugement, 
l’enfant suit la nationalité française de son père". 

A ces deux textes s’ajoute l’article 1, 6°, î 
"Tout enfant naturel né en France, lorsque celui de 
ses parents, donc il ne doit pas suivre la nationali-
té, au terme de la disposition précitée.... est Fran-
çais". Voici les cas envisagés. 

Premier cas : la filiation de l’enfant naturel 
a été établie successivement, vis à vis du père et 
vis à vis de la mère. Si le premier reconnaissant est 
Français, l’enfant naturel est Français. C’est sous 
entendu, car la loi ne statue pas sur la nationalité 
des étrangers, ne statue que sur la nati. onalité fran-
çaise, si le premier reconnaissant est étranger et 
le second Français, l’enfant en principe devrait être 
étranger. Mais en principe seulement, comme on va le 
voir. 

Deuxième cas : la reconnaissance est simultanée. 
Dans ce cas, si le père est Français, l’enfant est 
Français. A contrario, si le père est étranger et 
la mère française, l’enfant devrait être étranger, 

iTroisièmq cas : reconnaissance successive. Si le 
premier reconnaissant est étranger, si le deuxième 
est Français, l’enfant naturel sera néanmoins Fran-
çais, s’il est né en France. C’eat ici encore une fois 
le jus soli qui vient à. l’appui du jus sanguinis. 

Quatrième cas, qui n’a pas été envisagé par la 
loi, mais que les auteurs, le. doctrine et la Chancel-
lerie ajoutent, c’est le cas omis de la filiation 
établie simultanément, lorsque la mère est Française, 
et par identité .de motif avec ce qui vient d’être 
dit dans le troisième cas, on admet que si l’enfant 
est né en France, malgré la reconnaissance simulta-
née, et malgré la nationalité étrangère du père, 1’en-
fant sera français. Hous aboutissons pratiquement 
à cette formule beaucoup plus simple et qui permettra 
de retenir la règle, à savoir que, comme pour 1*en-
fant légitime, l’enfant naturel sera toujours Fran-

« Les Cours de Droit» 
3. PLACE, DE LA SORBONNE. 3 

Répétitions Ecrites et Craies 
T 
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çais s’il est né en France et si l’un de ses deux 
parents est Français. Vous voyez que derrière la dis-
tinction des textes et les subtilités de ces distinc-
tions les règles sont en somme pratiquement simples. 
0n n’insistera pas sur la jurisprudence. 

On peut se reporter à une solution d’espèce très 
curieuse jugée par la chambre civile de la cour de 
cassation, 21 Juin 1933 , SL 1934. 1. p. 69. 11 s’agis-
sait du cas d’un enfant naturel né à Londres d’une 
mère française, s impliquaient indiquée dans l’acte de 
naissance; la mère n’avait pas reconnu l’enfant. La 
mère était divorcée d’un Français, mais l’enfant 
était né dans les 300 jours ayant suivi la transcrip-
tion du divorce. Vous verrez cornent la cour de cas-
sation a été amenée à discuter et à trancher ce cas. 
De meme, on renvoie à un arrêt de la chambre civile 
du 25 Janvier 1930. D, 1930. 1. p. 113. S. 1930. I. 
p. 321, pour le point de savoir si en dehors des cas 
de reconnaissance volontaire ou par'jugement, on 
pourrait tenir compte d’une filiation natuï’elle éta-
blie grâce à un -système de reconnaissance des enfants 
plus libéral que le système français, par exemple, 
le droit comparé est en.cause, l'art. 302 du code 
civil suisse, de meme les dispositions des lois ail®' 
mandes qui pendant très longtemps s8 appliqueront encore en 
Al6ace-Lorraine. On peut se demander s’il y a lieu 
de faire état de ce que dans ces législations la sw* 
le mention du nom de la mère dans l’acte de naissance 
établit la filiation. La cour de cassation ne l’a 
pas admis dans l’arrêt précité. 

3) Enfant légi-
timé î art. 1 
4® al. 3 de la 
loi. 

La troisième hypothèse, celle du cas de 18entais 
légitimé, est visée par l’article 1, 4°, alinéa 3 
de la loi de 1927 î ”La légitimation d’un enfant îai* 
neur lui donne, s’il ne l’a déjà, la nationalité 
française de son père”. Par conséquent lorsque 1© 
père français légitime l’enfant, l’enfant est Fran* 
çais. 

Controverse re-
lative à la na-
tionalité de 1’ 
enfant naturel 
reconnu par sa 
mère française 
et légitimé 
postérieurement 
par son père 
étranger. 

Ici encore la question peut se poser de savoir 
lorsque le père est étranger et légitime l’enfant, 
si l’a contrario s’impose. La question est délicate, 
car l’enfant peut avoir été reconnu antérieurement 
par une mère française. C’est ce qui s’est produit 
assez fréquemment au cours de la guerre et au lend©" 
main de la guerre, lorsque de nombreux étrangers «-
talent sur le sol français et que des enfants natuf0 * 
ont été reconnus par leur mère française. Ils étaieIÏ 

donc Français. Puis le père a épousé la mère et l©3 

enfants se sont trouvés légitimés. Allaient -ils P€^ 
dre la nationalité française ? La jurisprudence ant0* 
rieurement à la loi de 1927 ne l’a pas admis. Dan3 

u>i certain nombre d’arrêts, et notæiment dans une a 1 
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faire très célèbre, 1*affaire de Christofaro. La mère 
française avait reconnu l’enfant. Le père étranger 
Ta r la suite l’a légitimé, La chambre civile de la 
cour de cassation, 17 Mars 1926, D. 1926. I. p. 137 
S. 1926. I.p. 201, a estimé que l’enfant restait Fran-
çais. La nationalité de l’enfant une fois acquise, 
a dit la cour de cassation, doit demeurer fixe. La 
loi de 1927 n’ayant pas tranché la question, la con-
troverse demeure entière, mais la jurisprudence du mi-
nistère de la justice, de la chancellerie, est restée 
fidèle à la doctrine delà cour de cassation. Le Jour-
nal officiel du 11 janvier 1928 contient une réponse 
des Parlementaires, p,. 20, datée du 29 Décembre 1927 
statuant dans le sens que l’on vient d’indiquer. On 
trouvera d’ailleurs toute la question discutée dans 
une étude de M. Ancel, Secrétaire général de l’Insti-
tut de Droit comparé de Paris î la nationalité de 
l’enfant légitimé. Journal de D.I.P. 1933, 

Q Enfant a» 
bptif. 

Enfin, dernière hyppthèse, qui ici ne présente 
plus le moindre doute, c’est celle de l’enfant adop-

tif, Nous avons un texte sur ce point» Le nouvel ar-
ticle 345, alinéa 2 du code civil, né de J.a loi de 
1923, déclare que l'adoption n’entraîne pas pour 1’ 
adopté un changement de nationalité. Le jus sangui-
nis se maintient, malgré l'adoption. L’enfant adopté 
en principe ne prend pas la nationalité de celui qui 
l’adopte, par conséquent l’enfant français adopte par 
un étranger reste Français, 

roblème qui 
3 pose au su-
3t des enfants 
3 diplomates 
Ss en France 
hne mère fran 

Tels sont les principes du jus sanguinis. Ces 
principes, n’ont point été touchés par le projet de 
loi rectificatif du 6 Mars 1934. Il n’y a qu’un point 
sur lequel ces dispositions pourraient recevoii’ jaodi>-
fication. Ce point a été retenu dans l’article 1er 
du projet rectificatif, parce que la convention de 
La Haye en harmonie de laquelle notre loi française 
doit être faite, en vue de la ratification dés ac-
cords du 9 Avril 1930, en fait un devoir : c’est pour 
les enfants nés en France des agents diplomatiques 
et des consuls de carrière. Supposons, par exemple, 
le fils d’un diplomate étranger né en France d’une 
mère Fran.çaise

^
 le cas se présente f réquenaaent, les 

diplomates étrangers se mariant sur le sol français, 
l'enfant devrait être Français ipso jure, de par les 
textes que je viens d’analyser. Les dispositions nou-
velles, en harmonie avec la convention de La Haye, 
déclarant que les- dispositions de l’article 1er ne 
sont pas applicables aux enfants nés en France des 
agents diplomatiques et des consuls de carrière de na 
tionalité étrangère, mais ils ont la faculté, à par-
tir de l’âge de 16 ans jusqu’à l’âge de 22 ans, de ré 
clamer la qualité de Français. 
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Deuxième caté-
gorie d‘hypothè-
se s s l’indivi-
du qui n’est 
pas enfant de 
Français. 

Deuxième catégorie d’hypothèses. 
Cette seconde catégorie vise'r l’individu qui n^s 

pas enfant de Français. L’individu est enfant de pa-
rents1 étrangers" ou de parents inconnus ou de nationa-
lité inconnue. C’est le jus soli qui, dans certaines 
de ces hypothèses, va apparaître, et c’est à la nais-
sance sur le sol que l’on va attacher des conséquence 
juridiques directes, quant à la nationalité de l’en-
fant considéré. 

1er cas - Prise 
en considéra-
tion du jus 
soli seul. ’ 

Raisons d’ordre 
national et in-
ternational. 

Le jus soli pur apparaît dans l’hypothèse visae 
dans l’article 1er, 7*, le dernier paragraphe, de la 
loi du 10 Août 1927. Cet article est ainsi conçu : 
“Sont Français....7° Tout individu né en France de 
parents inconnus ou dont la nationalité est inconnue 
Ainsi lorsqu’un individu est né en France, que ses 
parents ne sont pas connus, - l’acte de naissance 
ne les mentionne pas, ou il n’y a pas eu d’acte de 
naissance, ou encore lorsque la nationalité des pa-
rents est inconnue, l’individu est Français. Il est 
Français de première catégorie, article 1er de la loi 
c’est-à-dire sans discussion, d'une façon irrévoca-
ble, ipso jure, sauf le cas où il quitterait la natio 
nalité française. Cet article est une innovation de 
la loi de 1889 que la loi de 1927 a reprise. Les rai-
sons sont à la fois d’ordre national et d’ordre inter 
national. Au point de vue international, on a voulu 
éviter autant qu’il est possible, le cas particuliè-
rement fâcheux des individus qui n'ont pas de natio-
nalités on a voulu éviter l’apatridie. Au point de 
vue interne, on a octroyé à l'enfant une nationalité 
de manière à permettre précisément de faire jouer en 
sa faveur les institutions de protection, notamment 
l’organisation d’une tutelle. Tels sont les motifs 
de l'article 1er, 7° de la loi de 1927. 

Le projet rectificatif déposé récemment à la 
Chambre a comblé à cet égard une lacune. La loi parl& 

de l’enfant né de parents inconnus ou dont la natio-
nalité est inconnue, La Chancellerie s’est trouvée 
en présence du cas de parents dont la nationalité 
avait existé, mais avait été perdue sans qu'une au-
tre nationalité ait été retrouvée. Bref, elle s'cs$ 
trouvée en présence d’enfant de parents sans natio-
nalité, d’enfant apatride. La Chancellerie n'a pas 

hésité à étendre le texte de l'article 1, 7°, à 
cas. &ais il serait préférable de le dire dans un 
texte de loi. C’est ce qui fait que le projet rec-
tificatif modifie l'article 1er, 7°, ainsi : "Tout 
individu né en France de parents inconnus, de pa-
rents sans nationalité, oû de parents dont la natio-
nalité est inconnu»,est Français. 

Cas de 1'en- Une autre'question s’était posée dans la pratx* 
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?ant trouvé. que : c’est le oas de l’enfant trouvé. L’enfant trou-
vé devait-il être assimilé à l’enfant visé dans l’ar-
ticle 1er, 7* ? Dans le projet rectificatif, l’arti-
cle 7 modifié par un nouvel alinéa, dit : “l’enfant 
nouveau-né trouvé en France est jusqu’à preuve du 
contraire présumé né sur le territoire français". 
Mais il faut observer que le projet parle de l’enfant 
"nouveau-né" trouvé en France. On aurait pu éviter 
ce terme de nouveau-né pour permettre de reconnaî-
tre la nationalité dans des cas évidemment rares, 
mais qui se sont présentés dans la pratique, le cas 
par exemple d’un enfant qui avait été trouvé à Nice 
à l’âge de 3 ans. Cet enfant avait été élevé en Fran-
ce par un italien et, à un moment donné - c’était une 
fille - elle avait réclamé la nationalité française. 
Comme elle avait été trouvée à l’âge de 3 ans et que 
le texte projeté ne viserait que l’enfant "nouveau-
né" trouvé en France, on observera qu’à cet égard le 
projet est insuffisant et qu’il serait désirable qu’ 
il contienne simplement l’expression : "Tout enfant 
trouvé en France est jusqu’à preuve du contraire 
présumé né sur le territoire français", sans parler 
de l’enfant nouveau-né. 

Les modifications à l’article 1er, 7% sont de 
nature à mettre la loi de 1927 en correspondance 
avec la convention de La Haye du 12 Avril 1930, dont 
les textes sont en ce sens. 

Tel est le premier cas et le cas le plus net de 
l’influence de la naissance sur le sol français sur 
la nationalité. On voit que, dans ce cas, c’est 1® 
jus soli pur qui apparaît, sans aucune autre cir-
constance accompagnant la naissance sur le sol fran-
çais. 

■èae cas - Pri-
ie en considé-
^tion du jus 
s°li accompa-

de la dou-
naissance 

Jr le sol 
'^çaiS. 

Mais le jus soli jouera pour engendrer la natio-
nalité française lorsqu’il sera accompagné de certai-
nes circonstances manifestant que l’individu est rat-
taché à la France par certains liens. Ces liens ac-
tuellement sont au nombre de deux Î d’une parti ce 
que l’on a appelé la double naissance sur le sol fren 
çais, c’est-à-dire si l’individu est né en France 
d’un étranger qui lui-mëme y est né. Cette circons’an-
ce de deux naissances successives sur le sol français 
fortifie le lien et permet le.jeu du jus soli. Ou 
bien, deuxième circonstance, la possession d’un domi-
cile sur le sol français venant fortifier la nais-
sance sur notre territoire. Telles sont les deux 
circonstances manifestant que l’individu considéré 
est rattaché à la France par certains liens et par 
conséquent fortifiant le lien créé par la naissance 
sur le sol français et engendrant la nationalité 
française. Ce® deux circonstances ne sont pas les 
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seules que l’on puisse imaginer. Au cours de l’évo-
lution de nos textes, dans le XIXèm© siècle , on a 
pris en considération, à certains moments, d’autres 
faits, par exemple, le fait d’avoir servi dans cer-
taines circonstances dans les armées françaises, ou 
encore le fait d’être descendants d’anciens français 
ayant dans certaines conditions perdu la nationalité 
française. Des circonstances de ce genre se joignant 
à la naissance sur le sol français, avaient été pri-
ses en considération par le législateur. Il n ’en ost 
plus ainsi aujourd’hui, tout au moins en ce qui con-
cerne la nationalité d’origine. On verra ces circons 
tances reparaître pour permettre dans certains cas 
une naturalisation de faveur, mais c’est de la na-
tionalité d’acquisition, ce n’est plus la nat|onalit 
d’-origine. Pour la nationalité d’origine, il n’y a 
donc qu’à se placer en face de deux circonstances 
jointes à la naissance sur le sol français : d'une 
part, la double naissance, et d’autre part, le donic' 
le en France. 

Prenons d’abord là célèbre question de la dou-
ble naissance et de l’effet de la naissance sur le 
sol français d’un individu considéré, alors que l,uD 

de ses parents est lui-même né sur le sol français. 
A l'ertrême rigueur, on pourrait dire que dans une 
certaine raesure, le jus sanguinis intervient. On ti®1 

compte de la filiation et de l’endroit du territoir6 

sur lequel est né le père ou la mère de l’individu 
considéré. 

Influence, au 
point de vue his 
torique, de la 
considération 
du lieu de la 
naissance. 

Hi s > JL& cousidôxion GAI GÔ 

naissance de l’un des parents, alors que l’individu 
considéré était lui-même né en France, est une rèfoT1 

me qui avait été amorcée et étendue successivement 
par diverses lois au cours du XIXème siècle : ce son 
les lois qui ont progressivement étendu en France 1 
influence du jus soli, la loi du 7 Février 1851, 
loi du 16 Décembre 1874, au lendemain de la guerre 
de 1870, et, précisément pour des raisons de recru-
tement, la loi du t6 Juin 1889, st,enfin dans un, 
sens un peu restrictif, la loi du 22 Juillet 1893» 
Ainsi donc, 4 lois importantes sont venues créer 
et modifier les circonstances générales engendrant 
la nationalité par double naissance.» Il y a lieu 
s’y arrêter quelque peu. La question est classiqbc' 

La loi de 1889, Foui* se borner à la loi de 1889, on constate 
qu’elle a attaché à la double naissance la oonseqV 
ce suivante : Tout, individu né en France d'un êtra^' 
ger, qui lui-même y était né, était Français, ip30 

jure, et définitivement. On abolissait toutes l©3 

distinctions, toutes les nuances, tous les temp-ta 
mente des tois antérieures, et on aboutissait à ce 
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> inconvé-
®ts de la 

do 1889. 

formule très simple, qui était écrite dans le célèbre 
article 8, 3* et 4’, article 8, 3e : “Sont Français 
... Tout individu né en France d’un étranger qui lui-
même y est né. La disposition était claire, la formu-
le était simple, et il y avait des avantages prati-
ques très nombreux par rapport aux systèmes antérieurs( 

qui p©mettaient à l’individu considéré de réclamer 
la nationalité des parents dans l’année de la majori-
té avec plus ou moins de restrictions qui encom-
braient la matière. Mais la disposition présentait 
des inconvénients très sérieux. D’abord, par sa sim-
plicité même-, elle excluait la distinction entre les 
enfmts légitimes et les enfants naturels, d’où de 
nombreuses controverses qui surgirent dès le lende-
main de l’apparition de l’article 8, 5® de la loi de 
1889. D’autre part, la loi ne faisait aucune distinc-
tion entre le père et. la mère. Tout individu né en 
France d'un étranger, qui lui-même y est né. Est-ce 
que le législateur de 1889 avait voulu par ce mot 
”d’un étranger” viser simplement le père î ou bien au 
contraire est-ce que la loi avait voulu sans distinc-
tion, comme le texte pourrait le laisser supposer 
aussi, viser à la fois le cas du père et le cas de 
la mère né en France comme, l'enfant lui-même ? La 
question donna lieu à un procès fameux qui alla jus-
qu'en Cour de cassation : (7 décembre 1891, S. 1892 
I. p. 81. D. 1892. I. p

9
 87) : celle-ci estima qu’au-

cune distinction ne devait être faite et que l’enfant 
né en France dont le père était né à l’étranger, mais 
dont la mère était née en France, était Français de 
plein droit et définitivement. 

oi de 1893 î 

Cette jurisprudence donna lieu à l’époque à de 
nombreuses réclamations diplomatiques, et notamment 
de la part de la Suisse et de la Belgique, eu égard 
au fait que de très nombreux mariages dans les dépar-
tements du nord et de l'est se font entre ressortis-
sants de Franèf, Belgique et Suisse, et que lorsque 
c’était la mère qui était née en Franc© et le père 
qui était né en Belgique ou en Suisse* la disposition 
de l’article 8, 3e, faisait perdre à la Suisse et 
à la Belgique, dont la population est moindre que 
celle de la France, des ressortissants auxquels ces 
pays tenaient. La Suisse et la Belgique offraient do 
reconnaître naturellement la disposition de l’arti-
cle 8, 3°, lorsque c’était le père qui était ne lui-
même sur lo sol français, mais protestaient lorsqu’il 
s’agissait d’un individu né en France d’une mère qui 
était elle-même née en France, mais qui peut-êtxe 
n’y était pas demeurée et qui avait épousé, soit en 
Belgique, soit en Suisse, des ressortissants de ces 
pays. C’est pourquoi la loi du 22 Juillet 1893 est 
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1) Distinction 
suivant que c * 
est le père ou 
la mère qui 
est né en 
France. 
On la retrouve 
dans la loi 
de 1927. 

venue introduire une distinction, que l’on retrouve 
dans la loi de 1927. Voilà la raison pour laquelle 
il convient d’insister sur ces précédents historiques, 
La loi de 1893 rétablit la distinction antérieure 
entre le père et la mère, décidant que tout individu 
né en France d’un père qui lui-même était né en Francs 
serait Français de plein droit, mais que d’autre part, 
l’individu né en France d’un père étranger et d’une 
mère qui elle-même était née en France ne serait pas 
Français de plein droite mais aurait le droit de 
décliner la nationalité française à l’époque de sa 
majorité. C’est là l’origine de la distinction que 
l’on retrouve quant à la double naissance, dans les 
articles 1 et 2 de notre loi du 10 Août 1927. 

2) Distinction 
entre l’enfant 
légitime et 
l’enfant natu-
rel : cette 
distinction se 
retrouve dans 
la loi de 1927 

D’autre part, la loi de 1893 avait établi égale-
ment des distinctions entre l’enfant légitime et 
l’enfant naturel, distinction que l’on retrouve éga-
lement dans le texte de la loi de 1927. Evidemment 
cela complique' la matière, il faut lire les textes 
de très près. Voici l’économie actuelle de notre 
loi. 

Enfant légi-
time. 

1er cas î enfant légitime. Il faut supposer suc-
cessivement, soit que le père étranger est né en Fran» 
ce, soit que la mère étrangère est née également en 
France. 

Si l’enfant légitime est issu de parents étran-
gers, né en France, dont le père est né en France, 
l’enfent est Français, de première catégories ipso 
jure et définitivement, sauf abandon de la nationa-
lité française par naturalisation. Article 1er, 2° 
: "Sont Français,.2°/ tout enfant légitime né en 
France d’un père qui est lui-même né en France”. La 
règle est donc claire, c’est la règle de la loi de 
1893. 

Si l’enfant est né en France de parents étranger‘ 
mais si la mère est née en France, on se trouve en 
présence d’un Français de la 2ème catégorie. Arti-
cle 2 :rtL’enfant est Français, mais il aura le droi^ 
de répudier la qualité de Français dans l’année qui 
suivra la majorité, telle qu’elle est réglée par 
notre loi. C’est ce que dit l’article 2 : ”Sont FKaû* 
çais, sauf la faculté de répudier cette qualité dans 
l’année qui suivr-a leur majorité telle qu’elle est 
réglée par la loi française : 1° Tout enfant légiti®1 
né en France d’une mère étrangère qui y est elle-®6®9 

née”. Par conséquent, l’enfant n’est pas Français 
définitivement. Il est Français ipso jure sens doute» 
mais pas définitivement. Il ne perdra pas seulement 
la qualité de Français par sa volonté, par la natu-
ralisation étrangère; il peut répudier la qualité d0 

Français, y renoncer par une déclaration dans 1 
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née de sa majorité, c'est-à-dire dans l’année qui suit 
ses 21 ans révolus. C’est ce que l’on a appelé anté-
rieurement, sous le régime des lois de 1889 et de 1893. 
les Français sous condition résolutoire, parce qu’ils 
conservent la faculté de répudier. Fais il ne faut pas 
prendre cette expression juridiquement à la lettre, 
oar la condition résolutoire dans notre droit civil 
opère avec rétroactivité, tandis que la loi de 1927 
a bien spécifié, notamment article 5, dernier alinéa, 
que toutes les déclarations en question ne prennent 
d’effet qu’à partir du jour où elles sont faites, par 
conséquent sans rétroactivité. Si l'on emploie 1‘ex-
pression française, sous condition résolutoire, c* 
est donc par simple comparaison et non pas juridique-
ment, d’une manière expresse, et en terminologie strie» 
te. Tel est le pour les enfants légitimés. 

Il faut voir maintenant comment est réglée la 
question pour lés enfants naturels. La question est 
erloore beaucoup plus compliquée. 

fant natu-
1. 

2ème cas : Enfant naturel. 
Lorsque le premier des"parents, qui a reconnu 

l’enfant ou vis-à-vis de qui la reconnaissance judi-
ciaire est intervenue, (que ce soit le père ou la 
mère, peu importe) est lui-même ou elle-même, né en 
France, l’enfant est Français de plein droit de pre-
mière catégorie, définitivement . Art. 1er, 5° : "Sont 
Français : tout enfant naturel né en France lorsque 
celui de ses père et mère dont il devrait suivre la 
nationalité, aux termes du § 4, 1er al., est lui-même 
né en France”. 

Au contraire, lorsque c’est celui dont l’enfant 
ne devrait pas suivre la nationalité, aux tomes 
de l'article 1er, c'est-à-dire le second reconnais-
sant, qui est né' en France, l'enfant naturel né en 
France est Français, mais seulement de la deuxième 
catégorie. Article 2, 2e î "Sont Français, sauf la 
faculté de répudier, 2®/ tout enfant naturel né en 
France de parents étrangers, lorsque celui dont il 
ne devrait pas suivre la nationalité, aux termes de 
l'article 1er, est lui-même né en France". Il est 
alors Français de la 2ème catégorie, c'est-à-dire 
Français avec faculté de renoncer. 

, Telles sont les conditions dans lesquelles opère 
la double naissance sur le territoire français. Le 
jus soli joue en faveur d’un individu né de parents 
étrangers en France, lorsque l'un de ses deux parents 
est ré en France et dans des conditions telles que 
dans certains cas il est Français ipso jure et défi-
nitivement; dans certains autres, au contraire, il 

« Les Cours de Droit » 
3. PLACE DE LA SORBONNE. 3 

Répétitions Ecrites et Orales 
T 
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est Français sauf la faculté de répudiation. 
Conditions de 
la répudiation 
lorsqu’elle 
joue. 

Dans quelles conditions la répudiation doit-
çlle intervenir. Cela est fixé par les articles 2 et 
5 de- la loi. 

Modalités, 

Les modalités de la répudiation sont fixées 
à l’article 2, alinéa 1. On a déjà vu qu’il fallait 
que cette répudiation soit intervenue dans l'année qu 
suit la majorité telle qu’elle est fixée par la loi 
française, c’est-à~dire à 21 ans accomplis, entre 21 
et 22 ans. En fait, d’ailleurs, le délai est abrogé 
par les lois de recrutement. L’article 2, alinéa 4, 
ajoute une autre condition. Pour être admis à répu-
dier la qualité de Français, l’intéressé devra prou-
ver par une attestation en due forme de son gouver-
nement, annexée à sa déclaration, qu’il a conseryé 
la nationalité de ses parents. En outre, le cas éché-
ant, il devra produire un certificat constatant qu’ 
il a satisfait à la loi militaire dans son pays, sauf 
les exceptions prévues au traité. La plupart du tefiçs 
dans tous les cas même d’ailleurs, la Chancellerie 
exige un certificat concernant le service militaire. 
Telles sont les. modalités de la répudiation. 

Formalités. Quant aux formalités de la répudiation, elles 
sont prévues en détail dans l’article 5. L’article 5 
est commun aux 4 premiers articles qui visent toutes 
les déclarations, soit en vue d’acquérir, soit en 
vue de répudier la qualité de Français. Ici, on est 
en présence d’un cas de répudiation, et il faut lire 
l’article 5 dans ce sens. Il faut d’abord que la dé-
claration soit établie par écrit, suivant des formu-
laires qui sont indiqués dans la circulaire de la 
Chancellerie du 14 Août 1927. Pratiquement on trou-
ve ces déclarations dans boutes les Justices de ?aix-
En effet, c’est chez le juge de paix que doit être 
reçue la déclaration soœ crite. Toute déclaration 
souscrite, soit en vue d’acquérir, soit en vue de 
répudier la qualité de Français est reçue par le jug6 

de paix du canton dans lequel le déclarant a son 
domicile ou à défaut sa résidence. En cas de rési-
dence à l’étranger, elle est souscrite devant les 
agents diplomatiques,consulaires. Tel est l’article 
6, 1er alinéa. En outre, - et c’est une formalité 
empruntée à la loi de 1889 - il doit y avoir lieu à 
enregistrement de la déclaration du ministère de la 
Justice. 

Causes de refus. 

Qu'est-ce que cette formalité d’enregistrement" 
C’est une formalité qui a été inaugurée par les l°is 

antérieures pour permettre au ministre de la Justi®6 

d'exercer un droit de regard et même s’il le faut «h 
droit de refus à l'encontre de la déclaration. L'e0’’ 
registrement en effet peut être refusé par le mini5-
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'foies de re-
tours contre 
le refus. 

tère dans le cas de déclaration souscrite en vue 
de répudier parce que le déclarant n’est.pas dans 
les conditions requises par la loi. Ce refus et les 
motifs sont, dans le délai de trois mois à partir de 
la déclaration, notifiés au déclarant, qui a le droit 
de se pourvoir devant les tribunaux. Si le déclarant 
conteste le refus d’enregistrement du Ministère, il 
peut se pourvoir, ;-non pas devant la juridiction 
administrative, mais devant la juridiction civile. 
On a considéré que dans ce cas c’était un procès ci-
vil, procès de nationalité, qui doit se dérouler de-
vant les tribunaux civils, conformément, dit l’arti-
cle 5,.aux articles 855 et ss. du code de procédure. 
Si, au contraire, l’enregistrement n’est pas refusé 
par le ministère, la déclaration sera acceptée. Elle 
doit être encore aujourd’hui, avxtermes de l’article 
5, insérée au Bulletin des lois. L’article ajoutait 
que l’omission de cette formalité ne peut préjudi-
cier au droit du déclarant. En fait, le bulletin 
des lois a disparu des publications du ministère de 
la justice. C’est pourquoi d’ailleurs le projet rec-
tificatif sur ce point fait disparaître l’alinéa 3 
de l’article 5 de la loi qui est tombé en désuétude. 
En fait il n’y a plus de publicité. Elle ne correspon-
dait plus à rien. 

Telles sont les forces de la répudiation, les 
causes de refus, et les voies de recours contre le 
refus. 

disparition de 
ia faculté de 
répudiation. 

La loi a prévu que la faculté de répudiation cos-
se dans certains cas. On retourne à l’article 2. L: 

article 2, alinéa 6, 7 et 8, indique 3 cas où a dis-
paru la faculté de répudiation. Ces cas sont les sui-
vants î 1°) si au cours de la minorité de l’enfant, 
le père ou la mère survivant de l’enfant légitime, 
le parent survivant de l’enfant naturel ou le pa-
rent dont ce dernier suit la nationalité, ont été 
naturalisés ou réintégrés. Cette formule est trop 
compliquée, et le projet de rectification actuel dans 
son article 2 simplifie beaucoup. Bref, lorsque le 
parent, dont l'enfant doit suivre la nationalité, 
aux termes de l’article 1er, - tel ’est le texte rec-
tificatif - est naturalisé ou réintégré, la faculté de 
répudiation disparaît. 2°) si une déclaration a été 
souscrite selon les formes prévues à l’article 5, 
en vue de renoncer à cette faculté par le mineur, 
âgé de plus de 16 ans régulièrement habilité, ou â-
gé de moins de 16 ans, par les représentants légaux 
du mineur, ou enfin lorsque le mineur a participé 
volontairement aux opérations de recrutement en con-
formité des dispositions et lois militaires - c’est 
le cas le plus fréquent à raison de l’âge du servi-
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ce, la plupart du temps le mineur a participé volon-
tairement aux opérations du recrutement antérieure-
ment à ses 21 ans révolus -, dans ces conditions, il 
a perdu la faculté de répudiation. 

Enfin, une dernière disposition exceptionnelle 
figure dans l’article 2. Les règles indiquées ne 
sont pas applicables aux enfants nés en France des 
agents diplomatiques et des consuls de carrière de 
nationalité étrangère. Ils auront simplement la fa-
culté de réclamer la qualité de Français, conformé-
ment à l’article 3. Ils sont Français de troisième ca 
tégorie. 

Voilà les principales règles qu’il y avait lieu 
de signaler, concernant la première distinction à fai 
re dans une catégorie d’hypothèses, lorsque l’enfant 
considéré n’est pas enfant de Français Î le jus soli 
accompagné de la circonstance de la double naissance. 

3ème cas - Prise 
en considéra-
tion du jus 
soli accompa-
gné d’un domi-
cile en France. 

Origine de 
cette dispo-
sition. 

L’autre circonstance qui fortifie le jus soli 
et permet à un enfant étranger, de parents inconnus 
ou de nationalité inconnue, d’invoquer la naissance 
sur le sol français pour en dégager su qualité de 
Français, c’est la justification d’un domicile en 
France, Lorsqu’à la naissance sur le sol français s’ 
adjoint cette circonstance que l’individu considéra 
peut se réclamer,d’un domicile en France, le jus so-
li joue, et l’enfant, sous certaines conditions, est 
Français ou peut se réclamer de la qualité de Fran-
çais. Cette deuxième série d’hypothèses provient 
par filiation législative de l’ancien article 9. Cet 
article inséré dans le code civil de I8Ô4 permettait 
à un individu né en France d’un étranger de réclamer 
la qualité de Français, c’est-à-dire d’exiger d’être 
tenu pour tel. Lorsque, dans l’année suivant l’époque 
de sa majorité, il résidait en France et déclarait 
que son intention était d’y fixer son domicile, ou 
bien si résidant à l’étranger, il venait fixer son 
domicile en France et faisait soumission de l’y fix®f 

dans l’année à compter de l’acte de soumission. Cet 
article 9 avait peur but de manifester à l’époque 
que l’individu considéré réclamait, avec la qualité 
de Français, le bénéfice des lois civiles et de tou-
te l’organisation sociale inaugurée en France par ia 

révolution française. 
Interprétation 
extensive de 
l’art. 9 

Cette disposition de l’article 9 a donné lieu ûv 

cours du XIXème siècle à une évolution, également 
classique, à travers un certain nombre de lois. On 
avait donné à l’article 9 une réglementation ulté-
rieure qui l’avait notablement modifié, à la fois 
extensive et restrictive. C’est ainsi que l’on avait 
considéré qu’il était trop rigoureux d’attendre la 
majorité et que si l’enfant né en France d-un étran* 
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ger pouvait au cours de sa minorité justifier des 
conditions spécifiées dans l’article 9, on ne voyait 
pas pourquoi il n’aurait pas la possibilité d’invoquer 
au cours de sa minorité ou de voir invoquer par ses 
représentants légaux la qualité de Français. C'est 
pourquoi l’article 8, 4°, de la loi de 1889, aussi 
célèbre que l’article 8, 3°, permit à l’enfant déjà 
domicilié en France avant sa majorité de bénéficier 
de l’ancienne disposition de l’article 9, dans des 
circonstances spécifiées par la loi de 1889. Telle é-
tait la tendance extensive. 

Mais d’autre part, on avait considéré aussi 
que le fait de permettre à l’individu en question de 
réclamer la qualité de Français comme un droit, d’exi-
ger du gouvernement d’être tenu toujours pour un 
Français, pouvait exposer la France à voir sa natio-
nalité réclamée par des individus peu désirables, C* 
est pourquoi la loi de 1893 avait introduit la fa-
culté pour le gouvernement de s’opposer à cette récla-
mation automatique de nationalité, par l’insertion de 
la formalité de 1’enregistrement et du refus d’enre-
gistrement pour cause d’indignité. On retrouve préci-
sément cette restriction de la loi de 1893 dans le 
texte de la loi de 1927. 

lance res-
otive de 
loi de 
7. 

.La loi de 1927 a modifie, dans ses articles 6 et 
4, les règles admises en 1889 et en 1893 dans un sens 
restrictif. Ici c’est l’esprit restrictif tpi a joué. 
On a notamment supprimé l’ancien article 9, vestige 
d’une époque très ancienne. On ne considère plus 
que le fait d’avoir fixé son domicile en France soit 
susceptible d’engendrer ipso jure la qualité de Fran-
çais. On a transformé simplement l’hypothèse où 
jouait l’ancien article 9 en un cas de naturalisation 
de faveur. On rencontrera dans l’article 6, 2% 1’an-
cien article 9 du code civil. La circonstance visée 
dans 1’article 9 du code civil de l’individu né en 
France n’étanc pas domicilié en France, demandant 
à devenir Français en y fixant son domicile, n'engen-
dre plus une nationalité de plein droit, elle ne fait 
plus qu‘engendrer un cas de faveur de naturalisation. 

ème de la 
de 1927. 

D’après la loi de 1927, alinéa 3 et alinéa 4, 
voici maintenant comment joue la circonstance du 
domicile en France doublant la naissance sur le sol 
français. On va rencontrer une troisième et une qua-
trième catégorie ,de Français d’origine. Les textes 
distinguent suivant que l’individu considéré, né en 
France et domicilié en Franco, est ou non mineui’ de 
21 ans. 

D’individu 
teneur. 
la faculté 

Premier cas : l’enfant est mineur (Art,, 3). L’ 
enfant né en France domicilié en France et mineur de 
21 ans est apte à devenir Français. Il n’est pas Fran-
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de réclamer la 
qualité de 
Français (op-
tion) 

Çais Jusqu’au moment où. il déclare réclamer cette 
qualité. Ainsi l’enfant mineur né en France domicilié 
en France au cours de sa minorité n’est pas Fran-
çais. Il est apte à devenir Français, il a la faculté 
de réclamer la qualité de Français. Cette réclama-
tion sera faite, s’il a plus de 16 ans, par le décla-
rant lui-même aux autorités comme de droit, par le 
parent investi de la puissance paternelle, ou en cas 
de tutelle par le tuteur après avis conforme du con-
seil de famille. Si, au contraire, il est âgé de moin 
de 16 ans, la déclaration est. souscrite par le repré-
sentant légal. La déclaration est faite dans les ter-
mes des déclarations visées à l’article 5. Le gouver-
nement a le droit de s’y opposer. Ip a le droit de re 
fuser l’enregistrement, mais il n’a pas seulement le 
droit de refuser l’enregistrement dans les conditions 
qui entraînent le pourvoi devant les tribunaux civila 
il peut aussi dans ce cas, comme il s’agit de la ré-
clamation de la qualité de Français, s’y opposer 
pour cause d’indignité. L’enregistrement peut être 
refusé pour cause d’indignité, et, dans les 6 mois, 
la régularité ou la non régularité de la demande et 
du refus sont jugées cette fois par la juridiction 
administrative, par le conseil d’Etat. Il y a là 
une superposition de juridictions, qui provient de 
la différence des textes qui ont été mis à contribu-
tion dans la loi de 1927; et bien que sur ce point 
projet rectificatif ne soit pas intervenu, il y au-
rait lieu à unifier la juridiction du tribunal ci-
vil ou du conseil d’Etat. La question d’indignité 
jouera fort peu, car si l’on conçoit l’indignité poUl 

des majeurs, on conçoit beaucoup moins un refus d’ 
enregistrement pour cause d’indignité, lorsqu’il s’a‘ 
git de mineur, plus particulièrement lorsqu’il s’a-
git de mineur de moins de 16 ans. 

C’est à- cette faculté de réclamer la qualité de 
Français que, dans la pratique, on applique le ter©6 

d’option. Opter pour la nationalité française. Cette 
option a un sens très large et pourrait d’ailleurs 
jouer dans tous les autres cas prévus par la loi 
où il y a choix pour l’intéressé. On l’applique dans 
la pratique, -on ne sait pourquoi, plus spécialement 
au cas de l’article 3, à la faculté de réclamer. Cet-
te faculté de réclamation ne peut pas être invoquée 
dans certains cas, notamment lorsqu’il y a eu déjà 
option tacite par participation aux opérations de 
recrutement. On a également prévu le cas où il au-
rait été pris un arrêté d’expulsion, dont les ef-
fets n’ont pas été suspendus. Cette disposition 03 

modifiée dans le texte rectificatif. 
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est ainsi 
présence 

une troisiè-
catégorie 
Français 

rigine. 

Ainsi on se trouve en présence d’une troisième 
catégorie de Français d’origine : ce sont ceux qui 
sont nés en France, domiciliés en France à l’époque 
de leur minorité, et qui pendant leur minorité ont 
réclamé ou ont fait réclamer la qualité de Français 
avec l’autorisation ou par l’intermédiaire de leurs 
représentants légaux. Ils peuvent devenir Français, 
ils ne sont pas Français; ils sont restés pendant 
leur minorité aptes à devenir Français, et lorsqu’ils 
ont exercé la faculté de réclamer ils sont devenus 
Français sans rétroactivité. Ici encore la loi dé-
clare que le point de départ de la qualité de Français 
prend date au jour où la déclaration a été souscrite. 

• L’individu 
t majeur : 
lui s it ion 
Somatique de 
nationalité 

'anç aise. 

^st une qua-
ième catégo-
« de Fran-
is d’origine. 

Enfin, dernière catégorie Î l’enfant né en France 
déjà domicilié en France et qui atteint ses 21 ans? 
c’est le cas-de l’enfant qui vient d’être considéré, 
mais pendant sa minorité, il n’a rien réclamé, et per-
sonne n’a réclamé à sa place. Ici la loi déclare - c’ 
est la quatrième catégorie - que ipso jure, automa-
tiquement, l’individu considéré devient Français. L* 
article 4 de la loi débute par ces mots ; "devient 
Français à l’âge de 21 ans s’il est domicilié en 
France, tout individu né en France d’un étranger". 
Tel est le principe. Par conséquent, acquisition auto-
matique de la nationalité française. 

"A moins que dans 1’année qui suit sa majorité 
il n'ait décliné la qualité de Français, en se con-
formant aux prescriptions de l’article 2" Autrement 
dit, on est encore en présence d’un cas de Français 
sous condition résolutoire, mais la qualité de Fran-
çais n’est pas octroyée à la naissance, elle est oc-
troyée à la majorité. La règle est donc la suivante ; 
un individu né en France, domicilié en France à l’épo-
que de sa majorité, qui antérieurement n’a pas de-
mandé â devenir Français le devient ipso jure, sauf 
pour lui, dans l’année de sa majorité, à décliner 
la qualité de Français, toutes ses attributions de 
nationalité étant d’ailleurs sans’, effet rétroactif. 
Il devient Français à 21 ans et pas avant, d’après 
l’art. 4. Il ce^gse d’être Français au moment de la. 
déclaration, dit l’article 5, dernier alinea. 

Ce deuxième cas d'acquisition de la nationalité 
française de par le domicile est accompagné de cer-
tains tempéraments relatifs à l’expulsion, relatifs 
aux enfants d'agente diplomatiques ou consulaires qui 
sont envisagés dans les articles déjà analysés. Ain-
si donc, le jus soli engendre 4 catégories de Fran-
çais, suivant les circonstances de la double nais-
sance ou du domicile en France qui doublent le jus 
soli; soit des Français en première catégorie, de 
plein droit et définitivement; soit des Français sous 
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faculté de renonciation. Français de 2ème catégorie; 
soit des individus aptes à devenir Français, et qui 
peuvent exercer la faculté de réelamation, troisième 
catégorie; soit enfin les personnes qui deviennent 
automatiquement françaises à leur majorité, sauf fa-
culté de décliner la nationalité française, quatriè-
me catégorie. 

§ 2 - La naturalisation. 

Cette matière fait l’objet des articles 6 et 7 
de la loi de 1927, et également dans l’ancien code 
civil de l’article 8, 5°, tel qu’il résultait de la 
loi de 1889. Arrêtons-nous d’abord à la notion même 
de la naturalisation, à ses éléments, à son origine. 

Notion de na-
turalisation. 

La naturalisation apparaît dans la loi de 1927 
comme un mode d’acquisition do la qualité de Français 
consistant dans l’octroi de cette qualité sur requête 
de l’étranger intéressé par décret du gouvernement. 
C’est en effet la substance mène de la notion que l1 

peut retirer de l’article 6, alinéas I et 2. Article 6 : 

Acquièrent la qualité de Français les étrangers natu-
ralises. La naturalisation est accordée par décret 
rendu après enquête sur l’étranger ". Il résulte donc 
de cette notion et do la définition donnée que deux 
éléments essentiels contribuent à la naturalisation. 
La naturalisation est l’effet d’une double volonté : 
la volonté de l’étranger qui désire devenir Français 
d’une part, la volonté de l’Etat qui accorde la natu-
ralisation d’autre part. Cette double volonté aboutit 
à conférer à l’étranger la nationalité française. La-
nationalité ainsi obtenue paï* naturalisation consti-
tue donc un cas de nationalité acquise ou d’acquisi-
tion s’opposant à la nationalité d’origine. 

Son origine. 

a) Dans l’an-
cisn droit. 

L'institution est ancienne. Il y a des précédents 
historiques qu’il est important de connaître, car ce 
sont eux qui, sous des formes rajeunies, modernes, se 

sont perpétués en France jusqu’à nos jours. Dès le 
XIV° siècle, on rencontre dans les pratiques de la 
Chancellerie royale un usage, l’octroi de lettres de. 
naturalité, par lesquelles on était assimilé aux vra^3 
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et naturels Français, dont parlait Jehan Bacquêt» 
Cette institution s’est perpétuée pt s’est régulari-
sée au point que nous la trouvons décrite tout au 
long dans le Traité des personnes de Pothier, édition 
de 1778, p. 583 et ss. sous la rubrique : “comment les 
étrangers peuvent acquérir les droits de citoyen". 
Les points intéressants que l’on relève dans la doc-
trine telle qu’elle est résumée par Pothier dans la 
pratique acquise à son époque et que l’on retrouve de 
nos jours sont les suivants : 

principe : 
ÎS sité 
'btenir des 
très de 
ùralité. 

Tout d’abord, les étrangers ne peuvent acquérir 
le droit de citoyen Français que par les lettres de 
naturalité. C’est le seul moyen d’acquérir pour un 
étranger la nationalité française, la qualité de su-
jet du roi de France avant la révolution. Un étranger 
qui aurait demeuré pendant plusieurs années en France, 
qui s’y serait marié, qui y aurait eu des enfants, 
n’en serait pas moins considéré comme étranger, écrit 
Pothier, dans lequel on ne trouve pas le substantif, 
naturalisation, mais seulement le verbe, naturaliser. 
Tel est le premier principe. 

e principe: 
t'oi peut 
1 natura-
br. 

Deuxieme principe : le roi seul peut naturaliser 
les étrangers. Cet acte est un exercice de la puissan-
ce souveraine dont il est le seul dépositaire. C’est 
ce que l’on appelle aijourd’hui le pouvoir exécutif, re-
présenté dans l’ancienne France par le roi et sa Chan-
cellerie, qui peut transformer un étranger en sujet 
du roi. . 

e principe : 
■ettres s ’ ob-
•nent en 
de Chan-
erie. 

Troisième principe : ces lettres de naturalité 
s’obtiennent en grande Chancellerie, c’est-à-dire la 
Chancellerie du roi, devenue le ministère de la Jus-
tice. Elles doivent être enregistrées à la Chambre 
des comptes, c’est le seul enregistrement nécessai-
re. Ainsi : une décision rendue par le roi et la Chan-
cellerie, la Chancellerie délivre les lettres , et 
elles sont enregistrées. Pothier ajoute dans un para-
graphe suivant "Ces lettres s’accordent moyennant une 
somme d’argent". Il y avait un droit fiscal. Ce droit 
s’est perpétué, mais il présentait alors un caractère 
spécial. 

princ ipe: 
le ttre s 
tiennent 
nnant un 
t de fi-
le. 

Ces lettres s’accordent moyennant une somme pro-
portionnée à la fortune de celui qui les obtient. Ce-
ci peut paraître étrange, on va voir pourquoi. Quelque 
fois le roi fait remise de cette somme d’argent, c’est 
ce qui arrive lorsque le roi accorde les lettres de 
naturalité en récompense des services qu’un étranger 
a rendus à la France. Le paiement de cette finance est 
comme une indemnité du droit d’aubaine, auquel le roi 
renonce en consentant à faire d’un étranger un naturel 
Français et le droit fiscal de la finance ainsi ré-
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clamée de l’étranger naturalisé est proportionnée à 
sa fortune. 

Voilà les quatre principes, que l’on retrouve au 
cours des âges et encore de nos jours bien que trans-
formés dans notre naturalisation actuelle. 

t) Le droit 
Révolutionna ire. 

La révolution française n’a point grandement mo-
difié les principes. On rencontre dans les textes mêra 
au début de la révolution française, des règles inscr 
tes dans les lois du 30 Avril-2 Mai 1790 et surtout dan 
la constitution de 1791 , un titre deux, article 3, 
Cette constitution contient une idée nouvelle qui se 
surajoute à celles qu'a léguées l’anc ienne monarchie, 
et qui va, elle aussi, sous des formes modifiées, se 
perpétuer dans la législation du XIX° siècle. Il s’a-
git de 1’ importance que la constitution de 1791 atte' 
che au domicile établi en France par les étrangers. 

Introduction 
de la notion 
de domicile 
et de résidence 
dans la consti-
tution de 1791. 

Cette, réglé nouvelle était en harmonie avec le 
nouveau régime. On estimait qu’un étranger fixé sur 
le sol français, après la révolution , faisait adhé-
sion au régime nouveau et à ses principes. On lui te-
na.it compte du fait qu’il restait en France pendant" 
la Révolution, qu’il y fixait son domicile, et même 
qu’il y prêtait le serment à l’ordre établi. En eff^ 
la constitution des 3-14 Septembre 1791, titre 2, ar-
ticle 3, est ainsi conçue : ”Ceux qui nés hors du 
royaume de parents étrangers résident en France de-
viennent citoyens Français après 5 ans de domicile 
continu dans le royaume-, s’ils y ont en outre acquis 
des immeubles ou épousé une Française, ou formé un 8‘ 
tablissement d’agriculture ou de commerce, ou s’il3 

ont prêté le serment civique î!. De ce texte, qui s® 
ressentait des préoccupations de l’époque, il y a a 

écarter une institution qui ne s’est pas perpétuée : 

c’est cette naturalisation de droit qui apparaît iP3' 
jure après 5 ans de domicile en France. Cette 
naturalisation en quelque sorte obligatoire, autcr-atl 

que, ne s’est plus retrouvée par la suite des temp3 

en France. On la retrouve encore dans certain pays, 
en Amérique du Sud notamment, pays désireux de voir 
rendre la nationalité obligatoire à certains étrang® 
fixés dans ces républiques pour y faire des bénéfi0® 
commerciaux sans épouser les charges qui sont i»p°s0 

aux naturels du pays. Mais en France cette institu-
tion de la naturalisation obligatoire n’a eu qu’un 
temps. Elle ne s’est pas perpétuée. 

Au contraire la considération tirée des consaQ 
ces attachées au domicile fixé en France ou à la 

sidence d'un certain nombre d’années va se maintenir' 
transformée ■ dans une certaine mesure, mais retenue 
par toutes les lois ultérieures. 
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En effet les textes qui suivirent, notamment la cons-
titution du 22 Frimaire de l’an VIII, article 3, con-
tenait la règle qu’un étranger devient citoyen Fran-
çais, lorsque, après avoir' atteint l’âge de 21 ans 
accomplis et avoir déclaré l’intention de fixer en 
France son domicile, il y a résidé pendant 10 ans con-
sécutifs. 

Le Code ci-
1 laisse de 
té la ques-
m de la na-
'alisation. 

De cet ensemble de précédents historiques re-
suite tout d’abord une première conséquence : c’est 
que le code civil en 1804 réglementait la matière de 
la nationalité et a laissé de côté la naturalisation. 
Le Code civil n’a réglementé que la nationalité d’ori-
gine et la perte de la nationalité, mais il a laissé 
aux textes constitutionnels le soin de régler la natu-
ralisation. Pendant très longtemps cette pratique se 
maintint en France de régler la naturalisation par 
des lois spéciales de caractère constitutionnel. D’ail-
leurs dans beaucoup de pays à l’heure actuelle, dans 
la constitution espagnole, la matière de la naturali-
sation est réglée par la constitution et non pas par 
une loi spéciale. 

C’est pourquoi on rencontre au cours du XIX'’ siè-
cle quelques lois rendues sous l’empire de préoccupa-
tions momentanées, soit pour étendre, soit pour res-
treindre la matière de la naturalisation. 

1er Empire 
'ient à la 
••tique roya-

Tout d’abord il convient de remarquer que le pre-
mier Empire lui-même est revenu à la pratique royale. 
C’est lui qui a rétabli et maintenu la pratique royale 
des anciennes lettres de naturalité, qui deviennent 
les lettres de naturalisation accordées par le minis-
tère de la justice et organisées par le décret du 17 
mars 1809. Le régime impérial va combiner alors ses 
principes avec l’institution organisée par lu’i dans 
l’article 13 du code civil sur l’autorisation à domi-
cile. Nous allons voir le domicile autorisé interve-
nir dans les conditions de la naturalisation, y jouer 
un rôle important, notamment pour permettre dans cer-
tains cas des naturalisations de faveur. 

Second Em-
s favorise 
^tûralisa-
n. 

En effet à certaines époques du XIX° siècle, le 
gouvernement estima qu’il y avait lieu de favoriser 
les naturalisations. En particulier - ce n’est qu’un 
exemple - il en a été ainsi sous le second Empire, 
au moment de la célèbre exposition universelle de 1867. 
Le mouvement de l’époque, le mouvement de libre é-
change, de rapprochement entre les peuples, a amené 
le gouvernement impérial à modifier le décret de 1852 
du 22 Février par une loi du 29 Juin 1867 qui fixa 
le régime, qui dura jusqu’à la loi de 1889, sur la na-
tionalité, régime favorable où nous rencontrons juste-
ment facilitées ces naturalisations de faveur, aux-
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quelles on fera allusion dans un instant. 
La loi de 1889 
fait rentrer 

la ma-
tière dans le 
cadre du Code 
civil. 

On en arrive ainsi à la loi de 1889 qui mit fin 
au caractère constitutionnel ou quasi-constitutionnel 
de la naturalisation. La loi de 1889 fit rentrer la 
matière de la naturalisation dans le cadre du code ci 
vil, elle en fit le numéro 5 de l’article 8. C’est 
l’article 8, 5° qui fixe toutes les conditions de la 
naturalisation. 

Au moment de 
la guerre et 
après la guerre 
tendances res-
trictives. 

La loi de 1927 
est très li-
bérale. 

Que s’est-il donc passé entre 1889 et 1927 ? et 
en quoi les principes de la loi actuelle se ressentent 
ils d’événements survenus entre ces deux lois? Il y 
a eu en effet au moment de la guerre et depuis la guer 
re, dans la matière de la naturalisation, une tendan-
ce restrictive marquée, notamment au début de la guer-
re et lors des premières années , qui suivirent la 
guerre, tendance restrictive établie et sanctionnée 
par les lois des 7 Avril 1915 et du 18 Juii 1917 sur Ifi retn 
de la naturalisation. On avait estimé que la loi de 
1889 avait rendu trop facile la pratique de la natura' 
lisation. On s’est aperçu au cours de la guerre.qu’il 
y avait lien d© retirer la nationalité française à 
certains naturalisés, qui

 v
ne s’étaient point montrés 

dignes de la nationalité qui leur avait été accordée. 
Un projet gouvernemental du 21 Septembre 1916 sur la 
nationalité en général, contenant des règles restric-
tives,, avait notamment en ce qui concerne la naturaü' 
sation établi des règles plus sévères. La Société 
d’Etudes législatives, qui étudia la proposition en 
1918 et en 1919 avait en effet, dans le même sens, 
proposé de subordonner la naturalisation à un certain 
nombre de conditions assez rigides, notamment la pub1: 

cité de la demande, notamment encore, de confier 
au conseil d’Etat et non pas seulement à la Chancell0, 

rie, c’est-à-dire au ministère de la Justice, l’ins-
truction de la demande, enfin de limiter très strict0-

ment les effets de la naturalisation et ce qui con-
cerne l’accès aux fonctions publiques des naturalises' 
Ces vues restrictives, qui avaient inspiré ainsi l03 

premiers projets, ne furent pas maintenues. Sous l’eia‘ 
pire des préoccupations , dont on a déjà parlé dans 
la première leçon sur la nationalité et qui portèrent 
l’attention du législateur sur les groupements étran-
gers homogènes constitués en France dans certaines d0 

nos régions, sur la nécessité d’assimiler très rapi00, 

ment ces groupes pour ne pas voir se perpétuer dans 
notre pays devenu pays d’immigration des îlots de 
populations étrangères, des minorités ethniques, °n 

est revenu au principe de la loi de 1889 et à une cor-

ception plus élargie de la naturalisation, tout au 
moins en 1927; projet actuel déposé sur le bureau de 
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la Chambre fait au contraire de nouveau machine en ar-
rière et établit des règles plus restrictives* Quoi 
qu’il en soit, l’idée générale de la loi de 1927 fut 
de faire marcher de pair l’assimilation de fait et 
l’assimilation de droit de l’étranger sur le sol fran-
çais. Généralement la législation - c’est la circulai-
re même du 14 Août 1927 qui l’indique - n’établit pas 
un parallélisme, elle établit une succession ; elle 
attend l’assimilation de fait pour réaliser l’assimi-
lation de droit. L’objectif de la loi de 1927 a été 
d’établir un parallélisme,. de réaliser un seul stade, 
de réaliser en même temps les deux assimilations , ju-
ridique et ethnique, afin de mettre fin aux groupement: 
etrangers homogènes se perpétuant dans notre pays sous 
la surveillance d'une autorité ou d’un agent de la na-
tion d’origine. La plupart du temps, il s’agit en ma-
jorité d’étrangers dont les éléments sont pris dans 
les nations voisines et qui sont particulièrement as-
similables. Des îlots de ce genre existent en effet 
dans le Nord de la France, dans L’Est, dans le Sud-Est. 
dans le Sçul-Ouest, même, et la pratique nous a montré 
que ces éléments s’assimilèrent fort bien dans la 
population française, les statistiques le démontrent. 
En effet, dès l’apparition de la loi de 1927 les i 
naturalisations furent très nombreuses. En 1927 il y 
en a eu 30.000, ;alors que la statistique de 1926 n’en 
a accusait que II.000. Plus tard la quantité se modi-
fia, se ralentit progressivement de 20.000 à 15.000. 
mais le service des naturalisations a encore octroyé 
la naturalisation avec un grand libéralisme. Au sur-
plus il a fallu d.es installations spéciales. Le servi-
ce des naturalisations dépend du ministère de la Jus-
tice, il en a été en quelque sorte détaché et présen-
te, sinon en droit , du moins en fait, un certain ca-
ractère autonome. Il est fixé rue de l’Université où 
l’on peut demander tous les renseignements pratiques 
désirables pour l’octroi de la naturalisation qui 
soulève un très grand nombre de problèmes pratiques, 
et qui notamment exige la production de pièces nom-
breuses, détaillées, et qu’il est parfois difficile 
de se procurer. 

Tel est l’état de droit actuel. 

érectives de 
a loi de 1927. 

Résumons d'abord sommairement les idées directri-
ces, les principes fondamentaux de la loi de 1927 sur 
la question. Ces directives sont au nombre de 5. 

o 
~ L’âge où 

4 naturalisa-^ 
ion peut- être 

En premier lieu, l’âge où l’on peut demander la 
naturalisation. Cet âge, après beaucoup de modifica-
tions, a été fixé par la loi de 1927 à 18 ans, On 
n’a pas pris l’âge de la majorité ordinaire de 21 an«. 
Sous l’empire de la loi de 1889 on a discuté cette 
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demandée est 
fixé„à 18 ans. 

question. On s© demandait si c’était la majorité fran-
çaise ou la majorité du pays auquel l’intéressé appar-
tenait qu’il fallait consulter. La question est ainsi 
réglée. La circulaire ministérielle nous apprend que 
l’on s’est fixé à l’âge de 18 ans parce que cet âge 
est dans les.conventions internationales considéré 
comme celui de la majorité en matière de nationalité. 
Dans les traités qui ont suivi la guerre cet âge de 
18 ans a été considéré comme celui qui correspondait 
à la majorité en matière de nationalité. Les intéres-
sés, pourront ainsi participer au service militaire, 
et le cas échéant se présenter à l’âge requis dans les 
écoles du gouvernement. Tel est le premier principe. 

2°~ Réduction 
des délais de 
résidence ou 
domicile. 

Deuxième principe : réduction de la durée du sta-
ge de résidence ou domicile. Sur ce point il s’est 
produit une évolution. La loi de 1889 contenait, en-
cor© des délais assez longs, notamment le délai d© 10 
ans de résidence. La. loi de 1927 a notablement abrégé 
les délai du stage. 

3®- Rejet de 
toutes forma-
lités autres 
que la demande 
«t l’enquête, 
uette dernière 
conservant un 
caractère 
de sévérité ao-
cru par le 
projet de 1934. 

Troisième principe concernant les formalités : 
rejet de toutes les formalités autres que celles de 
la demande et d’une enquête suivant la demande. On a 
voulu que la procédure fût simple. On a désiré écarter 
toutes les autres propositions cpi avaiertété mises en avant 
dans Ja discussion ue la Société d’Etudes législative»: publié 
té de la demande, octroi par le conseil d’Etatè II 
suffit d’une demande de l’intéressé et d'une enquête 
de l'administration. Mais ajoute la circulaire, la 
simplicité dans l'instruction de la demande n’exclut 
pas la sévérité dans leur examen. Il n'en reste pas 
moins que c’est sur ce point que le projet nouveau 
fait porter l’une de ses modifications. En effet le 
texte de la loi , nous le verrons, vise une enquête 
sur l’étranger, une enquête même portant sur tous 
les éléments de la vie de l’étranger, alors que la 
loi de 1889 ne visait qu'une enquête sur la moralité. 
Mais il se trouve quo les pièces requises ou les at-
testations demandées à ce que, les textes appe lient 
l’impétrant, le candidat â la nationalité , sont 
quelquefois d'un caractère très général et vague, ®t 
il s'est rencontré que l'étranger a présenté des 
pièces fausses ou fait des déclarations mensongères 
ou employé des manoeuvres frauduleuses à l'effet d'ob-
tenir sa naturalisation. C'est pour éviter de sembla-
bles pratiques et y mettre fin que sur ce point spé-
cial, le projet déposé sur le bureau de la Chambre 
dans le nouvel article 6 contient une disposition aux 
termes de laquelle l’étranger qui au bout de l'enquê-
te préalable a présenté de fausses pièces, fait de 

fausses 
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>934 accroît 
ette restric-
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déclarations ou employé des manoeuvres frauduleuses 
à l’effet d’obtenir sa naturalisation ou sa réintégra-
tion, sera puni des peines prévues par l’article 405 
du Code pénal, et en cas de condamnât ion, le décret 
accordant la naturalisation pourra être rapporté. 
Il y a là une des directives libérales de la loi de 
1927 qui reçoit dans une certaine mesure une restric-
tion. 

La loi de 1927 a voulu et entendu donner à la 
naturalisation un effet complet, assimiler d’une façon 
générale le naturalisé aux naturels français. Cepen-
dant les textes antérieurs avaient toujours réservé 
certaines fonctions à caractère particulier qui ne 
pouvaient être accordées à l’étranger que dans des 
conditions tout à fait spéciales. Il en a été ainsi 
en particulier de l’électorat et de 1’éligibilité qui 
rentraient dans ce que l’on a appelé dans les régime s 
précédents la grande naturalisation. Si l’institution 
'■de la grande naturalisation a quasiment disparu de 
nos lois, cependant il est resté dans la loi de 1889 
cette fameuse restriction écrite à l’article 3 de la 
loi de 1889 que le naturalisé ne pourrait faire 
part je pendant 10 ans des assemblées législatives. La. 
loi dq 1927 a été un peu plus loin dans la restriction 
et édicté, une disposition qui est encore la disposi-
tion en vigueur, aux termes de laquelle l’étranger sera 
assimilé aux Français de pa^ la naturalisation, sauf en 
ce qui concerne -les fonctions ou mandats électifs, 
dernier paragraphe de l’article 6, ce qui embrassait, 
non seulement les assemblées législatives, mais encore 
les assemblées départementales, les assemblées munici-
pales et d’autres mandats électifs sur lesquels on 
peut discuter. Le projet toujours restrictif va plus 
loin. Le projet déposé sur le bureau de la Chambre, 
à la suite notamment d’une intervention devant le Sé-
nat le 12 Mai 1933, au cours de la discussion du bud-
get, avec intervention de M. Léon Bérard, et à la 
suite de ses observations, contient la disposition sui-
vante : pendant 10 ans, à partir de la publication 
du décret qui lui a conféré la naturalisation, l’é-
tranger naturalisé ne peut être nommé à des fonctions 
publiques rétribuées par l’Etat, inscrit à un barreau, 
ou nommé titulaire d’un office ministériel. Ceci 3® 
surajoute à l’interdiction d’être investi de fonctions 
ou mandats électifs, qui est conservée par ce nouveau 
texte. Par conséquent, les fonctions publiques rétri-
buées par l’Etat, la profession d’avocat, la posses-
sion d’un office ministériel, seraient de par ce tex- . 
te projeté interdites à l’étranger naturalisé pendant 
une durée de 10 ans. Telle est la quatrième direct!-
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va de la loi de 1927, qui ici encore, est restreinte 
par le projet. 

5°- Le retrait 
de naturalisa-
tion. 

Enfin, cinquième directive la loi de 1927 a main-
tenu les précédents des lois de 1915 ét de 1917 : 
l’institution du retrait de naturalisation. On trouve 
alors le retrait de naturalisation qui figure dans 
les cas de perte de la nationalité de Français, que 
l’on examinera plus tard. 

Telles sont les cinq grandes directives de la 
loi de 1927 qu reçoit en ce moment quelques amendements. 
Il reste maintenant à se rapprocher des textes et à 
voir le détail d’organisation et d’application de ces 
directives. 

On peut classer sous trois chefs, sans entrer 
dans le détail, l’ensemble des matières qui figurent 
dans les articles 6 et 7 de la loi de 1927. I*- Les 
conditions, 2°- les formalités de procédure, et 3°-
les effets. On étudiera successivement chacun de ces 
points. 

I- Condition» de 
la naturalisa-
tion. 

I°- La capa-
cité. 

I- Cçnditionsde la naturalisation. 
Les conditions actuelles de la naturalisation 

sont au nombre de deux î la capacité et la résidence. 
La capacité est fixée à l’âge de 18 ans. En principe 
tout au moins, car il y a des cas où l’on peut obte-
nir la naturalisation exceptionnellement sans condi-
tion d’âge. En principe.il résulte de l’article 6, I’; 
et de l’article 6,2°, qu’il faut avoir 18 années 
révolues pour obtenir la naturalisation. Article 6 : 
Acquièrent la qualité de Français les étrangers na-
turalisés : I°- Les étrangers âgés de 18 ans révolus, 
qui peuvent justifier etc..., 2°- les étrangers âgés 
de 18 ans révolus après une année de résidence etc 
en ce qui concerne les demandes faites ainsi par des 
mineurs, les formes habilitantes prévues à l’article 
6, alinéa 3, ne sont autres que celles décrites pré-
cédemment et qui figurent aux articles 2 et 3 dans 
les conditions d’habilitation qui sont établies pour 
l’acquisition de la nationalité d’origine dans les 
cas de réclamation qui sont visés dans ces articles. 
En ce qui concerce ces conditions de résidence où nous 
voir exceptionnellement de domicile. 

2°- La résiden-
ce. 

2) Système 
de la loi de 
1889. 

Sur ce point, les lois précédentes avaient établi 
des délais, qui avaient varié avec le temps. Dans 
le dernier état du droit, loi de 1889, ces délais é-
taient dans un certaine mesure assez restreints par 
rapport à la législation précédente, mais encore res-
pectables, 10 années de résidence non interrompue, 
tel était le délai de droit commun. Un deuxième 
délai plus favorable de 3 années, lorsqu’il y avait 
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Système 
la "loi de 

*7 î 
Mégories : 

autorisation de domicile de l’étranger, dans les con-
ditions de l'article 13 du code civil. Enfin un délai 
d’une année, - naturalisation d’extrême faveur, lors-
qu ’au^domici le autorisé se joignait un certain nombre 
de circonstances que notre article 6 d’ailleurs a main-
tenues dans la loi.- A la place par conséquent des dé-
lais de 10 ans, de 3 ans et d’un an, nous trouvons 
dans la loi actuelle une triple échelle , trois caté-
gories, mais ces trois catégories sont restreintes 
dans les conditions suivantes : à la place , pour le 
droit commun, du délai de 10 ans de résidence,onnetrou-
ve plus qu’un délai de 3 ans, à la place du délai de 
faveur de 3 ans, qui accompagnait le domicile autori-
sé, le domicile autorisé a disparu, et on ne trouve 
plus qu’un délai de résidence d’une année; enfin dans 
les cas d’extr&ie bienveillance on supprime les dé-
lais, "sans condition de délai, de stage et d’âge”. 
Dans ces cas l’impétrant peut obtenir immédiatement 
la naturalisation, mais à la condition qu’il soit do-
micilié en France. C’est là que l’on voit apparaître 
le domicile, par opposition à la résidence qui figure 
dans les deux précédentes catégories. 

Quelles sont ces catégories ? Ce sont là les 
dispositions les plus importantes de la loi. 

' Droit 
♦anun: rési-
de 'non in-
'frompue de 
’as. 

lere catégorie : droit commun : les etrangers 
âgés de 18 ans révolus, dit l’article 6, 1°, qui peu-
vent justifier d’une résidence non interrompue pen-
dant 3 années en France, peuvent être naturalisés”. 
Par conséquent résidence et non pas domicile de trois 
années en France, et résidence non interrompue. Il 
faut qu’ il y ait eu stage continu sur 1» sol français: un 
voyage à l’étranger, une aosence interromprait la 
résidence et sur ce point la Chancellerie est très 
stricte et très sévère. La loi ajoute qu’on assimile 
à la résidence en France le séjour en pays étranger 
pour l’exercice d’une fonction conférée par le gouver-
nement français, ou le séjour dans un pays en union 
douanière avec la France, tel que la principauté de 
Monaco ou le territoire de la Sarre. Ajoutons que 
dans la pratique de la Chancellerie les trois années 
n© sont pas considérées généralement comme suffisantes. 
Ce n’est qu’un minimum. La plupart du temps la Chan-
cellerie n’accorde la naturalisation qu’après 4 ou 5 
ans de résidence. Il s'agit donc par conséquent d’un 
délai minimum prévu dans la loi . 

« Les Cours de Droit » 
3. PLAGE DE LA SORBONNE, 3 

Répétitions Ecrites et Orales 
T 
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2 - Résidence 
d’une année 
sous certaines 
conditions. 

Deuxième catégorie ; peuvent obtenir la natura-
lisation après un© année de résidence seulement, les 
étrangers âgés de 18 ans révolus, dans les conditions 
suivantes Î on retrouve là le maintien de conditions 
dont l’origine remonte aux textes du second empire, et 
à la loi de 1889, et là encore c’est un minimum — lors 
que les étrangers ont rendu des services importants à 
la France ; ils ont apporté des talents distingués, le 
artistes, par exemple, ils ont introduit une industrie 
des inventions utiles, ils ont créé des établissements 
industriels ou autres, des exploitations agricoles et 
ici une considération qui touche plus spécialement les 
universités, s’ils ont~acquis des diplômes délivrés pa 
les Facultés françaises. Il faut entendre par ce mem-
bre de phrase les diplômes caractérisés par les circu-
laires de la Chancellerie. Cette proposition a été 
introduite dans l’art. 6, 2°, par voie d’amendement au 
Sénat par un des vices-présidents du Sénat, séance do 
3 Décembre 1925. C’est intentionnellement, comme la 1° 
était critiquée sur ce point, que le législateur n’a 
pas spécifié les diplômes dont il était question. Il 
a voulu laisser à la Chancellerie une certaine lati-
tude d’appréciation et les circulaires de la Chancell* 
rie prévoient qu’il doit s’agir de diplômes de licen-
ciés ou de docteurs. Par conséquent, le simple dipl^2* 
de capacité ne suffirait pas. Autre considération : 

”s’ils ont épousé une personne de nationalité françai-
se, ou enfin si, nés en France, ils y ont établi leur 
domicile à une date postérieure à leur majorité”. DanS 

ce dernier passage d© l’art. 6 2°, on reconnaît les 
traces de l’ancien article 9 du Code civil. L’ancien 
article & qui attachait à cette circonstance la na-
tionalité d’origine a été complètement biffé de nos 
lois et remplacé par une naturalisation dï faveur. 
Par conséquent, l’individu né en France qui n’est paS 

domicilié en France à l’époque de sa majorité peut 
acquérir une nationalité française par la naturalisa-
tion on établissant son domicile à une date postérie”" 
re à la majorité. Telles s'ont les conditions dans leS' 
quelles on neut obtenir la nationalité- française par 

la naturalisation dans les deux cas que l’on vient 
d’indiquer. 

3 - Naturalisa-
tion immédia-
te au cas où 
le jus sangui-
nis existant 
n’a pas été 
suffisant pour 

Troisième catégorie : ceux qui peuvent obtenir 
la naturalisation immédiatement, sens condition de 5 * 
ge et d’ailleurs sans condition d’âge. Il s’agit de c 

qu’on pourrait appeler le résidu du jus sanguinis, c0^ 
sont tous les cas où le jus sanguinis n’a pas été c031 

.sidéré par le législateur comme suffisant pour 0ïlS9:r1' 
drer la nationalité d’origine. On trouve l’énumérati 
dans l’article 6, 3° . ”Tout individu né à l’étranger 
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faire ac-
quérir la na-
tionalité. 

soit d’un français, dont en conformité des dispositions 
de l’article 1er, § 4S

 alinéa I, il ne suit pas la 
nationalité, c’est-à-dire le cas de l’enfant naturel, 
fils de Français qui l’a réclamé en second, ou encore 
l’individu né à l’étranger d’une Française -jus san-
guinls qui ne joue pas- ou encore l’individu né à l’é-
tranger de parents dont l’un a perdu la qualité de 
Français, ou encore descendants des familles proscri-
tes lors de la révocation de l’Edit de Nantes. Dans 
tous ces cas, il y a un jus sanguinis qui joue, mais 
qui n’a pas été considéré comme suffisamment puissant 
par le législateur pour engendrer la nationalité d’o-
rigine et on en fait un cas de naturalisation d’extrê-
me faveur. 

A ces textes, il faut joindre l’article 7, ali-
néa final. Il s’agit dos cas où l’étranger est marié 
et a des enfants. La question de savoir si la natura-
lisation est individuelle ou collective a suggéré au 
législateur au cours du XIXème siècle des solutions va-
riéos. Aujourd’hui, on estime que si la naturalisation 
produit des effets vis-à-vis des enfants mineurs non 
mariés, elle n’sn produit pas, en principe, vis-à-vis 
de la femme et vis-à-vis des enfants majeurs ou des 
enfants mineurs mariés. Dans ces conditions, on leur 
x’éserve une naturalisation sans condition de stage, par 
conséquent l’on doit par le jeu combiné des textes 
faire rentrer dans la troisième catégorie, que je viens 
d’analyser, le cas de la femme majeure ou mineure ma-
riée à l’étranger qui acquiert postérieurement au ma-
riage la nationalité française,1 celui des enfants ma-
jeurs d’étrangers et celui des enfants mineurs mariés. 

I - Formali-
sa de la na-
«"alisation. 

II - Formalités de la naturalisation: elles sont 
simplifiées en vertu des directives de la loi de 1927 -
l’article 6» alinéa 2 en donne la substance et sur-
tout le décret du 10 Août 1927 qui complète la loi, 
titre 1er, article 1er et article 2. 

La. deman-
e, 

Il y a deux éléments principaux de la procedure : 
d’une part, l’établissement de la demande, qui doit 
être adressée au Ministre de la justice sur papier 
timbré, mais déposée à la Préfecture, soit à la.pré-
fecture de police à Paris, soit à la préfecture du dé-
p&rtement, accompagnée des très nombreuses pièces qui 
justifient la demande de l’intéressé, pièces dont l’é-
numération figure dans les imprimés qui sont donnés 
gratuitement par le service des naturalisations rue de 
l’Université, listes des pièces à joindre au dossier 
concernant les demandes de naturalisation et qui sont 
remises à l’intéressé, dès qu’il en fait la demande. 
Par conséquent, une demande sur timbre accompagnée 
des pièces justificatives adressée au Ministre de la 
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2°- L’enquê-
te. 

Justice et déposée à la Préfecture. D’autre part, l’en 
quête administrative, l’enquête faite par 1’administra 
tion compétente, en l’espèce l’administration de poli-
ce, enquête qui doit être très sérieusement faite et 
qui, aujourd’hui, a nécessité de la part du législateu 
1’intervention du texte rectificatif destiné à augmenl 
encore la sévérité de cette enquête. L’examen de la de 
mande a lieu à la Chancellerie, qui délivre alors un 
décret de naturalisation signé par le Ministre de la 
Justice. C’est la procédure héritée des lettres de Cha 
sellerie; et la finance de l’ancien régime se trouve 
transformée aujourd’hui non plus pour des raisons du 
droit d’aubaine mais pour des raisons plus matérielle-
ment fiscales en un droit de sceau qui est fixé à 1300 
francs par les lois de finances de 1927 et qui, jus-
qu’alors pouvait faire l’objet de certaines dispenses 
mais que le malheur des temps finit par imposer d’une 
façon absolue et sans dispense. A l’heure qu’il est, 
les dispenses ne sont plus accordées. A la suite de 
quoi le décret paraît au Journal Officiel et les eff® 
de la naturalisation se déroulent à partir du point c 
départ fixé par la publication au Journal Officiel» 

Des voies; de recours sont susceptibles contre 
le décret, non pas de la part de celui dont la deman-
de a été rejeté®, mais on admet que pour vice de for® 
ou au contraire pour excès de pouvoir ou violation de 
délai de la loi, on pourrait faire un pourvoi au Con-
seil d’Etat. 

III - Effets 
de la natura-
lisation. 

III - Effets de. la naturalisation. Ce qui a été 
dit précédemment sur les directives de la loi de 1927 
permet de résumer très rapidement.ee dernier point. 
Les effets sont individuels ou collectifs. 

Ie - Effets in-
dividuels. 

Assimilation 
au Français 
sauf en ce qui 
concerne les 
fonctions et 
mandats élec-
tifs. 

L’effet individuel est de conférer à l’intéresf 
la nationalité française et tous les droits du nature 
français, sauf oeux indiqués, â savoir l’éligibili^ 
à certaines fonctions. L’étranger n’en peut être in-
vesti que 10 ans après le décret de naturalisation-
Elections, par conséquent, législatives, département 
les, communales, élections où aussi il y a eu sur 0®, 
point des questions d'interprétation, élection dans J 

conseils d’administration de certains établissements 
publics, de certains services publics. Au contraire, 
il a été jugé que dos fonctions électives dans des, 
sociétés par exemple, bien qu’étant des fonctions 
tives, nomination a des fonctions d’administrateurs, 
n’écartont pas des étrangers» On s’ost, â l’heure 
actuelle, rendu compte que cependant il pourrait y 
avoir dos exceptions désirables. L’institution de la 

grande naturalisation, qui avait été adoptée notami”®1 

sous les régimes antérieurs et sous l’empire, et qüi 
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permettait de conférer I*éligibilité, l’électorat à 
des étrangers de fraîche naturalisation, a été iMin-
tenu en principe dans nés lois. La grande naturalisa-
tion avait joué dans les régimes antérieurs, notamment 
deux célèbres professeurs de la Faculté de Paris a-
vaient ainsi obtenu la grande naturalisation : c’é-
tait Blondeau, professeur de droit civil et. originaire 
de Belgique, et surtout Rossi, exilé d’Italie, pro-
fesseur en cette Faculté. On a connu encore ce précé-
dant dans un dernier alinéa de la loi de 1927, où il 
est spécifié dans l’article 6 que pour des motifs ex-
ceptionnels, le délai de 10 ans concernant les fonc-
tions ou mandats électifs, peut être abrégé par décret 
rendu sur rapport motivé du garde des Sceaux. Tel est 
le dernier vestige de la grande naturalisation. Ajou-
tons, en dernier lieu, les effets du service militaire 
prévus dans la loi du 31 Mars 1928. 

2’- Effets 
collectifs. 

Quant aux effets collectifs, on vient d’y faire 
allusion en disant que si le décret de naturalisation 
n’engendre pas des effets vis-à-vis de la femme et des 
enfants majeurs et des enfants mineurs mariés, au con-
traire, les enfants mineurs non mariés sont compris 
dans le décret de naturalisation. On trouvera toutes 
les nuances dans l’article 7 de la loi qui précise 
à cet égard les effets collectifs de la naturalisation 

3 3 - Influence du mariage sur la nationalité 

^-fluence de la 
survenance du 
mariage sur la 
nationalité. 

Nous allons étudier l’influence du mariage sur 
la nationalité, ou d’une façon plus précise, l’influen-
ce de la survenance du mariage et non pas d’un maria-
ge déjà accompli sur'la nationalité do la ferons. 
Cette question est visée dans l’art. 8 de la loi do 
1927. Elle correspond aux anciens art. 12 et 19 du 
C.C. Quel est le principe écrit dans l’art. 8 et quels 
sont les motifs sur lesquels ce principe repose. 

Le principe de 
l’art. 8 de la 
loi de 1927. Le 
triage n’a pas 
d’influence sur 
la nationalité 
'les parties. 

L’art. 8 contient uns disposition considérée 
par beaucoup d’auteurs comme la plus importante dos 
innovations de la loi de 1927. La circulaire, qui a 
accompagné la loi, contient à cet égard des indica-
tions très nettes. Elle déclare que c'est une innova-
tion essentielle. Le principe est le suivant : le ma-
riage n’engendre aucune influence sur la nationalité 
des parties : chaoue époux conserve sa nationalité, 
ot d’une manière plus précise, la femme ne prend pas 
la nationalité de son mari. 

Cette règle, constitue le renversement du principe 
écrit dans le Codé civil, et la plupart des Codes du 
XIX° siècle avaient sur ce point suivi notre Code 
La loi de 1889 avait respecté les principes de 1804, 
En effet dans les deux articles, l’.'rt, 12 et l’art.19 
le Code de 1804 s’était exprimé ain^i :"1 ‘étrangère 
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Art.'19 & 19 
du C.G. 

qui aura épousé un Français' suivra la condition de SOJ 

mari”. Donc l’étrangère qui avait épousé un Français 
devait française. C’est un premier cas visé par l’ar-
ticle 12 pour l’acquisition do la nationalité fran-
çaise. Une seconde règle était inscrite sous la rubrl 
que des causes de la perte de la nationalité françai-
se, art. 19 ’/'Une femme française qui épousera ur ' 
étranger suivra la condition de son mari”. Cette dou-
ble règle s’est perpétuée à travers les modifications 
survenues au cours du XK° siècle à la matière de la 
nationalité. 

Correctif appor-
te par la loi de 

1889 

Un seul correctif a été apporté par la loi de 
1889 à l’art. 19, au cas de'perte de la nationalité 
française, par la femme qui épousait un étranger, 
c’est le suivant : ”L& femme- française qui épouse un 
étranger suit la condition de son mari, à moins que 
son1 -mariage ne lui confère pas la nationalité de son 
mari, auquel cas, elle reste française”. Il est en 
effet des pays, notamment les Etats-Unis d’Amérique, 
où le mariage à cette époque ne conférait pas la nà-, 
tionalité-du mari. Dans ce cas pour éviter que la . 
femme devienne apatride, pour éviter qu’elle soit 
sans nationalité, perdant la nationalité et n*acquêt 
rant pas la nationalité de son mari, la loi française 
estimait qua dans ce cas, et dans ce seul cas, là fer* 
me restait •française. Mais.c’était un cas exception-
nel le principe.était le changement de nationalité. 

Le contre-pied du système de 1804 se trouve dans 
l’art. 8 de la loi de 1927. Les précédents des art. 
12 et 19 expliquent dans une certaine mesure bien qu* 
il - soit encore d’autres explications complémentai-
res le -plan et le contexte do l’art. 8. Le 1er ali-
néa de de l’art. 8 statue sur le cas de la femme 
étrangère qui épouse un français, il correspond à 1’ 
ancien art. 12 j Ensuite les deux alinéas, les a^. 

2 et S, examinent le cas de la femme française q^i 
épouse un étranger; il correspond à l’ancien art. 1° 
Les règles sont les suivantes î art. 8, al.l : Là 
.. smme étrangère qui épouse un .Français garde en prin-
cipe sa nationalité étrangère - en principe - car on 
verra qu’il est des exceptions, Inversement la femme 
française qui épouse un étranger garda en principe 
la nationalité française et ne devient étrangère que 
par exeption. Tel est le principe de la loi do 1927. 

Motif de la 
loi de 1927 

Quels sont les motifs ce ce principe ? ce rc»” 
versement total des principes n’a pas été voulu-ai 
origine aussi complètement, aussi directement, par^l® 
législateur. On se représente en général la règle de 
l’art. 8 comme une conquête du mouvement féministe. 
Quant aux résultats , cela est exact. La suppression 
de la prééminence de la nationalité du mari dans 1® 
mariage est incontestablement une brèche à la préémi-
nence gen -<ralo du mari dans le ménage. Mais quant 
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F-tle mariage 
e françaises et 
étrangers pen-
ant la guerre 

ï° éviter la si-
dation pénible 
le la femme fran-
çaise mariée à 
les étrangers 
devenus ennemis 

aux intentions du législateur et quant aux origines 
et motifs principaux de la réforme, il serait inexact 
de la représenter comme ayant été voulue ab initio 
par le mouvement féministe et ayant eu pour objet 
d’y satisfaire dès le début. En effet la loi est sor-
tie d’une proposition présentée au Sénat pendant la 
guerre, le 10 Février 1916, par M, le sénateur Louis 
Martin, L’objet immédiat de cette proposition reposant 

- sur des considérations sentimentales et patriotiques 
était de permettre à la femme française pendant la 
guerre de conserver sa nationalité française, quand 
elle épouse un étranger. En 1916 après 2 ans do guer-
re. dl commençait à devenir fréquent de voir contrac-
ter des mariages en France entre des femmes françaises 
et des soldats des années alliées qui étaient en 
France, si bien que la femme risquait dans ces mariage, 
de perdre,sa nationalité française. D’autre part, et 

accessoirement on espérait par cette proposition pour 
l’avenir éviter des faits.regrettables qui s‘étaient 
observés au cours des deux années de guerre : des fer-
mes mariées-antérieurement à la déclaration de la 
guerre à des étrangers devenus :par- la suite ennemis 
risquant de s® voir, à cause de la nationalité relé-
guées dans des camps de concentration. Tel a été in-
contestablement l’objet initial de la proposition d’ 
où est sortie de la loi de 1927. 

3) accroissement 
de la popula-

tion. 

C’est par la suite, au fur et à mesure des évé-
nements, que se sont ajoutées à la considération ini-
tiale d’autres considérations, notamment des considé-
rations utilitaires tirées de l’état de population de 
la France de genre de celles qui ont inspiré 1’ensem-
ble de la loi. C’est ainsi par exemple que le nombre 
croissant des mariages entre françaises et étrangers 
et l’intensité de l’immigration amenèrent le légis-
lateur à rechercher tous les moyens de conserver la 
nationalité française à la femme (ai’t, I, 3° de la 
loi. On espérait qu’en maintenant à la femme sa na- . 
tionalité française, en y gagnant les enfants, le mari 
serait entraîné à la naturalisation, naturalisation 
d’ailleurs que l’on /favorisait dans la Ici de 1927, 
comme el|e était favorisée èn 1889, en étendant par 
l art. 6 2°, une naturalisation de faveur, aprèsl 
an de résidence, à celui qui avait épousé une fran-
çais G.. Tout ceci répondait à la politique générale d* 
assimilation qui était l’objet principal de la loi de 
1927. 

4) la législa-
tion belge, 

Une autre considération était intervenue : c’est 
que des lois étrangères (ic plus en plus nombreuses 
maintenaient à la femme dans une certaine mesure sa 
nationalité d’origine, indépendamment du mariage. 
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En particulier en Belgique la loi du 4 iusût 1926, 
art. 12 & 17, ne contenait pas sans doute un principe 
aussi radical que celui de l’art. 8 de la loi de 1927 
mais était venu permettre à la femme belge de conser-
ver sa qualité belge, si dans les 6 mois du mariage 
elle faisait sa déclaration. De meme à la femme étran-
gère qui épousait un sujet belge ou renonçait à la 
nationalité belge, dans les 6 mois du mariage. ‘Sans 
doute n’est-ce point de plein droit comme notre 
art. 8 , al . I & 2, mais les art. 12 et 17 de la 
loi belge ont dans cette mesure modifié cependant les 
principes du Code Napoléon qui étaient jusqu’alors 
les principes reçus en Belgique sur ce point. 

Ce qui montre bien que ce sont ces’trois données 
surtout qui ont influé à l’origine sur les intentions 
du législateur, c’est que pendant très longtemps il 
ne s’est agi dans le projet que de la femme françai-
se <qui épousait un étranger. Ce n’est que par la suite 
au cours des travaux préparatoires de la loi en vue 
d’établir une règle de réciprocité satisfaisante, 1’ 
esprit logique, l’esprit juridique, l’esprit d’équi-
té que l’on a été amené à modifier la règle de l’an-
cien art. 12 du C.C. La circulaire du 14 Août, qui 
accompagne la loi, souligne bien que l’absence d’une 
pareille réciprocité existe dans certaines lois étran-
gères. 

5) le féminis-
me . 

C’est dans l’intervalle des discussions de la loi 
qu’au miltèu des arguments que l’on vient d’énumérer 
et qui engendrèrent le texte nouveau, apparut alors 
un argument en faveur de la femme : celui tiré notas.— 
ment de la femme exerçant une profession déterminée 
ou une fonction publique, qui se mariant avec un étran4 

ger appartenant à une Nation amie ou alliée perdant 
la nationalité française perdait sa situation. La queS" 
tion se posa notamment à propos de f emmena vocat s, à 
propos de femmes chargées de fonction d’enseignement 
et ce sont ces considérations d’ordre féministe, qui 
ont déterminé finalement la réforme et la réforme coin 
plète, dans les termes où nous la voyons aujourd’hui. 

objections sou-
levées: le 
pi’incipe de 1’ 

unité de nationa-
lité dans la fa-

mille. 

Tels sont les motifs qui avaient inspiré la loi 
de Ï927. Mais avant d’en venir textes, il faut si-
gnaler que la réforme n’a pas été admise sans susci-
ter des objections au cours de la discussion qui, 
dans une certaine mesure, sont encore maintenues 
par certains auteurs. La principale objection, qui a 
été faite, se tire du principe de l’unité de nationa-
lité dans; jla famille. On a estimé que jusqu’alors 
le princie d’unité de nationalité dans la famille 
avait été considéré comme un dogme intangible. C’est 
ce qu’envisageait dans son rapport au Sénat le rap-
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Réponde se M. 
Lhopiteau 

I) la divergence 
le nationalité 
n’est pas sus-
ceptible de nui-
re à l'unité de 
la famille. 

porteur, M. Lhopiteau, qui ayant présié l’objection 
avait tenu ù y répondre. On trouvera le passage du 
rapport de M. Lhopiteau dans les lois annotées de 
Sirey de 1927, p» III8, à la séance du 24 Janvier 
1922. v'oici la manière dont le rapporteur répondait à 
l’objection ! ”L’unité de la famille n’a pas pour 
corollaire absolu l’unité de nationalité dans la fa-
mille, parce qu’elle n’est pas nécessairement le co-
rollaire de la prééminence maritale dans le mariage* 
Juridiquement la prééminence du mari, disait le rap-
porteur, s’impose dans l'intérêt de la famille et 
pour le bon fonctionnement de l’association conjuga-
le, dans les cas où il faut que l’un des époux ait 
voix prépondérante sans quoi aucune décision ne 
pourrait etre prise, par exemple le choix du domicile 

les mesures d’administration des biens, le règlement 
de l’instruction des enfants. Dès l'instant où une ré-
solution doit etre prise dans un sens ou dans un autre 
il faut une prééminence de décision. Mais il,en 
est’ autrement, ajoutait le rapporteur,dans certaines 
matières, où la divergence dans l’opinion n’impli-
quand pas une décision dans yn sens ou dans mn au-
tre permet aux conjoints de différer l'opinion et d” 
agir chacun de leur çôté conformément à ses opinions. 
Il en est ainsi, disait 1§ rapporteur, tout d’abord er. 
matière de,religion ou rien ne s’oppose à ce que mari 
et femme suivent chacun leur voie et obéissent cha-
cun à leuis préférences particulières. Le rapporteur 
disait également :"Le choix d'une nationalité est dé-
terminé moins par les intérêts matériels que dans 
certaines tendances de l’esprit, par certaines affini-
tés, par certaines circonstances surtout, qui peuvent 
très bien ne pas revêtir la meme importance chez les 
deux époux, là divergence de sentiment en pareil cas 
est essentiellement regrettable,mais elle n’apporte 
pas un obstacle absolu au fonctionnement de l’associa» 
tion conjugale". Telle est la matière dont le rappor-
teur avait à répondre. Il ajoutait d’ailleurs que le 
principe de l’unité de la nationalité dans la famille 
n’avait jamais été considéré comme un dogme intangi-
ble, puisque de par la loi de 1889 notamment la femme 
du natùralisé n’était pas naturalisée ipso facto 
par le décret de naturalisation de son mari. Il fal-
lait, qu’elle le demande, soit dans le décret du 
mari, soit dans une déclaration ultérieure, comme 
pour les enfants majeurs et par conséquent on 
avait déjà envisagé avant la loi de 1927 la possibi-
lité d’une dualité de nationalité dans le ménage. 

“ Les Cours de Droit” 
3. PLACE DE LA SORBONNE, 3 

Répétitions Écrites et Orales 



370 La nationalité 370 

2) le principe 
n’est pas intan-
gible puisque la 
femme n’est pas 
naturalisée ip-
so facti par la 
naturalisation 
de son mari. 

Ces objections ont triomphé devant le législateu 
Les c ritiques doctrinales subsistent , d’unité de 
nationalité dans la famille du point de vue sentimen-
tal, du point de vue social, du point de vue politiqu 
meme du point de vue privé, continue à alimenter des 
objections parmi les auteurs» Tels sont les princi-
pes et les motifs de la loi de laloi de 1927/arti-
cle 8e 

Les difficultés 
de la rédaction 

de l'art.8 

Quid de 1‘art. 8 de la loi ? 
Pourquoi ce texte est-il rédigé d’une manière aus 

défectueuse ? Non seulement, parce qu’il a envisagé 
plusieurs hypothèses qui auraient pu se réduire à’ 
un principe, mais encore parce, que les exceptions 
s'entrecroisent au point qu’il est difficile, même d' 
en comprendre toute la portée. 

A un moment donné de la discussion, notamment à 
la séance du 0 décembre 1925, le Sénat avait abouti 
à une formule très simple, art. 8 :,r Conservent leur 
nationalité : Ie- la femme étrangère qui épouse un 
Français ; toutefois ...... (ici quelques exceptions 
2°) La femme française qui use un étranger, à 
moins que...... (ici encore quelques exceptions). 
Ce texte était clair, on a fait valoir que la loi 
française ne devait s'occuper que de la nationalité 
française, et que déclarer in abstracto que"conservent 
leur nationalité la femme étrangère or la femme fran-
çaise ", etc.... c'était statuer sur la nationalité 
étrangère. La loi française ne doit statuer que sur 
la nationalité française . C'ctait uno objection qui 
pouvait être assez facilement rétorquée. Malgré tout 
le législateur s’est rendu à cette objection. Il a doi 
fallu rédiger des textes qui^tatuent que sur la na-
tionalité française, et comme on voulait en même tempi 
conserver le cadre des anciens art. 12 et 19, l’un 
qui statuait qur le cas de l’étrangère qui épouse un 
Français, l’autre qui statuait sur le cas de la Fran-
çaise qui épouse un étranger il en est résulté le 
texte suivant : Le texte de 

l’art.8 'La femme étrangère qui épouse un Français 
n'acq^iertla qualité de française que sur sa demande 
expresse, ou si en conformité des dispositions de sa 
loi nationale , elle suit nécessairement la condition 
de son mari'’. Al.2 ; *' La femme française qui épouse 
un étranger conserve la nationalité française, à moins 
qu'elle ne déclare expressément vouloir acquérir en 
conformité des dispositions de la loi nationale du 
mari, la nationalité de ce dernier”. Al. 3 : "Elle 
perd la qualité de françaisë, si les époux fixent 
leur premier domicile hors de France après la célébré’ 
tion du mariage, et si la femme acquiert nécessaire-
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Les difficicul-
té de rédaction 
viennent des 
exceptions que 
le législateur 
a du apporter au 
principe admis en 
raison de ses 
considérations 

ment la nationalité du mari en vertu de la loi nations 
le de ce dernier" C’est une méthode législative 
déplorable que celle qui consiste à accumuler ainsi 
les incidents, enchevêtrer les exceptions dans les rè-
gles et à adçpter en de certaines hypothèses des tem-
pérament inclus dans des termes dont il est difficile 
en -principe d’abord de peser' exactement la valeur. 

En réalité, après s’être mis d'accord sur le 
principe que le mariage ne modifiait pas la na-
tionalité, c’est sur les exceptions que le législateua 
a été amené à rédiger ces textes alambiqués,, Excep-
tionnellement, le législateur, en effet, a voulu que 
la femme étrangère devienne française et que la femme 
française devienne étrangère à la suite du mariage de 
la première avec un Français et la seconde avec un 
étranger, mais ces exceptions sont dominées par les 
trois considérations suivantes s 

Ie- prise en con* 
sidération do 
la volonté de 
la femme. 

D’abord le .législateur a décide de prendre en 
considération la volonté individuelle. Il a entendu 
tenir compte de la volonté chez la femme de suivre 
la condition de son mari. Il n’a pas voulu édicter 
une règle obligatoire. En principe, le mariage res-
pecte la nationalité, mais le législateur respecte aus 
si la volonté de la femme d’adopter la nationalité 
de son mari. 

2°- Nécessité de 
tenir compte 
dos législa-
tions étrangè-
res : loi de la 
Arrime étrangère 
toi du mari é-

tranger. 

2ème circonstance : il fallait tenir compte aussi 
des dispositions positivés de la loi étrangère. 
Dans le premier cas, femme étrangère épousant un 
Français, des dispositions-de la loi nationale de 
la femme étrangère, et dans le second cas, la femme 
française épousant un étranger, des dispositions de 
la loi nationale du mari. En effet, la l$i étrangère 
peut être analogue ou différente de la loi françai* 
se, - on verra que précisément c’est là une des sour-
ces de conflits de nationalités. - La loi étrangère 
peut, conformément au principe du Code civil, 
avoir maintenu / obligatoirement la règle de 1804$ 
que la femme suit la condition de son mari, et la 
suit nécessairement. Au contraire, la loi étrangère 
peut strictement avoir adopté le principe inverse de 
la loi de 1927 sans aucun tempérament..,. Enfin la loi 
étrangère peut avoir également comme la loi de 1927, 
tenu compte de la volonté de la femme et par consé-
quent contenir des dispositions facultatives, permis-
sives à l’égard du changement de nationalité. C’est 
là une source de nuaneqs Ces considérations devaient 
nécessairement dictor les distinctions que l'on trouve 
dans les trois alinéas de l’art. 8 qui obscurcissent 
singulièrement la matière. 
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3°- Prisé en con* 
sidération de 1* 
élément domi— 

elle. 

Enfin dans le 3me alinéa de l’art. 8 de la loi 
de 1927 on trouve pris en considération un 3ème élé 
ment, l’élément du domicile, la fixation du domicil 
par les parties au lendemain du mariage. Tels sont 
les trois ordres de considérations dans lesquelles 
le législateur a du entror. c’est ce ■ qui explique 
difficulté de comprendre le texte. Et malheureuseme 
le projet rectificatif a conservé - et même aggravé 
les difficultés de forme. analyse de 1* 

art. 8 Traduites en langage clair,voici comment il faut 
entendre les règles de la loi. 

1ère hypothèse 
femme étrange 

re épousant un 
Français. 
Elle reste étran» 
gère sauf 3 ex-
ceptions (de-

mande expresse, 
loi nationale 
imposant la na» 
tionalité du 
mari). 

Il y a deux hypothèses ? 1ère hypothèse, art. 8 
Al. I : la femme étrangère épousant un Français; 
2ème hypothèse : art. 8, al. 2; et 3: 'la femme fran-
çaise épousant un étranger. 

1ère hypothèse :j principe :1a femme étrangère 
r<este étrangère, sauf deux cas exceptionnels où ellel 
devient française ; 

1er cas ; quand elle en fait la demande expres-
se ; 

2ème cas : lorsque en vertu des dispositions de 
sa loi nationale, elle doit suivre "nécessairement 
la nationalité de son mari. 

Par conséquent, principe : la.femme étrangère 
reste étrangère,sauf : 

I°- Lorsqu’elle déclare par une demande expressf 
qu’elle ne veut pas rester telle et qu’elle veut de-
venir française; et 2°- lorsque sa loi nationale lui 
impose la loi française, lorsque par exemple selon 
les principes des anciens art. 12 & 19 de la loi de 
1804, la loi nationale de la femme déclare que la 

femme prendra obligatoirement la nationalité de 
son mari. 

Il convient de remarquer dans cet art. 8 le mot 
"nécessairement" : " ou si en conformité des disp°si 

■fcions de sa loi nationale, elle suit nécessairement 
condition de son mari". Si la loi nationale est air1' 
plement facultative, contient des tempérament# anal°£ 
à ceux que l’on rencontre dans la loi de 1927, teo^P 
compte de la volonté de la femme, la première hy-
pothèse ne joue pas. 

2ême hypothèse 
femme française 
épousant un é-
trangêre : elle 
reste française 
sauf : 

2ème hypothèse : la femme française épouse u*1 

étranger. Ici, voici encore le principe : le mari&S® 
ne modifie pas la nationalité de la femme. La femnt 
française reste française, sauf dans deux cas où ol1' 
devient étrangère. 

1er cas :art. 8 al. 2 : lorsque la femme décl0* 
expressément vouloir acquérir la nationalité de soP 
mari, lorsqu’elle en fait la déclaration expresse--
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a) lorsqu’elle 
réclame expres-

sément la nations* 
lté du mari et 
me la loi étran** 
ère le permet. 

liais ici la condition de la volonté de la femme est 
à elle seule insuffisante et une autre condition s’y 
ajoute cumulativement s il faut que la loi nationale 
du mari 1*admette.,contienne au moins des dispositions 
permissives à cet égard; sinon la femme perdrait la 
nationalité française sans en acquérir une autre; 
par conséquent le cas est le suivant : la femme fran-
çaise devient étrangère par son mariage ; 

I)- lorsqu’elle en fait la demande en expresse et 
gue la loi étrangère le- permet "la femiTt française 
qui épouse un étranger conserve là nationalité, à 
moins qu’elle ne déclare expressément vouloir acqué-
rir en conformité des dispositions de la loi nationa* 
le de son marii la nationalité de ce dernier ". 
Voilà les deux considérations qui interviennent dans 
le premier cas exceptionnel où la femme perd la natio-
nalité française. >) lorsque les 

2 époux fixent 
♦eux domicile 
'.ors de France. 

2ème cas : la femme française devient étrangère: 
elle perd la qualité de française lorsque les deux 
époux, après la célébration du mariage, fixent leur 
domicile hors de Francs

9
 A cette condition s’joute cu-

mulativement une autre condition tirée des considé-
rations de la"loi étrangère, "et si la femme ac-
quiert "nécessairement" la nationalité du mari, en 
vertu de la loi,nationale de ce dernier",c*est-à-dire 
si conformément aux principes du Code de 1804 (art, 
12 & 19), le mariage dans la législation étrangère 
considérée entraine le changement nécessaire de na-
tionalité. Il y a donc encore deux conditions cumu-
lativement exigées dans le second cas pour que la fem-* 
me devienne étrangère : d’abord, que les époux, 
après le mariage, fixent leur premier domicile à 
l’étranger -la loi ne dit pasxdans le pays dû mari, 
elle dit , hors de France", peu importe le pays -
et deuxièmement, si la femme acquiert de par la loi 
nationale nécessairement la nationalité du mari. 

dans ces deux 
hypothèses les 
’ormalités à 
Smplir son prê-
tes par les 8 
Il du décret 

a 10 août 1914. 

A l’art. 8 on doit joindre les dispositions du 
décret du 10 août 1914, art. fe à II,, qui indiquent 
les formalités à remplir, art. 8 et 10, lorsqu’on se 
trouve dans le cas de l’art. 8, 1er alinéa de la loi 
de 1927, lorsqu'il s’agit d’une femme étrangère qui 
épouse un Français, art. 9 et II, lorsqu’il s’agit de 
l’hypothèse de la femme française qui épouse un étran-
ger. Il y a deux séries d’articles, suivant que le 
mariage a lieu en France ou au contraire qu’il se pas* 
se hors de Franco. 0 remise par la 

’enme du certi» 
'icat de 
Coutume. 

I>e principe des ces foi'palités est qu’il doit y 
avoir tout d’abord remise par la femme d’un certifi-
eur établissant l’état de droit du pays auquel elle 
appartient, ou du pays auquel appartient son mari, 
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suivant le cas, pour montrer dans quelle mesure les 
dispositions de la loi nationale visées dans l'art. 
8, aussi bien dans l’alipéa I qu’à l’ai,, 2 et à 1' , 
al.3, diffèrent ou non de celles de la loi de I927

(
., 

imposant nécessairement ou permettant le changement 
de nationalité de la femme en vertu du mariage. Ce 
certificat, c’est disent les art. IQ et ss du décret, 
un certificat de coutume^ et par ces textes se trouva 
ainsi consacrée dans la réglementation française la 
pratique du certificat de coutume dont on a précédem-
ment indiqué les défectuosités» Il est tout à fait ff 
cheux que le législateur et le pouvoir réglementaire 
n’aient point à cette occasion trouvé la possibilité 
de réglementer le certificat de coutume, car dans 
une matière de ce genre surtout où la législation est 
particulièrement ardue, on trouve souvent des certifi 
cats de coutume insuffisants ou inexacts. Quoi qu’il 
en soit, première formalité dans toutes les hypothèse 
il faut que la femme produise un certificat de coutu-
me, s’il s’agit de la femme étrangère qui épouse un 
Français, un certificat de coutume précisant au rega* 
de sa loi nationale les effets du mariage contracte 
avec un étranger sur la nationalité de la femme, « 
inversement, mutatip , mutandis, art. 9, pour la nsr 
çaise qui épouse un étranger. Ce certificat de cout® 
doit etre remis à l’officier de l’état civil que 
(là encore par une défectuosité do rédaction) le Se-
cret appelle "l'officier d’état civil. 

2°- déclaration 
en plusieurs ex-
emplaires 

La seconde formalité exiges, si la femme aesir» 
changer de nationalité est- la déclaration. Il doit 
souscrit une déclaration en plusieurs exemplaires» 
Le nombre des exemplaires varie suivant qu’on se trou 
ve à l’étranger ou en France. Cette déclaration doit 
être souscrite antérieurement au mariage, 8 jours 
avant le mariage, do maniéré à ce que la déclaration 
de la femme figure parmi les pièces nécessaires au 
mariage . 

disposition 
transitoire et 
permise de 1’ 
art, 14 faisant 
jouer la loi rê-
troàctivement 
pour les femmes 
mariées pendant 
la guerre. 

Une disposition transitoire sur la nationalité 
de la femme figurait dans l’art. 14, lettre 2 de la, 
loi de 19 27., C’était une disposition de caractère re' 
troactif pour les femmes françaises qui avaient epou 
des étrangers au cours de la guerre, et faisait j0^ 
la réintégration. Cet art. 14 a cessé d’étre applilue 

Indiquons qu’un très grand nombre de femmes.^' 
ciennement françaises ont obtenu grâce à cé texte, Ie 

réintégration, plus de 10,000 en 1927 et plus de 
20.000 en 1928. 

L’art 8 de la loi de 1927 a engendré certain63 

difficultés d’application. Il aurait été désirable 
que le projet rectificatif donnât satisfaction à la 
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L'art,8 a soûle 
ré des difficul-
tés d’applica-
;ion qui ont été 
en partie réso-

tiès’par le pro-
t rectificatif 

a' la femme 
reste toujours 
osbcure 

solution de toutes les questions qui se sont présen 
tées. II autait été désirable également que le projet 
revenant sur les erreuÊtde rédaction do l’art» 8, 
établisse un article mieux rédigés Si au point de 
vue du fond, on peut dire que le projet rectificatif 
déposé à la séance du 6 Mars 1934 donne en partie sa-
tisfaction, si l’une des plus grandes difficultés qui 
s’étalent présentées a été réglée.dans ce projet, il 
n’en est pas de même dans la forme. ï|on seulement on 
laisse subsister la forme imposée par rédaction de 
1804 : la distinction de l’étrangère qui épouse le 
Français et de la femme française qui épouse l’étran-
ger, réglementée dans différents alinéas de l’arti-
cle; mais encore toujours pour respecter le principe 
que la loi française ne statue pas sur la loi étran-
gère on a cru bon de maintenir le principe et de main* 
tenir l’ordre de rédaction de l’art. 8, et on a même 
empiré la situation, car on^accumulé les exceptions, 
au point que le 1er alinéa de l’art. 8, tel qu’on le 
lit dans le projet rectificatif devient véritablement 
plus obscure encore qu’il ne l’èst dans le.texte 
de l'art. 8 de la loi de 1927. Cette critique faite, 
indiquons quant au fond, les modifications que le pro-
jet rectificatif apporterait à la loi et qui font con 
naître les difficultés qui se sont présentées sur 1! 

application de l’art. 
) en ce qui 
icerne la 1ère 
pothèse 

on prévoit 
e cas de la 

femme apatride 

Tout d’abord, en ce qui concerne l'étrangère 
qui épouse un français. Les conditions du changement 
de nationalité restent toujours les memes ; soit : 
I°- si la femme en fait la demande expresse: ou : 
2°- si elle perd nécessairement sa nationalité en ve» 
tù de la loi nationale à laquelle elle app&rtènait. 
On a ajouté à ces cas exceptionnels le cas où la 
femme ne possède aucune nationalité; si la femme est 
apatride ( c’est, un cas de plus en plus fréquent) 
on estime qu’elle doit prendre nécessairement la 
nationalité française. 

impossibilité 
^'acquérir la 
‘ationalité 
fançaise pour 

femmç objet 
Jin arreté, d* 
pulsion ,et 
'Ur cause d’in* 
-gnité 

D’autres additions ont été faites à cette premiè-
re hypothèse et qui apportent alors des exceptions aux 
exceptions. Le mariage sera sans effet sur sa natio-
nalité, c’est-à-dire que la femme étrangère ne pourra 
ps exceptionnellement prendre la nationalité fran-
çaise de son mari français : I°- Si elle a fait l’ob-
jet d’un arrêt d’expulsion - c'est un cas qui. s’èst 
présenté dans la pratique; des femmes frappées par un 
arrêt d’expulsion ou sur le point de l’être, surveil-
lées notamment par le service d’espionnage, avaient, 
pour éviter l’arrêt d’expûlsiqn, épousé, peur la 
forme des français. C’ est là une hypothèse exception-
nelle, dans laquelle il avait été impossible de s’op-
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poser au mariage et de s’opposer au changement de 
nationalité. Par conséquent le mariage sera sans ef-
fet sur la nationalité lorsqu’un arrêt d’expulsion 
sera intervenu. 

2°- On permet au gouvernement de .s’opposer pour 
cause d’indignité à ce que la femme acquiert de pie: 
droit ou par réclamation la nationalité française; 
la déclaration refusant la qualité de française 
pour cause d’indignité doit être faite dans un delà 
de 6 mois à dater du jour de la célébration du mari 
Elle sera prise par décret rendu sur avis conforme 
Conseil d’Etat, l’intéressé étant dûment avisé et 
ayaht faculté pour produire pièces et motifs. Telle 
sont les modifications inspirées par la pratique au 
premier cas et aux exceptions au premier cas de 1’ 
art. 8,al. I. b) en ce qui con 

cerne la Sème 
hypothèse 
1°-suppression 
de l’exception 
tenant à l’éta-
blissement du 
domicile hoÿs de 

France 

Quant à la deuxième hypothèse, la femme français 
épousant un étranger, les difficultés d’interpréta-
tion qui sont survenues au sujet de l’art. 8, al.3, 
vont disparaître. On a fait disparaître l’exception 
tenqnt à ce que la femme perd la qualité de, français 
si les epoux fixent leur premier domicile hors de 
France après la célébration du mariage. Il s’est pr 
se; té une série de questions : quel est le premier 
micile après la célébration du mariage ? Que faut-
il entendre par domicile ? Toutes ces difficultés s' 
ront taries par la suppression pure et simple de 1' 
al. 3 de l’art. 8 de la loi de 1927. 2°-Conclusion 

de l’art. 8 
avec l’art. 4 

C.Civ. 

Une autre modification se rencontre dans le pt 
jet modificatif de la loi de 1927 à l’art. 4 . En 
effet, quant aux conséquences de l’art. 8, il s'éta 
présenté des difficultés d’interprétation sur la c0) 

binaison entre l’art. 8, al. I et l’art. 4 de la 1° 
de 1927, lorsque la femme s’était mariée au cours d 
sa minorité. Le projet rectificatif apporte une niod 
cation à l’ai. 2 de l’art. 4 , qui fait intervenir 
une exception sous la lettre G qui vise certaines é 
ces hypothèses. Questions non 

résolues par 
le projet rec-
tificatif. 

^e ne sont pas seulement ces uniques question3 

qui se sont présentées pour l’application de l’art. 
Il en est d’autres au contraires auxquelles le proj 
ne s’est pas attaché. Il en est notamment en ce 
concerne la nationalité des enfants, l'application 
l’art. 7 est-elle susceptible d’être étendue ou au 
contraire exclue ? On s’est demandé également si 
femme devait être considérée comme naturalisée ;,®t 
cette question était de nature à influer sur la co» 
tion des enfants. On y a répondu en pratique par l0 

négative. L’art. 8 n.^’engendre pas un cas de natur0 

tion lorsque la femme étrangère prend la qualité c 
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française. La conséquence c’est qu’elle jouit immédia-
tement «tes droits électifs appartenant aux femmes. 
Il en est quelques-uns, notamment l’élection au Con-
seil des Prad’hommes. D’autre part, les conséquences 
en ce qui concerne les enfants, en sont que l’on n* 
applique pas l’art. 7. 

Mais la plus grave des questions soulevées par 
l’art. 8 et qui n’sst_pas tranchée par le projet recti-
ficatif c’est celle des conséquences d’ordre privé 
engendrées par la dualité de nationalité dans le ména-
ge. Sans doute, le rapporteur a indiqué que dans le 
cas où l’unité de décision n’engendre pas la néces-
sité de l’unité de nationalité il n’y a pas de diffi-
culté, mais les difficultés se présentent lorsqu’on 

ne peut pas scinder les conséquences. 
Quelle sera dans le sein du ménage la loi appli-

cable dans les questions suivantes î droits et devoirs 
réciproques du mari et de la femme, autorisation mari-
tale, régimes matrimoniaux,divorce et séparation de 
corps, immutabilité des conventions matrimoniales, 
mandat tacite, irrévocabilité ou révocabilité des li-
béralités entre conjoints, droit successoral ab in-
testat, quotité disponible entre époux ? Sur toutes 
ces questions de la controverse, peut-on respectivement 
au mari appliquer la loi mari, à la femme appliquer 
la loi de la femme ? Cela peut se concevoir dans cer-
taines de ces questions, notamment pour le divorce 
et pour la séparation de corps. Mais là où la question 
ne peut pas être scindée, il est difficile d’appliquer 
deux lois, il faut choisir la loi applicable

o
 A cet 

égard on rencontre dans la doctrine plusieurs systè-
mes proposés : suivant les uns, là où une seule loi 
doit être applicable cela devrait toujours être la 
loi du mari; suivant d’autres, cela devrait toujours 

la loi française, dès que l’un des époux est français 
enfin un troisième système qui a séduit notamment la . 
Société d’Etudes Législatives dans son étude du pro-
jet de loi sur la condition des étrangers ( Bulletin 
de la Société d’études Législatives, année 1928, 
p. 319 et ss), A. ; où la solution a été présentée, on 
tendrait à faire prédominer la loi du domicile du 
ménage, qui s’imposerait par dessus les lois nationa-
les respectives. Ce serait un des cas où la loi du 
domicile serait préférée dans la législation française 
à la loi nationale. 

Mais cette question ne parait pas encore donner 
lieu à des difficultés pratiques, autres que la con-
troverse doctrinale„ 

" Les Cours de Droit 
i. PLACE DE L.A SORBONNE. 3 

Répétitions Écrites et Orales 
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£ 4 - Perte et recouvrement 
de la nationalité française. 

J - Perte de 
la qualité 
de Français. 

Influence des 
précédents de 
l’ancien régi-
me et de la 
Révolution 
française sur 
la rédaction 
du Code civil. 

La perte de la qualité de Français est visée 
dans les art. 9 et 10 de la loi du 10 août 1927, Ce 
articles remplacent les anciens articles dû Code oi 
vil, 17, 19 et 21. Les principes de la matière ont 
évolué. Ils avaient été établis, dans le Code de 18 
sous la rubrique de la privation des droits civils, 
et la perte de la qualité de Français engendrant la 
privation des droits civils avaient été envisagée 
par le législateur de l’époque comme une sorte de 
peine. 

Cette considération tenait aux précédents hist 
riques de la matière. Sous l’ancien régime et sous 
la Révolution française, la perte des droits civils 
par suite de la perte de la qualité de Français apg 
raissait avec un caractère répressif. L’Ordonnance 
royale du 5 mai 1669 avait fait défense aux sujets 
du roi de s’établir en pays étranger sans esprit de1 

retour, sans la permission du roi. C’était une san< 
tion du principe de la perpétuité de l’allégeance 
qui liait le sujet du roi de France à son souverai’ 
La sanction de cette défense était la confiscation 
de corps et de biens du sujet récalcitrant, et d*a' 
tre part, il était réputé étranger, et notamment 51 

jet au droit d’aubaine. Pothier lui-même dans son 
traité des personnes discute d’une façon très séri’ 
se sur l’élément de perte de l’esprit de retour Qui 

figurait déjà dans l’Ordonnance de 1669 et que de 
son temps on ne devait pas présumer à raison de 1® 
sévère sanction, dont il avait été autrefois acco®' 
pagné. 

Sous la Révolution française, les disposition 
prises à l’encontre des émigrés et à l’encontre de 
ceux qui adhéraient encore a des organisations de 
l’ancien régime, notamment la constitution du 3 s0î 
tembre 1791, art. 6, 4°, visaient des affiliation® 
de ce genre, elles s’accompagnaient de sanctions jD 

traînant la perte de la qualité de Français,, Ce s0" 
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ces deux précédents de l’ancien régime et de la Révo-
lution française, qui ont influé sur la rédaction au 
Code civil, laquelle d’ailleurs a été modifiée, crr 
on trouvait dans l’édition de 1804 quatre cas de por-
te de la qualité de Français, dont un a disparu dans 
l’édition de 1807, dans des conditions historiques 
qui n’ont pas encore été complètement élucidées. 

idées nouvel-
les qui ont 
té prises en 
ionsidération. 

Au cours du XIXème siècle, ces précédents histo-
riques ont été plus ou moins perdus de vue et la per-
te de la qualité de Français a été rattachée à d’au-
tres principes. Non seulement les lois plus récentes, 
1a. loi de 1889, avaient fait disparaître de l’ancien 
article 17, 3°, cette idée d’esprit de retour qui 
s’était perpétuée, engendrant une enquête psychologi-
que jugée inutile et difficile à conduire, mais des 
idées nouvelles se sont fait jour. 

En premier lieu, une idée utilitaire et prati-
que : éviter les conflits de nationalité qui résul-
tent de la diversité ou même parfois de la similitu-
de, car il est curieux de voir que la similitude 
peut engendrer des conflits des législations en ma-
tière de nationalité; éviter les’ cas de double natio-
nalité, et pour ce faire, accompagner non pas d’une 
sanction pénale, mais avec des vues pratiques le con-
flit de nationalité de textes permettant de le résou-
dre par la résiliation de la qualité de Français. 
Le législateur n’envisage pas cette résiliation avec 
un caractère péjoratif, le législateur avait le de-
voir de la prévoir. 

En second lieu, une autre idée nouvelle a été 
prise en considération î c’est l’idée d’incompatibi-
lité des devoirs vis-à-vis de plusieurs pays qui peu-
vent réclamer le même individu. Lorsqu’une personne 
possède la qualité de Français et que pour certaines 
raisons il lui incombe des devoirs vis-à-vis d’un 
autre pays, cette incompatibilité de devoirs peut 
engendrer, dans de tels cas, la perte de la qualité 
de Français. 

Pendant la guerre, une troisième idée nouvelle 
a pris corps et a engendré des textes, dont on ren-
contre la suite dans l’art. 9 actuel : c’est qu’une 
sanction était nécessaire au manque de loyalisme 
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observé chez les personnes qui avaient obtenu du goi 
vernement français la naturalisation. Le naturalisé 
a une obligation de gratitude, et s’il ne s'y confoi 
me pas, il peut se voir atteint par la déchéance de 
la naturalisation, déchéance qui avait été envisagés 
par ‘.Les lois de guerre de 1315 et de 1917, et dont 
on retrouve dans l’art. 9 actuel la suite historique 

Classification 
en deux.caté-
gories des cas 
de perte de la 
nationalité 
française. 

De ces idées nouvelles , il résulte que nos tel 
tes peuvent être d’une façon générale répartis an 
deux catégories : les cas de perte de la nationalité 
française peuvent être rapportés soit à l’idée utiL 
taire et pratique, le but poursuivi par le législa-
teur est d’éviter les conflits de nationalité; d’au-
tre part, les cas qui ont pour objet de sanctionner 
l’incompatibilité des devoirs, le manqua au loyalis-
me chez les nouveaux Français, et enfin l’observa-
tion de certains principes supérieurs de droit publi 
général qui s’impose à tout citoyen français. Donc 
deux catégories de cas. 

Première caté-
gorie : cas 
destinés à 
éviter les 
conflits posi-
tifs de natio-
nalité ou leur 
résultat. 
1) Acquisition 
d’une nationa-
lité étrangère 
sur là demande 
du Français. 

1ère catégorie de cas de perte de la national!? 
les cas envisagés par le législateur pour éviter la11 

conflits positifs de nationalité ou leur résultat. 
On trouve d’abord les trois premiers oas visés dans 
l’art. 9 Î "Perdent la qualité de Français : 1°) Ie 

Français naturalisé à l’étranger ou celui qui ac-
quiert sur sa demande une nationalité étrangère par 
l’Sffet de la loi après l’âge de 21 ans." Ainsi l’a* 
quisition d’une nationalité étrangère, soit par la 
naturalisation, soit par l’effet de la loi, mais su* 
la demande du Français, comme par exemple, la femme 
mariée française qui épouse un étranger et demande 
la nationalité de son mari, amène la perte de la qu< 
lité de Français. Cette perte est soumise à diverse 
conditions. Il faut qu’il y ait acquisition véritab 
il faut qu’il y ait acquisition volontaire sur sa 
demande, il faut que l’acquisition ait lieu après 
l’âge de 21 ans. On peut ajouter qu’il faut que 1® 
naturalisation sollicitée ne l’ait pas été en fraud 
de la loi française, les naturalisations frauduleu-
ses étant exceptées - affaire de Bauffremont, déjà 
citée -. 

L’alinéa 2 de ce 1° de l’art. 9 établit un t0Ç‘’ 
péramant 'Toutefois jusqu’à l’expiration d’un delà1 

de dix ans à partir, soit de l’incorporation dans 
l’armée active, soit de l’inscription sur les ta-
bleaux du recensement, en cas de dispense du servi0 

actif." Au cours de ces 10 années, l’acquisition à0 

la nationalité étrangère ne fait perdre la qualit3 

de Français que si elle a été autorisée par le g°^v 

nement français. C’est une mesure qui avait déjà 
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prise par la loi de 1889 en vue d’éviter les natura-
lisations ayant pour objet de se soustraire aux char-
ges militaires. 

Critiques 
de cette 
disposition. 

Améliorations 
Apportées par 
le projet 
Rectificatif. 

Toutefois cette disposition a été dans une cer-
taine mesure critiquée, et le projet rectificatif a 
tenu compte de ces critiques. La sanction en apparen-
ce sévère, celle qui exige, à titre de précaution, . 
l’autorisation du gouvernement français pour la per-
te de la nationalité, est en réalité assez trompeuse. 
L’absence d’autorisation du gouvernement français 
dans le cas où un individu solliciterait dans les dé-
lais visés dans le second alinéa du 1° de l’art. 9, 
la naturalisation à 1’étranger, engendre une consé-
quence curieuse s au bout de 15 ou de 20 ans, l’indi-
vidu qui s’est ainsi soustrait par la naturalisation 
étrangère à la charge du service militaire dans une 
certaine mesure peut revenir en France, et comme 1e 
gouvernement ne lui a pas donné l’autorisation de na-
turalisation à l’étranger, il n’aura pas perdu la 
qualité de Français et il pourra se réclamer de la 
nationalité’française; par exemple, un Français qui 
se fera naturaliser à l’étranger à 25 ans sans auto-
risation, revenant à 45 ans, reprendrait la qualité 
de Français et on serait obligé de l’accepter. En 
effet, aux termes de l’art. 9, 1°, 2° alinéa, il a 
acquis la nationalité étrangère, sans l’autorisation 
du gouvernement français, et il n’a pas perdu la qua-
lité de Français. Des situations de ce genre se sont 
renconttéos au lendemain de la guerre. Beaucoup de 
Français fixés en Amérique avant la guerre et qui 
avaient été naturalisés là-bas, portés insoumis sur 
les listes1 du service militaire français, ont pu 
après un délai, revenir en France et se réclamer de 
leur qualité de Français, La Chancellerie a été dans 
l’impossibilité de leur opposer toute espèce de dé-
chéance. C’est pourquoi le projet rectificatif de 
l’art. 9$ 1°, a établi dans son texte que l’autorisa-
tion du gouvernement ne sera nécessaire que si l’in-
téressé réside habituellement sur les territoires 
relevant de l’autorité ou de la souveraineté fran-
çaise. Mais si, au contraire, l’intéressé habite 
l’étranger, la perte de la qualité de Français s’en-
suivra ipso jure par l’acquisition de la nationalité 
étrangère, art. 9, 1°, sans que l’on établisse la 
condition d’autorisation du gouvernement français. 
Tel est le premier cas. 

2) Français 
qui a répudié 
la nationali-
française 

Le deuxieme cas ne contient qu’un renvoi à une 
hypothèse déjà étudiée, la perte de la qualité de 
Français pour le Français qui a répudié la'nationa-
lité française dans le cas prévu à l’art. 2 de la 
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aux termes de 
l’art. 2. 

loi. Il s’agit des Finançais sous condition résolu-
toire, les Français sauf faculté de répudier. La loi 
renvoie à l’art. 2 et ne renvoie pas à l’art. 4; en 
effet, dans le cas visé à l’art, 4, l’individu consi-
déré n’a jamais été Français. 

3) Français 
qui, possédant 
par l’effet 
de la loi une 
nationalité 
étrangère, 
demande à la 
conserver. 

Troisième cas : c’est le cas qui marque le mieux 
le souci que le législateur a eu d’éviter les con-
flits de nationalités. Le Français, même mineur, qui, 
possédant par l’effet de la loi sans manifestation 
de volonté de sa part une nationalité étrangère, est 
autorisé sur sa demande par le gouvernement français 
à la conserver. On verra qu’il résulte très souvent, 
des divers textes en présence sur la nationalité, 
des cas de plurinationalité. Par exemple, un enfant 
né en France d’une mère française et d’un père étran-
ger. Si le pays de ce père étranger consacre le jus 
sanguinis, il sera à la fois Français et étranger : 
Français par sa mère, et étranger par son père. Dans 
ce cas, le Français conformément à la formule de 
l’art. 9, 3°, possède par l’effet de la loi, sans 
manifestation de volonté de. sa part, une nationalité 
étrangère, Dans ce cas, le législateur a prévu qu’il 
pourrait demander au gouvernement français à conser-
ver sa nationalité étrangère. Le gouvernement fran-
çais l’autorise après connaissance de cause. Dans 
la pratique, cette autorisation n’est accordée qu’à 
l’individu ainsi muni de deux nationalités qui rési-
de à l'étranger. S’il réside en France, la Chancelle-
rie lui refuse cette autorisation. 

4) Cas visé 
par la conven-
tion franco-
belge du 10 
septembre 1928. 

A ces trois cas, qui sont les trois premiers vi-
sés à l’art. 9, il y a lieu de joindre un cas qui ■ 
résulte de la convention franco-belge du 10 septem-
bre 1928. La loi française du 31 août 1929, portant 
approbation de la convention dans son art. 2, a dé-
claré que serait perdue automatiquement la nationa-
lité française pour les Français dispensés de servi" 
ce militaire en France en vertu de la convention, 
parce qu’ils font leur service militaire en Belgique-
C’est un cas de plurinationalité qui est visé par 
la convention franco-belge

;) 

Tels sont les 4 cas de perte de la qualité de 
Français résultant de l’idée utilitaire consistant 
à éviter les conflits de lois. 

Deuxième caté-
gorie : cas 
destinés à 
sanctionner 
1’incompati-
bilité des 
devoirs, le 

Quant aux cas ayant pour but de sanctionner 
l’incompatibilité des devoirs, le manque au loyalis" 
me, ou à certains principes supérieurs de droits r°' 
connus par le droit français, ils sont au nombre de 
trois, dont deux sont visés à l’art. 9, Art, 9, 4 1 

"Perdent la qualité de Français, le Français qui 
remplissant à l’étranger un emploi dans un service 
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manque au 
loyalisme ou 
à certains 
principes 
de droit. 
1) Cas du 
Français qui 
conserve l’em-
ploi dans une 
fonction pu-
blique nonobs-
tant l’injonc-
tion du gouver-
nement fran-
çais de le 
résilier. 

public, le conserve nonobstant l’injonction de le 
résilier dans un délai déterminé qui lui aura été 
faite par le gouvernement français”. Ce cas est la 
suite historique d’un certain nombre d’articles va-
riés, depuis les articles du Code civil, qui se sont 
souvent modifiés et qui visaient séparément, soit 
les emplois .d’ordre militaire, soit les emplois. d’or-
dre civil, sans spécifier d’ailleurs par des formules 
très adéquates les fonctions dont il s’agissait. 
C’est ainsi que les fonctions militaires engendraient 
ipso factb de par l’ancien art. 17, 4°, la perte de 
la nationalité française. C’était là une sanction 
d’aspect rigoureux, mais qui en réalité se retournait 
contre la mesure que l'on avait voulu prendre, puis-
qu’il suffisait d’accepter dans un pays où le servi-
ce militaire était réduit à quelques périodes, pour 
perdre la qualité de Français•ipso jure et être dis-
pensé du service militaire en France. D'autre part, 
les emplois dans les services non'militaires, les 
fonctions publiques étaient visées par des formules 
trop vagues; notamment dans la loi de 1889, on vi-
sait les fonctions publiques conférées par un gouver-
nement. étranger sans spécifier. La formule de 1927 
est générale et en meme temps précise : "Perd la qua-
lité de Français le Français qui va remplir à l’é-
tranger un emploi dans un service public." (service 
civil ou militaire). Quand on dit service public, on 
vise, non seulement des fonctions publiques, mais en-
core un service d’intérêt public tel que le service 
des chemins de fer, des transports, des postes et 
télégraphes, au sujet desquels antérieurement on 
avait discuté si l’on était en présence de fonctions 
publiques. 

La perte n’est pas de plein droit. Le Français 
ne perdra sa nationalité française dans ces cas que 
lorsque engagé dans ce service il le conserve, no-
nobstant l’injonction par le gouvernement français 
de le résilier dans un délai déterminé. Dans la pra-
tique, c’est un article qui joue peu. Il y a fort 
peu de cas d’injonction de ce genre» 

Il faut noter que l’alinéa 2 de ce 4° indique 
que la mesure est d’ordre individuel. Elle ne s’ap-
plique pas, en principe, à la femme et aux enfants 
mineurs. Elle ne pourrait être étendue à ces indivi-
dus que par décision des tribunaux civils, rendue 
dans les formes prévues à l’art. 10. 

2) Cas des 
lois sur la 
déchéance de 

Le deuxième cas, art. 9, 5°, c’est le cas des 
lois sur la déchéance de naturel? ition, lois du 
7 avril 1915 et du 18 juin 1917, avaient organisé 
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naturali sat ion. pendant la guerre la déchéance de la nationalité fran-
çaise pour ingratitude du naturalisé. Le cas est main-
tenu dans l’art. 9, 5e s "Perdent la qualité de Fran-
çais.». o°) le Français qui ayant acquis sur sa deman-
de ou celle de ses représentants légaux la nationali-
té française, était déclaré déchu de cette nationali-
té par le jugement.” Il n’y a pas à proprement parler 
que les naturalisés. La formule est un peu plus lar-
ge, puisque l’on pari® du Français qui a acquis, pur 
sa demande ou sur celle de ses représentants légaux, 
la nationalité française. Il pourrait en être ainsi 
par exemple de la femme mariée étrangère épousant un 
Français et demandant à devenir Française en vertu 
de l’art. 8, alinéa 1. 

Les trois 
causes de cette 
déchéance. 

Cette déchéance vise donc les Français devenus 
Français sur leur demande. Elle peut être prononcée 
pour trois causes Î pour avoir accompli des actes con-
traires à la sûreté intérieure et extérieure de l’Etat 
français, pour s’être livré au profit d’un pays étran-
ger à des actes incompatibles avec la qualité de ci-
toyen français et contraires aux intérêts de la Fran-
ce, enfin pour s’être soustrait aux obligations réaul’ 
tant pour lui des lois de recrutement. 

Au sujet de la première de ces causes, une ques-
tion s’est posée devant les tribunaux Î Fallait-il 
que les actes contraires à la sûreté intérieure où 
extérieure de l’Etat français soient expressément vi-
sés par le Code pénal ? Il en a été jugé autrement 
par la Chambre civile de la Cour de cassation, 7 mars 
1933, S. 1933. I. p. 152, 1er arrêt. 

La déchéance de la qualité de Français n’est 
point encourue de plein droit. Elle doit être pronon-
cée par une procédure visée à l’art, 10 de la loi' de 
procédure qui rappelle d’ailleurs et renvoie au prin-
cipe des lois de 1915 et de 1917. Le ministère public 
doit être entendu..Elle est prononcée par les tribu-
naux civilt, avec toutes les garanties de la défense. 
Un deuxième arrêt de la Chambre civile de la Cour de 
cassation, 7 mars, 1933, dans la même affaire que 
celle précédemment indiquée, avait à se prononcer sur 
le point de savoir si l’affaire doit venir en audien-
ce publique ou devant la Chambre du conseil. La ques-
tion pour des raisons de forme n’a pu être tranchée 
par la Chambre civile sur appel de la Cour de Douai. 
Ici encore, la mesure est individuelle. Elle n’atteint 
pas d’une façon directe les. enfants ou la femme. 
(V. sur ce point l’art. 10 de la loi de 1927; v. éga-
lement un autre arrêt de la Cour de cassation, 21 n®?5 

1933^ D.H. 1933. p. 266, sur les effets de cette dé-
chéance sur l’ancienne nationalité.) 
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3) Cas où l’in-
dividu s’est 
mis en contra-
diction avec 
les principes 
du droit pu-
blic français. 

Un dernier cas est à ajouter rentrant dans cette 
catégorie et ne figurant pas expressément dans l’art. 
9 de la loi dé 1927, c’est un cas visé dans une loi 
ancienne, plutôt dans un décret-loi du 27 avril 1848, 
modifié'par la suite par les lois ultérieures. Ce 
cas se rattache à la campagne antiesclavagiste, Oui 
accompagna la Révolution de 1848. La possession d’es-
claves engendre la perte de la nationalité française. 
C’est là un cas où l’individu s’est mis en contradic-
tion avec les principes de droit public du droit 
français, fois sont les cas de perte de la nationali-
té envisagés par la loi de 1927, 

II - Recouvre-
ment de la 
Rationalité 
français®. 

Principe î 
Possibilité 
de recouvrer 
la nationalité 
française à 
tout Sge 
par décret. 

Conditions. 

Quant au recouvrement de la qualité de Français, 
il est envisagé et tranché dans l’art, 11 et dans 
l’art. 12 partiellement. Il constituait, dans le Co-
de civil une matière assez confuse, eu égard à ce 
que les textes très compliqués étaient obligés de fai 
re intervenir le principe que la femme prend là na-
tionalité de son mari. Depuis l’art. 8 de la loi de 
1927, la matière est très simplifiée, et l’art. 11 
dans son principe ne soulève pas de difficulté. L’ârt 
11, alinéa 1, contient le principe qui est ainsi con-
çu : "L’individu qui a perdu sa qualité de Français 
peut la recouvrer à tout âge par décret, pourvu qu’il 
réside enFrance et que dans le cas de minorité il 
soit dûment représenté ou àutorisé dans les condi-
tions déterminées à l’art. 3, alinéa 2.” Il résulte 
de ce texte que pour être réintégré dans la qualité 
de Français, il faut d’abord avoir été personnelle-
ment Français et avoir perdu personnellement cette 
qualité, ce qui exclut les descendants do Français 
pour lesquels il existe des cas de naturalisation de 
faveur, art, 6, 3®.^11 faut avoir perdu la qualité 
de Français pour quelque cause que ce soit, mâm^ pour 
acceptation de^service militaire à l’étranger. Cette 
récupération peut avoir lieu à tout âge. Elle s’opé-
ra par décret, si l’individu est mineur, et il faut 
qu^il soit autorisé conformément aux principes de la 
loi, art, 3, alinéa 3j si c’est une femme mariée, la 
jurisprudence estime que la femme doit être autorisée 
par son mari, l’autorisation de justice étant insuf-
fisante. (Cour de Caen, 13 juin 1932, S. 1933. Il, 
p. 79). Enfin une autre condition est nécessaire s 
il faut que l’individu intéressé réside en France. 
Le domicile n’est pas requis, mais la résidence est 
exigée. La procédure est simple. Elle a lieu par dé-
cret simple. Le gouvernement jouit d’un pouvoir dis-
crétionnaire pour prononcer la réintégration. Il 
peut y avoir lieu à recours au Cpnseil d’Etat pour 
violation de la loi, mais non pas sur le fond de la 
demande. 

“Les Cours de Droit” 
3, PLACE DE LA SORBONNE, 8 

Répétitions Écrites et Orales 
T 
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Effets. Quant aux effets, ils sont indiqués dans la sui-
te de l’art. 11 et de l’art. 12. Le principe, c’est 
que en cas de réintégration l’individu réintégré ac-
quiert immédiatement tous les droits civils et poli-
tiques. Il n’y a plus de stage exigé lors de la na-
turalisation. C’est une complète réintégration, une 
restitution in integrum, les droits électifs sont 
compris. 

La réintégration, d’autre part, n’opère pas avec 
rétroactivité, art. 12 in fine. Et quant aux effets 
à l’égard de la femme, des enfants majeurs ou des en-
fants mineurs, des détails sont contenus sur ce point 
dans les art, 11, alinéas 3 et 4 à article 12. 

L’examen des textes de la loi de 1927 est ainsi 
terminé. Pour en finir avec la matière de la natio-
nalité, il n’y a plus qu’à examiner, conformément à 
la méthode déjà suivie, d’abord par un regard très 
rapide les législations étrangères, ensuite Les con-
flits de nati onalité, et en dernier lieu les conven-
tions internationales, qui sont intervenues pour ré-
gler ces conflits. , 

§ 5 - Examen des législations étrangères-. 

En ce qui concerne le droit étranger, il con-
vient de se reporter, pour en connaître les princi-
pales modalités, à un livre rédigé en collaboration 
à l’Institut de Droit comparé de l’Université de 
Paris, paru en 1933, intitulé "La nationalité dans 
la .science sociale et dans le droit contemporain. 
Dans- la seconde partie de ce livre, on trouve, tant 
sur la nationalité d’origine, que sur la naturalisa-
tion, la perte, la réintégration, la preuve de la na-
tionalité, dont la loi de'1927 ne parle pas, des cha-
pitres spéciaux indiquant comparativement les point5 

les plus intéressants des législations étrangères. 
M. Lévy-Ullmann se bornera simplement à donner quel-
ques aperçus des législations qui nous entourent, 
plus particulièrement'des points saillants, des p&r* 
ticularités marquante^ des pays voisins : les spurc®3 

de la nationalité en Belgique, en Allemagne et en 
Angleterre, avec les particularités marquantes de 
ces trois pays. 

I - La Belgique. 
Sources de la 
nationalité. 

En Belgique, la législation a subi des alterna-
tives, dos vicissitudes, analogues à celles du droi 
français et pour les mêmes causes. Les lois actuel-
les qui sont venues modifier le Code Napoléon, sieg3 

de la matière comme en France, sont une loi du 15 
mai 1922 sur l’acquisition et la perte de ■ la natioO® 
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lité, la loi du 4 août 1926. et plus récemment une 
coordination complète de ces textes dans la loi du 
14 décembre 1932. Voici les.particularités marquan-
tes du droit belge j 

Particularités 
marquantes du 
droit belge. 

D’abord, le droit belge est reste beaucoup plus 
attaché à l’-esprit du Code Napoléon que le droit fran-
çais. Il a beaucoup moins modifié les principes géné-
raux des textes de 1804, notamment en ce qui concerne 
l’attachement au jus sanguinis, qui l’a toujours em-
porté sur le jus soli en Belgique. 

D’autre part, en ce qui concerne 1’influence du 
mariage sur la nationalité, la loi belge n’a pas été 
aussi loin que la loi de 1927, en ce qui concerne, la 
possibilité pour la femme de ne pas prendre la natio-
nalité de son mari. Alors que c’est là le principe 
nouveau de la loi de 1927, en Belgique, le principe 
est différent, sauf si la femme ; fa it déclaration con-
traire. "La femme suit la condition de son mari, sauf • 
déclaration contraire." Le principe est différent, 
quoique, en pratique, on puisse arriver au même résul-
tat. 

Enfin, - dernière particularité -, la loi belge 
a réglementé d’une façon très pratique la question 
sur laquelle la loi de 1927 est entièrement muette, 
la question de la preuve de la nationalité qui a don-
né lieu et qui donne lieu en France à beaucoup d’é-
gards à de nombreuses difficultés. Telles sont les 
quelques particularités qu'il y avait lieu de relever 
dans le droit belge. La matière est intéressante, 
elle n’a jamais été étudiée en France. Il pourrait 
être fait sur' la nationalité en Belgique une thèse 
de Doctorat intéressante. 

Il - Le droit allemand. 

Sources 
législatives. 

Particularités 
du droit 
allemand. 

En ce qui concerne le droit allemand, ici enco-
re, on rencontre des particularités à noter. Les • 
sources législatives de la matière sont tout d’abord 
la loi du 1er juin 1870, la grande loi fondamentale 
sur la nationalité d’Empire et d’Etat,'modifiée le 
22 juillet 1913, et enfin une loi beaucoup-plus récen-
te du 14 juillet 1933, sur la révocation des natura-
lisations et la déchéance de la nationalité. Comme 
particularités du droit allemand, il convient de no-
ter tout d’abord un attachement marqué comme le droit 
belge pour le jus sanguinis. Ici ce n’est pas une 
permanence de l’esprit du Code Napoléon, c’est un 
maintien des principes du droit romain, l’enfant 
étant rattaché au père lorsqu’il est légitime, l’en-
fant étant rattaché à la mère lorsqu’il est naturel, 
conformément aux principes du droit romain. 

Une deuxième particularité doit être notée; 
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elle consiste à remarquer que le droit allemand admet 
le principe absolu du mariage sur la nationalité. La 
femme prend la nationalité de son mari, et la femme -
allemande qui épouse un étrangeî’ perd la nationalité 
allemande. 

D’autre part, la loi du 14 juillet 1933 organise 
toute une procédure de révocation des naturalisations 
et des déchéances de la nationalité allemande, analo-
gue aux procédures de ce genre dans les lois françai-
ses de guerre et d’après-guerre. 

Il est une dernière particularité des lois alle-
mandes, qui a fait grand bruit au cours de la guerre 
et au lendemain de la guerre et qu’il y a lieu de no-
ter î c’est une particularité de la loi du 22 juillet 
1913, loi qui portait le nom de son auteur et qui est 
devenue célèbre sous le nom de loi Delbrück. Une dis-
position de cette loi, alinéa 2 de l’art. 25, a rendu 
la loi célèbre et engendré des cumuls de nationalités. 
En effet, cette loi permettait à l’Allemand naturali-
sé à l’étranger de conserver la nationalité allemands 
avec l’autorisation du gouvernement allemand. De la 
sorte, l’individu considéré possédait deux nationali-
tés. C’est là un cas de cumul de nationalités, qui 
a été dénoncé dans les conventions internationales 
et contre lequel les conventions internationales ont 
pris des mesures. Telles sont les particularités alle-
mandes. 

III - Le droit anglais, 
Ici, on entre îians un "régime juridique très dif-

férant du régime continental. On trouve un prolonge-
ment complet de l’esprit féodal. On a vu que la na-
tionalité, en Angleterre, n’était autre que le lien 
de sujétion, 1*allégeance du sujet britannique vis-
à-vis du souverain de Grande-Bretagne, à travers tous 
les siècles et jusque dans les lois les plus récentes. 
Le principe féodal s’est maintenu et s’est traduit 
par les règles qui vont être sommairement rappelées. 

Sources 
législatives. 

Les Anglais n’ont pas voulutlaisser cette matie* 
re simplement à la coutume. Des lois très importantes, 
ont été votées, notamment la loi du 7 août 1914, 
promulguée au jour même de l’entrée én guerre de 
l’Angleterre? la loi du 4 août 1922, amendant la pré-
cédente. Ces deux lois ont remplacé la loi fondamen-
tale du 12 mai 1870, qui avait été jusqu’alors la 
loi en vigueur; et enfin une loi du 17 novembre 1933 
a statué sur la nationalité de la femme mariée. 

Particularités 
relatives Î 

Le principe anglais, contrairement au principe 
belge et au principe allemand, c’est celui du jus 
solî. En effet, le principe féodal étant le système 
du jus soli, l’Angleterre étant encore sous l’empir® 
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) â la natio-
ilité d’ori-
lie. 

du principe féodal de l’allégeance, c’était le jus 
soli qui devait l’emporter. Il en résulte que tout 
individu né en Angleterre est sujet de Sa Majesté le 
roi de Grande-Bretagne, En principe, le jus sanguinis 
ne devrait pas être admis. Néanmoins, de très bonne 
heure, les Anglais ont été amenés par' une circonstan-
ce historique curieuse à faire place au jus sanguinis. 
C’étai't à l’époque de la Guerre de Cent ans, sous le 
règne du roi Edouard III, en 1350. Une épidémie de 
peste ravagea l'Angleterre. Les familles nobles s’ex-
patrièrent en Flandres, en particulier le roi fit pas-
ser le Détroit à sa femme. Un enfant vint à naître 
du couple royal en dehors de l'Angleterre. Ce fut le 
cas également de quelques autres enfants de la suite 
de la reine d'Angleterre, En ce qui concernait le. 
fils du roi la question ne se posait pas. Il était 
évident que le fils du roi se trouvait en dehors de 
toute controverse, puisque c’était à lui que dans le 
serment d’allégeance est prêté l’hommage lige, l’hom-
mage lige étant*prêté au souverain et à tous ses des-
cendants. Par conséquent, on ne pouvait discuter de 
sa qualité, puisqu’il était le fils du roi. Mais la 
controverse fut grande concernant les enfants nés 
dans les mêmes conditions. Il était difficile de leur 
refuser la? nationalité britannique, et les rôles du 
Parlement de l’époque dans le langage du temps indi-
quant qu’il y eut "grand doute et difficultés entre 
les grands du royaume et des communes, aussi bien des 
gens de loy comme d'autres, et cette bpsogne demande 
grand avisement et bonne délibération.” La délibéra-
tion dure enoore, car on a bien admis, avec les diffi-
cultés, qû*à la première génération le jus sanguinis 
jouerait, mais on a discuté pour la deuxième et sur-
tout pour la troisième génération. Si bien qu’à tra-
vers les âges la controverse se perpétuant, la loi 
actuelle de 1922 a admis le système suivant : la pre-
mière génération entraînera le jus sanguinis. Pour la 
deuxième génération, on ne sera sujet britannique 
qu’à la condition d’avoir été enregistré à un consu-
lat britannique dans l’année de la naissance et au 
moment de sa majorité, d’avoir réclamé la qualité de 
sujet britannique en déclarant repousser, le cas 
échéant, tout autre nationalité, et en prêtant le ser-
ment d’allégeance. Ainsi à la deuxième génération, 
le jus sanguinis est déjà très limité, et à la troi-
sième génération la controverse demeure. 

A la natu-
Hsation. 

A cote de ces spécialités relatives à la natio-
nalité d’origine, on rencontre des principes spéciaux 
concernant la naturalisation; c’est l’institution cu-
rieuse de la ”dénization", dont notre Code civil. 
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article 13 s’est Inspiré dans l’autorisation à domi-
cile» Il convient de signaler également dans la natu-
ralisation l’obligation pour le naturalisé anglais de 
prêter le serment de ■l’allégeance au roi et à ses hé-
ritiersDn n*est naturalisé Anglais que lorsqu’on a 
prêté le serment d’allégeance féodal, dont la formule 
figure dans les annexes de la loi sur la naturalisa-
tion en Angleterre. 

3) Aux effets 
du mariage sur 
la nationalité. 

En 'o qui concerne les ^effets du mariage sur la 
nationalité, il s’est produit en Angleterre une évo-
lution curieuse. La common law posait la règle que la 
femme étrangère épousant un sujet britannique ne de-
venait point, de ce chef, sujette britannique et de 
àême/réciproquement, que la femme anglaise se ma-
riant avec un étranger ne perdait point sa qualité 
britannique. C’était donc le principe du maintien de 
la nationalité de la femme, malgré le mariage, (for-
mule de notre loi dé 1927), mais ceci pour des rai-
sons féodales. La femne étrangère ne pouvait jouir 
de plein droit de la qualité de sujette britannique, 
puisque en principe le jus soli confère seul cette 
qualité. La femme;anglaise ne pouvait perdre sa qua-
lité de sujet britannique puisque l’allégeance au roi 
d’Angleterre, en principe, est perpétuelle. Mais il 
s’est produit un revirement. Tout d’abord, une premie 
ro loi du règne de la reine Victoria, en 1.844, permit 
de considérer comme sujette britannique la femme 
étrangère épousant un sujet britannique. C’était au-
tant de gagné pour la nationalité anglaise. Ce fut 
l’une des premières lois votées sous l’inspiration 
directe de la reine Victoria en 1870, lors de la loi 
fondamentale sur la nationalité, bien que les Anglais 
ne soient pas sensibles à la force de la logique,’on 
établit le principe réciproque que la femme anglais0 

épousant un étranger perdrait sa qualité d’Anglaise. 
Si bien que l’Angleterre avait subi l’évolution iw-
verse de l’évolution française. Le Code civil français 
faisait prendre à la femme la qualité de son mari, 
la loi de 1327 lui a laissé sa nationalité. En An-
gleterre, la common law laissait à la femme sa nati°’ 
nalité; les lois de la Peine Victo'ria de 1844 et de 
1870, la lui ont' fait perdre. A la suite d’une, grande 
camphgne menée par les associations féministes d’An-
gleterre, particulièrement à la suite de la loi amé-
ricaine de 1922 aux Etats-Unis, loi dite "Cable Act . 
qui laisse à la femme américaine sa nationalité et 
qui permet en même temps à la femme étrangère épou-
sant un Américain de conserver sa nationalité origy 
paire, les femmes anglaises ont demandé le* retour a 

le common law. Elles no l’ont pas encore obtenu 
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entièrement, mais elles ont pu marquer un succès par-
tiel avec la loi du 17 novembre 1933 (Revue de D.Ï.P. 
année 1933, p. 693). Ce n’est pas.la réforme complète 
Il ne s’agit dans ce cas que de la fera® anglaise 
épousant un étranger. La femme anglaise épousant un 
étranger conserve, en principe, sa nationalité bri-
tannique, et ne la perd que si son mariage lui fait 
acquérir la nationalité de son mari, La raison pour 
laquelle le Parlement anglais a -adopté cette mesure 
partielle tient à ce que le Parlement a pris pour 
prétexte occasionnel>de la réforme la Convention do 
La Haye, laquelle n’a pas pris parti sur le change-
ment de nationalité de la femme dans le mariage, 
mais qui, pour éviter les cas d’apatridie, a exigé 
que la • femme conserve sa nationalité lorsque le maria 
ge ne lui en-confère pas une autre. C’est pour mettre 
la disposition des lois anglaises, dans la mesure né-
cessaire, en conformité avec la Convention de La Haye 
que l’.art

e
 10 de la loi de 1870 a été modifié sur 

ce point et que l’on a rétabli partiellement l’une 
des règles de la common law* La f'emi® anglaise épou-
sant un étranger conserve donc, en principe, sa na-
tionalité britannique. Au contraire, dans l'hypothèse 
inverse, la femme étrangère ;qùi;épouse un Anglais 
perd sa nationalité étrangère et devient sujet bri-
tannique. Sur ce point les principes-de la loi de 
1844 de la loi de. la reine Victoria n’ont pas été 
touchés; et il ne semble pas d’ailleurs qu’une modi-
fication soit en voie de se réaliser. 

En ce qui concerne la parte de la qualité de su-
jet britannique, il ne faudrait ^as croire que l'allé 
geance perpétuelle no permette pas l’abandon de la 
nationalité britannique; Cela est possible précisé-
ment dans les cas exceptionnels ci-dessus mentionnés 
où la femme anglaise qui épouse un étranger prend la 
nationalité de son mari. Mais ce ne sont que de très 
rares exceptions. 

Remarque com-
mune au droit 
allemand et 
$u droit 
anglais, 

Remarque commune au droit allemand et au droit 
anglais. Il s’agit d'une particularité du droit de la 
nationalité, qui tend à s’effacer en Allemagne, et 
qui, au contraire, existe encore dans l’Empire bri-
tannique, Lorsque l'on parle de nationalité en France 
on ne peut fixer qu’une seule sorte de nationalité : 
c'est le rattachement à l’Etat français lui-même, 
qui, de par les principes de la Révolution française, 
est un et indivisible. Au contraire, l'Empire britan-
nique se compose d'un très grand nombre d’éléments, 
non seulement de la Grande-Bretagne à proprement par-
ler, mais encore des possessions au delà des mors 
qui portent le titre de Dominions ou de colonies. 



392 La' nationalité 392 

Dans 1’Empire 
britannique, 
l’indigénat 
exerce une 
influence sur 
la nationalité 
d’empire. 

Si bien que lorsque l’on parle de la loi d’empire et 
de la nationalité britannique, il s’agit bien de la 
nationalité d’empire; -mais il existe des particulari 
tés locales qui engendrent des rapports du.genre de 
ce que l’on appelle l’"indigénât", et qui ont une ce 
taine importance en ce qui concerne l’acquisition de 
la nationalité britannique. On se demande, et c’est 
une question complexe, dans quelle mesure 1*indigène 
dans un dominion ou dans une colonie, influe sur la 
nationalité d’empire. On trouve des détails sur ce 
point particulier qui est tout à fait spécial à l'es 
pire britannique dans une thèse de doctorat soutenus 
à Paris en 1926, "La nationalité des personnes dans 
l’empire britannique", par M. Kiéfé, 3ème partie. 

Fin Allemagne, 
avant le 5 fé-
vrier 1934, 
il y avait une 
nationalité 
des Etats. 

D’autre part, pendant très longtemps l’Allemagr 
a été considérée comme une.confédération d’Etats. Le 
Etats ont été remplacés par des.pays "Lânder" dans 
la constitution de"Weimar,mais ces pays eux-mêmes or 
été juridiquement abolis par une loi fondamentale 
30 janvier 1934 qui fait disparaître juridiquement 
les pays et ne 1Q5 laisse subsister que comme des 
souvenirs historiques, (tels que nos anciennes pro-
vinces ) pour fortifier et compléter l’unité d” 
Reich allemand. C’est pour mettre la matière de la 
nationalité en harmonie avec la loi du 30 janvier 
1934, qui supprime les "Lânder" au point de vue juri 
dique, qu’une ordonnance du 5 février 1934 est venu? 
supprimer l’ancienne nationalité d’Etat, la nation»* 
lité qui était acquise dans certains Etàts et qui p^ 
sait alors des problèmes analogues à ceux qui se p0’ 
sent encore dans le sein de l’empire britannique B^ 
les rapports entre la nationalité acquise dans les 
dominions et les colonies et la nationalité d’empir? 
Ces questions qui se posaient avant l’ordonnance âu 

5 février 1934 ne se posent plus aujourd’hui en AU? 
magne où il n’y a plus que la nationalité d’empir0» 
du Reich,analogue, à notre nationalité des Etats la" 
tins, et notamment de l’Etat français. 

§ 5 - Les conflits de lois on matière de 
nationalité et les conventions 

entre Etats. 

Certains auteurs disent "conflits de national, 
et non conflits de lois, estimant qu’il ne peut paS 

avoir de conflit de lois en matière de nationalit0» 
la nationalité étant une matière de droit public 
pour chaque Etat, le droit national s’y appliquant 
exclusivement. C’est là une discussion de terminal0 

gie dans laquelle M. Lévy-Ullmann n’entre pas. 
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Sources des 
conflits de 
nationalité. 

L’existence de oes conflits résulte; de deux 
défauts principaux qui se manifestent dans la combi-
naison des lois sur la nationalité. En effet, eu 
égard aux dispositions respectivement prises dans 
chaque Etat, il peut y avoir, de par la législation, 
soit des doubles emplois, soit des lacunes. Le cas 
d’un même individu peut avoir été visé par les lois 
de deux différents Etats qui le tranchent do telle 
sorte qu’elles produisent des dispositions cumulati-
ves ou bien, au contraire, il se peut que le cas de 
cet individu ne soit visé ou atteint par aucune de 
ces lois, et, par conséquent, que la législation con-
tienne une lacune. Ces défauts donnent donc naissance 
à deux catégories de conflits î les conflits positifs 
et les conflits négatifs. 

I - Diverses 
JQrtes de 
conflits. 

Le conflit positif, c’est celui qui resuite du 
fait que la divergence dos lois conduit à attribuer 
à un même individu plusieurs nationalités’. A l’inver-
se, le conflit négatif, c’est celui qui résulte du 
fait que la divergence des lois conduit à n’attribuer 
à un individu déterminé aucune nationalité. 

Conflit 
positif. 

Dans le premier cas on dit - c’est la termino-
logie consacrée - qu’il y a "double nationalité". En 
général, il n’y en a que deux, mais il peut y en 
avoir plus de deux. On parle alors dé '|>lurinationali^ 
té" ou encore de "multinationalité". Certains auteurs 
parlent aussi de *’cumul dé nationalités". L’individu 
qui se trouve dans cette situation est appelé dans 
certains pays, notamment dans le langage de la doctri-
ne allemande, un sujet mixte, il est sujet de plu-
sieurs Etats. 

Conflit 
légat if. 
Heimatlosat 

’U apatridie) 

Quant au cas inverse, une terminologie plus an-
cienne a donné eu cours du XIXème siècle à l’individu 
sans nationalité dans le D.I. 1’appellation - c’est 
un terne allemand - âe "Heimatlos" qui veut dire sans 
foyer national, sans patrie. Cette expression est 
intervenue au cours du XIXème siècle notamment dans 
les pays de l’Europe centrale qui a conservé le jus 
sanguinis et où, par conséquent, les cas-d’apatridie 
sont fréquents. Cependant ce terme avait pris un 
senâ’péjoratif, alors que cette situation résulte-sou-
vent de conditions auxquelles la volonté de l’inté-
ressé est étrangère. Si bien que l’on a recherché 
dans.les divers pays à donner à la situation en ques-
tion et à l’individu en question des termes diffé-
rents de celui de "Heimatlos", et aussi de celui de 
"Heimatlosat", comme l’on dit parfois en France pour 
désigner la situation de l’individu qui se trouve 
sans nationalité. En France on s’est mis d'accord 
depuis la guerre pour donner à cette situation le 

Les Cours de Droit" Répétitions Écrites et Orales 
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terme d'"apatridie" - a, privatif - et pour appeler 
les "apatrides"ceux qui n’ont pas de nationalité. Ce 
terme qui a été mis en circulation au cours de la 
guerre, et notamment en 1918, a trouvé sa consécra-
tion officielle dans les conventions internationales, 
et notamment dans la convention internationale de 
La Haye de 1930, qui le consacre définitivement. En 
Angleterre, on emploie l’expression de "stateless". 
En Italie, on emploie l’expression de "apolidi", 
c’est-à-dire ceux qui n’ont pas de cité. 

II - Causes 
de ces 
conflits

4 

Les causes de l’apatridie et de la plurinationa-
lité sont multiples, et théoriquement il est assez 
aisé de les imaginer. On peut apercevoir très facile-
ment que lorsqu’un pays consacre exclusivement le 
jus sanguinis, et un autre exclusivement le jus soli, 
il peut arriver, suivant le hasard des naissances, 
qu’un enfant dans un de ces pays ait deux nationali-
tés : celle qui vient.du sol et celle qui vient du 
sang; au contraire, un enfant naissant dans l’autre 
de ces pays, ne pouvant se réclamer ni du lien du 
sang, ni du lien du sol, se trouve apatride. De même 
il est facile d’imaginer des hypothèses où un indivi-
du est naturalisé dans un pays sans perdre sa natio-
nalité dans l’autre pays. Tel est le cas de la loi 
de 1913 en Allemagne, la loi Delbruck. Toutefois ce 
n’est pas en face d’hypothèses théoriques qu’il faut 
se placer, mais en face des cas concrets résultant 
de la jurisprudence internationale, et étudier com-
ment dans les divers pays on a pu tenter et réussir 
dans une certaine mesure à atténuer les conflits de 
nationalité positifs ou négatifs. 

III - Moyens 
utilisés pour 
atténuer les 
conflits de 
nationalité. 

La lutte contre la plurinationalite et l’apatri" 
die s’est exercée sous diverses formes. Il y a eu 
d’abord l’action individuelle des Etats, restreinte 
et assez limitée. Il y a eu ensuite un effort doc-
trinal et jurisprudentiel dans les divers pays, dans 
la doctrine et la jurisprudence internationales. 
C’est le point le plus important de l’effort qui 
s’est accompli. Enfin les Etats ont recouru à des 
conventions, soit conventions bilatérales, soit con-
ventions collectives. 

A - L’action 
individuelle 
des Etats. 

Elle est as-
sez limitée. 

Il y a eu d'abord, l’action individuelle des 
Etats. On a vu que la loi française prend des préc&u' 
tions pour éviter les cas d’apatridie ou de cumul d® 
nationalités. C’est ainsi, par exemple, qu’en ce qul 

concerne le cas du cumul des nationalités on a ren-
contré les dispositions de l’art. 9 alinéa 3 de la 

loi de 1927, qui a pour objet de créer un cas de pe{' 
te de la nationalité française en vue d’éviter pre®1 

sèment le cumul de nationalités. On a vu également» 
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en ce qui concerne l’enfant trouvé ou l’enfant qui 
n’a pas de parents connus ou de nationalité connue, 
les dispositions de la loi française et du projet 
rectificatif, qui ont pour objet de combattre l’apa-
tridie. Néanmoins ces moyens restent limités. Sur le 
terrain législatif, les Etats sont assez désarmés. 
D’autre part, - on le verra à propos de l’affaire 
Carlier, - même deux Etats qui admettent les mêmes 
règles en ce qui concerne la nationalité, ne sont pas 
à l’abri, par cette identité de législation, du cu-
mul de nationalités ou de l’apatridie. Sur le ter-
rain administratif, les Etats ont également engagé 
une action. La mesure la plus efficace à l’encontre 
du cumul de nationalités, c’est l’absence de protec-
tion diplomatique apportée par les Etats en faveur 
des personnes qui peuvent se réclamer de deux natio-
nalités. L’absence de protection diplomatique de 
l’un des Etats vis-à-vis du sujet mixte amène celui-
ci à choisir et à sortir de la situation dans laquel-
le il se trouve, dans la mesure bien entendu où il 
le peut lui-même. Cette absence de protection diplo-
matique est recommandée par la convention de La Haye, 
et elle est pratiquée par beaucoup de pays, notamment 
par l’Angleterre. On peut imaginer aussi que par un 
effet indirect les règles sur l’expulsion des étran-
gers et sur le refoulement â la frontière des tra-
vailleurs, les règles sur les attributions de fond 
de chômage, les assurances sociales, sur la surveil-
lance des étrangers, les règles également relatives 
à l’octroi de la naturalisation, peuvent aboutir à 
diminuer les cas d’apatridie et les cas de cumul de 
nationalités. Mais encore une fois, l’action des 
Etats se trouve assez limitée dans ce domaine. 

B - L’effort 
doctrinal et 
jurispruden-
tiel. 

Plus efficaces sont les solutions qui ont été 
apportées par la voie judiciaire ou doctrinale aux 
conflits positifs ou négatifs. Sur ce point, la doc-
trine internationale a fait un effort assez couronné 
de succès. 

a) Dans l’or-
dre des 
conflits 
positifs : 
Première solu-
tion : lorsque 
le litige est 
jugé devant 
une des natio-
nalités en 
cause, on 
Applique la 

En doctrine et en jurisprudence, dans la plupart 
des pays et devant les juridictions internationales, 
dans l’ordre des conflits positifs, on distingue es-
sentiellement deux cas : le cas où le litige portant 
sur le cumul de nationalités est jugé devant les tri-
bunaux d’une des nationalités en cause, dans l’un 
des Etats dont le droit est impliqué dans le conflit; 
ou, au contraire, le cas où le litige est jugé de-
vant les tribunaux d’une tierce puissance ou d’un 
tribunal international. Dans le premier cas, dans 
tous les pays, les auteurs et la jurisprudence s’ac-
cordent à reconnaître que le litige doit être jugé 
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lex fori. 

Exemple : 
1’affaire 
Carlier. 

conformément à. la loi du pays où le litige est jugé, 
ce qui donne compétence exclusive à la lex fpri. Le 
tribunal devra appliquer exclusivement à la nationa-
lité de l’individu, qui lui' est déféré, la loi de 
l’Etat dont il dépend. Par conséquent, il devra le 
déclarer national ou ne pas le déclarer national, su 
vant les dispositions exactes de la loi qui est inté-
ressée. C’est ce qui a été jugé en particulier dans 
l’affaire Carlier. (Cour de Douai, 14 décembre 1881. 
S.1884. 2. p. 1.). L’hypothèse est intéressante, par-
ce qu’il s’agissait du cumul.de nationalités, belge 
et française, cumul engendré par l’identité des tex-
tes. Æn effet, en Belgique comme en France, on appli-
quait à cette époque l’art. 9 et l’art. 10 du Code 
civil, article 9 du Code Napoléon, article 10 du God 
civil français. Carlier se trouvait pouvoir, aux

 : 

yeux de chacun des pays être réclamé. Carlier, Emile 
était né le 30 mai 1860 en Belgique de parents fran-
çais. Il était domicilié, à l’époque de sa majorité, 
chez ses parents en France. Inscrit sur la liste du 
tirage au sort de 1880, il prévint le préfet du Nord 
de son intention de réclamer la qualité de sujet bol' 
ge en vertu de l’article 9 du Code Napoléon. Il ac-
tionna le préfet devant le tribunal civil de Valen-
ciennes, en vue d’être déclaré étranger et d’être ra-
dié des listes de recrutement. Le tribunal de Valen-
ciennes et la Cour de Douài repoussèrent cette deman-
de pour la raison que sans doute Carlier était fonde 
à invoquer l’article 9 du Code civil, mais comme 
l’article 10 du même Code faisait de lui un Français 
jure sanguines, le droit français n’avait aucune rai-
son de s’incliner devant la solution du même Code QU 
était favorable à la Belgique, et par conséquent ont 
tenu Carlier comme né en pays étranger d’un père fr31 

çais, et l’ont considéré lui-même comme Français s 
"Attendu que si les dispositions de la loi belge ne 
sont pas exécutoires en France, et que la souverains-
té française serait violée, si ces dispositions pou* 
vaient prévaloir contre le texte de l’art. 10 du Ccd 
civil français, suivant cet article l’appelant a été 
à bon droit déclaré Français par les premiers jug»s 

Par conséquent, avec deux textes identiques abouti3' 
sant à un cumul de nationalités, on avait fait pré^1 

loir la lex fori. C’est ce qui a amené entre la Bel* 
gique et la France une convention internationale,, 
peu de temps après, convention qui d’ailleurs, a et 
remplacée par des conventions ultérieures. Par con60, 

quent, première solution, lorsque l’un des Etats, 
dont le droit est impliqué dans le conflit, est am0-

né à juger le litige, le litige se- juge conformém®11 
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à la lex fori; le tribunal applique la loi de l’Etat 
dont il dépend et déclare l’individu national lors-
que l’on se trouve en présence d’un texte analogue 
à celui de l’art. 10 du Code civil français. Cette 
solution est admise d’une façon constante par la doc-
trine, par la jurisprudence de la plupart des pays 
et par la jurisprudence; internationale. On verra 
d’ailleurs- qu’elle est consacrée dans les conventions 
internationales. 

deuxième solu-
tion Î le liti-
ge est jugé 
devant le tri-
bunal d’une 
tierce puis-
sance ou d’un 
tribpnal 
international. 
Exemple : 
affaire Cane-
varo, où l’on 
a appliqué 
le système de 
la nationali-
té effective. 

Mais à l’inverse-, le cas où le litige est jugé 
devant les tribunaux d’une tierce puissance ou enco-
re devant un tribunal international, ce cas soulève 
une difficulté et donne lieu à plusieurs- systèmes 
de solutions. Le litige classique sur lequel on rai-
sonne généralement, est l’affaire Canevaro, jugée 
par la Cour d’Arbitrage de La Haye, non pas par la 
Cour Permanente de Justice Internationale, qui n’exis 
tait pas à cette époque, mais par la Cour d’Arbitra-
ge qui existait à cette époque, 3 mai 1912 (Revue de 

année 1912, p. 331). C’est un arbitrage entre 
le gouvernement du Pérou et le gouvernement italien. 
Il y avait un conflit entre le droit du Pérou, qui 
de par la constitution, article 34, consacre le jus 
soli, et l’article 4 du Code civil italien qui consa-
cre le jus sanguinis. Le comte Raphaël Canevaro 
était né en territoire péruvien, de père italien. 
Par conséquent, ctanul de nationalités : jure soli'^ 
il pouvait être considéré comme Péruvien; jure san-
guinis, il pouvait être considéré comme Italien. 
Il revint au Pérou où des mesures financières et fis-
cales, qui, s’imposant aux ressortissants du pays, 
n’étaient point imposées aux étrangers, au sujet du 
règlement de la dette publique du Pérou. Le comte 
Canevaro demanda à être compris parmi les étrangers 
et à ne pas se voir opposer le traitement le plus 
défavorable. Le litige fut porté devant la Cour 
d’Arbitrage et il fut jugé que le comte Canevaro 
était non pas Italien mais Péruvien. A quel fait la 
Cour d’Arbitrage se rattacha-t-elle pour établir 
cette solution ? Au fait que le comte Canevaro avait 
rempli au Pérou des fonctions consulaires avec l’au-
torisation du gouvernement péruvien, qu’il s’était 
mêlé aux luttes politiques du pays, qu’il avait même 
été candidat à des élections. Par conséquent, il 
avait par sa conduite montré et attesté qu’il se 
rattachait au Pérou plutôt qu’à l’Italie. Cette so-
lution fait prévaloir ce que l’on appelle le système 
de la nationalité effective ou acquise, c’est-à-dire 
le système du choix de la détermination de la natio-
nalité basé à la fois sur le choix de l’intéressé, 
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mais choix accompagné do circonstances objecti/es, 
choix corroboré par des circonstances de fait, :ystê-
me auquel la plupart des auteurs et la jurisprudence 
des différents pays tendent à se rattacher aujour-
d’hui. Ce n’est point cependant, le seul système 
qu’on puisse imaginer pour résoudre la question. 

Affaire de 
Bartez de 

 Montfort, où 
l’on a appli-
qué encore le 
système de la 
nationalité 
active. 

Quoi qu’il en soit, voici une autre solution 
internationale pour un litige du même genre, tribunal 
arbitral mixte franco-allemand du 10 juillet 1926, 
(S.1928, 2.p,49) affaire de Bartez de Montfort, à 
l’effet de décider si les mesures de séquestre des 
biens en Allemagne lui étaient applicables, eu égard 
à sa nationalité. L’espèce qui est assez compliquée 
et qui a été jugée ainsi t il a été décidé que Mme 
Bartez de Montfort, bien que les termes de l’art. 41 
de la loi d’intràduction au Code civil allemand et 
les principes de la nationalité allemande lui impo-
saient la nationalité de son mari, laquelle était 
allemande, le fait qu’elle était Française aux yeux 
de l’art. 17 du Code civil, le fait qu’elle n’avait 
jamais quitté la France, qu’elle avait toujours été 
considérée comme Française, tout cela l’emporta sur 
la loi allemande et Mme Bartez fut considérée comme 
Française. "Attendu que le principe de la nationalité 
active, dit l’arrêt, forme une base adéquate pour 
tranchei' le présent conflit de lois." Par conséquent, 
c’est bien sur la solution de la nationalité active, 
recommandée.par l’Institut de D.I. dans sa session 
de Lausanne de 1888 que s’est appuyée cette décision 
internationale. 

Autres systè-
mes proposés. 

Système du 
refus de 
statuer. 

Ainsi le système de la nationalité active ou 
effective semble l’emporter sur les autres systèmes 
présentés, qui’sont d’abord un système un peu absolu, 
qui consiste à ne pas trancher le litige, le système 
du refus de statuer, qui est préconisé par M. Jordan 
dans le Répertoire de D.I., système qui sanctionne 
la double nationalité sans apporter de solution, 
système basé sur les conséquences extrêmes du prince 
pe de la souveraineté. 

Système de 
l’option libre 
de l’individu. 

Un autre système diamétralement opposé, e’est 
le système de l’option libre de l’individu; abstrac-
tion faite de toutes circonstance de fait. Ce systè-
me est également trop absolu. Comme on l’a dit tres 

justement, s’il doit y avoir un élément d’option et 
de choix pour résoudre la question du cumul des na-
tionalités, on doit cependant faire intervenir, P°ur 

éviter les fraudes et pour éviter 1’instabilité et 
l’incertitude, pour éviter de sacrifier les intérêts 
des Etats, des éléments externes. 

En "éalité, La nationalité voulue, c’est la nationalité 
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c’est le systè-
me de la 
nationalité 
effective qui 
paraît l’em-
porter, 

vécue. C’est donc à un système mixte analogue à ce-
lui de la nationalité effective que la plupart des 
auteurs se rattachent ; certains font intervenir le 
domicile ou la résidence habituelle. C’est, en somme, 
dans une certaine mesure le système de la nationali-
té active sous l’apparence du système du domicile ou 
de la résidence; d’autres font prévaloir la loi la 
plus proche de la lex fori; d’autres ont égard à la 
place dans le temps des deux nationalités qui s’oppo-
sent. Mais ce système se subdivise : les uns tenant 
compte de la première, en vertu du principe des 
droits acquis, les autres tenant compte de la seconde, 
en vertu du principe de choix d’option, de liberté de 
nationalité. C’est donc en somme le système de la 
nationalité active ou effective qui paraît l’emporter. 

Tempéraments 
préconisés 
pour le sys-
tème de la 
nationalité 
effective. 

Cependant ce système ne peut s’appliquer qu’avec 
certains tempéraments. Voici ceux qu’on préconise Î 

la nationalité active ou effective ne vaudra pas lors-
qu’on sera en présence d’un individu incapable : af-
faire de Bauffremont. Les tribunaux ont refusé de 
tenir compte, dans le cas de l’affaire de Bauffremont, 
du changement de nationalité, eu égard à ce que Mme 
de Bauffremont était incapable comme femme mariée. 
Telle a été la solution de la Cour de Bruxelles du 
5 août 1880, D’autre part, on doit être en présence 
de cas de nationalité acquise et juridiquement vala-
ble, C’est par un examen très sérieux des espèces 
qu’il y a lieu de procéder. C’est ainsi que l’on trou-
ve, dans diverses décisions de la Cour de cassation 
française, un examen très sérieux tendant à discrimi-
ner exactement si la nationalité, notamment en cas 
de naturalisation, a été véritablement acquise : 
Cassation, Chambre civile, 28 juin 1922, S, 1923. I. 
p. 125; Cassation, Chambre des requêtes, 17 décembre 
1923. D. 1924. I. p. 9. Ce sont des décisions inter-
venues en matière de séquestre des biens ennemis, 
sur la distinction suivant que l’acquisition est 
réelle et juridiquement valable. Telles sont les so-
lutions de la doctrine internationale et des doctri-
nes nationales en matière de conflits positifs. 

b) Dans l’or-
dre des con-
flits néga-
tifs. 

Pour ce qui concerne les conflits négatifs et 
l’apatridie, une question préalable se pose. Est-ce 
que la situation d’apatridie est une situation juri-
dique ? Avant de savoir comment l’apatride doit être 
traité, et s’il y a lieu de lui attribuer une loi 
nationale et une nationalité, est-ce que l’apatridie 
est légale ou illégale ?. 

Question 
préalable : 
l’apatridie 

La question s’est posee devant les tnounaux 
français. La Chambre des requêtes, 'dans un arrêt du 
15 mars 1922, a été amenée à déclarer que la situa-
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est-elle léga-
le ou illégale? 

C’est une si-
tuation légale. 

tion était une situation légale, que c’était une con-
séquence négative des conflits de lois en matière de 
nationalité, mais que 1’individu en question se trou-
vait dans une situation juridique, la situation ju-
ridique d’apatride, à laquelle il faut attacher des 
conséquences î dégager une loi applicable, par exem-
ple celle du domicile, puisqu’il ne peut pas lui être 
appliqué de loi nationale. Cette situation a été en-
visagée dans le même sens, décision du tribunal civil 
de la Seine, 1ère chambre, 24 mai 1932 (S. 1933. 2. 
$. 145. D. 1934. 2. p. 5.). Il s’agissait, dans l’es-
pèce, d’un cas où l’article 1er, 7° de la loi de 
1927 ne pouvait pas être considéré cornu® applicable. 
Les jurisprudences étrangères sont dans le même sens. 
La jurisprudence anglaise, après avoir hésité, admet 
la validité de la condition de "stateless". Il en 
est de même de la jurisprudence belge. Il en est de 
même en Allemagne. Il y a donc une presque unanimité 
de la doctrine et de la jurisprudence des divers 
pays pour 'admettre que la situation d’apatridie est 
légale et qu’il y a lieu alors de dégager un statut 
juridique de 1’apatride. 

Au surplus le système adverse présente des dif-
ficultés. Si l’apatridie est illégale, il faut alors 
donner une nationalité à l’apatride, et l’on tombe 
dans l’arbitraire. Les uns proposent de lui maintenir 
son ancienne nationalité, mais comment maintenir la 
nationalité d’une personne qui est repoussée par son 
pays même ? Les autres lui donnent la nationalité 
de la résidence ou du domicile, mais si la législa-
tion du pays dans lequel il réside, où il a son do-
micile, ne lui attribue pas de nationalité, il est 
difficile de la lui attribuer arbitrairement. On 
voit donc, par conséquent, les conséquences inaccep-
tables auxquelles conduirait le système inverse. 11 
faut donc admettre comme on l’admet généralement au-
jourd’hui que l’apatridie est une situation juridi-
que admise et acceptable, qu'il y a lieu de réglemeû-
ter, soit nationalement, soit internationalement. 

Nécessité 
d’une régle-
mentation in-
ternationale. 

C’est donc en somme à des réglementations inter-
nationales que l’on est amené fatalement dans cette 
matière. L’aciion individuelle et des Etats est li-
mitée. La jurisprudence internationale peut aboutir 
dan s'-Certains cas pour les conflits positifs à des 
solutions acceptables comme discutées, mais n’abou-
tit dans les conflits négatifs qu’à établir une po-
sition juridique sans statut. 
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C. -Les conventions entre Etats. 

C - Les 
conventions 

Etats. 

Les conventions entre Etats qui sont intervenues 
dans la matière no sont pas très anciennes. Tout au 
moins on rencontre quelques conventions bilatérales 
qui remontent au dernier siècle, mais elles sont ra-
res et en réalité les conventions, tant bilatérales 
que générales ou collectives sont de la toute derniè-
re époque» Certaines d’ailleurs, ne sont pas encore 
en vigueur, bien que signées par les Etats intéressés. 

1°) Les 
conventions 
bilatérales: 
Peu nombreuses 
car elles en-
gendrent des 
rapports assez 
délicats et 
leur portée 
est souvent 
restreinte. 

Dans l’ordre des conventions bilatérales, des 
conventions entre deux Etats, tendant à régler au 
fond des conflits de nationalité, on cite la conven-
tion franco-suisse du 23 juillet 1879, c’est une des 
plus anciennes. (V. texte de Hiboyet et Coulé, tome I, 
p. 742, en vue de régulariser la situation dos en-
fants nés français et naturalisés suisses.) Toute-
fois, cette convention n'a pas donné les résultats, 
auxquels on était en droit de s’attendre. La solution 
de la convention consistait à laisser une option 
jusqu’à l’êge de 22 ans entre les deux nationalités. 
Mais deux lois françaises, notamment la loi de 1889, 
qui ont fait intervenir dans ce cas l’autorisation 
du gouvernement français, ont troublé l’application 
de la convention; donné lieu à. des négociations entre 
la France et la Suisse, qui n’ont jamais abouti. Si 
bien que la convention en somme ne joue que d’une 
façon très imparfaite. C’est à raison de ce que ces 
conventions engendrent des rapports assez délicats 
entre Etats que nous ne rencontrons sur les conflits 
de nationalité au fond que très peu de conventions 
bilatérales» On peut citer, â la dernière époque', la 
convention franco-belge du 10 septembre 1928; relati-
ve à la nationalité de la femme mariée, Recueil 
Niboyet et Coulé, supplément 1929, p. 33. Il y avait 
eu une convention entre la France et la Belgique, 
eu égard aux dispositions qui ne concordent pas, de 
la loi belge de 1926, et de le loi française de 1927. 
On verra en étudiant par comparaison le droit belge 
et le droit français, que suivant les hypothèses,, la 
femme française épousant un Belge, ou la Belge épou-
sant un Français, pouvaitrfencoürir;par le jeu combi-
né des articles respectifs des lois, française et 
belge, soit le cumul de nationalités, soit l’apatri-
die. Four trancher cette question la convention 
franco-belge admet un système très simple, le princi-
pe est le suivant ; appliquer au mariage célébré en 
Belgique la loi belge, appliquer au mariage célébré 
en France la loi française. Ce système s’est- révélé 
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très simple. Telles sont les principales conventions 
bilatérales destinées à résoudre le cumul de nations, 
lités. 

Il y a eu également des conventions d'un objet 
plus restreint*, visant simplement les règles de reor 
tament militaire, ce que l’on appelle les conflits 
d* incorporation. Ici les conventions internationales 
d'un champ plus limité sont plus nombreuses. Il y a 
eu notamment la convention franco-belge du 12 septem 
bre 1928, remplaçant justement la convention,dite 
convention Carliar, de 1891. Des ‘conventions du même 
genre ont été passées avec l’Argentine, notamment en 
1927, avec le Pérou et le Paraguay, à la même époque 
an vue d’établir un modus vivendi concernant les ■ 
lois de recrutement, sans toucher d’ailleurs, comme 
le dit l’art. 3 de ces conventions, à la condition 
juridique des individus visée aux articles précédent 
en matière de nationalité. 

2°) Les 
conventions 
collectives. 

De grands 
efforts sont 
tentes. 

a ) Le Code 
Bustamante. 

L’oeuvre des conventions bilatérales est donc 
assez limitée. C’est aux conventions collectives, 
qu’il appartient de trancher les graves questions qu 
se présentent du cumul des nationalités et de l’apa-
tridie. A cet égard, un effort considérable a été 
fait au cours des dernières années, tant par les as-
sociations scientifiques, que par les organismes in-
ternationaux officiels, tels que la Société des Na-
tions, l’Institut de D.I.P., “L’International Law 
Association", anglaisa, l’école de droit de Harward 
en Amérique, l’Association allemande pour le droit 
des gens. Toutes ces associations se sont attelées 
depuis une quinzaine d’années à des projets donnant 
des exemples, des modèles pour une convention inter-
nationale ou pour des conventions internationales. 
Le résultat de ces travaux collectifs a été mis à 
profit par les commissions créées dans le sein de 1® 
Société des hâtions, a été également mis à profit 
par les associations panaméricaines, si bien que l,c 

peut faire état aujourd’hui tout d’abord de deux gf® 
des conventions collectives. Par ordre de date, d'a* 
bord le Code Bustamante qui, en 1928, a été ad|tis 
comme Code général de D.I.P. a dans certains de ses 
articles réglé la question, tout au moins des con-
flits de nationalité, articles 9, 10 et ss. Le Coda 
Bustamante, en matière de cumul de nationalités, ar' 
ticles 9, 10 et ss. sanctionne la distinction admis® 
par la jurisprudence internationale entre le cas o’1 

le litige est jugé dans l’un des Etats dont le droi 
est impliqué dans le conflit, ou au contraire est ju 

gé dans les tribunaux d’une tierce puissance ou un 
tribunal international. Il a consacré également !-0S 
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solutions qui ont dominé dans la jurisprudence et la 
doctrine internationales, à savoir en oe qui concerne 
le premier cas Implication de la lex fori, dans'le 
second cas, si le Code Bustamante n’admet pas expres-
sis ver-bis le système de la nationalité active ou ef-
fective, tout au moins il sanctionne le système du 
domicile qui est la marque la plus frappante, la cir-
constance de fait que l’on prend la plupart du temps 
en considération dans le système de la nationalité 
active ou effective. Par conséquent il se rapproche 
beaucoup du système de la nationalité active qui do-
mine la jurisprudence internationale. Voilà pour 
l’Amérique, 

b) La Conven-
tion et les 
protocoles de 
La Haye, 

En ce qui concerne les Etats continentaux, et 
certains Etats de l’Amérique, les travaux de la So-
ciété des Nations ont abouti à l’acceptation par un 
très grand nombre d’Etats des conclusions votées de 
la convention et de protocoles complémentaires adoptés 
à la conférence de La Haye tenue en 1930, où 48 Etats 
étaient.représentés. Une convention et trois protoco-
les ont été admis le 12 avril 1930, et si la conven-
tion n’est’ pas encore en vigueur, tout au moins des 
ratifications sont déjà intervenues. D’autres pays, 
comme la France et 1'Angleterre, par le projet recti-
ficatif français et parla loi anglaise sur la natio-
nalité de la femme mariée, se préparent à le faire. 
Par conséquent on peut espérer que dans un certain 
temps la convention et les protocoles.seront en vi-
gueu-r , 

La Convention 
combat le 
cumul de 
Nationalités, 

Les accords de La Haye sur la nationalité con-
tiennent une convention concernant certaines ques-
tions relatives aux conflits de lois sur la nationa-
lité, un protocole relatif aux obligations militai-
res dans certains cas de- double nationalité, et deux 
protocoles relatifs à l’apatridie, On trouve ces tex-
tes,, no t arm)® nt dans la Revue de D,I.P,, année 1930, 
p$,337 et ss. Dans l'ordre du cumul de nationalités, 
la convention dans son préambule déclare que ce cu-
mul est regrettable et que tout individu ne devrait 
posséder qu’une seule nationalité. Pour combattre le 
cumul de la nationalité, la convention contient cer-
tains articles sanctionnant notamment les solutions 
que j’ai indiquées tout à l’heure, à savoir, arti-
cles 2 et 3, lorsque la question de cumul se pose 
dans l’un des Etats impliqués dans le conflit, com-
pétence exclusive de la lex fori; lorsqu’au contraire 
la question se pose devant un Etat tiers ou devant 
une juridiction internationale, on sanctionne le 
droit d’option ou la nationalité active, article 6 
de la convention, auquel on renvoie. Par conséquent, 
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on se trouve en présence d’une consécration- interna-
tional e des systèmes doctrinaux indiqués précédement, 
La convention n'a pas osé prendre parti sur la ques-
tion de la perte de la nationalité par mariage, mais 
elle a pris des dispositions, articles 8 et 9 et 10, 
pour que tout au moins de par le mariage la femmene 
se trouve pas dans la condition d’apatridie et que la 
nationalité ne lui soit pas imposée sans son consen-
tement, Voilà l’ensemble des dispositions contenues 
dans la convention concernant le cumul de nationali-
tés. 

La Convention 
et les protoco-
les tendent à 
diminuer les 
cas d’apatri-
die. 

En ce qui concerne l’apatridie, la convention et 
les protocoles ont été infiniment plus restreints, 
non pas dans leurs dispositions, mais dans leur por-
tée. La convention et les protocoles ont tendu à di-
minuer les cas d’apatridie. De même dans le protocole, 
on trouve des obligations réciproques mises à la char-
ge des divers pays, soit de celui qui reçoit l’apatri-
de, soit de celui auquel appartenait l’apatride j.us-
qu’à la perte de la nationalité. Mais ces modifica-
tions n’ont qu’un caractère supplétif et n’engendrent 
pas un statut international. 

Naissance de 
deux princi-
pes diffé-
rents de ceux 
posés dans 
les accords 
de La Haye : 

Au surplus, la convention et les protocoles 
n’ont pas encore reçu beaucoup de ratifications. En 
ce qui concerne la convention, le Brésil, la Norvège, 
la Suède, la Principauté de Monaco, seuls ont ratifié 
jusqu’à présent. Quant aux protocoles, ils ont reçu 
d’autres adhésions, et des adhésions diverses, notam-
ment celle de l’Angleterre, qui a ratifié les proto-
coles relatifs à l’apatridie. Toutefois, le dernier 
mot n’est pas resté à ces conventions. La convention 
de La Haye avait proclamé le principe qu’un individu 
ne peut pas avoir deux nationalités, et d’autre part 
le principe qu’un individu doit toujours avoir une 
nationalité. Tout en tâchant d’établir un statut des 
règles pour l’apatridie, la convention de La Haye 
n’avait pas été jusqu’à admettre l’apatridie comme 
une situation juridique, et à édicter un statut. Cho-
se curieuse, peu de temps après que la convention de 
La Haye a proclamé ce double principe, qui était un 
principe proclamé notamment par l’Institut de D.I. 
depuis une cinquantaine d’armées, des faits d’ordre 
international sont venus nous mettre en présence de 
deux principes, tout au moins de l’embryon de deux 
principes différents, qui montrent d’ailleurs par la 

rapidité avec laquelle ils se propagent que peut-êtr« 
les deux principes mis en tete de la convention de 
La Haye ne contiendraient pas la vérité Internationa' 
le, que d’une part on pourrait admettre qu’un indi-
vidu puisse avoir plusieurs nationalités, et d’autp® 
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part, que l’apatridie pourrait constituer un jour 
une condition juridique appelant un statut. Voici cas-
deux faits. 

1°) Un indivi-
du peut avoir 
plusieurs 
nationalités: 
art. 24 de la 
Constitution 
espagnole. 

D’abord, la Constitution espagnole contient un 
texte curieux, La Constitution espagnole du 9 déoem-
bre 1931, art. 24 in fine, contient un texte aux ter-
mes duquel les ressortissants des pays ibériques pour-
ront obtenir la nationalité espagnole se cumulant 
avec leur propre nationalité, admettant d’autre part 
que la qualité d’Espagnol ne se perdra pas par l’ac-
quisition volontaire de la nationalité d’un pays ibé-
rique de langue espagnole ou portugaise, par exemple 
le Brésil, l’Argentine, etc,.. Il s’est créé un véri-
table “apparentement” dans l’ordre international ; des 
apparentements de nationalités. Evidemment il faudra 
qu’à l’initiative de l’art. 24 de la Constitution es-
pagnole correspondent des assentiments de l’Amérique 
latine, mais c’est déjà un fait considérable que 
l’insertion de ce texte dans la Constitution d’un grand 
pays comme l’Espagne. (V, les principes généraux de 
la nationalité en Espagne par comparaison avec ceux 
du droit français de M. Gonzalès de Andia, avocat au 
Barreau de Madrid, pp

e
 160 et ss., thèse Paris 1934). 

2°) Le statut 
légal dos apa-
trides ; 
Convention du 
28 octobre 
1933 relative 
au statut 
international 
des réfugiés 
russes et 
arméniens, 

Le second fait s’est manifeste a propos des émi-
grés russes et arméniens, émigrés dans divers pays 
et considérés comme n’ayant, plus de nationalité, par-
ce qu’ils l’avaient perdue aux termes des lois vo« 
tées dans leur pays d’origine. Ils ont été finalement 
pris en tutelle par la Société des Nations qui leur 
a fait notamment obtenir la bénéfice d’un arrangement 
pàssé le 30 juin 1928, mis en vigueur en France par 
le décret du 1er février 1930. Il s’est oréé un orga-
nisme au sein de la Société dos Nations représente 
un Haut Commissariat, pour s’occuper spécialement 
des émigrés russes et arméniens. Mais en 1933 le 
mouvement d’émigration a été tel à la suite des évé-
nements de l’Europe centrale que des commissions se 
sont réunies dans le sein de la Société des Nations 
et ont abouti rapidement à édifier un statut pour 
les émigrés. C’est la convention du 28 octobre 1933 
relative au statut international des réfugiés, con-
vention à laquelle ont adhéré 10 pays, dont la France 
et la Belgique, et qui établit pour les émigrés un 
véritable statut international, qui est l’ébauche et 
l’embryon du statut de l’apatride. On en trouvera 
le texte dans la Revue critique de D.I. p.p. 266 et 
ss., et le commentaire des efforts faits dans ce 
sens et des avant-projets de convention dans le 
cours professé à la Haye par un professeur russe 
émigré en France, M. le professeur Vichniac, intitulé 
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"Le statut international des apatrides". Ces cours 
professés en 1933 à l’Académie de D.I.P. viennent de 
paraître il y a quelques semaines, et ont été 1*objet 
d’un tirage à part. On voit par conséquent que bien 
que les conventions internationales aient proclamé 
depuis une cinquantaine d’années la nécessité d’une 
nationalité, et d’autre part Ja nécessité de faire 
obstacle au cumul des nationalités, ces principes ne 
doivent pas être adoptés sans tempéraments, puisque 
nous voyons aujourd’hui, de par des textes récents, 
l’organisation internationale s’orienter, soit vers 
des apparentements de nationalités du genre de ceux 
imaginés en Espagne, soit vers la constitution d’un 
statut international des apatrides, dont la première 
ébauche se rencontre dans la convention d’octobre 
1933, signée à G-enêve par 10 importantes puissances. 

14. Lévy-Ullmann termine sur ces questions d’ave-
nir l’exposé trop bref, à son gré, des principes gé-
néraux de D.I.P. qu’impose un cours restreint en un 
si infime nombre de leçons. Sans doute, comme on a • 
pu le voir, la matière du D.I.P. est-elle loin d’être 
aussi vaste que celle du D.I. public et que celle, 
d’autres disciplines générales du droit. Mais on a 
pu se rendre compte également de la difficulté, de 
l’extrême complexité des questions que le D.I.P. 
soulève, tant dans la matière des conflits de lois, 
dont il n’a pu exposer que les principes généraux, 
que dans la matière de la condition des étrangers et 
de la nationalité, dont il n’a pu également indiquer 
que les grandes lignes. 

FIN 

Cours terminé d’imprimer le 14 juin 1934, 


	[Liminaria]
	[Page de titre]
	Droit international privé (3ème année). 
	Introduction. 
	[§ I - Les données essentielles]
	I ° - Rapport de droit. 
	[II° - Le conflit des lois]
	3° - La compétence législative. 

	Données secondaires du D.I.P.
	§ 2 - Sources du Droit International privé. 
	Première source : la coutume internationale. 
	Deuxième source : conventions en Etats, bilatérales ou plurielles. 
	Troisième source : les règles de conflit insérées dans les codes. 
	Quatrième source : la jurisprudence - tribunaux internationaux ou nationaux. 
	Cinquième source : la doctrine. 

	§ 3 - Caractères du D.I.P. 

	Première partie. Le conflit des lois. 
	Chapitre 1 - La coutume internationale. 
	§ I - L'apport de la première école italienne. 
	[§ 2 - L'apport de l'école française.]
	[§ 3] - L'Ecole Hollandaise. 
	[§ 4] - La doctrine allemande.
	[§ 5] - La coutume internationale au XIX° siècle. 

	Chapitre II - Les destinées de la coutume internationale en France. 
	§ 1 - Les textes. 
	[§ 2 - La jurisprudence]
	Premier groupe [d'arrêts de principe] : application de la loi étrangère. 
	Deuxième groupes d'arrêts. 
	Troisième groupe d'arrêts qui limitent en France l'application de la loi étrangère. 

	[§ 3 - Examen de l'œuvre complémentaire de la doctrine.]
	Tendance systématique de la doctrine. 
	La tendance analytique. 


	Chapitre troisième - Les systèmes étrangers - Les conflits de systèmes. Les conventions entre états. 
	§ 1 - Les systèmes étrangers. 
	Première catégorie : la plus rapprochée du Code français. 
	Deuxième catégorie : systèmes qui s'éloignent le plus du système français. 
	Troisième catégorie : les pays restés fidèles à la coutume internationale. 

	§ 2 - Le conflit des systèmes. 
	La question du renvoi. 
	La question du conflit des qualifications. 

	§ 2 [sic pour § 3] - Question des conventions entre Etats et de la coopération internationale. 
	Conventions bilatérales. 
	Conventions internationales. 



	Deuxième partie du cours - La condition civile des étrangers. 
	§ 1 - L'étude des textes législatifs du droit français. 
	I - Textes d'ordre général. 
	A - Examen du texte fondamental : l'art 11 du Code civil. 
	B - Atténuation de cette lacune : l'admission à domicile prévue part l'art 13 C. civ.

	II - Textes complémentaires. 
	A- Dans le Code civil de 1804. 
	B - Depuis la rédaction du Code civil. 


	§ 2 - Oeuvre complémentaire de la doctrine et de la jurisprudence. 
	1 - En ce qui concerne les étrangers relevant du droit commun. 
	A - Les controverses doctrinales. 
	[B] - La portée pratique du problème. 

	II - Conditions de l'étranger privilégié. 
	III - Le droit des collectivités. 

	§ 3 - Aperçu du droit étranger et indication des principaux types de conventions entre Etats réglant la situation des étrangers. 
	1 - Aperçu du droit étranger. 
	II - Les conventions internationales. 


	Troisième partie. La nationalité. 
	1 - Notions générales. 
	A - Définition. 
	B - Principaux textes législatifs français sur la matière : Loi du 1er août 1927. 

	§ 1 - La nationalité d'origine. 
	A - Première catégorie d'hypothèses : l'individu est considéré enfant de français. 
	[B] - Deuxième catégorie d'hypothèses : l'individu qui n'est pas enfant de français. 

	§ 2 - La naturalisation. 
	I - Conditions de la naturalisation. 
	[II] - Formalités de la naturalisation. 
	III - Effets de la naturalisation. 

	§ 3 - Influence du mariage sur la nationalité. 
	§ 4 - Perte et recouvrement de la nationalité française. 
	I - Perte de la qualité de Français. 
	II - Recouvrement de la nationalité française. 

	§ 5 - Examen des législations étrangères. 
	I - La Belgique. 
	II - Le droit allemand. 
	III - Le droit anglais. 

	§ 5 [sic pour § 6] - Les conflits de lois en matière de nationalité et les Conventions entre Etats. 
	I - Diverses sortes de conflits. 
	II - Causes de ces conflits. 
	III - Moyens utilisés pour éviter ces conflits de nationalité. 


	Fin. 


